
l 

MÉMOIRES 

Nouveau bassin de coulée 
DES 

ACIÉRIES D'ANGLEUR (USINE DE SCLESSIN) 

PAR 

V. PIRKET 

Ingénieur de's mines, Répétiteur du Cours de Métallurgie à l'Université de Liége 

[6691(4936) 

La démolition des derniers fours à puddler de l'usine de 
Sclessin (Société anonyme des Aciéries d' Angleur, divi
sion de Tilleur), ayànt rendu disponible une halle assez 
vaste, au voisinag·e de l'aciérie Thomas, on y a installé en 
1901, un bassin de coulée rectiligne destiné à suppléer à 
l'insuffisance de l'ancien bassin circulaire. L'outillage de 
ce nouveau bassin est entièrement actionné par l'électricité. 

Avec l'autorisation de M. J. Chantraine, directeur
gérant, et grâce à l'obligeant concours de son personnel 
technique, j'ai pu réunir au sujet de cette installation les 
renseignements qui font l'objet de la présente note. 

Tout ce qui concerne la coulée dans les aciéries présen
tant un grand intérêt, j'ai pensé que la publication de cette 
note était justifiée, d'autant plus qu'elle me fournira l'occa
sion de développer quelques considérations d'une applica
tion générale au sujet de la mise en œuvre rationnelle des 
énormes quantités de métal fondu obtenues en quelques 
instants dans les usines où l'on utilise les procédés d'affi.., 
nage par le vent. 
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Dans ces usines, l'organisation des bassins de coulée est 
d'une importance capitale au point de vue de la capacité 
de production, et les résultats obtenus dépendent principa
lement de la disposition générale adoptée, ainsi que des 
engins mécaniques dont on dispose. 

Certes, l'habilité du personnel peut compenser, dans 
une certaine mesure, les effets d'une installation vicieuse 
ou insuffisante; mais on devra alors recourir à un travail 
intensif et à une hâte dans les manœuvres peu compatible 
avec leur sécurité. 

Dès l'origine du procédé Bessemer, l'on s'est préoccupé 
de la disposition des appareils de fabrication et l'on a eu en 
vue cl'accélérer les opérations. Mais c'est surtout depuis 
que les convertisseurs reçoivent la fonte liquide, directe
ment ou par l'intermédiaire d'un mélangeur, des hauts
fourneaux dont la production s'est accrue considérable
ment en ces demières années, que l'on doit, dans les 
aciéries, assurer la distribution et l'évacuation rapide du 
métal, dont l'affinage s'effectue en quelques minutes seule
ment. 

La disposition classique de l'ancienne fonderie Bessemer 
est bien connue: deux cornues placées en regard l'une de 
l'autre aux extrémités d'une fosse de coulée demi-circu
laire, sont alimentées par des cubilots situés à un niveau 
supérieur; elles déversent acier et scories dans la poche 
que porte la grue centrale; il existe en outre deux ou trois 
grues latérales pour le service de la fosse de coulée. 

L'on peut voir encore, à l'usine de Renory de la Société 
anonyme des Aciéries cl' Angleur, une installation de ce 
genre; elle y a été montée, il y a environ vingt ans, et elle 
avait antérieurement fonctionné dans une usine allemande; 
elle est aujourd'hui peu active et son ancienneté seule lui 
donne un certain intérêt historique. Les fours de seconde 
fusion, trois cubilots à fonte et deux pour spiegel, peuvent 
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au besoin fournir par heure 15 tonnes aux convertisseurs, 
qui sont de 7 1/2 tonnes. 

Toutefois, en l'absence de toute disposition spéciale 
pour le décrassage, le remplacement du bouchon et le 
nettoyage de la poche absorbant beaucoup de temps, il en 
résulte que la durée d'une opération est de 45 à 50 minutes 
et qu'une production de 210 tonnes pour les deux postes 
constitue un maximum. 

Le service du bassin est assuré par deux grues de 
5 tonnes; .on · y coule, au panier, des lingots pour la fabri
cation des bandages, pesant de 210 à 680 kilogrammes. 
La préparation de la coulée et l'enlèvement des produits se 
font aisément, même lorsqu'il s'agit de petits lingots, au 
nombre de 34. 

D'autre part, il faudrait, d'après le chef de service, 
près d'une heure et demie pour préparer le bassin si l'on 
devait couler ces petits lingots en source, ce qui ne peut 
d'ailleurs se faire pour les bandages, car l'on obtiendrait 
trop difficilement des lingots de poids bien déterminé. 

A Renory, on utilise le procédé Bessemer et la seconde 
fusion pour la fabrication de petites quantités de · produits 
spéciaux. 

A l'usine de Sclessin, au contraire, on emploie le 
procédé basique et l'aciérie reçoit la fonte liquide direc
tement des hauts-fourneaux. Ceux-ci au nombre de deux, 
mis à feu en 1898, produisent journellement en moyenne 
300 tonnes de fonte Thomas. La planche I donne la dispo
sition d'ensemble de l'aciérie de Sclessin, qui a été établie 
en 1893 sur un emplacement fort exigu, alors que la 
fabrication du fer puddlé y était encore importante. Trois 
convertisseurs de 11 tonnes occupent à peu près le tiers 
d'une circonférence ayant pour centre l'axe de la grue 
centrale, 

Tous les services, introduction de la fonte, décrassage 
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et coulée de l'acier, dép.enclent de cette grue centrale, ce 
qui est peu rationnel. 

L'on sait que dans les aciéries de création récente, on 
place les convertisseurs en ligne et l'on y rend indépen
dants les services de l'alimentation et du décrassage; q nant 
à l'acier, il est transporté par des grues roulantes généra
lement à vapeur, aux bassins de coulée, que l'on peut 
éloigner de la fonderie proprement dite. 

Il est à remarquer que l'on a construit des. grues de ce 
genre en Allemagne, dès 1885 (Voir LEnEBrR, Métallur
gie du fer, t. II, p. 434). La nécessité où l'on se trouve 
de dégager les abords des convertisseurs est donc depuis 
longtemps connue. Mais, dans les aciéries à forte produc
tion, l'on a simplifié et accéléré les opérations surtout par 
la coulée d'un petit nombre de gros lingots, dégrossis, 
après un court séjour dans des pits, par de puissants 
bloomings. 

Cette solution très économique permet d'atteindre des 
productions considérables, presque sans réchauffage du 
métal. Elle est toutefois spécialement appJicable à la fabri
cation des profils lourds; et, si elle diminue le déchet, on 
peut craindre que les retassures, toujours importantes dans 
les gros lingots, ne viennent altérer la qualité des barres 
produites au moyen du bloom tiré de la tête du lingot. 
D'autre part, cette solution exige des installations vastes 
et largement outillées pourvues de tous les progrès 
techniques, ce qui entraîne l'immobilisation de capitaux 
importants qui ne sont pas toujours assurés d'une juste 
rémunération. 

Peut-être pourrait-on encore reprocher à ces superbes 
usines de création récente, qui font l'admiration des 
techniciens et que je ne crois pas devoir citer ici, de 
manquer d'élasticité et de se prêter surtout à la produc
tion de quantités fantastiques d'un même fabricat, dont le 



NOUVEAU BASSIN DE COULÉE DES ACIÉRIES D 'ANGLEUR. 

~ 
[dj----------------~--+-rr=ï1r-+T--_-=-----_~~--~--------~--=------=--=-=----~~-----..-,.-+t-~~-~~~~~~~~~~-++--.-1 ====~-=--======-=-=======-=-=-=-=-===~~~====-:-:-=-=--=~-=:-;;;;;:;;;:;;:;;=---=--:--::===J-l:::dt=====---------i~~~~-tt= 

1----- -~ - ----
. . 

? 
/ 

/ 
/ 

1 

/ 
! 

\ 
\ 

/ 

- - ·- --

\ 
\ 

------~-------~-:----tt--'-t-1-------------· 

\ 
\ 

\ 

' ' 

. ------·--

' \ 
1 

1 

1 

: 1 

CJ 
------- - -- - - - -t------ - -------- - - - - -----+- -- - ---

Ba.ssùv R.edili.gn.e/ 
--------------t-------"'--------------+-----1..--,--~ 

S olde/ l' Usine/ 
0 • 2. 3 4- 5 . 6 1 li 9 ·J() 

\-------

Echelle/ 

20 



NOUVEAU BASSIN DE COULÉE 291 

débit peut devenir difficile, spécialement en temps de 
crise. 

Dans nos anciennes usines, où l'on manque générale
ment de place, les installations se succèdent et s'enche
vêtrent; les questions à résoudre y sont toujours complexes. 

On doit d'ailleurs y produire les fabricats les plus 
divers en restreignant les immobilisations; les solutions 
adoptées sont moins élégantes, au point de vue strictement 
technique; mais les difficultés de tous genres que l'on doit 
vaincre suffisent à les rendre intéressantes. 

Avant de décrire celle qui a été réalisée à Sclessin, 
spécialement en vue de permettre la coulée en source d'un 
plus grand nombre de petits lingots, je donnerai une 
description sommaire des installations anciennes. 

Ainsi que l'indique la planche I une seconde grue 
hydraulique, dite grue de coulée, reçoit de la grue cen
trale la poche contenant l'acier et dessert un bassin circu
laire large de 2 mètres; · d'un rayon moyen de 7 mètres, il 
est muni de quatre grues de manœuvre. La partie utilisable 
de ce bassin n'excède pas une demi-circonférence. 

Voici quelles sont les manœuvres effectuées par la 
grue centrale : 

1° Elle reçoit à l'une de ses extrémités la poche à fonte 
avec son chariot, l'amène au bec de la cornue et y déverse 
le métal en fusion; le mouvement d'avancement du chariot 
et d'inclinaison de la poche se commandent à la main au 
moyen de treuils placés sur la grue; 

2° Elle effectue le décrassage; on étudie une disposition 
nouvelle qui permettra de couler directement la scorie 
sans le secours de la grue centrale. 

3° Elle reçoit l'acier dans la poche et dépose celle-ci 
sur la grue de coulée. 

Pour rendre possible cette dernière rnanœuvre et en 
assurer la sécurité, ou a dû donner à la poche à acier une 
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disposition et des dimensions différentes de celles qui sont 
généralement usitées. 

C'est.pourquoi, j'ai représenté ci-dessous la dite poche, 
en coupe, à l'échelle de 2 centimètres par mètre. 

· - - - -- --- - - _.t . .fZd-- -- - - - ------

Ce croquis montre que tant à vide qu'en charge, le 
centre de gravité se trouve, dans cette poche, sous l'axe de 
suspension, ce qui empêche complètement le renversement 
accidentel de la poche. 

Or, cet accident, assez fréquent lorsque le centre de 
gravité est supérieur à l'axe, peut avoir de très graves 
conséquences. 

La poche à acier de Sclessin est encore caractérisée par 
l'existence de doubles tourillons. Ceux qui se trouvent à 
l'extérieur n'ont rien de spécial; ils correspondent aux 
paliers du chariot de la grue de coulée, et l'un deux est 
suivi du pignon qui engrène avec la vis du dit chariot. 

Quant aux tourillons les plus voisins de la pocheJ ils sont 
en forme d' U et peuvent être saisis par les paliers de la 
grue centrale; la poche ne peut donc pas pivoter lorsqu'elle 
repose clans ces paliers; elle est ensuite soulevée par la 
grue de coulée, dont les bras viennent se placer à l'exté
rieur des longerons de la grue centrale. 
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Avec l'installation ancienne, on pouvait faire en 12 heu
res de 20 à 22 coulées de 9 tonnes d'acier comprenant en 
moyenne 14 ,lingots par coulée, ce qui donne 643 kilog. 
pour le poids moyen des lingots. 

Une partie du bassin était réservée pour la coulée en 
source des lingots de faibles poids, destü1és aux petits 
trains; ces lingots sont très sains et pour la fabrication des 
petits aciers marchands, l'on peut sans inconvénient partir 
d'une section très réduite. D'autre part, il n'existe pas à 
Sclessin de train blooming spécial. 

Malheureusement, la coulée en s·ource demandant une 
prép;:i.ration assez longue, on ne pouvait produire des 
quantités notables de petits lingots, par ce procédé sans 
provoquer un encombrement du bassin, et sans nuire à 
l'alimentation régulière des gros trains. Ceux-ci, au nom
bre de deux, ne sont séparés de l'aciérie que par des fours 
roulants, où l'on charge les lingots après démoulage et 
parfois après refroidissement complet; il n'existe pas de 
pits à Sclessin. 

Quant aux petits trains, ils sont situés à l'autre extré
mité de la halle des laminoirs, non loin du nouveau bassin 
de coulée. 

Ce bassin, de 40 mètres de longueur, large de 1 m50 et 
profond de 1 m30, a permis d'augmenter la production en 
portant à 28 le nombre des coulées par poste. Il a dégagé 
les abords des gros trains, pour lesquels on continue à 
employer le bassin circulaire, et il est utilisé tout particu
lièrement pour la coulée en source de lingots dont le poids 
varie de 125 à 250 kilog. ou pour la coulée en chute de 
lingots ayant de .250 à 450 kilog. Ces lingots sont en grande 
partie laminés par les p-etits trains; l'excédent destiné à la 
vente est emmagasiné dans la halle le long du bassin ; cette 
halle, suffisamment vaste, longue de 80 mètres, large de 
17m50, abrite en outre les lingotières de réserve. 



294 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Je crois inutile de donner ici la description de la char
pente de cette halle; elle est représentée par la coupe x y 
de la planche I; il me suffira d'ajouter qu'elle a coûté 
70,000 francs. 

Je ne ferai que mentionner également le pont roulant 
électrique de 2 1/2 tonnes, qui circule clans cette halle; cet 
engin de levage est seul utilisé pour la manœuvre des lin
gotières, pour le démoulage, le transport et l'emmaga
sinage des lingots. Il a été reconnu insuffisant et l'on va 
compléter l'outillage d;él la halle, en y plaçant un second 
pont du même système, de la force de 5 tonnes. 

Le plan d'ensemble de la planche 1 montre que la nou
velle halle de coulée ne se trouve pas en regard des conver
tisseurs; pour se rendre au bassin, le chariot qui reçoit 
de la grue centrale la poche d'acier, doit par suite de cette 
circonstance passer dans une courbe; il traverse en outre 
différentes voies de service conduisant aux laminoirs. 

La voie sur laquelle il circule, longue de 106 mètres, est 
formée de rails pesant 50 kilog. par mètre; son écartement 
est de 2m50; elle est fortement entretoisée dans la courbe. 

Le chariot est représenté par la planche II, en plan et en 
élévation, ainsi que la poche à acier qui est conforme à la 
description donnée précédemment et est pourvue de deux 
bouchons. 

Quant au chariot, qui est d'une construction assez spé
ciale, il comprend deux fi.asques en tôle à doubles parois, 
solidement reliées à la face d'arrière. A l'avant, il n'existe 
qu'une petite traverse mobile, voisine des rails, qui n'flm
pêche pas les longerons de la grue centrale de pénétrer 
entre les fi.asques, ainsi qu'on le voit à la planche II. 

Cette traverse est destinée à empêcher le rapprochement 
des flasques et le déraillement du chariot lors du passage 
dans la courbe; il n'existe en effet qu'un essieu d'arrière, 
tandis que, à l'avant, les deux roues indépendantes l'une 







NOUVEAU BASSIN DE COULÉE 299 

de l'autre sont montées comme des galets, afin de laisser 
libre passage aux longerons de la grue centrale. 

La traverse d'avant, formée d'une barre de 120 m;m de 
haut et de 45 m;m d'épaisseur, est très voisine du sol; les 
oreilles des lingotières dépassant le niveau de celui-ci, on 
a imaginé un dispositif ingénieux, qui permet de la relever. 

J'ai cru intéressant de la représenter bien qu'il soit d'une 
application tout à fait locale. 

A la flasque de droite, qui se trouve à l'intérieur de la 
courbe, la traverse est fixée par un pivot; du côté gauche, 
elle glisse dans un étrier et un système de levier permet 
de la relever d'environ om28 au maximum. 

Lorsqu'elle est abaissée, on intercale un coin de ser
rage Centre la flasque du chariot et un taquet T rivé sur la 
traverse. Le croquis ci-contre, à . l'échelle de 1/20, repré
sente l'extrémité gauche de la traverse et les dispositifs de 
calage et de relevage. 
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Le poids à charge du chariot de coulée est voisin de 
2.2 tonnes, se décomposant connue suit : 

Chariot 
Poche. 
Acier. 

Poids total. 

8 tonnes. 
5 id. 
9 id. 

22 tonnef-l. 

La poche à acier repose par ses deux pivots extérieurs 
dans les paliers du chariot; du côté gauche, deux verrous 
fixés au palier saisissent le tourillon en U et empêchent le 
versement accidentel de la poche, dont le pignon engrène 
avec la vis fixée à la fiasque droite . 

Les dessins de la planche II donnent le détail des méca
nismes qui permettent d'incliner la poche dans une certaine 
mesure. 

Ces dessins montrent également la disposition des deux 
crochets de traction fixés un peu au-dessus des rails à 
l'angle externe de la traverse d'arrière, du coté désigné ci
dessus comme le côté droit. On y passe les œillets du câble 
moteur, lequel s'enroule sur le tambour vertical d'un 
cabestan électrique. 

Le plan d'ensemble de la planche I indique la position 
de ce cabestan dont tous les organes sont dans une caisse 
en fonte enfouie dans le sol. 

Le tambour est seul visible; sur son axe est calé un 
pignon conique de 56 dents attaL1ué par un pignon de 
12 dents fixé sur l'arbre du moteur électrique de 35 che
vaux, qui tourne à 400 tours. 

Ce moteur, monté en série, utilise le courant continu à 
la tension de 120 volts, adoptée primitivement pour les ins
tallations cl'éclafrage. 

Dans la cabine vitrée réservée au mécanicien, il y a un 
ampèremètre, un coupe-circuit double avec deux fusibles 
et le rhéostat de démarrage, dont les fils métalliques sont 
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enveJoppés par une caisse en tôle perforée, tandis que les 
touches sont masquées par une cloche en fonte; tl n'y- a 
d'accessible au mécanicien du cabestan que le levier de 
manœuvre et le coupe-circuît. 

Une fois par jour, les ouvriers du service spécial électri
que visitent le moteur pour le graisser et régler les balais. 

Tangentiellement au tambour, l'effort maxima de trac
tion est de 1,500 kilog. et la vitesse est voisine de 1 m50. 

Le câble, qui fait cinq tours sur ce tambour, traîne sur 
le sol; il est, toutefois, guidé par des galets dans la courbe; 
il passe sur une poulie de renvoi placée au bord du bassin 
de la grue centrale et sur la poulie d'un tendeur à vis situé 
au-delà de l'extrémité dn bassi 11 de coulée; il :figure en trait 
plein à la planche I. 

Ce câble, d'une longueur totale de 216 mètres, a un 
diamètre de 19 m;m; il est formé de :fils d'acier dont la 
résistance à la rupture atteint 120 kilog. par millimètre 
carré; son poids par mètre est de 0.78 kilog. et sa résis
tance totale à la rupture de 8,400 kilog. 

Voici, d'après les renseignements qui m'ont été fournis 
par la Direction, le coùt de l'oLltillage qui vient d'être 
décrit, y compris le second pont roulant; j'ai arrondi les 
chiffres: 

Pont électrique de 2 tonnes . 
Id. de 5 tonnes . 

Treuil électrique de 35 chevaux. 
Câble de 216 mètres . 
Chariot de coulée . 

Immobilisation totale. 

12, 140 francs. 
16,000 id. 
11,930 id. 

380 id. 
4,520 id. 

44,970 francs. 

J'aurais voulu pouvoir établir, pour le nouveau bassin de 
Sclessin, les frais de coulée par tonne de lingots, en y 
comprenant la main~d'œuvre, l'entretien et le renouvelle
ment des lingotières, la dépense de matériaux réfractaires 
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pour la coulée en source et les amortissements. Quant au 
coüt de l'énergie électrique dépensée, il doit être peu 
important. 

Il eüt été intéressant de comparer ce prix de revient à 
celui des blooms, en tenant compte toutefois de la plus 
grande importance du déchet clans le cas des petits lingots . 

.Mais, l'on est encore à la période de mise en train et les 
chiffres qui m'ont été fournis ne correspondent pas à la 
marche régulière de l'installation nouvelle. 

Je me bornerai clone à quelques indications à ce sujet 
me réservant de reprendre cette question ultérieurement. 

La préparation de la coulée en source est la première 
opération dont je m'occuperai; elle est assez longue. 

+ ' 
D -

' 
' 

Dans les deux rainures en croix de 
blocs octogonaux, on place cinq briques 
spéciales, ainsi que l'indique la figure 
ci-contre; ces briques sont cimentées par 
un peu cl' argile; elles pèsent 19 kilog. 
et coütent environ fr. 0-50 par bloc. 

Chacun de ces blocs sert de base à 
quatre petits lingots de 125, 190 ou 250 kilog. et à la mère. 

Il faut en moyenne huit blocs pour une coulée complète 
et deux hommes travaillent pendant une heure pour relever 
les lingots d'une opération et préparer le bassin pour la 
suivante. 

Or, d'après le chef de service, une opération dure au 
convertisseur 20 minutes se répartissant comme suit : 

Chargement de la chaux 1 minute. 
Id. de la fonte . 3 minutes. 

Soufflage . 10 id. 
Décrassage et prise d'essai 2 id. 
Recarburation 2 id. 
Coulée de l'acier . 2 id. 

Total. 20 minutes. 
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C'est pourquoi le bassin comprend plusieurs tronçons; 
l'un est réservé aux lingots de 350) 400 et 450 kilog., 
coulés en chute, deux autres sont utilisés pour la coulée en 
source; de cette façon l'un est en préparation tandis que 
l'autre est prêt à recevoir l'acier. 

Lorsque celui-ci a été déversé dans la poche par le con
vertisseur, un appel de cloche prévient le personnel. 

Le câble mis en place, on amène le chariot au bord de 
la fosse de la grue centrale, qui y dépose la poche par le 
procédé déjà indiqué en ce qui concerne l'ancienne grue de 
coulée de la fosse circulaire. C'est le mécanicien de cette 
dernière grue qui occupe la cabine du cabestan électrique, 
et le chariot est bientôt amené au dessus des lingotières 
préparées. 

Le chef de coulée donne les signaux au mécanicien en 
frappant sur un timbre rlxé au chariot; un ouvrier actionne 
suivant ses indications le levier de manœuvre du bouchon, 
tandis que lui même en agissant sur le volant de la vis du 
chariot, règle la position de la poche et la direction du jet 
de métal. 

Quelques manœuvres ont pour mission, les uns de caler, 
en cas de besoin, l'une des roues du chariot, d'autres de 
couvrir les lingotières ou de les arroser. 

On a d'ailleurs conservé le personnel de l'ancien bassin 
et, quant à la main d'œuvre, l'économie due à la nouvelle 
installation résulte surtout d'une augmentation possible de 
la production. 

Dans les conditions anciennes, la main-d'œuvre par 
tonne de lingot était de fr. 2-50; elle pourra descendre à 
2 francs environ. 

· Les frais d'entretien et de renouvellement des lingotières 
sont assez importants; d'après ce qui m'a été dit, la 
dépense de ce chef serait d'environ 1 franc par tonne. 
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Nous avons donc par tonne de lingots coulés en sonrce: 

Main-d'œuvre . fr. 2-00 
Produits réfractaires . 4-00 
Lingotières . 1-00 

Total des frais de coulée . fr. 7-00 

Ainsi que je l'ai annoncé plus haut, l'on ne peut utiliser 
les données qui précèdent pour établir une comparaison 
entre le prix des blooms et celui des petits lingots. 

La pratique semble avoir condamné ceux-ci à cause de 
l'augmentation de déchet qu'ils entrainent et surtout 
parce qu'ils compliquent les opérations de la coulée. 

L'on doit toutefois reconnaitre qu'il est rationnel de 
partir de prtits lingots pour l'obtention de barres de faible 
section, et que la suppression des bloomings réduit consi
dérablement les immobilisations et la dépense de vapeur. 

En terminant cette note, je tiens à signaler que l'emploi 
de l'électricité, qni actionne seule tout l'outillage de la 
nouvelle installation de Sclessin, a donné d'excellents 
résultats; c'est un nouveau succès remporté par cet age.nt 
sur la· force hydraulique, jadis presqu'exclusivement 
employée dans nos aciéries. 

Mars 1902. 
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. Accidents dus à l'emploi de l'Electricité 
DANS LES MINES DE PRUSSE 

PAR 

A. HALLEUX 

Ingénieur au Corps des Mines, à Bruxelles. 

[6228 : 6213(43i] 

Il peut être intéressant pour ceux qui s'ocèupent d'instal
lations électriques dans les mines, de connaître d'après 
les documents officiels (1 ), les circonstances principales des 
accidents de personp.es survenus pendant les années 1900 
et 1901, dans les installations électriques des mines de 
Prusse, et les conclusions qu'on peut en tirer. 

1. Mine de Laurahütte. (Kattowitz). - Deux ouvriers devaient 

d 
démonter les lignes a, b, c (fig. i), 
placées sur un poteau en bois. Les 
lignes d étant en service, et reliées 
à une centrale à 330 volts alterna
tifs, les ouvriers n'attendirent pas 
la mise hors-circuit de ce groupe 
pour commencer; l'un d'entre eux 
en voulant passer, suivant la flè
che f, une clé à boulons à son com
pagnon, prit contact par le poignet 
droit avec un des fils d. Il perdit 
connaissance, mais put être immé-

F. diatement détaché du :fil et l'acci-1g. J . 

dent n'eût comme suite que des brûlures peu graves. 

(i) Zeitschriftfür das Berg-, Hütten ùnd Sali11e11 Wesen, 1901, Heft. 4 
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2. Mine« d'Emma» (Sti·eckau). - L'accident est survenu sur 
une canalisation conduisant des courants tri phasês à haute tension. 
Les trois füs nus passaient à proximité du toit d'un séchoir à lignite 
et étaient attachés à un poteau fixé à l'angle de ce bâtiment. Un 
ouvrier monta snr le toit du séchoir et vint saisir deux des fils; quand 
on parvint à le détacher, il avait perdu la vie. 

Aux points de contact, les fils étaient pliés et partiellement fondus. · 
On ne sait quel a été le mobile de l'acte posé par cet ouvrier. 

3. lrfine « Hei·mine » (Halle-ESt). - La victime était occupée au 
transport d'un excavateur qu'on poussait au moyen de leviers sur une 
voie ferrée; cette machine devait passer, dans son trajet, à proximité 
de conducteurs nus sous noe tension de 3,000 volts. La cheminée de 
l'excavateur vint en contact avec un des fils et l'ouvrier qui tenait à 
ce moment un levier contre une des roues fut tué. 

Il est à noter que le temps était très sec. 

4. Mine« Conc01·dia » (Oberhausen) (i). - L'installation de dis
tribution d'énergie elcctriquc au puits n° II a été faite par la Société 
A. E. G. La tension de la centrale est i, 100 volts en ti·iphasés; elle 
est ramenée à l'étage n° 4. du puits à 200 volts.et à iiO volts respecti
vement pour la traction mécanique et l'éclairage du bouvcau prin
cipal. Cet éclairage se fait par lampes à incandescence de i6 bougies. 
L'une de ces lampes, entre aufecs, était fixée à environ iO mètres de 
la voie de niveau de la concile Voss, et à i'1160 en viroo du sol. Les 
conducteurs y aboutissant étaient des fils de cuivre de 1 m/m de dia
mètre. Leur isolant consistait en une enveloppe de caoutchouc vulca
nisé couvert de jute imprégnée, de manière à porter le diamètre du 
fil à 7 m/m. Immédiatement avant la lampe, sur une longueur de 
6 centimètres environ, les conducteurs ôtaient roulés en spirale; en 
cet endroit, ils n'avaient plus que 3 m/m de diamètre total et l'isolant 
était constitué par· une couche de gomme Para entourée de coton et 
de j nte imprégn<~e. Les spirales étaient recou rnrtes par un abat-jour 
en tàle. La voie, dans le voisinage de celte lampe, était humide. 
Quelque temps avant l'accident, la victime fut aperçue par un hier
cheur: elle procédait au nettoyage de la lampe. Peu ap!'ès, cc hicl'
cheur revenant aV('C un autre ouvrier, vit la Yictime de l'accident 
qui tenait avec les mains les fils de raccord de la lampe et criait 

(1) Cet accident présentant un intérêt particulier, nous avons rcpro.luit presque 
complètement les documents officiels qui y ont trait. 
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pour qu'on suspendît l'éclairage. Les deux témoins se hâtèrent 
aussitôt vers la chambre des machines située à 400 mètres de là, où 
ils donnèrent l'ordre d'interrompre les circuits d'éclairage. Cet ordre 
fut mal compris, de sorte que, quand ils revinrent avec le surveillant, 
ils trouvèrent la victime couchée sous la lampe, sur la voie; elle 
expira peu après. 

Les fils conducteurs de la lampe n'étaient pas arraché.-; et la lampe 
était encore en service. 

L'autopsie du sinistré fut faite; elle démontra que cet homme, âgé 
de 34 ans, ne présentait aucune tare physique et qu'il était dans un 
état de santé parfait. 

Il est à noter, cependant, que la victime avait pris part à un repas 
de noces la veille et que, d'autre part, l'un des témoins affirme qu'il 
avait les mains mouillées au moment de l'accident. 

Les deux ouvriers, témoins immédiats, déclarèrent aussi que l'iso
lant des fils spirales d' amenée du courant était en mauvais état; cette 
affirmation est en désaccord avec celle du surveillant des appareils 
électriques qui, peu après l'accident, a examiné les fils et a constaté 
que l'isolant était en bon état. Ce témoin fit observer, au surplus, que 
l'isolement employé dans ce cas était loin d'être parfait, à cause de 
l'humidité des lieux; que plusieurs fois il avait perçu le courant en 
touchant de tels fils isolés. Il déclare avoir vu, après l'accident, un des 
fils-spirales allongé et l'attache à la lampe légèrement pliée. 

Un représentant de la Société A. E. G., cité comme expert et prié 
de répondre à la question de savoir si,· en admettant que l'isolant eût 
été avarié au point touché, la mort de l'ouvrier eüt pu s'en suivre, 
répondit négativement. Cet expert émit l'avis que la tension de 
110 volts en alternatifs est généralement considérée comme très peu 
.dangereuse, à moins qu3 la pèau de l'individu ne soit rendue parti
culièrement conductrice, comme c·est le cas pour les ouvriers des 
sucreries (action des sels de strontium); le travail des mines donne 
plutôt une certaine rugosité et une dureté particulière à la peau des 
mains, et l'humidité passagère ne parait ·point devoir perfectionner le 
contact. La même personne manifesta son étonnement de ce .qu'un 
homme vigoureux n'ait pu se débarrasser de :fils dei m/m de diamètre, 
en les brisant; de même, il lui parut peu explicable que la victime ait 
abandonné les :fils, attendu que généralement la crispation muscu
laire se produit; enfin, elle fit observer l'absence de brûlure aux 
points touchés. 

Une autre expertise fut ordonnée par le tribunal arbitral. Le 
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rapport des nouveaux experts, après avoir rappelé les résultats de 
!'.autopsie et avoir signalé que le cadavre n'avait présenté aucun signe 
net de la mort par asphyxie - comme c'e,~t souvent le cas pour les 
électrocuté8, - conclut comme suit : 

i 0 Il est hors de doute qué l'isolement était défectueux; on ne peut 
établir si c'était lt~ cas pour le~ deux fils; 

.2° Si, en général. une tension de 110 volts alternatifs peut être 
regardée comme sans danger pour un homme adulte, il est hors de 
doute que dans des circonstances spéciales, la limite inférieure à 
laquelle les courants alternatifs cessent d'être dangereux est beaucoup 
plus basse. 

On a, en effet, enregistré des cas de mort provoqués par des ten
sions de HO et i20 volts. 

L'electricité comme le chloroforme a une action variable suivant 
l)ndividu; 

3° De8 brûlures se manifestent généralement aux points de contact; 
mais dans l'espèce, les circonstances étaient toutes défavorables à une 
combustion; 

4° On peut expliquer d'une manière très naturelle comm1;mt la 
victime s'est détachée des fils : le sinistré supporta pendant un cer
tain temps l'action du courant, puis il perdit connaissance et tomba; 
les fils, qu'il serrait nerveusement, lui glissèrent des mains; la spi
rale s'allongea et la main vint prendre contact avec une autre partie 
du fil, celle-ci bien isolée. L'action électrique cessa aussitôt et les 
mains abandonnèrent les conducteurs. 

Le tribunal arbitral a adopté ces conclusions et a déclaré que la 
mort doit être attribuée à l'éleolricité. 

5. Mine de « Adolph von Hansemann » (Dortmund). - Un 
moteur électrique destiné à faire fonctionner un monte-charges est 
desservi par une dérivation prise à la station centrale, produisant 
des courants triphasés à la tension de 550 volts. Ce moteur est placé 
à proximité du puits n' IV, dans une cabine normalement fermée à 
clé; la porte de cette cabine ayant été laissée ouverte par mégarde, 
un ouvrier étranger au senice pénétra dans ce local et ·vint toucher 
deux bari·es de l'interrupteu r tripolaire du tableau du moteur. Quand 
on put le détacher, il avait la main complètement brùlée. 

· On peut tirer quelques renseignements utiles des rela
tions qui précédent : 
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a) L'accident n° 1 établit la nécessité d'imposer comme 
règle absolue, l'interdiction de travailler aux lignes sans 
mise hors-circuit préalable, non seulement des lignes qui 
sont en cause, mais encore de celles qui sont immédiate
ment voisines. Une bonne mesure consiste, dans ces cas, à: 
mettre les fils en court-circuit à proximité des points où la 
réparation a lieu, ou à faire une ou plusieurs « terres». 

b) L'accident n° 2 montre l'utilité de rappeler· au per;. 
sonnel, par des plaques indicatrices apparentes portant : 
« Danger de mort », le danger offert par les canalisations 
à haut potentiel. 

• 
• -.. • • 1-~-~~ 
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'---

Fig. 2. 

__ ,.)'~ 

c) L'accident n° 3 permet de faire une remarque intéres
sante : le fil à haute tension était raccordé à la terre par la 
cheminée de l'excavateur, le· train de roues de celui-ci et 
les rails : quoique cela, un ouvrier touchant une des roues 
avec un objet métallique fut parcouru par une dérivation 
assez intense pour donner la mort. Le courant a suivi les. 
voies ind.iquées par les flèches f, f' et f" de la figure 2. · 
L'accident n'a eu lieu qu'à cause des pertes à la terre que 
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l'ensemble de la canalisation présentait. D'autre part, il est 
clair que si les rails avaient constitué une «terre » parfaite, 
et, si les résistances cle contact des essieux clans les coussi
nets et celles de la jante des roues sm les rails avaient été 
très faibles, toute la cl qrivation aurait passé par les roues. 
En ce qui concerne le premier point, l'enquête rapporte 
que le temps était sec; il est clone très probable que les rails 
constituaient une terre imparfaite. Ces circonstances con
firment ce (1ne l'expérience a montré : les appareils préven
tifs qui utilisent les « terres » (tels que les filets, anneaux de 
garde, etc.) doivent être raccordés au sol avec grand soin 
si l'on ne veut pas que ces appareils préventifs apportent 
un risque nouveau. 

cl) L'accident n° 4. est une preuve nouvelle que les bas 
voltages, en courants alternatifs, tel 110 volts, réputés sans 
danger, peuvent clans certaines circonstances donner la 
mort; il vient confirmer lès opinions que nous émettions 
dans un travail précédent ( 1) et montre que les affirmations 
courantes en cette matière ne doivent être acceptées 
qu'après contrôle. 

L'enquête médicale à laquelle il a été procédé a démon
tré que le cadavre ne présentait aucun caractère spécial; 
l'autopsie ne peut donc faire reconnaître s'il y a électrocu
tion et inversement. 

Au point de vue technique, on peut observer que : 
1° Il est nécessaire d'apporter des soins spéciaux dans 

les enveloppes isolantes des câbles destinés à être placés 
clans les travaux souterrains; ces câbles doivent être proté
gés par une garniture métallique; 

2° Des visites périodiques doivent être exécutées; de 
même de fréquentes mesures de l'isolement des divers bran
chements; 

(1) Les dàngers de l'électricité, Annales des Mines de Belgique, t. VI, p. 427. 
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3° Il y a lieu d'étudier la disposition des fils de raccord 
des lampes; pour éviter le retour d'accidents de l'espèce; 

4° Le personnel surveillant les installations électriques 
doit être mis en garde contre le danger des basses tensions. 

e) L'accident n° 5 montre la nécessité qu'il y a d'inter
dire l'accès des locaux ou se trouvent les appareils électri
ques, aux personnes non désignées pour le service. 

Subsidiairement, on peut remarquer que les pièces métal
liques sous tension étant placées systématiquement à 
l'arrière du tableau, semblable accident n'aurait vraisem
blablement pas eu lieu. 

• 



N 0 r-_r E 

SUR 

L'EMBARQUEMENT DES EXPLOSIFS 
A LIEFKENSHOEK 

Comparaison du chargement mécanique 
et du chargement à la main, au point de vue 

de la sécurité 
PAR 

M. GUCHEZ 

Inspecteur général des explosifs 

[6622( 493)] 

Les manipulations d'explosifs sur . l'Escaut maritime, en 
rade de Liefkenshoek, comportent surtout deux sortes 
d'opérations : 1° le dépôt en allèges d'explosifs amenés par 
un navire faisant escale à Anvers, et le rembarquement 
de ces explosifs sur le même navire à sa sortie du port; 
2° l'embarquement, pour l'exportation par mer, d'explosifs 
indigènes ou étrangers arrivés par bateaux à Lief kens
hoek (1). Les chargements et les déchargements s'opérant 
de la même façon, je n'envisage~ai, dans ce qui va suivre, 
que le chargement des navires de mer. 

(1) Un même navire effectue parfois ces deux sortes d'opérations. 
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Ce chargement se fait à la main ou mécaniquenient. 

Dans le premier mode, adopté en tous pays pour l'em
barquement des dynamites, on se sert de paliers volants 
étagés sur le flanc du navire pour élever les caisses, une 
à une, sur le pont ; de là on les fait glisser dans la cale, 
à l'aide de planches inclinées munies de rebords. On 
veille à ce que les caisses arrivent au fond avec une 
vitesse ·modérée et l'on dispose, aux endroits voulus, 
des matières élastiques pour amortir les chocs. Il va 
de soi que les paliers sont assujettis de façon à ne pouvoir 
basculer. 

Pour le chargement mécanique, on utilise les engins du 
bord : mâts de charge, treuils à vapeur, poulies, câbles en 
fer ou en acier, chaînes, crochets, cordages. Pour mettre 
à bord d'un navire N des explosifs - ou toute autre mar
chandise - contenus dans une allège A amarrée le long 
de ce navire (voir fig. 1 et 2), on procède généralement 
comme suit: 

1° Les colis, serrés dans une élingue suspendue au cro
chet c d'une chaînette terminale c', sont élevés à la hauteur 
convenable, au moyen du treuil T et du câble C, passant 
sur les poulies P et p :au mât de charge Jlll ; 

2° On les attire à l'aplomb de l'écoutille de charge
ment E, à l'aide du treuil T' et du cordage C'. Pour 
accomplir cette manœuvre, on renverse la marche du 
treuil T, afin de mollir le câble C et de permettre au poillt 
d'attache a de céder à la traction du cordon C'; 

3° Enfin, on laisse descendre la charge dans la cale, à 
l'aide du treui.l T' marchant à contre-vapeur (1). 

Par des manœuvres inverses, on rétablit l'état de choses 
primitif, pour transborder une nouvelle charge. 

(1) Le déroulement des câbles Cet C' continue jusqu'à ce que la charge soit 
déposée dans la cale. 
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Aux termes de l'article 191 du règlement sur les explo
sifs, article modifié par l'arrêté royal cln 28 janvier 1895, il 
est loisible aux expéditeurs d'embarquer les explosifs à bras 
d'hommes lorsque les quantités ne dépassent pas 1,000 

kilog.; pour les quantités supérieures, le 
transbordement mécanique est de rigueur. 
Les colis doivent être contenus dans une 
cage fermée, le poids d'une cage et de sa 
charge ne· peut excéder 500 kilog., le 
diamètre des câbles ne peut descendre 
au-dessous d'un certain minimum, et l'on 
est tenu de vérifier soigneusement ces 
câbles avant leur emploi (1). 

Officiellement, l'embarquement méca
nique est donc considéré comme plus sû.r 
que l'embarquement à la main. 

A l'époque où la question du mode 
d'embarquement fut examinée, je n'avais 
pas la compétence spéciale nécessaire 
pour la discuter en toute connaissance 

Fig. 3. de cause. Depuis lors, il m'a été donné 
Détails de 

lHhaînette cc' d'assister à nombre d'embarquements 
opérés par l'une et l'autre méthode, et j'ai 

acc1uis la conviction que l'emploi des cordes, câbles, 
chaines, treuils à vapeur, etc., est une source d'accidents, 
tandis que le chargement à la main est sans danger. 

(1) Comment doit-on faire cette vérification soignée~ Le régleme.nt ne Je <lit pas. 
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Voici les considérations sur lesquelles je fonde mon 
opinion. 

A. --'"-- Rùque.s cl'acàdents par suite de ruptures. 

Le danger capital du chargement mécanique réside dans 
les risques de rupture inhérents à ce système, et contre 
lesquels on ne peut toujours se prémunir; or, toute rupture 
entraîne une chute dont la hauteur atteint 10 à 12 mètres, 
suivant les cas, et l'on conçoit combien est grand le danger 
que l'on court alors si l'on manie des explosifs pouvant 
détoner par le choc. · 

On reconnaît aisément que les ruptures suivantes peuvent 
survenir: 

1" Rupture des câbles, chaines, crochets sur lesquels agit 
la charge, et qui peuvent être plus ou moins défectueux. 
Ces ruptures sont possibles en toute circonstance et surtout 
si le mécanicien, faute d'attention, surélève les caisses jus
qu'à heurter le mât de charge. En cette occurrence, s'il n'y 
a pas bris du câble, de la chainette ou de la poulie du mât 
de charge, le choc peut désarrimer les colis et en provo
quer néanmoins la chute. 

Les câbles et chaines en fer ou en acier sont particulière
menl exposés à . se briser quand ils sont soumis à des 
à-coups, comme il s'en produit lorsque le mécanicien 
enlève brusquement la charge. Ces accidents sont 
surtout à craindre en hiver, lorsque le froid rend le métal 
cassant. 

Il arrive assez souvent, d'ailleurs, que certaines parties 
des câbles ou des chaînes métalliques sont recouvertes de 
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cambouis, et la vérification minutieuse en devient alors 
très difficile ( 1). 

Les ruptures de chaines surviennent à des grues fonction
nant avec douceur, bien surveillées et bien entretenues. Il 
y a quelques semaines, a la grande bigue hydraulique du 
bassin Kattenclijk, à Anvers, une chaine calculée pour 
supporter un poids de 120 tonnes s'est rompue sous une 
charge de 15 tonnes seulement ; 

2° .Rupture de la boucle qui termine le câble et à laquelle 
la chainette et la charge sont suspendues. (Usure ~e cette 
boucle, surtout si elle n'est pas garnie d'une cosse; glisse
ment de l'épissure); 

3° Rupture de l'attache du câble (ou de la chaine) au 
tambour du treuil. Tout récemment encore, à Anvers, pen
dant qu'on hissait, à bord du bateau Otto Woermann, un 
fût d'huile de palme pesant de 700 à 800 kilog., la chaine 
du treuil glissa sur le tambour et se déroula : le fardeau 
alla s'écraser dans la cale; 

4° Rupture de l'élingue qui étreint les colis. Une 
élingue n'ayant jamais servi et, par conséquent, réputée 
solide, peut n'offrir qu'une sécurité trompeuse si elle a 
éprouvé, à la suite d'un long séjour en magasin, une sorte 
de fermentation qui, en altérant les fibres du textile, en a 
diminué la ténacité (1). 

En outre, une élingue excellente au début peut s'endom
mager au cours du travail, à la suite des frottements et 
des plis répétés qu'elle éprouve au contact des arêtes des 
caisses; 

(1) Il suit de tout cela que la vérification des câbles, chaînes et cordages, pour 
être efficace, devrait consister en un essai de résistance à la traction, et non en un 
simple examen superficiel. On conviendra que de pareils essais seraient bien assu
jettissants, tant pour l'arrimeur que pour l'inspecteur chargé de la surveillance. 
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5° Rupture çl'un organe important du moteur, tel que 
bielle, piston, dents d'engrenage ou de pignon, etc. Dans 
ce cas, à cause des résistances passives et de l'inertie des 
pièces en mouvement, la chute est ralentie et le choc 
amoindri; mais, clans toute manipulation d'explosifs, tout 
choc un peu rude doit êtr~ soigneusement évité ; ' 

6° Ruptùre d'un tuyau de prise de vapeur : cette éven
tualité est susceptible des mêmes suites et donne lieu à la 
même observation que la précédente ; 

7° Rupture de la chaîne de retenue d'un mât de charge. 
Il y a environ un an, à Liefkenshoek, au moment de com
mencer un chargement de poudre important, la chaîne de 
retenue d'un mât de charge qu'on devait utiliser s'est rom
pue : ce mât a basculé et s'est abattu sur le pont, sans 
blesser heureusement personne. 

On peut prévenir, il est vrai, les conséquences des rup
tures 5° et 6° en serrant le frein dont le tambour du treuil 
est pourvu. Mais comme ce frein est toujours à pédale et 
que son action commence et s'arrête avec la pression du 
pied, cet appareil est illusoire si le mécanicien, affolé par 
un accident subit, abandonne son poste. 

Les risques de rupture que je viens d'énumérer, et qui 
sont en quelque sorte classiques, ne sont pas les seuls que 
fasse courir le chargement mécanique des explosifs; il en 
est certainement d'autres, qu'il est moins facile de prévoir. 
En voici un exemple. Le 21 novembre dernier, pendant 
un chargement de poudres sur !'Albertville, à destination 
du Congo, · le câble métallique du treuil d'ascension 
s'écliappa de la gorge de la poulie inférieure du mât de 
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charge, et se logea entre cette poulie et sa chape. Comme 
on s'aperçut immédiatement de l'incident, on serra le frein 
et l"on dégagea le câble, dont la rnptut'e fnt ainsi préYCllUC. 
Ce câblü avait été simplement étripé, sans rupture de fils. 

B. - Risqiœs d'accidents par des causes autres 

que les ruptures. 

Accessoirement, d'autres circonstances que les ruptures 
peuvent amener la chute des colis. Ainsi, des chocs sont à 
craindre pour peu que l'on veuille hâter le départ : la 
grappe de colis, clans ses oscillations, peut heurter les 
tlancs du navire, les hilaires de l'écoutille, etc., et l'éven
trement d'un colis, voire la chute de tonte la grappe, 
peuvent s'ensuivre. 

Les chutes sont encore possibles si les colis ont été mal 
arrimés clans l'élingue, si les brins de celle-ci sont trop rap
prochés, si enfin l'élingue n'a pas été suffisamment set'rée. 

Ces éventualités sont notamment à redouter quand les 
explosifs sont contenus clans des C,Ylinclres métalliques à 
surface lisse. 

L'emploi des cages réglementaires affranchirait sans 
aucun doute des accidents que peuvent entraîner la mau
vaise qualité des élingues ou un élinguage défectueux; 
mais on reproche aux cages d'être encombrantes, de consti
tuer un poids mort considérable relativement à la charge 
utile, de ne pas s'adapter to1tj ours aux formes et dimen
sions Yariables des colis, et enfin d'occasionner une perte 
de temps importante pour lenr chargement et leur déchar
gement. De fait, l'emploi des cages complique et ralentit 
les manœuvres au point que la prescription réglementaire 
qui les impose n'est pas et ne peut être pratiquement 
respectée. 
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Des personnes dignes de foi et bien informées m'assu
rent qu'il ne se passe pour ainsi dire pas de jour sans 
qu'un accident dù à l'une ou l'autre des causes précitées 
n'arrive au port d'Anvers. Tout se borne à des dégâts 
purement matériels ne compromettant en aucune façon 13. 
sécurité publique; mais en serait-il de même si les colis 
manipulés contenaient des matières susceptibles de détoner 
par le choc~ Assurément, non ; or ce qui se produit à 
Anvers peut très bien se produire à Liefkenshoek. 

Si l'on examine maintenant les conditions dans lesquelles 
s'opère l'embarquement à la main, on reconnaitra qu'il 
n'expose à aucun danger sérieux. Ce qui pent arriver de 
plus fâcheux, c'est qu'en hiver ou en cas de houle, un colis 
retombe clans l'allège, ce qui est sans danger, ou glisse 
dans le fleuve ( 1). 

Dans ce mode de faire, il ne peut jamais tomber qu'un 
seul colis à la fois (et cela d'une faible hauteur) tandis que 
clans le travail mécanique la chute d'une grappe de dix à 
quinze est possible, ce qui multiplie d'autant les risques 
d'explosion. Depuis l'année 1894jusqti'à ce jour, la maison 
Eiffe, d'Anvers, a e·rnbarqué à la main sept millions de 
kilog. (poids brut) de dynamites diverses, sans le moindre 
accroc. 

(1) En cas de chute d'une caisse de dynamite-gomme ou de dynamite-gélatine, 
on s"attachera à la repêcher sans délai, avant qu'elle se soit enlizée dans la vase, 
où elle pourrait rendant très longtemps constituer un danger pour la navigation 
Il serait même prudent de repêcher la simple dynamite à la guhr 
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Outre sa simplicité et sa sûreté, le chargement à la 
main présente l'avantage secondaire, mais apprécié par les 
armateurs, d'être plus expéditif que le chargement méca
nique. Il n'a qu'un léger défaut, c'est qne, nécessitant un 
personnel plus nombreux, il entraine un peu plus de frais; 
mais, même si l'on fait abstraction de la perte qes capitaux 
que représentent un grand navire et sa cargaison, la vie 
de l'équipage, des passagers et des riverains ne peut être 
mise en balance avec une mesquine question d'argent. 

Je crois pouvoir conclure, de l'exposé qui précède, 
qu'en tant qu'il s'agit d'explosifs susceptibles de détoner 
par le choc, l'embarquement à bras d'hommes devrait être 
la règle, et qu'il ne faudrait tolérer l'embarquement 
mécanique que dans des cas exceptionnels. 

Bruxelles, le 14 décembre 1901. 
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JOSEPH BRUGHMANS 
J ngénieur du Génie civil, des Atts· et Manufactures et dès Mines, 

Inspecteur principal du Travail. 

[331823(43)] 

L'étude de la prévention des accidents est ·d'une impor
tance capitale à la vf;lille de la discussion de la loi sur la 
·réparation des dommages résultant des accidents du travail. 

Cette qu~stion, en effet, en négligeant momentanément 
toute considération humanitaire, intéresse au premier chef, 
les patrons, les ouvriers et les assureurs. 

Les patrons, assurés ou non assurés, parce que l'applica
tion judicieuse des dispositifs de prévention couvre, en cas 
de sinistre, leurresponsabilité au point de vue pénal. 

Les ouvriers,· parce que les appareils de prévention 
choisis et placés avec discernement, dans chaque cas spécial, 
réduisent au moindre risque la perte ou la diminution du ca
pital qu'ils engagent "dans l'exécution du contrat de travail. 

Les assureurs, parce que l'emploi de ces dispositifs ou 
appareils a pour but de prévenir les sinistres et ëomme 
résultat certain d'en diminuer le nombre, ce qui équivaut 
à augmenter les bénéfices· des Compagnies. 

Nous nous proposons d'examiner ce qui a été tenté en cette 
matière en· Allemagne, où les publications statistiques offi
cielles sont les plus récentes et les plus complètes, les résul
tats qui ont été obtenus et ceux qui sont encore à atteindre. 
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En 1890, l'O:ffice Impérial des Assurances de l'Empire 
publiait les Unfallstatistik pour l'année 1887, et signa
lait que sur 15;416 victimes d'accidents du travail indem
nisées par la Caisse d'assurance des accidents au cours de 
l'exercice, 3, 156 ou 20.47 °Io avaient été frappées par la 
faute de l'employeur, 4,094 ou 26.56 °/o par la faute de 
l'employé et 711 ou 4.61 °Io par la faute simultanée de 
l'employeur et de l'èmployé. 

En 1900, l'O:ffice Impérial publiait les Unfallstatistik 
pour 1897, et signalait que sur 44,896 victimes indem
nisées, 7 ,547 ou 16.81 °Io avaient été frappées par la faute 
de l'employeur, 13,419 ou 29.89 % par la faute de l'em
ployé et 2,092 ou 4.66 °Io par la faute simultanée de l'em
ployeur et de l'employé. 

En une période de 10 ans donc, la proportion de victimes 
d'accidents du travail imputables à la faute de l'employeur, 
passe de 20.47 °/0 à 16.81 °fo, soit une diminution de 
3.66 °fo, tandis que la proportion des victimes imputables 
à la faute de l'employé augmente de 26.56 °/o à 29.89 °/o ou 
de 3.33 °fo. 

Si nous recherchons les causes de la dirn.inution du pour
centage des victimes imputables à la faute de l'employeur, 
nous constatons qu'en 1887, 1,700 victimes sur 15,416 ou 
11.03 % avaient été frappées par suite de l'absence d'appa
reils protecteurs, alors que pour 1897, ce chiffre se réduit 
à_ 3,511 victimes sur 44,896 ou 7 .82 %, soit une différence 
de 3.21 °fo. Presque toute la diminution constatée sur le 
pourcentage des victimesimputées à la faute de l'employeur, 
soit 3.21 sur 3.66 provient donc de l'emploi des dispositifs 
de prévention. 

C'est incontestablement ùn chiffre qui a son éloquence. 
Mal.s si nous en détaillons la composition, il parle bien 
plus et bien mieux encore. Il s'établit en partie avec les 
éléments du tableau suivant : 



.... ~~~~~~~- -~,--~~-------------~~~----~--~----------........... 
' 

CAUSES MATÉRIELLES DES ACCIDENTS 

Nombre total de victimes déclarées 

~~ombre tûtal de . victimes indemnisées 
par l'assurance 

Nombre de -r1ct1mes attribuables à 
l'absence de dispositifs de ·préven
tion contre les accidents 

Pourcentage du nombre de victimes 
· imputables à l'absence de dispositifs 
de prévention, par rapport au nom
bre de· victimes indemnisées par l'as-
surance. . . . • . ~ 

Moteurs 

-----------
1887, 1897 

216 1 437 

210 424 

32 40 

1..: --

Trans- 1 Machines 
missions outils 

+I+ 
369 1 715 1 2803 1 7998 
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de 

.levage 

~ 

188711897 

899 1 2234 

360 702 1 2780 1 7879 1 832 1 2169 

89 flS 1 746 1 1549 I 105 1 137 

Matières 
incan

de$centes, 
. brûlantes 

ou 
corrosives. 

------------
1887 1 1~97 

857 1 1541 

Chutes 
de 

l'ouvrier 

------------
18871. 1897 

2313 1 5439 

719 1 1459 1 2237 1 5246 

71 1 104 1 265 1 415 
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De l'examen de ce tableau on déduit qu'en 1887, l'em
ploi des moteurs dépourvus de dispositifs de prévention 
avait causé 32 victimes sur un chiffre total de 210 victimes 
indemnisées, soit 15.24 °/o. En 1897, ce pour cent s'abaisse 
à 9.43, soit un gain de 5.81 °Io· En 1887, les. accidents 
causés par les transmissions non garnies de dispositi(s de 
prévention, élèvent le chiffre des victimes à 89 sur 360, 
soit à 24.72 °Io· En 1897, ce pour cent se réduit à 13.96 %, 
soit un gain de 10.76 °fa. 

Et ainsi de suite : gain de 7 .18 °Io dans l'emploi des 
machines-outils, dûment protégées depuis 1887; gain de 
6.31 °10 dans l'usage des appareils de levage munis de 
garants ; de 2. 75 ° / 0 pour les matières incandescentes ou 
corrosives; de 3.94 °Io pour les chutes d'échelles, etc. 

Au total, d'après les Unfallstatistik, en dix années, l'ap
plication aux machines, de garants de protection contre les 
accidents, a fait tomber de 23.24 °Io à 16.32 %, soit une 
réduction de 6.92 °/0 , la catégorie des sinistrés attribuables 
au défaut de prévention. 

En effet, en 1887, le nombre déclaré de victimes causées 
par les machimes était de 4,287, dont 4, 182 indemnisées 
et 972 ou 23.24 % dues à l'absence de dispositifs de pro
tection. 

En 1897, pour 11,384 victimes déclarées, dont 11, 17 4 
indemnisées, 1,824 ou 16.32 °Io étaient attribuables à ce 
défaut de prévention. 

Toutes ces réductions sont notables, mais l'idéal serait 
de Ies diminuer jusqu'à O. 

Pour atteindre ce résultat, les corporations profession
nelles allemandes mettent en œnvre tous les mo:rens possi
bles. Ce sont elles qui, en conformité du§ 112 de la loi du 
30 juin 1900, relative à la modification des lois <l'assu
rance èontre les accidents, formulent les dispositions ou les 
règlements à prendre en vue de la prévention des accidents 
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dans lèurs entreprises respectives. · Ces dispositions sont 
applicables aux intéressés, ·soit sous pein~ d'amendes s'éle
vant jusqu'à 1,000 marks, soit sous la sanction de l'inscrip
tion de l'entreprise des contrevenants daüs une classe de 
risques supérieurs, ou, s1 elle était déjà r~ngée dans la 
classe de risques la plus élevée, de la majoration de leurs 
cotisations jusqu'à collcurrence du doµble. Ce sont elles 
encore qui, par voie de· circulaire, ad.rèssent à leurs asso
ciés, en vue de les faire profiter des enseignements à tirer 
pour l'avenir des aècidents du travail, une relation succincte 
de tout .accident grave qui aurait pu être évité ou réduit 
par l'application d'un dispositif de prévention. La descrip
tion d'un ou de plusieurs de ces d1spositifS de prévention 
accompagne l'envoi de la circulaire précitée et indique les 
établissements industriels où ces dispositifs sont appliqués 
à des ·machines semblables à celle qui a causé l'accident. ' 

Ce sont également ces corporations qui ont rassemblé la 
superbe collection de photographies de différents appareili• 
de prévention en usage daùs les usines allemandes, que 
nous avons pu admirer à l'Exposi tion universelle de Paris, 
en 1900. 

Ces corporations professionnelles d'assurances sont au 
nombre de 113, dont 65 industrielles et 48 agricoles. 

Les 65 corporations industrielles, les seules dont .nous 
nous occupons actuellement, sont réparties en 18 groupes, 
abstraction faite des industries exploitées par les adminis
trations publiques. 

Nous notons ci-dessous, pour l'année 1897, le nombre 
déclaré de victimes d'accidents dans chacun dés 18 groupes 
précités, le pourcentage correspondant par 1,000 ouvriers 
assurés et le numéro d!ordre de danger de chacun des 
groupes d'après ce pourcentage. 
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Nombre No d'ordre 

de victimes Par de GROUPES D'INDUSTRIE 
déclarées. 1,000 ouvriers. danger. 

M1nes . 5,670 12.09 2 

Carrières 1,554 11.94 3 

Verrerie, poterie, tuilerre 1,486 5.12 13 

Fer et acier 6,873 8.92 9 

Métaux, fine mécanique, ins-
truments de musiqi1e 1, 190 4.67 15 

Chimie 1,007 7.76 10 

Gaz et eaux 179 5. 14 12 

Industrie textile . 2,394 3.25 16 

Papier, imprimerie . 1,115 4 68 14 

Cuir. vètement 587 3.07 18 

Bois 2,868 11. 77 4 

Industrie alimentaire, bouche-
rie, tabacs . 726 3.12 l7 

Meunerie, sucrerie, distillerie, 
brasserie, malterie. 3,018 10.51 7 

Bâtiment. 10,349 11 .59 ~. 

Chemins de fer privés 293 5.42 ll 

Expédition, entreposage, trans-
.port . 2,ô68 14.15 J 

Navigation intérieure 527 11.35 li 

Navigation maritime. 3()7 .9;j 

D'après ce tableau, l'industrie qui serait à classer comme 
causant au total le plus de victimes d'accidents du travail 
serait l'industrie des expéditions, entreposages, transports 
par voie ordinaire; l'exploitation des. mines viendrait en 
second rang et celle du cuir et du vêtement en dernier rang. 
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Mais; si nous considérons le nombre d'accidents qui se 
sont produits par 1,000 ouvriers dans chacun de ces grou
pes d'industrie, depuis 1885 jusqu'en 1897, cet ordre de 
danger se modifie de la façon suivante : L'industrie du bois 
prend le n° 1 avec 86.95 %0 de victimes, les carrières 
occupent le n° 2 avec 85.03 °fo0 , l'industrie des expéditions 
le n° 3 avec 83.88 %0 , les mines le n° 4 avec 79.03 %,,, la 
nieuiierie, la sucrerie, la distillerie, la brasserie et la mal
terie le n° 5 avec 73.39 °fo0 , l'industrie du bâtiment le n° 6 
avec 70.17 °fo0 , l'industrie du fer .et de l'acier le n° 7 avec 
66.45 °fo0 , la navigation intérieure le n° 8 avec 60.14 °/00 , 

l'industrie chimique le n° 9 avec 56.25 °/~0 , la navigation 
maritime le n° 10 avec 49.53 %0 , _ l'industrie du gaz et des 
e:mx le n° 11 avec 41.97 %0 , l'industrie du papier et l'im
primerie le n° 12 avec 34.23 °fo0 , l'industrie de la verrerie, 
de la glacerie et de la tuilerie le n° 13 avec 33.05 %0 , l'in
dustrie des métaux, la mécanique :fine et la . fabrication des 
instruments de musique le n° 1-4 avec 32.65 %0 , l'exploita
tion des chemins de fer privés le n° 15 avec 28.26 °/oo' l'in
dustrie du cuir et du vêtement le n° 16 avec 23.44 °fo0 , 

l'industrie textile le n° 17 avec 23.17 °/00 et enfin l'industrie 
alimentaire et les tabacs le n° 18 avec 15.31 °/00 • 

Et maintenant, pour connaitre l'importance qui a été 
attachée à la prévention des accidents dans chacun de ces 
groupes d'industries, nous dressons le tableau _que voici, 
relatif à l'année 1897. Les chiffres correspondants pour 
1887 nous font, malheureusement, défaut. 
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En 1897 donc, sur 40,759 victimes indemnisées, 3,316 
où 7 .82 % sont imputables à l'absence de dispositifs de 
protection dans les industries rangées parmi les 18 grou
pes de corporations professionnelles industrielles. 

Ces 3,316 victimes, qui auraient pu être épargnées si les 
garants de protection consacrés par la pratique et impo
sés par les ordQnnances des Berufsgenossenchaften avaient 
été placés, se répartissent comme suit : 

Personnes âgées de moins de 16 ans 159 
Id. de 16 à 18 aris 220 
Id. de 18 à 20 ans 217 
Id. de 20 à 30 ans 889 
Jd. de 30 à 40 ans 768 
Id. de 40 à 50 ans 556 
ld. de 50 à 66 ans 354 
Id. de 60 à 70 ans • 132 
Id. de plus de 70 ans 17 
Id. d'âge incom;m 4 

Les indemnités payées à ces victimes ou à leurs ayant
droits se sont élevées à 769,011 marks, ce qui représente 
6. 75 % de la somme globale de 11,395, 171 marks débour
sée en 1897 par les Caisses d'assurances des Berufsgenos
senchaften. Ces 769,011 marks auraient été écomisés si 
les dispositifs précon_isés par les ordonnances de prévention 
avaient été appliqués. 

Quant aliX conséquences· que les infractions aux règle
ments et ordonnances des Berufsgenossenchaften, résultant 
de l'absence des dispositifs de prévention contre les acci
dents, ont entraîilé pour les. chefs d'industrie, elles ne nous 
sont pas connues. 

Les pénalités réglementaires que la loi sur l'assurance 
contre les accidents sanctionne, ne constituent d'ailleurs 
pas, en Allemagne, des peines au sens du code pénal. 
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Nous nous proposons d'étudier prochainement les di
verses prescriptions des ordonnances de prévention des 
Berufsgenossenschaften approuvées par l'Office Impérial 
des Assurances, la méthode qui a été suivie pour les arrêter 
ainsi que les difficultés d'application qu'elles présentent ou 
qu'elles ont présenté. 

Il suit encore de l'examen du tableau qui précède c1ue c' e~t 
dans l'industrie du bois que le nombre de victimes imputa
bles par 1000 ouvriers assurés, à l'absence de dispositifs de 
prévention est le plus élevé (2.08), tandis que c'est dans la 
navigation maritime que ce nombre est le plus réduit (0.07). 

D'autre part, c'est dans l'industrie du' cuir et du vête
ment que le pourcentage de ces victimes, par rapport au 
nombre absolu des victimes indemnisées, est le plus grand 
(25. 7 4) et dans la navigation maritime encore qu'il est le 
plus petit (0.92). L'industrie du bois, qui accuse 18 °Io de 
victimes imputables à l'absence de dispositifs de protection, 
occupe le n°, 2 ~ans . le classement de ees pourcentages. 
C'est incontestablement l'industrie oil il y a encore le plus 
de progrès à réaliser ; cela tient à la défiance des ouvriers 
pour l'emploi d'appareils auxquels ils ne sont pas habitués. 
Les patrons allemands s'appliquent journellement à vain
cre cette défiance ; ils partent de ce principe, et nous esti
mons qu'ils sont clans le vrai, que les appareils de préven
tion ne peuvent nécessairement empêcher tout accident de 
se produire, mais doivent avoir pour but de réduire le risque 
accident clans la limite du possible, sans toutefois gêner 
l'ouvrier clans l'exécution cle son travail. Malheureusement, 
les ouvriers s'imaginent aisément, dès qu'un dispositif de 
prévention ne les protège pas complètement, qu'il est à 
rejeter comme imparfait. De plus, si ces ouvriers travaillent 
à la pièce, ils objectent, clans lo cas ot'l l'appareil doit par
fois être réglé, qu'il aura pour effet de réduire la produc
tion et ils refusent d'en faire usage. A notre avis, si un dis-



LA PREVENTION DES ACCIDENTS 33q 

positif de prévention protège les ouvriers contre une partie 
des dangers qu'ils encourent, cela est suffisant pour l'appli.;. 
quer en attendant mieux. En effet,. si l'on ne peut dans 
certains cas que réduire les risques d'accident au lieu de 
les supprimer, c'est un résultat qui n'est pas à dédaigner; 
c'est une solution infiniment préférable à celle qui consiste 
à maintenir le statu quo et à laisser ainsi l'ouvrîer tout à 
fait exposé. Quant à la production, si elle doit être légère
ment diminuée par le réglage plus ou moins fréquent de 
quelques dispositifs de prévention, et elle ne saurait l'être 
en pratique d_ilns des proportions telles que les salaires 
auraient réellement à en souffrir, cette diminution ne nous 
semble pas un argument suffisant pour permettre d'exposer 
plus longtemps à la mutilation et parfois à la mort des 
existences humaines. que l'expérience acquise nous met à 
même de protéger. 

La mission de veiller à l'observation des prescriptions 
de prévention contre les accidents est confiée, en Allema
gne, aux inspecteurs des fabriques et ·aux agents spéciaux 
des corporations d'assurance. 

Nous avons intentionnellem~1it négligé dans. là pré.sente 
étude, le nombre de victimes imputables aux fautes,com
mises par les ouvriers contre les prescriptions des ordon
nances de prévention. Nous avons uniquement envisagé les 
fautes qui auraient pu être aisément évitées, au grand pro
fit des chefs d'industrie~ des ouvriers et des corporations 
d'assurance, par l'emploi d'appareils protecteurs contre les 
accidents. 
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Il est notoire que parmi les nombreuses causes d'acci
dents inhéfentes à l'exploitation des mines de houille, 
ce sont les éboulements, chutes de pierres ou de blocs 
de charbon, qui font le · plus grand ~1ombre de victimes. 
Environ 40 °/0 des accidents mortels ~ont dus à cette 
cause. Les explosions ae grisou ou le transport souter
rain, qui se· rangent immédiatement après dans l'ordre 
d'importanL:e, n'interviennent que dans une proportion 
trois fois moindre. Mais les éboulements n'ayant que tout 
à fait exceptionnellement pour. C?nséquence ·de graves 
catastrophes, l'opüüon publique ne s'en émeut pas; il 
règne, en outre, une tendance géi1érale à n'y voir que le 
résultat de circonstances fortuites ou du défaut de précau
tion des ouvriers. Aussi, tandis que depuis longtemps, on 
s'est préoccupé des explosions de grisou, des accidents 
sürvenant au cours de la translation du personnel et 
d'autres qui ont fait l'objet de nombreuses mesures préven
tives, rien de semblable n'a été fait en ce qui concerne les 
éboulements. 

L'expérience enseigne que cl'aut.res circonstances que la 
nature et la solidité des · roches peuvent avoir une influence 
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appréciable sur la fréquence des éboulements, notamment 
la méthode d'exploitation, les moyens d'abatage, .l'éclai
rage, la surveillance. 

Dans son rapport de 1886, la Commissiqn anglaise des 
accidents de mines s'est occupée de ces questions, et à 
défaut de règles précises, que la diversité des cas ne per
mettait pas d'établir, elle a formulé certaines conclusions 
générales. Ces principes ont trouvé leur application dans 
quelques districts, oü ils ont inspiré les règlements d'ordre 
intérieur établis par les exploitants. 

L'Angleterre est aussi le seul pays où l'on constate une 
diminution sensible du nombre des accidents par éboule
ments. La mortalité due à cette cause y est actuellement 
de 28 % moindre qu'en 1888; depuis quelques années, elle 
ne manifeste, il est vrai, aucune tendance à diminuer, 
mais c'.est là un phénomène général dans tous les pays 
mmiers. 

En Prusse, le nombre des accidents survenant dans les 
houillères. est en général relativement élevé. Les éboule
ments notamment y font deux fois plus de victimes qu'en 
France, une fois et ·demi autant qu'en Angleterre ou en 
Belgique. Le Ministre de !'Industrie et du Commerce s'est 
préoccupé de cette situation et des moyens d'y porter 
remède. En 1897, il a institué pour l'étude de ces acci
dents, une Commission spéciale analogue à la Commission 
prussienne du grisou, dont les importants travaux sont uni
verseliement connus et ont servi de base à la réglementation 
des mines grisouteuses. 

La nouvelle Commission a pour mission de procéder à 
des recherches comparatives dans les divers bassins 
houillers en vue de mettre nettement en évidence toutes les 
circonstances particulières aux gisements et aux modes 
d'exploitation dans leurs rapports avec le danger des ébou
lements, de vulgariser la connaissance des causes de ces 
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accidents et de proposer des mesures de nature à en dimi
nuer le nombre. 

Cette Commission, qui se compose de 38 membres, 
comprend des fonctionnaires de l'Administration des mines, 
des directeurs de charbonnages, des ·surveillants et des 
ouvriers. Elle se divise en cinq comités locaux correspon
dant aux distrids miniers de la Haute et de la Basse-Silésie, 
de Dortmund, d'Aix-la-Chapelle et de Saarbrück. Son 
premier président a été M. Freund, Oberberghauptmann, 
directeur au Ministère du Commerce; il a été remplacé, 
lors de sa mise à la retraite, par M. l'Oberberghauptmann 
von Velsen. M. l'Oberbergrath Meissner a été choisi 
comme secrétaire général. 

La Commission s'est réunie une première fois, les 26 et 
27 octobre 1897, en assemblée plénière, pour arrêter le 
pi·ograinme de ses travaux. Chacun des comités .locaux 
s'est chargé de. procéder dans sa circonscription à des 
recherches statistiques et techniques. Un sous comité spé
cial a été formé pour les études scientifiques. De nombreux 
documents se rapportant à la question des .éboulements 
tant dans les mines prussiennes. que dans celles des autres 
pays ont été communiqués à tous les membres. En 
mars 1901, le travail accompli étant déjà considérable, la 
Commission se réunit U:ne seconde fois en assemblée g·éné
rale pour examiner· les rapports des diverses sections, 
discuter les mesures proposées et la suite qu'il convient de 
donner à ses travaux. D'après les prévisions, ceux-ci dure
ront encore environ deux ans. 

SaJ?.S attendre le dépôt d'un rapport général et les conclu
sions définitives, il a été décidé de livrer à la publicité les 
résultats essentiels acquis jusqu'à p~ésent. Les procès
verbaux des réunions générales, accompagnés d'un grand 
nombre de documents st3:tistiques et scientifiques, ainsi que 
les rapports détaïnés sur les opérations de trois des comités 
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locaux, viennent de paraitre dans deux éditions spéciales 
de la Zeitsclmft für Ber,q-, Hülten- und Salinenwesen ùn 
Preussischen Staate. L'abondance des matériaux accumu
lés permet de juger de la gTandeur de l'œuvre, qui excitera 
le plus vif intérêt, indépendamment de son objet spécial, 
par la multiplicité des questions d'ordre teclmüpie cp1'elle 
embrasse et auxquelles elle apporte un contingent précieux 
d'études et d'observations. 

Nous nous proposons d'en donner ici un aperçu en 
entrant dans quelques détails sur les principales questions 
traitées. 

Programme des travaux de la Commission. 

Dans sa session d'octobre 1897, la Commission a 
examiné un plan de travail qui lui était soumis par son 
Secrétaire général et qui, après quelques modifications 
suggérées par la discussion, a été adopté dans la forme 
suivante : 

I. - Recherches statistiques. 

1. Relevé des accidents survenus dans chaque. mine, dans les cinq 
dernières années, par suite de chutes de pierre ou de houille; nombre 
absolu et proportion par 1,000 hommes du fond; accidents mortels 
ou ayant donné lieu pour une autre cause à enquête administrative. 

On indiquera parmi les accidents qui n'ont pas causé mort 
d'homme, combien ont donné lieu à la mise à la pension du blessé. 
On comprendra aussi dans l'enquête les accidents causés indirecte
ùient par éboulement (chutes de bois, d'échelles, etc.) 

Pour chaque mine, on indiquera en outre combien de postes de 
1,000 hommes du fond sont occupés annuellement ainsi que la pro
duction annùelle par 1,000 hommes du fond. Le nombre de postes se 
calculera d'après les mêmes règles que la statistique officielle des 
salaires. ' 

2. Répartition des accidents d'après les différentes couches et le 
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nombre de journées de travail dans celles-ci ; influence de la puis
sance, de la pente, de la qualité du charbon, des roches encaissantes. 

3. Répartition des accidents entre les travaux à la pierre (enfon
cement de puits, travers-bancs; etc. ) et les travaux en couche (gale-
ries, piliers, fronts de tailles, etc.) 

4. Répartition d'après la cause immédiate (chute de cloches, affai
sement du faux-toit ou de parois de roches ou· de charbon, croquage 
subit d'une galerie, écrasement d'un pilier ou d'un front de taille). 

5- Classement d'après la besogne effectuée parJes victimes (lfavage, 
coupure, abatage, déblaiement des èo.ups de i{ünes, travail aux coins, 
chargement, roulage, boisage, déboisage, etc.) 

6. Classement des accidents d'après les mois, les jours de la 
semaine, la durée du travail (commencement, milieu ou fin du poste, 
poste supplémentaire ou âccessoire). 

7. Temps pendant lequel les victimes ont été occupées autravail 
des mines et en particulier dans la mine O'Ù est survenu l'accident. 

II. - Recherches scientifiques. 

1. Relevé, concernant les mines du pays "et de l'étranger,.des 
mesures de police et autres tendant à prévenir les éboulements. 

2. Bibliographie des publications allemandes et étrangères sur les 
causes des éboulements et les moyens préventifs, avec indication som
maire du contenu. 

III. - Recherches techniques. 

1. Conditions du gisement. Nombre, inclinaison, puissance et 
nature des couches· exploitées, épaisseur des stampes, nature du toit· 
et du mur, présence de clivages, joints ou limés, cloches, fentes et 
failles, venue d'eau par les.fissures, pression du .terrain, profondeur 
des travaux. 

2- Méthode d'eœpl~itation. Exploitation sans remblai, "!-Vec rem
blai partiel ou complet ; abatage de toute la puissance de la couche 
en une .f9is, ou·en tranches separées, ou en en laissant subsister une 
partie; exploitation simultanée de plusieurs veines voisines ; largeur 
et longueur des voies d'exploi.tation, nombre et épaisseur des piliers, 
abandon de planches de charbon, etc. 

3. Abatage: à l'explosif, sans explosif; par havage à la main ou à 
la machine, par havage et coupures ; aux coins, au pic, au levi~r . 
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4. Revêtement. Nature du revêtement des galeries, tailles et 
piliers, soutènement du toit, du mur et des parois, des tranches aban
données ; exécution du revêtement par des ouvriers spéciaux, à la 
tâche ou à la journée, ou par les ouvriers du chantier awc ou sans 
salaire spécial; déboisage des piliers .et des galeries; organisation du 
service des bois, dépôts souterrains, etc. 

5. Arrosage des travaux, son influence sur la pression du terrain. 
6. Eclairage. Lampes à feu nu, lampes de sûreté, lampes électri

ques ; pouvoir éclairant, sa diminution pendant la durée du poste. 
7. Organisation du ti·avail au chantier, en un ou en deux postes, 

par rapport à la largeur des fronts de taille. 
8. Surveillance. Nombre des surveillants par poste de jour et de 

nuit et par rapport au nombre d'ouvriers ; leurs attributions ; lon
gueur des trajets qu'ils ont à parcourir, de niveau, en montant, en 
descendant, pour surveiller leur division ; autres circonstanêes ren
dant la surveillance difficile. - Formation dés employés techniques ; 
division de la surveillance ; recrutement, instruction et formation 
professionnelle des ouvriers. 

IV. - Conclusions et mesures pratiques proposees. 

i. Au point de vue technique : système d'exploitation, abatage, 
revêtement, arrosage, éclairage, organisation du travail, surveil
lance. 

2. Au point de vue administratif: modifications à apporter aux lois 
et règlements de police. 

3. Instruction des surveillants et des ouvriers: rédaction d'un 
opuscule, en langage clair et à la portée de tous, sur les causes des 
accidents par chute de pierre et de charhon, et sur le;; moyens de les 
prévenir. 

Dans la discussion de ce programme, on s'est préoccupé 
en premier lieu de. la méthode à adopter pour obtenir des 
chiffres statistiques comparables. Dans ce but, on s'est 
limité aux accidents survenus pendant les dernières années, 
afin de ne pas s'écarter des conditions actuelles d'exploi
tation. 

Pour donner la mesure exacte du risr11ie d'une catégorie 
d'accidents, la statistique devrait. embrasser tous les cas, 
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qu'ils aient occasionné mort d'hommes ou des blessures 
plus ou moins graves. En matière d'éboulements surtout, 
la gravité des conséquences que l'accident entraîne polir la 
victime· dépend souvent de circonstances fortuites sans rap
port avec les causes détermin_antes. Malheureusement,les 
mêmes règles nè sont pas suivies partout en ce qui concerne 
la constatation des accidents non mortels. Des divergences 
profondes se · manifestent dans la notion de blessures 
graves ou d'incapacité de travail, non seulement d.'un pays 
à l'autre, mais quelquefois dans. diverses circonscriptions 
d'un même pays. Ainsi; en Westphalie on constatè tous les 
accidents qU:i donnent lieu à l'application _ de la loi sur l'as-' 
surance ouvrière ; ·dans les autres districts miniers, quel;.; 
ques uns de ces accidents échappent à l'enquête adminis.: 
trative parce qu'on n'a pas prévu dès le début qu'ils entrai
neraient un-e incapacité de travail de plus de 13 semaines. 
Cependant, comme ces exceptions sont en très petit nom
bre et qu'il est essentiel, au point de vue du but à atteindre, · 
de recueillir des renseignements aussi détaillés que possi
ble, la Çommission a décidé de prendre en considération 
tous les accidents ayant fait l'objet d'une enquête· adminis
trative. 

La comparaison entre les différents pays ne pourra évi
demment se faire que sur la base des accidents mortels. 
Mais, avant d'en tirer des conclusions quant au clegré de la 
sécurité des mines, il importe, ainsi que l'a fait remarquer 
M. le Bergrath Behrens, de tenir èompte des conditions 
locales. Pour l'ensemble des mines de la Grande-Bretagne, 
par exemple, la proportion des accidents par éboulements 
est relativement faible, mais on constate de grandes varia
tions dans les chiffres donnés pour chacun des bassins 
houillers séparément. Ainsi, le Sud du pays de Galles, où 
les conditions du gisement sont le moins favorables, acéuse 
une mortalité de 1.02 par millier d'ouvriers, qui se 
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rapproche beaucoup de celle de la Prusse en général ( 1.17), 
et qui dépasse celle de la Basse-Silésie (0.85). 

L'oratenr en conclut que la question des éboulements 
doit être examinée sous toutes set! faces. Dans cet ordre 
d'idée, il attache la plus grande importance à l'envoi, prévu 
dans l'organisation de la Commission, d'une délégation 
chargée d'étudier sur place toutes les conditions d'exploita
tion et les règles snivies dans les autres pays houillers, 
notamment dans les divers districts anglais. 

Les délégués de la Westphalie ont insisté d'une façon 
toute spéciale sur l'article 7 des recherches statistir1ues, à 
raison du caractère nomade de la population ouvrière clans 
ce bassin. (80 °Io environ des ouvriers ont changé de char
bonnage dans le courant de l'année 1896.) Par suite, de 
ces changements continuels, les mineurs ne sont pas assez 
familiarisés avec toutes les circonstances qui rtmdent leur 
travail plus ou moins dangereux; en outre, la bonne entente 
fait défaut entre les hommes d'une même équipe qui n'ont 
pas appris à se connaître suffisamment, situation qui a 
certainement pour conséquence une augmentation du 
nombre des accidents. 

Passons à la partie technique du programme. 

ART. 2. - La niethode d'exploitation a une importance 
capitale, car c'est d'elle que dépendra souvent l'inttmsité 
des poussées. 

La question de savoir si l'exploitation avec remblais pré
sente plus de sûreté, au point de vue des éboulements, que 
l'exploitation sans remblai n'est pas encore tranchée défini
tivement. A la Commission anglaise pour l'étude ·des acci
dents miniers, des opinions contradictoires ont été émises 
à ce sujet. 

Comme il n'est pas toujours possible d'amener du remblai 
dans les couches de faible inclinaison qui ne fournissent 
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pas elles-mêmes assez de stérile, il est intéressant'· d'exa~ 
miner séparément les exploitations avec remblais partiels 
et celles avec remblais complets. 

Dans les ·couches puissantes, comme celles de la Haute
Silésie, il n'est pas sans danger d'enlever <>,n uiie fois toute 
l'épaisseur. Uexatnen du toit est difficile par suite de l'in
suffisance de l'éclairage; des piefres ou des morceaux de 
houille, même de petite dimension, tombant d'uné graüde 
hauteur, occasionnent des accidents graves; le foudroyage 
du toit provoque un ébranlement considérable et des dislo
cations dans les roches restées en place. Il y a donc lieu de 
rechercher si l'exploitation pai· tranches remblayées qui a 
été introduite à titre d'essai ne présente pas plus de sécurité. 

Lorsqu'on a affaire à des faux-toits sans consistance, on 
laisse souvent subsister une laie de charbon pour en pré
venir la chute. On peut se demander s'il ne serait pas plus 
avantageux d'abattre à la fois le cha1;bon ·et le faux-toit qui 
exercent des pressions très intenses sur les voies et les 
piliers, et qui à la longue amènent des éboulements. 

Dans le dépilage, quand on approche des parties 
. éboulées, notamment dans les pendages raides, on aban
donne·une planche de charbon pour se protéger. Peut-être 
serait-il préférable, quand le terrain n'est pas très bon, 
d'employer des piliers de bois ou un autre soutènement 
approprié. · 

Les méthoP.es les plus di verses sont suivies en ce qui 
concerne l'exploitation d'une série de couches très voisines 
l'une de l'autre. On_ les déhouille simultanément, ou l'une 
après l'autre, soü dans l'ordre montant, soit dans l'ordre 
descendant. D'un côté, on les prend toutes par grandes 
tailles continues; ailleurs on n'emploie cette méthode que 
pour la couche inférieure et on exploite les ixutres par 
tra?age et dépilage. 

Autant de variantes dont on doit rechercher l'influence 
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sur la fréquence des éboulements. Il en est de même de la 
rapidité du déhouillement. Suivant l'intenalle de temps 
qu'on laisse s'écouler entre l'exploitation de deux couches 
séparées par une faible stampe, les tassenwnts seront plus 
ou moins complètement effectués ayant qu'on ne remette 
les terrains en mouvement. 

Quant aux dimensions données aux voies, tailles et 
piliers, surtout avec des toits de schiste, leur influence est 
évidente. Arne cles piliers trop faibles, la pression est par
fois tellement forte que les voies de traçage s'affaissent 
même avant qu'on ait entrepris le dépilage. Aussi importe
t-il de déterminer judicieusement les dimensions des divers 
ouvrages d'après la nature du gisement. Or, les conditions 
peuvent varier considérablement dans l'étendue d'une 
même mine, d'une couche à l'autre, au point que les gale
ries pourront être poussées, dans l'une, sur des centaines de 
mètres de longueur, tandis qne dans une autre, on ne 
pourrait avancer de 100 mètres des voies de pareilles 
dimensions sans qu'elles ne s'affaissent. 

ART. 6. - L'ecla1:rage joue aussi un role important au 
point de vue de la prévention des éboulements. Il doit être 
suffisamment intense pour pehnettre dfl découvrir les 
inclicrs de la chute des pierres on des blocs tle houille, les 
cloches, joints, limés, fissures, etc. Les lampes üe sùreté 
pour mines grisouteuses sont encore susceptibles de per
fectionnements à cet égard. L'éclairage électrique a été 
essayé avec succès dans certains cas et doit faire l'objet de 
plus amples expériences. 

M. le Bergrath Remy a fait- connaître les résultats d'une série 
d'eo:isai~ effeetués à la mine Künigin-Lnise, dans la Haute-Silé:;;ic, 

où l'on exploite en une fois une couche très puissante de 45° d'incli-
naison. 

Le l_JremieI" modn d'éclairage inten:>if qui ait étù exph'irncntè 
uonsi8tait à placer au centre d'un pilier de 5 mètres sur· 12, une étoile 
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de trois lampes à incandescence de 50 bougies chacune, rayonnant la 
lumière dans toutes les directions .. Ensuite, on a essayé des lampes 
amovibles de 32 bougies, alimentées en dérivation; chacun. des 
ouvriers avait une de ces lampes à sa disposition et pouvait aisément 
la pendre aux vêtements de façon à bien éclairer l'endroit de travail. 
Mais la multiplicité des conducteurs entraînait des inconvénients qui 
ont fait renoncer à ce système. 

Pour l'éclairage fixe, les lampes à incandescence ne conviennent 
pas, parce que les ampoules se recouvrent de poussières et que 
l'inte.nsité lumineuse diminue. C'est pourquoi on a adopté les lampes 
à arc qui donnent jusqu'ici de bons résultats. Les ouvriers ont en 
outre à leur disposition des lampes de mine ordinaires; le plus sou
vent ils les laissent allumées continuellement, bien que ce ne soit 
pas nécessaire. 

La grande question dans l'éclairage électrique c'est qu'il ne vienne 
jamais à faire défaut; il exige des installations parfaitement établies, 
un personnel nombreux et un contrôle incessant. 

Un éclairage intensif est nécessaire dans la Haute-Silésie où 
l'abatage des piliers requiert un art particulier; il permet de passer 
rapidement à l'inspection de tout le front de taille après un coup de 
mine, ce qui est très important; il facilite considérablement la 
besogne des surveillants, qui se rendent compte au premier coup d'œil 
de l'état d'un pilier . .La difficulté consiste à trouver un point de 
suspension convenable. pour les laînpes lorsqu'on abat les parties 
supérieures de la veine; on risque, en effet, de détériorer les lampes 
lors de la chute du charbon. Quand on est parvenu cependant .à 
acquérir une certaine expérience, on trouve que les avantages sur
passent de beaucoup les inconvénients et l'on peut conclure que 
l'éclairage par l'arc électrique augmente notablement la sécurité et 
est à recommander partout où il est pratiquement réalisable. 

ART. 7. - La question de l'organisation du travail en un 
au en deux postes se rattache à celle de la rapidité du 
déhouillement. Elle est peu importante dans le cas de 
charbon dur et de terrains solides, comme on en rencontre 
dans la Haute-Silésie. Au contraire, dans les conditions des 
gisements houillers de la Vl estphalie et de Saarbri.ick, il 
est évident qué les poussées de terrains se feront sentir avec 
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une intensité très différente suivant que l'exploitation d'un 
quartier de la mine durera un an on deux ans, suivant aussi 
que dans une même couche on dépilera en plusieurs 
panneaux simultanément. 

La largeur des fronts de taille ne doit pas ètre trop faible, 
sans cela les ouvriers se gênent mutuellement; snrtout 
pendant le hàvage, le mànque de place les porte à omettre 
de placer des étançons en aussi grand nombre qu'il le 
faudrait. 

ART. 8. - D'une façon générale, on constate que les 
ouvriers ont une tendance à commettre de ces impru
dences, la confection du soutènement exigeant un temps 
qu'ils préfèrent consacrer à des travaux directement rému
nérés. Une surveillance active est donc indispensable. 
L'organisation de cette surveillance, le degré d'instruction 
et d'expérience de ceux qui en sont chargés, l'appren
tissage des ouvriers mineurs ont été débattus dès la 
première session de la Commission. 

Vu l'intérêt général qui s'attache à ces questions, nous 
croyons utile de rapporter ici, à grands traits, l'échange de 
vue qui a abouti à l'adoption des articles 7 et 8 du 
programme. 

On a préconisé entr'autres l'inspection des tailles par 
des ouvriers boiseurs expérimentés, système qui a été 
introduit, par M. Leybold, à la mine de Kreuzgraben et 
qui a été adopté ensuite clans plusieurs autres mines de 
Saarbrlick. Ces surveillants visitent tous les points oü l'on 
travaille et donnent leur avis sur le soutènement. Ils reçoi
vent un salaire de 4 marks par jour, qui estréduit a 3' 11k80, 
lorsqu'il survient un éboulement. Il ne faut pas exagérer 
la différence, de crainte qu'on ne dissimule des accidents. 
Cette institution paraît avoir donné de bons résultats car le 
nombre des accidents a diminué. L'expérience n'est toute-
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fois pas absolument concluante, n'ayant pas été assez 
étendue ni prolongée assez longtemps. 

Il est incontestable que les gens peu familiarisés avec les 
travaux des mines, ceux qui n'y sont pas occupés d'une 
manière ·continue, occasionnent beaucoup d'accidents et 
fournissent la plus forte proportion de victimes C'est pour
quoi les règlements de police allemands prescrivent de 
n'employer au travail à la veine que des gens ayant fait un 
apprentissage, dont la durée est en général de trois ans. En 
Silésie, on va jusqu'à imposer aux ouvriers à veine un exa
men de capacité, devant une Commission composée de l'ins
pecteur des mines, du chef porion et d'un porion du char
bonnage, qui connaissent le passé des candidats et écartent 
ceux dont la conduite ne donne pas toute satisfaction. Ce 
système a cet excellent résultat de relever le niveau de cette 
classe d'ouvriers et dê constituer, pour les jeunes gens, un 
stimulant sous· le rapport général de l'éducation. Il serait 
cependant inapplicable dans les régions comme la West
p.halie encore en voie de développement et où la pénurie de 
niain-d'œuvre oblige à embaucher tout~s sortes d'ouvriers, 
dont beaucoup viennent de provinces éloignées et con
naissent à peine de nom le travail des mines. Celui-ci 
n'exige pas que la force physique, mais aussi une certaine 
adresse qu'on devrait s.'efforcer de développer systémati
quement. Le recrutement de bons ouvriers mineurs était 
plus facile autrefois qu'aujourd'hui, parce que les fils 
embrassaient plus généralement le métier de leur père, y 
apportaient, avec une propension naturelle, des dispositions 
héréditaires et certain!=Js connaissances acquises qui faci
litaient beaucoup leur apprentissage. Il serait désirable 
qu'on revienne à ces anciennes traditions. Daiis ,l'opinion 
de plusieurs, les dispositions législatives sur la duréè du 
travail des enfants ne sont pas étrangères à ,la situation 
actuelle. Il est vrai que dans les mines fiscales de Saar-
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brlick on emploie un grand nombre de jeunes ouvriers qui 
ne travaillent que six heures par jour, mais les conditions 
économiques et la concurrence ne permettent pas de suivre. 
cet exemple partout. Aussi, comme on ne peut éviter d'em
baucher un certain nombre d'ouvriers inexpérimentés, la 
question se ramène à celle de la surveillance qui doit être 
particulièrement active et intelligente à l'égard des 
.apprentis. 

Pour exercer efficacement leur mission, les surveillants 
doivent posséder des connaissances théoriques et pratiques. 
De l'avis de plusieurs membres de la Commission, c'est un 
tort de les choisir parmi les jeunes gens fraîchement 
débarrrués des 6coles de mineurs, cle leur confier des attri
but.ions multiples, notamment de les charger d'une besogne 
de bureau, telle q:ue la confection des listes de salaires, etc. 

Au conrs de la controverse, M . .Meisi:mer a émis l'avis 
·que la prévention des accidents pourrait faire · l'objet d'un 
cours spécial clans les écoles des mineurs. 

Un dernier point a été soulevé dans la première réunion 
de la Commission, c'est la surveillance des mines par des 
délégués des ouvriers. On sait qu'il a été tranché par une 
Commission spéciale qui a visité l'Angleterre, la France et 
la Belgicrue, et dont le rapport a été publié dans le 
tome XLVII de la Zeitschrift für Berg-, Hütten- und Sali
nenwesen. 
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Documents statistiques. 

A.-. ACCIDENTS MORTELS. 

Nous trouvons dans une première série de tableaux 
le noinbre des ouvriers tués par éboulement dans les 
houillères des différents pays, pendant les années 1892 à 
i899. Le tableau I reproduit les moyennes de cette période. 
En vue de permettre d'apprécier dans une certaine mesure 
l'influence des conditions. locales des g:isements et de leur 
mode d'e~ploitation, ces renseignements sont détaillés par 
bassins houillers, non seulement pour la Prusse mais aussi 
pour la· Grande-Bretagne. 

On se rappellera, si l'on veut établir des comparaisons, 
qu'il ne faut voir, dans ces chiffres, que la résultante 
finale de plusieurs facteurs. Qu'on nous permette, cepen
dant, une simple remarque. 

Les districts du Nord de l'Angleterre (Newcastle; Dur
ham, Yorkshire) contribuent beaucoup, par leur importa.nce 
et le petit. nombre d'acciqents mortels qu'on y constate, à 
abaisser la moyenne de l'ensemble du royaume. Ce sont 
aussi les plus privilégiés par la nature. On y trouve réunies 
toutes les conditions classiques propices à l'exploitation par 
foudroyage : couches bien régulières, de moyenne puissance 
et de très faible inclinaison, surmontées d'un bon toit, non 
grisouteuses. Néanmoins le· risque d'éboulement y est 
aussi grand que dans les veines minces, plissées et tour
mentées des houillères belges. Les conditions de sécurité 
sont encore meilleures en France, où dominent aussi les 
exploitations avec remblais. 
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TABLEAU I 
Accidents mortels pendant la période 1892-1899 

dans les mines de houille de dive1'S pays 

l 
Nombre 

K ombre moyen d'accidents 
mortels 

d'ouvriers --- ------ -------·-
du fond 

1 

par ~000 
par an ouvriers 

du fond 

Prusse. 222,058 260.9 1.17 

Grande-Bretagne 562,354 436 0.78 

Belgique 88,471 63 0.71 

Royaume de Saxe 16,206 9.9 0.61 

France 99,893 - 0.58 

Haute-Silésie. 44,449 65 1.57 

Saarbrück 26,067 38.2 1.47 

Aix-la-Chapelle et Dürcn 6,842 8.5 1.24 

Dortmund 130,415 135 1.04 

Basse-Silésie . 13, 130 11.2 0.85 

Ecosse_ j Est. 43,383 35 0.81 

Ouest 32,297 26 0.81 

Newcastle 56,931 37 0.65 

Durham 60,458 43 0.71 

Yorkshire et Lincolnshire . 72,433 44 0.61 

Manchester 31,939 30 0 94 

Lh'erpool. 45, 164 44 0.97 

Middland. 63, 104 34 0.54 

N 01 th Staffdorshire 19,362 17 0.88 

South Staffordshire 19,981 18 0.90 

South Western 38,279 29 0.76 

South Wales . 78,31-1 80 1.02 
1 
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B. - ACCIDENTS DE TOUTES CATÉGORIES. 

Le nombre des cas mortels, on l'a déjà fait remarquer, 
ne donne qu'un'e idée très inexacte, de la fréquence -des 
chutes de pierres et de charbon et du danger qu'elles font 
courir. Les tableaux de détails, dressés conformément a 
l'article 1°r du programme de la Commission prussienne., 
donnent, s_ur le nqmbre total des accidents constatés par 
l' Administration des mines, des indications précieuses que 
nOus résumons dans le tableau IL 

TABLEAU II 

Accidents, mort_els ou non, constat~s dans fa période 
1892 à 1896. 

PROP01t110NS PAR 1000 OUVRIERS DU FOND 

Proportion 
du 

nombre total 
des accidents 

Blessés 
causés 

indirectement 
Accidents Tués Blessés mis à la - par 

pension éboulement 

Haute-Silésie 6.32 1.48 4.84 3.38 15.2 o/ 

Basse-Silésie 2.8.5 0.84 2.01 1.43 2.8 » 

Westphalie 7 10 1.01 6 .09 5.12 3.0 » 

Aix-la-Cha-
pelle et Düren 3,50 I.30 2.:!0 1,80 -
Saarbrück 4.04 1.54 2.50 2.15 2 » 

Les blessures graves, ayant donné l~eu à la mise à la 
pension de la victime, par application de_ °la loi de t884, 
sur l'assurance ouvrière, ont été indiquées dans une colonne 
spéciale parce qu'elles fournisse).lt des chiffres comparables 
pour les divers bassins. Leur nombre s'élève en moyenne 
au triple de celui des accidents mortels; il, atteint le quin
tuple en Westphalie. Dans .cette dernière région, on compte 
pour un_ ouvrier tué, 12.6 blessés ayant subi une incapacité 
de travail d'au moins quatre semaines. 

On jugera, par ces chiffres_ éloquents, de l'importance 
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de la lutte contre cet ennemi qui harcèle sans relâche 
l' ouvrièr bouilleur. 

Le classement des divers bassins s'établirait autrement 
d'après la base du nombre total des accidents que d'après 
la proportion d'ouvriers tués; la Westphalie viendrait en 
tête dépassant notabl.ement la Haute-Silésie et le bassin de 
Saarbrück oü la mortalité est la plus forte proportionnel
lement. On reman1ue d'ailleurs des différences allant du 
simple au double dans les diverses circonscriptions. du 
service des mines de Dortmund; les plus favorisées sont 
ea général celles oü se rencontrent à la fois le·s meilleurs 
terrains et li.ne population ouvrière :fixée depuis longtemps. 

Un fait général dans tous les bassins houillers de la 
Prnsse, c'est :pie le nombre total des accidents par éboule
ments augmente d'année en année. Dans la Haute-Silésie, 
la raison de cet accroissement est en moyenne de 17 .7 °/0 , 

bien que la production et le nombre d'ouvriers restent .sen
siblement constants. En \Vestphalie, l'augmentation de 
_1892 à 1896 a été de 19 °Io pour les accidents mortels, de 
21 °Io pour les autres, ta11dis qu'elle n'est, pour la produc
tion, que de 8 °fo, pour le nombre de journées de travail, de 
6 °/o, pour la population ouvrière, de 12 °fo. Le nombre 
total des pensions accordées· a la suite de blessures par 
chutes de pierres ou de charbon s'est accru de 505 à 707, 
soit de 40 °fo. 

C. - NATURE DES ACCIDENTS ET LEURS CAUSES. 

Le tableau III donne la répartition des accidents d'après 
.les endroits de la mine qui en ont été le théâtre ( 1 ). 

(r) Pour le bassin d'Aix-la-Chapelle, les renseignements ont été donnés sous une 
forme un peu différente . Les 53 accidents étudiés par la Commission locale se 
répartissent comme suit : 

2 dans des tra\'ers-bancs en creusement ; 
17 dans des galeries en veine, en creusement; 
12 dans les voies d'exploitation; 
1 dans les vieux travatL-..; 

21 dans les tailles et les piliers. 



TABLEAU ID 

Proportion °/~ du nombre t~tal d'accidents par chute de pierres et de houille 

pendant les années 1892à1896. 

TRAVAUX 
TRAVAUX EN VEINE 

A LA PIERRE 
-------- --

"' TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
TRAVAUX D'EXPLOITATION ù 

i::"' ET DE TRAÇA.GE "' ... '"' !!l ,0 OJ < - -. > ·3 "' ·- ,.. 
~:-0 O • Fronts 

Galeries 1 
Fronts 

1 1 V.•~ 1 
o.. r-> .., de TOTAL de Galeries ti'avami:, TOTAL "'" ... taille taille h< remblais 

Haute-Silésie 0.64 1. 99 2.63 7.56 7.57 15 .13 75.32 8.73 1.19 82.24 

Basse-Silésie 0.56 5.59 6.15 13.96 8.94 22.99 65.92 3.91 1.12 ·70.95 

Westphalie 2.10 4.30 6.40 16.50 8 .. 80 25 .30 60 .0 8.30 - 68.3 

Saarbrück 0.20 4.30 4 50 8.50 5.30 13.80 76 8 3.90 0,8 81.7 

Aix-la-Chapelle . » 3.77 3.77 :I> » J) » )) 1.89 » 

TOTAL 
POUR. LES 

TRAVAUX 
l!N 

VEINE 

97.37 

93.85 

93.60 

95.50 

96 .23 

t:J 
t.;t 
fil 

~-
0 c: 

i z 
~ m 

tl' ;; 
r,'J 

t"'" 
t.;t 
OO 

~ 
t;:.j 
OO 

CO g 
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Il résulte de là que, clans les couches de houille, les acci
dents sont incomparablement plus nombreux que clans les 
travaux à la pierre, surtout pendant la période d'exploita
tion proprement dite. C'est aussi là que se concentre la 
majeure partie du personnel, et il faudrait connaître, pour 
comparer les conditions de sécurité des chantiers en veine 
et des percements au .rocher, le nombre des ouvriers de 
chaque catégorie. 

Ainsi, la situation particulière de la Haute-Silésie 
s'expliquerait par cette circonstance que dans ce bassin on 
ne fait guère de travers-bancs. 

A S'.larbrUck, on peut conclure avec certitude que les 
travaux 6. la pierre sont moins dangereux que les travaux 
en couche, ear ils occupent 7 .1 % des ouvriers du fond et 
n'interviennent çrue pour 4.5 % dans le nombre des acci
dents. 

Dans tous les travaux en veine ou en roche, galeries, 
tailles, piliers, le front d'attaque du massif est l'endroit le 
plus critique. C'est là que surviennent 80 % des éboule
ments. 

La même conclusion ressort de l'examen du tableau IV, . . 
qui renseigne la répartition du nombre des accidents 
d'après le travail qu'accomplissaient les victimes. D'après 
leur degré cle danger, les opérations se classent dans 
l'ordre suivant : abatage boisage, havage ou forage des 
trous de mine, boutage, chargement des produits, trans
ports en galeries, etc. 
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TABLEAU IV 

Classement des accidents d"après la nature de l'occupation 

des victimes. 

Haute-Silésie IBasse-Silé'sie I Westphalie ! Saarbrück 

H avage 2.71 15.08 12.52 9 6 

Coupures 0.24 0.56 3.71 0 .2 

Forages . 7.21 1.12 2.35 2.4 

T1·avail de 
préparation 10.19 16.76 18.58 12.2 

Abatage de houille. 32 .72 31.28 19.10 24. 2 

Coupage du toit ,, ' 2.69 5.9 

Id. du inur )) 0.83 .0.4 

Id. d'une inter-
èalation }) }) 0.69 3.2 

Autres travaux au 
pic ou aux coins . 3.42 V 1.33 1.0 

Minage et déblayage 
des fronts après 
un coup de mine. 1.59 0 56 2.12 l li 

Travail d'abatage 37.73 31.84 26.76 36.2 

Boutage à la pel.le . 2.87 . 12.85 4.97 12.0 

Chargement 19.03 0. !16 10.81 8.1 

Roulage . 3.03 1.67 4 .70 2.6 

Enlèvement des 
p1·oduits 24.93 15.08 20.48 22.7 

Boisage . · 11.46 29.05 18.45 13 .8 

Déèoisage 2.79 2 .23 Ô.71 1.8 

Remblayage 0.16 }) 2.61 2.5 

14.41 31.28 21.77 18.1 

Circulation, etc. 12.74 5.04 12.41 10.8 
12.41 

100.00 100.00 100.00 100.0 
• 
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TABLEAU V 
Répartition des accidents de 1892 à 1896 

d'après les catégories d'ouvriers auxquelles appartiennent 
les victimes. 

Westphalie 

Haute-Silésie Basse-Silésie Nombre 
Rapport 

du nombre 
de d'ouvriers à la 

victimes population 
totale du food 

Ouvriers à veine 68 .95 67.60 67 35 42.64 

Id. à la pierre 1. 75 5.59 3 28 5.27 

Apprentis abatenrs. 0.95 10 .61 14.40 14.82 

Boiseurs et rac-
commodeurs 1.51 2.79 6.94 11.11 

Maçons et manœu-
vres 0.72 0.55 0.26 0.47 

Chargeurs 23 01 5.59 
} 3.94 15.13 

Rouleurs. 2.13 5.03 

Remblayeurs. 0.08 1 12 0.31 0.89 

Surveillants et 
employés 0.40 1.12 0.71 3.03 

Autres personnes . 2.81 6.::!4 

100 .00 100 .00 100.00 100.00 

Le tableau V classe les victimes, non d'après leur 
occupation au moment de l'accident, mais d'après_ leur 
profession habituelle. 

Il montre que les ouvriers à veine sont .plns exposés que 
n'importe quelle autre catégorie de mineurs, à périr ou à 

être blessés par les chutes de pierres ou de houille. Dans 
la Haute-Silésie, les chargeurs à la taille, fournissent aussi 
un très fort contingent d'accidents. 
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La Sous-Commission- de Dortmund a établi le risque 
professionnel des diverses catégories de travailleurs en 
rapprochant les résultats de sés recherches statistiques de 
ceux du recensement de la popl.üation ouvrière en déce1n
bre 1893 (1). 

La dernière colonne du tableau V, indique la répartition, 
à cette date, du personnel occupé à l'intérieur des mines. 
Les t'reineurs et ouvriers des recettes des plans inclinés 
sont compris dans les rouleurs; la dernière catégorie 
comprend les conducteurs de chevaux, palefreniers, 
poseurs de rails, manœuvres de ventilateurs à bras, etc. 

Le recensement correspondant à la période _de plus 
grande activité de .l'année, les chiffres accusés- pour la 
production et le personnel ouvrier diffèrent peu, malgré le 
développement croissant de l'industrie houillère, de la 
moyenne de la période 1892 à 1896. 
_ - On a _ relevé pendant ces cinq années, un total de 
4,209 tués et blessés pour un personnel de 118, 717 horrimes, 
soit pàr an 7.09. accidents pour 1,000 o-qvriers. Un calcul 
~nalogue donne pour les diverses catégories de travailleurs 
les résultats suivants : 

Pour 1,000 ouvriers à veine 11.20 accidents. 
Id. apprentis abatteurs 6.88 id. 
Id. ouvriers à la pierre 4.48 id. 
Id. boiseurs et raccomo-

deurs. 4.28 id. 
Id. maçons . 3.59 id. 
Id. divers 3.19 id. 
Id. remblayeurs 2.82 id.--
Id. rouleurs. 1.84 id. -
Id . surveillants. 1.67 id. 

( t} T AEGLICHSBECK, Die Belegschaft de,. B e,.g1ve,.ke und Sali11en im O. B. A. 
'])ortm1md. 
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Ainsi, le métier d'ouvrier à veine est de beaucoup le plus 
dangereux; le risque d'être atteint par un éboulement est 
de 2.5 fois moinclre pour les ouvriers à la pierre ou les 
boiseurs, 6 fois moindre pour les rouleurs et 7 fois pour 
les surveillants. 

La connaissance des causes, directes ou indirectes, des 
accidents résultant des éboulements est incontestablement 
le point qui mérite le plus d'attirer l'attention; elle ne 
peut s'acquérir que d'une façon très imparfaite par des 
relevés numériques, car, les causes étant d'ordres divers et 
extrêmement variables, il est difficile de les détailler toutes 
dans des tableaux statistiques. 

Autrement instructives sont les monographies consacrées 
à l'étude détaillée des circonstances du gisement et du 
mode de travail, telles que celles de M. Cambessédès pour 
le Nord de la France; celle de Sawyer pour le North
Staffordshire, dont une version allemande, spécialement 
adaptée en vue de la comparaison avec le bassin W estpha
lien, a été publiée par l'Oberbergrath Leybold, a qui l'on 
doit aussi une remarquable étude sur 100 cas d'accidents 
mortels survenus en 1900 dans le district de Dortmund (1). 

Nous devons nous borner ici à signaler ces ouvrages 
extrêmement intéressants qui rentrent dans le cadre des 
études techniques de la Commission. 

Les recherches statistiques donnent cependant des indi
cations générales sur la fr.équence des principales causes 
des accidents. On trouvera condensés dans le tableau VI, 
extraits des rapports des diverses sections, les renseigne
ments qui peuvent se grouper sous une même rubrique. La 
dernière colonne comprend principalement les accidents 

(t) LKYBOLD, Stein- und Kohlenfall Verunglückungen in North-Staffordshire 
und die Mittel zü ihrer Verminderung, Zeitsdzrift für Berg-, Hütten- und Sali-
11emvesen, t. 48, p . 207. - Stein- und Kohlenfall Verunglückungen im Oberberg-
amtsbezirk, Dortmund, ibid., p. 563. · · 
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amenés indirectement par suite d'éboulements, chutes de 
pièces de bois., de paliers de travail,"d' échelles. Nous repro
dtüsons aussi la répartition des accidents tellé qri'elle a été 
indiquée pour le bassin d'Aix-la-Chapelle dont l~s conditions 
présen:tent le plus d'analogie avec nos bassins houillers. 

TABLEAU VI 

Proportion o/o du nombre d'accidents par suite de 

Haute-Silésie 

Basse-Silésie 

"' " "Ô 
B 
u 

1.0 

6.7 

--- ----:------:-
CHUTES DE PIERRES 

~ 
" .É e 
0 
z 

11.1 28.1 

19.0 59.8 

CHUTES 

DE HOUILLF. 

67 .4 4.5 

34.6 5.6 

VJ 

" '""' ;:; 
< 

Westphalie . 

Saarbrück 

8.7 9.3 14.9 66 .8 5.5 28 .2 1.9 3.1 

7.7 22.4 » 70.4 8.7· 26 .4 0 .4 2.1 

Districts d'Aix-la-Chapelle et Düren 

Répartition des accidents d'après leurs causes 

Eboulement de remblais 
Chute de houille du front de taille 
Glissement ou écrasement d'un petitpilier protecteur 
Craquage d'une taille 
Arrachement du toit. 
Ch~tes de pierres détachées à des :fissures 
Cloches. 

Total 

2 
1 
3 
1 

18 
14 
14 

53 
6 de ces accidents ont fait 2 victimes chacun; 5 ont été attribués à 

un défaut de précautions. 
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On voit par là que· les diverses causes prennent une 
importance très variable suivant les conditions. locales. 
Dans la Haute-Silésie, oil les couches présentent une forte 
puissance, des clivages prononcés et d'autres joints nom
breux, les accidents proviennent surtout de la chute de 
blocs de houille; ailleurs, des chutes de pierres. 

D'une façon générale, ce sont les pierres tombant du toit 
des excavations qui font le plus de victimes (près des 3/4); 
quand il s'agit de charbon, la cause la plus meurtrière est 
au contraire la chute de blocs se détachant du front de 
taille. 

Les faux-toits sont particulièrement dangereux en 
W estphalie, où ils présentent de grandes variations 
d'épaisseurs et. de cohésion, et aussi en Silésie, où ils se 
séparent nettement · d'un banc de grès, exercent une 
pression considérable sur les boisages, parfois tombent en 
grande masse, à l'improviste. Dans ces derniers cas, les 
accidents ont souvent des conséquences très graves parce 
qu'ils font plusieurs victimes. Il en est de même des 
écrasements subits des piliers. 

Les recherches statistiques n'ont abouti à aucun résultat 
probant quant à la comparaison des méthodes d'exploi
tation, les dangers d'éboulements que font craindre les 
circonstances locales étant précisément une des causes 
déterminantes dans le choix de la méthode. 

)fous en citerons un exemple emprunté à un rapport 
spécial de ~I. le Bergassessor von · Velsen. La couche 
Dicke Bank ~ fait l'objet d'investigations dans 15 char
bonnages du district de Dortmund, où . elle est e;xplôitée 
principalement par piliers repris sans remblai, et par la 
méthode désignée sous le nom de Stossbau consistant en 
un traçage de longs massifs repris i)ar tailles remblayées. 
La· couche a une puissance assez régulière, 2 à 3 mètres, 
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et le toit est partout très bon ; le mur présente une tenda~ce 
aü glissement sur les fortes pentes,, le charbon se brise 
facilement. Ces deux dernières circonstances sont donc 
prépondérantes au point de vue du danger de chutes de 
pierres et de charbon. Or on emploie la méthode des dépi
lages pour ainsi dire ·exclusivement dans les plateures 
inclinées de 0 à 20°, le stossbau principalement dans les 
dressants. La raison en est que, d'une part, le transport des 
matériaux destinés au remblayage présenterait de grandes 
difficultés sur des inclinaisons trop faibles, et. que d'autre 
part, sur des pentes un peu -fortes, le foudroyage du toit 
entraîne de grands dangers .pour les ouvriers occupés au 
dépilage et l'abandon de massifs de protection. Rien 
d'étonnant donc à ce que l'on constate plus d'accidents 
p:ir éboulements dans les exploitations avec remblai que 
dans les autres. 

D. I nfiuences diverses. 

On ne peut guère tirer de conclusions des tableaux 
montrant la répartition des accidents d'après les jours de la 
semaine et d'après les mois. A Saarbrück et dans la Basse:
Silésie, on a constaté que le samedi est partièulièrement 
néfaste et amène 20 % des accidents ; dans le district 
d'Aix-la-Chapelle, c'est le luridi qui vient en tête avec 24 % 
des accidents. 

Les mois d'octobre et de novembre, pendant lesquels 'la 
production est le plus intense, se signalent aussi par une 
plus forte proportion d'accidents par éboulements ; le mois 
d'avril est par contre le plus favorisé sous ce rapport. 
L'écart entre le minimum et le maximum du nombre. d'ac
cidents est de 50 °Io dans la Basse-Silésie et le bassin de 
Saarbriick, de 44 % dans la Haute-Silésie et de 22 % en 
Westphalie. Dans ce dernier bassin, il y a augmentation 
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continue de novembre à avril et décroissance en sens con
traire, ce qui concorde avec la marche ascendante ou des
cendante de la production. Rien de semblable ne s'observe 
dans les autres districts. 

Les chiffres relatifs aux divers postes, du matin, d'après
midi, de nuit, n'apportent, en l'absence du nombre de tra
vailleurs correspondant à chacun d'eux, aucun enseigne
ment. 

En Silésie, on n'a pas trouvé de différence entre le 
milieu du poste et le commencement ou la fin. 

En Westphalie, les deux dernières heures de !ajournée 
donnent lieu à plus d'accidents que les deux premières. 
Dans les districts d'Aix-la-Chapelle et de Saarbrück, la fin 
du poste se montre en outre plus dangereuse que le milieu. 
En tenant compte de la durée proportionnelle, les trois 
périodes de la journée se classent comme suit quant à la 
fréquence des accidents : 

Commencement. Milieü . Fin. 

Westphalie 1 2.5 1.8 
Saarbrück 1 1.2 1.3 
Aix-la-Chapelle 1 0.6 1.4 

Dans ce dernier bassin, les accidents survenus à la fin 
du poste ont tous, sauf un seul, les fronts de taille pour 
théâtre, tandis que dans les voies de roulage, c'est au début 
de la journée que sont survenus la plupart des accidents. 

L'influence des postes de redoublage ou des travaux 
supplémentaires n'a pu être déterminée nulle part, faute 
d'éléments suffisants. 

Nous dirons enfin, pour terminer cette revue des 
travaux statistiques de la· Commission, qu'aucun fo.it 
saillant ne ressort de la ~épartition des accidents d'après 
l'âge des victimes, le temps qu'elles ont été occupées au 
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travail des mines et spécialement dans la mine où ene·s ont 
été atteintes. 

La plupart des mineurs débutent dans ieur carrière entre 
la 15me et la 2Qm• anMe, principalement en qualité dé 
hiercheurs ; leur besogne ne les appelle pas dans les 
tailles; ils sont donc peu exposés aux · chutes de pierre 
et de houiUe :- Arrivés à l'âge de 50 ans, les ouvriers 
préfèrent au ,travail dangereux des failles, en particulier 
des dépilages, ceux dé boisage, d;entretieri des galeries, 
etc. Ainsi s'explique cette constatation générale que les 
éboulements font surtout des victimes parmi les homm~s 
dans la force de l'âge et parmi ceux occupés depuis ·plus 
de 5 ans au tra'vail des mines. 

En Westphalie, 23.38 °la des accidents ont atteint des 
gens qui se' trouvaient occupés depuis moins d'un an dans 
la même fosse; de ce nombre 1.37 % se rapportent à des 
débutants dans le métier, le reste, ou 21 °/o, à des ouvriers 
nomades. D'après le recensement de 1893, 19.73 % des 
ouvriers du fond avaient changé de charbonnage en moins 
d'un an. _La différence entre les deux rapports est donc peu 
sensible. Les autres groupes embrassés par cette sfatistique 
ne permettent pas davantage de conclure que le risque 
d'être victime d'un éboulement soit en relation avec le 
temps que l'ouvrier reste.employé dans la même mine. 

A Saarbrück, ou la population ouvrière est très stable, 
66 % des victimes n'avaient jamais travaillé qu'au même 
charbon~age, rn % avaient passé la moitié deleurexistence 
·dans ta mine ou ils ont été atteints, 5 % seulement étaient 
occupés -dans la même mine depuis moins d'un an. 
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Travaux techniques. 

La Commission d'Aix-la-Chapelle a pu visiter toutes les 
mines de sa circonscription, qui est peu étendue; les autres 
ont fait choix d'.un certain nombre de charbonnages dont la 
visite paraissait devoir présenter le plus d'intérêt, soit à 
cause des particularités du gisement ou de la méthode 
d'exploitation, soit à cause de la fréquence plus grande des 
éboulements, révélée par l'enquête statistir1ue. En Silésie, 
le quart environ des charbonnages ont été visités; à Saar
brück, la moitié; en \Vestphalie, environ 10 °/ ... Quatre 
des sous-commissions ont déposé leurs rapports qui traitent 
des points suivants : 

1° Méthode cl' exploitation j 2° Abatage; 3° Soutènement; 
4° Arrosage; 5° Eclairage; 6° Organisation du travail; 
7° Surveillance. 

Ces rapports ont été distribués, et la Commission s'est 
réunie en assemblée générale, le 28 et le 29 mars 1901, 
pour en discuter les conclusions. Les débats se sont ter
minés par l'adoption, à titre provisoire et sous réserve des 
amendements et des développements que pourraient suggé
rer les travaux ultérieurs de la Commission, d'un certain 
nombre de règles pratiques, propres à diminuer le danger 
résultant des chutes de pierres et de houille. Nous les 
reproduisons ci-après. 
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PRINCIPES I>ROVISOIREMENT ADMIS POUR LA PREVENTION 

DES ÉBOULEMENTS. 

1. Le traçage d'une série de couches très rapprochées 
doit se faire autant que possible par des galeries communes. 
n faut éviter de placer les voies de traçage dans un champ 
ou des couches ont déjà été ~xploitées. Dans les terrains à 

.forte poussée, l'étendue des champs d'exploitation doit être 
limitée. Il faut évit~r de découper les· couèhes par .des 
galeries trop larges, surtout lorsqu'il se trouve au dessus 
des veines non dého-uillées. Le dépilage doit suivre le 
traçage d'aussi près que possible. 

2. L'emploi des explosifs · doit être limité. Les mines ne 
doivent pas être surchargées. 

3. L'emploi des haveuses mécaniques. est recomman
dable dans les mines où les circonstances du gisement s'y 
prêtent. 

4. Le front de taille doit être dirigé régulièrement. 

5. Le revêtement définitif doit être exécuté le plus tôt 
possible. Le toit, et, quand c'est n'écessaire, les parois laté
rales seront toujours soutenus par un revê~ement provi
soire. 

6. Les massifs de houille qui doivent être sous-cavés et 
les parties mises en porte-à-faux doivent toujours être 
étançorinés. 

7. La nature du soutènement, tant en traçage qu'en 
dépilage, d9it correspondre à la qualité des terrains; elle 
ne doit pas être laissée à l'appréciation des ouvriers, mais 
déterminée par la direction de la mine, et portée à la 
connaissance des ouvriers d'une façon formelle. 
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Cette règle doit s'entendre aussi bien du boisage provi
soire que du revêtement définitif. 

8. Le bois doit être fourni aux ouvriers à proximité des 
fronts de taille et en quantité suffisante . 

. 9. Dans l'exploitation avec remblais, ceux-ci doivent 
suivre les fronts de taille régulièrement et d'aussi près que 
possible. 

10. Les points dangereux doivent être visités au moins 
deux fois par poste par un surveillant. 

Nous indiquerons dans ce qui va suivre les principaux 
faits.et arguments qui ont été exposés dans la discussion de 
ces conclusions, ainsi que quelques autres propositions qui 
ont été réservées momentanément ou écartées comme 
n'étant pas d'une application générale. 

(A suivre.) 
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Le Fer et l' Acier. 

La nomenclature cle la 11uitallographi·e. 

La méta°llographie, dans Le sens le plus général, a pour objet la 
description de la structure des métaux et de leurs alliages; on peut 
aussi dire que c'est_la science qui s'occupe de la composition, de la 
constitution, de la structure et des propriétés physiques des métaux 
et de leurs alliages, sans comprendre la métallurgie qui est exclusi
vement l'art de les travailler. 
· Le baron Jtiptner (Donawitz, Autriche) a donné le nom de sidé1·0-

logie à la partie de cette nouvelle science ·qui concerne le fer et ses 
alliages: · . 
. Dans un premier article, nous avons fait connaître qu'un Comité, 
comprenant des savants des divers pays, avait été chargé par le 
Conseil de l'Institut du fer et de l'acier, d'élaborer le pr~jet d'une 
nomenclature de la métallographie donnant les équivalents alle
mands, anglais et français des principaux termes employés dans cette 
nouvelle science . 

(1 ) Voir Annales des Mines de ·Belgiq!le, t . VI, p. 885 ett. VH, p. 83. 
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Nous sommes actuellement en mesure de donner plus de dévelop
pements à cette importante question. 

Nous n'entendons pas reproduire tous les termes du glossaire 
présenté au Congrès de Glascow, mais un certain nombre d'entre 
eux dont il n'est plus permis, pour ainsi dire, d'ignorer la significa
tion, si l'on veut pouvoir lire les publications modernes ayant trait à 
la constitution des métaux et de leurs alliages et notamment du fer et 
de l'acier. 

Nous avons supprimé l'ordre alphabétique du glossaire pour exa
miner ensemble les termes qui ont entre eux certaines relations. 

Diffèrents états du fer pur. 

Le terme a est employé pour désigner la condition normale du fer 
pur au-dessous de la température de 750 degrés C. Ce0 fer cristallise 
dans le système cubique. 

Le terme ~ indique un état allotropique non magnétique du fer pur 
existant aux températures comprises entre 750 et 850° C. Le fer ~est 
isomorphe avec le fer a et cristallise par suite dans le système cubi
que. Quand le fer ~ se change en fer a, il se produit un dégagement 
de chaleur et un développement des propriétés magnétiques. 

La terme y désigne une condition allotropique non magnétique du 
fer pur existant aux températures dépassant 850° C. Un tel fer cristal
lise dans le système cubique et ses formes cristallines sont des combi
naisons du cube et de l'octaèdre (mais plus fréquemment de l'octaèdre) 
dérivé du cube. Par le passage du fer y en fe_r ~' il se produit un 
dégagement de chaleur. 

Eléments et constituants du fer et l'acier. 

En métallographie, on entend par constituants les parties constitu·
tives des alliages et des substances métalliques. Des alliages contenant 
seulement deux ou plusieurs éléments ou composants peuvent conte
nir trois ou plus de constituants. 

Le carbone est l'élément de beaucoup le plus important que l'on 
rencontre dans le fer et l'acier. Il a reçu divers noms. 

On appelle d'abord ca1'bone du ca1'bUJ'e (Angl. cai·bide ca1'bon; 
All. Ca1'bidlwhle), celui qui existe dans la « cémentite »; il est syno-
nyme de carbone combiné. . 

On donne le nom de cai'bone de 1'ecuit (Angl. cai·bon annealing; 
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Ali. Temperlwhle), au carbone finement divisé ayant les propriétés 
du graphite; qui se sépare de la fonte blanche et de certains aciers 
pendant le recuit prolongé, et, selon Ledebur, de l'acier à haute 
teneur en carbone quand il est porté à la chaleur rouge par un 
rapide martelage. Il est insoluble dans les acides dilués. 

Le g1·aphite (Angl. graphite carbon; All. Graphit), est le carbone' 
qui se, sépare des fers hautement carburés liquides, préal11.blement à 
la solidification et au point de cette dernière. 

On entend par 'YY}issing Carbon (Hogg), cette partie du carbone. des 
aciers trempés et revenus qui ne donne . pas de couleur quand . on 
dissout l'acier danf! l'acide nitrique. 

L'expression carbone de trempe (Angl. hai·dening carbon; All. 
Haertungskohlenstotf), désigne l'état du carbone quand il confère 
la dureté à l'acier, comme dans les aciers refroidis d'au-dessus le 
point Ar. C'est, comme le « carbone du carbure », du carbone com
biné . Le baron Jüptner distingue trois variétés de carbone combiné : 
bi, tri et tétracarbône.. 

L'austènite (1) est un terme qui désigne un constitu~nt de l'acier 
plus doux et moins magnétique que la « martensite » avec laquelle 
elle est souvent associée. Elle se produit par l'immersion , dans de l'eau 
glacée, de petites pièces d'acier contenant plus de 1.5 °/0 de carbone, 
portées à une température de 1100° C. 

La structure d'un tel acier se développe par le polissage à l'aide· 
d'une pea'u humidifiée avec une solution de nitrate ammonique par 
exemple. L'austénite reste blanche, tandis que la martensite devient 
brune et affecte une forme en zig-zag. Par suite de son faible degré de 
dureté, elle est rayée, plus profôndément que la martensite, par une 
aiguille promenée transversalement et, parce qu'elle ne paraît stable 
qu'aux plus hautes températures, le. baron Jüptner a été conduit à la 
considérer comme une solu.tion de carbone élémentaire ou de carbure 
de fer ionisé dans le fer. 

Le terme cèmentite a d'abord été appliqué par le professeur Howe, 
au carbure de fer à l'état séparé comme un constituant de l'acier. 

Les recherches d'Abel, Müllèr, Osmond et autres montrent qu'il 
peut être représep.té par la formule Fe3C. Ce terme peut être nêan
moins et a d'ailleurs été employé pour embrasser tous les carbures 

( 1) Angl . austénite ; Ali. A 11ste11it. Nous nmis dispenserons désormais de 
donner. les équivalents anglais et allemands, lorsqu'ils diffèrent aussi peu des 
termes français. 
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séparés dans la fonte . et l'acier contenant du manganèse, du 
chrome, .etc. Les carbures libres dans presque tous les métaux com
merciaux et les aciers ne sont pas absolument composés de Fe3C seul, 
mais sont des mélanges en union moléculaire avec Mn3C. La cémen
tite peut exister en grains fins, en plaques minces ou en massès com
_pa_rativemènt grandes dans l'acier. Selon Osmond, c'est Je constituant 
lé plus dui' de l'acier, non colorable par le polissage et l'attaque par 
l'acide nitrique dilué, la solution d'iode, l'acide chlorhydrique dans 
l'alcool, et_c. · 

Sauveur distingue la cémentite ség~'egée et la ·cémentite libre; la 
première est un constituant de la« perlite »,tandis que la dernière se 
rencontre indépendamment. Cette distinction fut notée par Sorby. 
'Comme Je terme sègi·égie donne l'idée d'une séparation, il convient 
d'écarter ce mot etde lui substituer le terme de perlite-cémentite. 

La fe1·1·ite est un terme employé par Howe pour désigner le fer 
pur . . Il est maintenant employé pour désigner cette partie de l'acier 
ou du fer ne contenant aucun carbure ou tout au plus des traces dans 
la solution solide. Il désigne par conséquent le fer qui peut ou non 
contenir du silicium, du manganèse, du nickel, etc., lesquels forment 
des solutions solides ou des mélanges cristallisés isomorphes avec le 
fur. .. 

· La ferrite est le plus doux des constituants. Le caractère le plus 
certain. est la rencqntre de contours d'attaque cuboïdes consécutifs au 
tràitement par l'acide nitrique ou le chlorure de cuivre et d'ammo
nium. 

La mai·tensite communique la structure caractéristique aux aciers 
trempés, polis et attaqués chimiquement. Ce constituant a l'apparence 
d'un système de fibres rectilignes, fréquemment disposées en forme 
de triangles. 

Selon Osmond, la martensite correspon'd : 1° d'un point de vue 
physico-chimique, au taux maximum de fer allotropique et de car
bone de trempe, qui peut être retenu par un refroidissement brusque 
de fer:? carburés dans lesquels le contenu en carbone des cristaux 
:tD:éiangés n'excède pas environ i.iO. 0 /o avant la trempe; 2° d'un 
point de vue mécanique, au maximum de dureté •)Orrespondant à un 
tel contenu en carbone. En pratique, la martensite est produite par 
la trempe de petits échantillons dans l'eau froide . 

.,Arnold estime que ce terme devrait être employé pour l'acier 
trempé contenant la même quantité de carbone que la perlite. La 
composition de la martensite n'est pas bien définie. Le baron Jüptner 



LE CONGRÈS DE GLASGOW 389 

suppose que c'est une softition de carbure de fèr dans le fer, tandis 
que Campbell lui donne comme composition Fe6C2. 

Le terme perlite (Ang. ·pearliie; All. Pedit) a d'abord été àppliqué 
par le professèur Howe, ·comme synonyme du const.ituant. pearly 
découvert par le D< Sor!Jy, de Sheffield. La perlite consiste en plaques 

·alternantes de cémentite et de ferrite oil de sorbite, ou de grairis ·de 
cémentite englobés dans la ferrite où la sorbite. . 

Le baron Jtiptner considère que la cémentite de la perlite se c~iii.- · 
pose principalement du .carbure Fe12C4 , mais que la. sorbite contient 
peut être Fe9C3 : Cec_i correspo_nd aux don.nées de Campbell. 

La sorbite est un c·onstituant de l'acier qui ·est une transition entre 
la « troostite » et la perlite. - ' 

Jüptner croit que, selon toutes probabilités, c'est une solution de 
Fe9C3 dans le fer et que la sorbite peut être identique à la « troostîte». 

Elle pourrait presque_ être appelée une perÛle non ségrégée. Entre 
celle-ci et la tr.oostite ou ra· sorbite, il n'existe aucune ligne de démar
cation bien trançihée. La sorbite est obtenue irrégulièrement par un 
refroidissemFnt suffisamment bas pour permettre à la transformation 
de se produire assez loin et d'une façon suffisamm.ent · rapide pour 
produire une séparation imparfaite de la ferrite et de la cémentite. 

En. pratique, ces conditions sont plus ou moins· remplies par le 
refroidissement dans l'air de petits échantillons, par la trempe dans 
l'eau froide vers la fin de la récalescence, par la trempe dans le plomb 
fondu, par certaines doubles trempes ou par le recuit dè la martensite 
à la couleur bleue. 

Un autre cqnstituantest la troostite; selon Osmond, elle est contenue 
dans les · aciers· de diverses teneurs en carbone en les trempant à 
diverses températures. Elle se révele en polissant !;acier à l'aide d'une 
peau humidifiée avec u.ne solution de nitrate ammonique; elle prend 
promptement une couleur brune par ce traitement. Elle est relative
ment plus tendre et plus rapidement attaquee par les acides que la 
martensite. Sa composition et sa structure moléculaire n'ont pas été 
dêterminées. 

Elle est facilement reconnaissable en attaquant par l'acide chlor
hydrique (1 cc.) dans l'alcool (100 cc.). Elle se colore en nol.r, tandis 
que la martensite ne change absolument pas de couleur. 

D'apres M. Le Châtelier, c'est un constituant inter.médiaire qui ·sé 
produit par la transformation de la martensite en perlite et vice: 
versa. C'est très vraisemblable.ment une solution du carbure F~9C3 

dans lefer. 
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Eutectiques, solutions solides, etc. 

Eutectique ·est un terme employé par Gu th rie ( 1875) pour indi
quer la liqueur-~ère solidifiée. Tous les eutectiques ont un point de 
fusibilité en dessous de la moyenne de leurs constituants. 

On fait également usage des expressions : alliage eutectique et de 
mélange eutectique. Selon le baron Jüptner, on donne ce dernier 
nom à un eutectique après solidification et séparation en ses parties 
constituantes qui restent en micro-juxtaposition. On donne le nom 
d'acier eutectique à l'acier normal à 0.9 °/0 de carbone; les aciers plus 
carburés sont désignés sous le nom d'aciers hyper-eutectiques et ceux 
dont la teneur est moindre sont des aciers hypo-eutectiques. 

Le terme solution solide (Angl. solid solution; AU. Feste 
Lœsung), a été employé dans le cas oû, deux ou plusieurs 
métaux venant à se solidifier, un ou plusieurs de ces métaux fondus 
sont retenus dans les autres, à la manière d'une véritable solution 
liquide d'un sel dans l'autre. Il n'y a pas de séparation des consti
tuants lorsque la solution fluide passe à l'état de solution solide. Cette 
dernière s'appelle aussi solution congelée (Angl. congealed ou soli
dified sol·ution; AU. ei·starrte Lœsung). 

Il convient aO:ssi de définir l'expression liqueur-mè1·e (Angl. 
mother-liquor; All. Mutterlauge). Pendant le progrès de la congé
lation de tout système comprenant plusieurs substances dans un 
état de solution, une partie de la solution reste à l'état fluide après 
que des cristaux solides s'en sont séparés; elle s'appelle « liqueur
mère ». 

Une phase est définie comme une masse chimiquement ou physi
quement homogène, ou comme une masse de concentration uniforme. 
L'état d'une phase est complètement déterminé, si la pression 
de la température en même temps que le potentiel chimique 
de ses composants sont connus. Ce terme a été parfaitement décrit 
et expliqué par M. Le Châtelier, dans son mémoire intitulé: La loi 
des phases (Revue générale des sciences, iQ• année, n° 20, 1899.) 

Dans la Chimie physique, on entend par phase, des particules 
homogènes que l'on rencontre dans un corps et qui sont séparées des 
autres parties de ce corps. Des exemples de phases se rencontrant dans 
l'acier sont la ferrite, la martensite et la cémentite, tandis que la per
lite contient deux ou trois 1Jhases (ferrite, cémentite et sorbite). 

Le terme segregation (All. Ausscheidung ou Saige1·ung) est appli
qué aux parties plus fusibles des métaux et des alliages qui sont les 
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dernières à se congelèr et sont entraînées dans certains centres locaux 
par le métal qui cristallise d'abord. On trouve généralement des 
ségrégations près du centre des moùiages et elles sont plus pronon
cées dans les grandes masses ·que dans les petites. 

L'inler·pénétmtion (All. DuPchdringung) désigne l'infiltration de 
matières plus fusibles entre les faces cristallines. Il est possible que 
les effets nuisibles de la ségrégation sont dûs à ce que l'attraction 
entré deux faces cristallines est détruite par la pénétration de sub
stances non résistantes, telles que le sulfure ou le phosphure de fer. 

On désigne par retassu1·e (Ang. pipe; All . Lunker ou Schwin
dungshohlraum), la cavité formée dans la partie centrale d'un 
lingot. 

Les souffeures (Ang. blo1oholes; All. Blasenhohlraume) sont de 
petites cavités; sphériques ou ellipsoïdales, trouvées dans des ·lingots 
de métaux fondus. Elles consistent en bulles de gaz qui n'ont pu 
s'échapper complètement avant que le métal ne devienne complète
ment solide. 

Dàns le but de développer la structure constitutionnelle et cristal
line des métaux et des alliage~. les surfaces polies sont soumises 'à 
l'action d'agents '_ appropriés, tels que l'a0ide nitrique, l'iode, les 
acides sulfurique et chlorhydrique, etc.; cette action est désignée par 
le terme : attaque chimique (Ang. etching ; AU. Aetzen). 

Courbes de refroidissement, points critiques, 
récalescence, etc. 

On entend par courbe de 1'ef1·oidissement (Ang. cooling cu1·ve; 
All: Abkülungskw·ve) une représentation schématique des change
ments thermiques qui se produisent quand les substances liquides ou 
solides se refroidissent et dans lesquelles le temps et la température 
.sont coordonnés, 

Les courbes de refroidissement peuvent être représentées 'de di verses 
ma.nières : 1° en prenant comme coordonnées la température Tet le 
temps t, depuis le commencement du · refroidissement; la · courbe 
ainsi obtenue se rapproche alors plus ou moins de fa forme paraboli
que; 2° en prenant comme coordonnées la température du métal Tet 
le temps nécessaire pour qu'il se refroidisse d'un nombre déterminé 

d d . b . , dt 3 h . . e egres ; cette cour e est expr1mee par . -- ; 0 en c 01s1ssant comme 
dT 

~oordonnées la température et la différence entre le temps:nécessaire, 

:~· 
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pour le refroidissement · du métal considéré, comparé avec celui 
nScessaire pour d'autres métaux; les courbes ainsi obtenues peuvent 
être appelées courbes de refroidissement différentiel. 

Le terme cow•be de fusibilite ( Angl. f1•eezing poùit cw·ve; A.11. 
Erstari·ungspunktslw1·ve .ou Gef1·ierpunktskurve), désigne une 
représentation schématique donnant l'ensemble d'une série complète 
de courbes de refroidissement de divers alliages comprenant deux 
ou plusieurs métaux ou substances métalliques, dont la tempéra
ture et la composition sont coordonnées. Une courbe montrant la 
relation entre ces deux éléments d'un système hétérogène dans lequel 
les phases présentes sont en équilibre avec chacune des autres 
s'appelle COUJ'be d' equilibre (Angl. equilibrium cu1·ve; All. Gleich
gewichtsku·1·ve ). 

On entend par courbe d'échauffement (Angl. heating-curve; A.11. 
Ei·hitzungkw·ve), la représentation schématique des changements 
thermiques que l'on rencontre quand les substances solides sont 
chauffées et que le temps et la température. sont coordonnés. 

Un point critique (Angl. ci·itical point; All. kritisch Punkt 
ou Raltepunkt), est le point (ou la zône) auquel se produit un 
changement physique ou chimique, comme, lorsque pendant le refroi
dissement du fer pur ou de l'acier à partir de 900° C., un dégage
ment de chaleur indiquant un changement physique se manifeste aux 
points critiques Ara et Ar2. Quand le changement ne se produit pas 
en un point fixe, mais s'étend sur plusieurs degrés, l'aire de change
ment s'appelle une zône. 

Ces points ci·itiques sont désignés par les lettres Ac1, Ac2, Aca, etc., 
quand ils désignent des points d'inflexion dans les courbes d'échauf
fement du fer et de l'acier; on les désigne par les lettres Ar1, Ar~, 

A1·a , etc., quand ils s'appliquent aux courbes de refroidissement. Ces 
points ne se rencontrent pas aux mêmes températures quand la trans
formation se produit par échauffement ou par refroidissement. Par 
suite d'un retard auquel on donne le nom d'hysth·esis, le point cri
tique Ac se manifeste à une température l~gèrèment supérieure à 
Ar.; dans les aciers, la différence entre ces deux températures peut 
atteindre et même dépasser 50° C. 

Le terme hysteresi:s, qui est spécialement employé dans l'étude du 
magnétisme, est employé par le professeur Ewing, dans un sens plus 
général pour caractériser la dissipation de l'énergie que l'on rencon
tre dans tout cycle d'opérations. 
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Le terme récalescence s'emploie pour exprimer le phénomène du 
dégagement de chaleur interne qui se rencontre quand le fer ou 
l'acier se refroidit au passage des points critiqqes. 

Dans les aciers au carbone, la récalescence se produit au refroidis
sement vers 650 à 700° C.; elle correspond à un · cha.ogement parfai
tement caractérisé dans la constitu~ion moléculaire du métal; ce 
changement est accusé tant par des o_bservations micrographiqu.es 
que par des réactions chimiques. 

En pratique, pour apprécier le changement en question, on 
trempe des aciers à une température plus élevée que celle de la réca
lescence et on les compare à d'autres qui ont été soit lentement refroi
dis, soit refroidis brusquement-à partir d'une température inférieure 
à celle de la récalescence. 

La connaissance des points critiques a donc une grande importance 
au point de vue de la trempe des aciers. Selon que la température à 
laquelle le métal a été porté est supérieure ou inférieure à celle d'un 
poi_nt critique, l'acier présentera deux états d'équilibre qui peuvent 
beaucoup différer, soit par suite d'une transformation de l'un des 
constituants, soit par suite d'un changement dans le groupement 
chimique, au moment du passage par le point critique. 
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Notes sur les alliages de cuivre et de fer . . 
(Communication de M. J .-E. STEAD) 

La plupart des auteurs de traités de métallurgie u'étant pas 
d'accord sur la question des alliages du cuivre et du fer, l'auteur a 
cru devoir effectuer des recherches en vue d'être fixé à ce sujet. Ces 
recherches ont été exécutées récemment dans son laboratoire a 
Middlesbrough. 

HISTORIQUE. 

La relation des expériences faites dans le laboratoire du Dr Percy 
(Metallurgy of Ii·on and Steel, 1864, p. 147) conduirait le lecteur a 
conclure que le fer et le cuivre peuvent s'allier en toutes proportions. 

S. Rinman, en 1782, fit un alliage de cinq parties de fer et d'une 
partie de cuivre. L'alliage était dur et résistant. 

G. Rose trouva que les anciennes bagues romaines en 'er conte
naient généralement du cuivre. 

Faraday et Stodart fondirent l'acier avec 2 °/0 de cuivre sans 
améliorer sa qualité. (Phil. Ti·ans., 1882, p. 266.) 

Eggertz (Wagner's Jahresbericht, 1862, p. 9) trouva que le fer 
forgé avec 0.5 °/0 de cuivre n'était que peu cassant a chaud, tandis 
que l'acier contenant 0.5 °Io de cuivre était sans valeur. 

Longmaid prit en 1863 un brevet pour un alliage de 2.5 à 10 
livres de cuivre pour 1 tonne de fer. L'inventeur soutenait. que le fer 
ainsi obtenu présentait une dureté extraordinaire. 

En 1835, Mushet trouva que le fer malléable s'unit a du cuivre 
en toutes proportions, jusqu'à ce qù'il ôgale ou même excède le poids 
du cuivre. Il constata que la couleur rouge de l'alliage devenait plus 
pâle quand le fer dépassait 50 °fo. L'alliage a 50 °Io possédait une 
grande résistance. L'alliage devenait plus dur quand le fer augmen-· 
tait eu teneur. Mushet ne fit pas seulement des expériences en alliant 
le fer malléable avec le cuivre, mais il fit aussi des alliages avec 
l'acier et la fonte. Il affirme que l'acier fondu avec 5 °Io de son 
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poids de cuivre était considérablement durci, impropre a~x usages da 
la forge et incapable de prendre un tranchant.Le lingot était cristallisé 
comme l'acier fondu et ne montrait auc_une trace de cuivre ni sur la 
surface externe ni dans la cassure. L'acier fondu avec 10 °/0 de 
son poids de cuivre donnait. un lingot exterieurement semblable 
e_n apparence au dernier, mais avec la cristallisation: linéaire radiée 
moins distincte. Il était dur et fragile et de petits points de cuivre 
étaient visibles dans la cassure. 

Un lingot obtenu en fondant l'acier avec 20 °/0 de son poids de 
cuivre, paraissait rouge de cuivre sur la surface inférieure et 
brillant d'acier sur la surface supéri~ure; la cassure avait un grain 
régulier. L'acier fondu avec un tiers de son poids de cuivre (c'est-à
dire 25 °/o de la masse totale) donnait un lingot consistant en du 
cuivre· au fOnd ; ce métal apparaissait en nœuds et raies dans la 
cassure. 

La fonte blanche donnait à peu près les mêmes résultats, mais il 
y avait une plus grande tendance à la séparation quand le cuivre 
dépassait 5 °/o· Quand la fonte grise n° j était fondue avec 5 °/o de 
cuivre, on trouvait des taches de cuivre rouge sur la surface 
inférieure du lingot et dans la cassure; avec 10 °/0 · de cuivre, ce 
métal s'attachait à l'extérieur de la fonte, et avec 20 °Io on trouvait 
sous la fonte un bouton solide de cuivre au fond du creuset. 

Il concluait que le cuivre s'unit au fer en proportion de la dimi
nution de la teneur_ en carbone. 

Karsten (Percy's Metallurgy of Iron and Steel) dit que le fer 
(sans désigner si c'est de la fonte ou du fer· pur) ne peut prendre 
qu'un certain, probablement un très petit, pourcentage de cuivre, de 
même que le cuivre ne peut se combiner qu'avec une petite quantité 
de fer. 

Howe (Metallurgy of steel, p. 368) écrit que M. Brustlein l'informa· 
que trois lots d'acier-cuivre exposés à Paris par Holtzer contenaient 
de 3 à 4 °/u de cuivre; qu'avec plus de 1 °Io ils étaient cassants à chaud; 
qu'ils n'avaient été fabriqués qu'à. titre d'expérience; qu'il croit que 
l'acier-cuivre n'a pas d'avenir; que le cuivre ne paraît pas uniformé
ment distribué dans le métal et qu'il ~araît favoriser la f~rmation de 
soufflures. 

M. Bauerman (Treatise of the Metallurgy of Iron, p. 49, 5• édi
tion) affirme que les deux métaux peuvent être mélangés en presque_ 
toutes proportions, mais il doute absolument si un alliage homogène 
peut être préparé. 



396 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Edwin J. _!3all et Arthur Wingham (Joui·nal of the Iron and Steel 
Institute, n° i, i889, p. 123) paraissent n'avoi1· Cil aucune difficulté 
en alliant 4.4 °/0 de cuivre avec du fer doux et 7.14 °Io dans de l'acier 
contenant O. 71 °Io de carbone, et ils ne paraissent pas avoir remarqué 
du cuivre dans la cassure de l'alliage. 

Henri Schneider (Engineei·ùig and 111ining Jou1·nal, vol. L, 
p. 40, oct. 1890) prit un brevet pour un procédé permettant de pro
duire, en fondant cles couches alternées de coke, de fonte et de cuivre, 
des alliages qui étaient remarquable.s par leur grande résistance, 
leur élasticité et leur malléabilité. lis contenaient entre 5 et 20 °Io de 
cuivre. 

W.-H. Greenwood (111etallurgy of Iron,· vol. I, p. 77) signale 
que l'union directe du fer et du cuivre est obtenue avec difficulté, 
mais on peut obtenir un alliage homogène apparent par la réduction 
simultanée des oxydes de fer et de cuivre. 

J.-A. Philipps et H. Bauerman (Elements of Metallui•gy, 3° édi
tion, 1891, p. 142) estiment que le cuivre ne forme pas de véritable 
alliage, sauf en présence d'un troisième métal. 

James Riley (Joui•nal of the Iron and Steel Instüute , n° I, 1890, 
p. 123) qui a effectué des expériences en alliant de l'acier avec du 
cuivre, affirme ce qui suit : « Si un alliage de cuivre et d'acier était 
» fabriqué et si le métal résultant était examiné sous le microscope, 
» on trouverait qu'il n'y a pas alliage proprement dit; le cuivre est 
» disséminé dans toute la pièce. Si en faisant cet alliage, on employait 
» de l'aluminium, on trouverait un résultat complètement différent: 
» l'alliage serait parfait. » 

F. Lynwood Garrison (Journal Fr·anklin Institute, août 1891) 
affirme que 5 °Io de cuivre s'allient rapidement avec de l'acier, mais il 
doute qu'ave(' 10 °Io on obtienne un alliage parfait. 

W. Lipin (Journal of the b·on and Steel Institute, 1900, n° II) a 
trouvé que l'addition de cuivre à la fonte au bois de Suède augmen
tait la fluidité relative et que les cassures devenaient de plus en plus 
cristallines et plus brillantes à mesure que le pourcentage en cuivre 
s'élevait. Le cuivre à la teneur de 4.9 °Io augmentait la résistance à 
l'exten!'lion de 29k9 à 34k65 par millimètre carré et il ne tendait pas à 
retenir le carbone à l'état combiné. Le taux maximum de cuivre que 
prendrait la fonte de fer a été trouvé de 5 °fo, tant pour la fonte 
blanche que pour la fonte grise. Il conclut que la présence du cuivre 
dans les pièces de fonderie ne présente, semble-t-il, aucun avantage, 
mais qu'elle ne doit non plus inspirer aucune inquiétude. 
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Le même auteur _a allié de l'acier avec différentes teneurs de cuivre 
jusque 10 °/o, mais il ne rapriorte pas si les cassures des alliages 
refroidis montraient des tache:;; de cuivre quand :on les examinait 
au microscope. Il a constaté qu'à mesure que la teneur en carbone 
augmente dans l'acier, la proportion de cuivre, 3 °fo, doit être 
~·êduite, sans quoi le produit se fend pendant le travail à chaud. 

Eo étudiant les observations rapportées par les auteurs qui ont 
effectué des essais récents en alliant du fer, _de l'acier et de la fonte 
avec du cuivre, il n'est pas surprenant que ceux qui ont étudié leurs 
travaux et rapports aient eu beaucoup de difficultés à formuler des 
conclusions précises. Toutes, ou au moins _la plupart des observa
tions des divers chercheurs sont probablement correctes, mais la 
différence d'interprétation ou la confusion provient de ce qu'il n'a été 
tenu aucun compte de l'influence du carbone. 

NOTES SUR LES ALLIAGES MÉTALLIQUES. 

La plupart des métallurgistes ont leurs idées personnelles quant au 
point de savoir ce qu'est réellement un alliage métallique, et, de temps 
à autre, on rencontre des qualiïicatifs tels qu'un vi·ai, un parfait et 
un imparfait alliage; ce qui nous amène à conclure que la définition 
du mot n'est pas si simple qu'elle paraît au premier abord. Les 
recherches modernes paraissent montrer qu'un alliage métallique 
est un mélange de substancès métalli~1ues, qui se dissolvent mutuel
lement- et s'·incorporent parfaitement sous l'influence de l_a chaleur, 
de la pression, etc., et qui ne se séparent pas, à l'état fluide, en-deux 
couches supe1;posées, comme- l'huile et l'eau, préalablement à la 
solidification. 

Des substances métamques peuvent renfermer des -métaux, des 
composés chimiques définis de métaux avec des métaux (on en 
connaît U:n grand nombre), des composés chimiques définis de 
métaux et de non-métaux, tels que les carbures, les,phosphur~s et les 
siliciures de fer et de manganèse. D'après la définition ci-dessus 
donnée, les spiegeleisen, les fontes grises et blanches peuvent être 
regardés comme deJvrais alliages. 

Des parfaits alliages peu vent être définis comme étant ceux qui sont 
absolument homogènes quand ils sont à l'état solide. Ils consistent : 
1 ° en composés chimiques définis d'un des métaux constituants avec 
l'autre; 2° en mélanges isomorphes homogènes des substances métalli~ 
ques constituantes formant les alliages. 
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Les eutectiques se trouvent dans une situation intermédiaire; ils 
ne sont pas absolument homogènes puisqu'ils sont composés ùe cons
tituants séparés en juxtaposition dans un état très fin de di vision. 

Les all iag·es les moins parfaits peu veut être définis comme Mant 
ceux clans lesquels, penclant la solidification, un ou plusieurs des 
constituants cristallisent avant les autres, qui éventuellement se 
solidifient, laissant un mélange plus ou moins imparfait mais régu
lier dans le métal froid. 

Si les constituants sont de différentes couleurs, ils peuvent être 
facilement découverts dans la cassure. Les constituants pourpres 
et blancs ùe l'alliage du cuivre et de l'antimoine, contenant 35 °/0 de 
cuivre et 65 °/0 cl'antimoine, se voient très aisément dans la cassure. 

Si dans un alliage les constituants sont de même couleur, la cassure 
paraît homogène, mais ce n'est qu'une homogénéité de teinte. Une 
cassme de fonte blanche Cleveland montre du carbure et du phos
phure de fer et de la perlite, mais ils ont tous approximativement 
la même couleur, c'est pourquoi le caractère hétérogène n'est pas 
apparent. S'ils étaient de couleur différente, chaque constituant 
pourrait être décelé à l'œil nu. 

Les constituants des alliages ne sont pas les éléments composants 
présents, mais les parties séparées, visibles sous le microscope. Un 
eutectique -peut étre regardé comme un constituant composé. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Alliages de cuivre et de fer. 
' Composition de la matièi·e employée. - Pour le cuivre on prit 

une quantité suffisante de lingots du meilleur cuivre; ces lingots 
furent fondus et granulés en coulant dans l'eau. 

L'analyse des lingots a donné ce qui suit : 

Cuivre 99.7300 
Oxygène 0.0600 
Plomb 0.0440 
Zinc • 0.0130 
Antimoine 0.0070 
Or . 0.0004 
Argent. 
Arsenic 
Bismuth 
Nickel. 
Fer 

0.0200 
0.0500 
0.0040 
0.0470 
0.014.0 
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En ce qui concerne la matière fer, on fit ëhoix, dans toutes les 
expPriences ou il était nécessaire que -le carbone fît pratiquement 
défaut, de tou,rnures brutes de l'acier n° 5 de l' Association britan
nique. La teneur en carbone a été trouvée aussi basse ou même 
,plus basse qu'elle n'avait été. préalablement rencontrée dans des aciers 
doux du commerce. 

L'analyse a donné : 

Fer. 
Carbone 
Manganèse 
Silicium . 
Soufre. 
Phosphore. 
Cuivre. 

par différence 99.54:2 
0.035 
0.317 
0.008 
0 .036 
0.042 
0.020 

Mode de fabriéation de~ alliages. :____ Des mélanges de cuivre 
granulé et de rognures de fer ont été simplement fondus ensemble 
dans des creusets d'argile sans carbone. Le fourneau employé était un 
creuset-de fusion du type ordinaire, -chauffé au coke de gaz. Il était 
capable de donner une chaleur suffisante pour fondre le fer pur_ Les 
mélanges pouvaient se solidifier et se refroidir dans les creusets. 

Quand on faisait des essais pour s'assurer si oui ou non les métaux 
étaient' séparés J'un de l'autre préalablement à la ~olidification, op 
adoptait le système suivant : Une série de tubes de porcelaine de 1 1/2 
centimètre de diamètre intérieur et de 5 centimètres de longueur, 
formés à une extremité, étaient placés côte à côte dans un creuset de 

çimbagine. Les vides entre les creusets étaient remplis de sable 
blanc. Les différents mélanges étaient placés dans ies tubes, le métal 
plus léger étant invariablement placé au fond. Après remplissage, 
les tubes étaient fermés avec des tampons de ganister plastique et un 
couvercle de même matière était appliqué sur les tubes et le sommet 
du creuset. 

Après un séchage soigné, le creuset avec son contenu était chauffé 
pendant une heure à une température suffisante pour fondre le fer 
pur. Le couvercle du fourneau était alors enlevé et le feu était aban
donné à lui-m_ême sans déranger le creuset, lequel en douze heures 
était suffisamment refroidi pour le manier. Les petits lingots-cylin
driques étaient alors, retirés de leurs tubes de porcelaine et 
sciés verticalement au centre, ou, s'ils étaient trop durs à scier, ils 
étaiE.mt usés sur _une roue à l'émeri, de ma~ière à montrer des sections 
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verticales de métaux solides. Ceux-ci, dans tous les cas, étaient polis 
et examinés systématiquement à travers toute leur longueur. 

Le résultat de ces examens montrait à la fois s'il y avait eu sépara
tion en deux couches liquides ou s'il y avait eu une tendance à une 
semblable séparation. 

Le système adopté de maintenir les métaux à l'état fluide au-dessus 
de leurs points de fusion et de leur permettre ensuite de se refroidir 
et de se solidifier très lentement, offrait les meilleures. conditions 
possibles à la séparation, et s'il existait u'ne tendance quelconque pour 
un métal à se séparer de l'autre, elle serait décelée. 

Dans le but d'être absolument certain que l'analyse et la structure 
étaient exactement en corrélation, après examen, on sciait en deux 
parties les micro-sections; une partie était conservée comme un 
micro-objet et l'autre était analysée. 

La méthode d'analyse employée était la suivante: 
On dissolvait environ 0.5 gramme de l'alliage dans la plus petite 

quantité possible d'eau régale, et, quand la dissolution était complète, 
on expulsait les acides en.excès en chauffant avec de l'acide sulfu
rique concentré. Le cuivre était séparé par l'acide sulfhydrique et le, 
fer, déterminé dans la partie filtrée par une solution titrée de bichro
mate. Les sulfures de cuivre précipités étaient redissous dans l'acide 
nitrique et le cuivre étaît déterminé volumétriquement par la 
méthode de l'iode, méthode trouvée, par une longue expérience, 
comme donnant des résultats aussi exacts que les méthodes électroly
tiques les plus perfectionnées. Quand le carbone était présent, on le 
déterminait en brûlant le résidu non dissous de l'alliage dans la chlo
rure acide de cuivre et de potassium, ou par la combustion directe 
dans l'oxygène. Le silicium et les autres métalloïdes étaient déter
minés par les méthodes usuelles exactes employées da!ls l'essai des 
aciers. 

Résultats micro-chimiques obtenus. 

En réexaminant les résultats de très nombreuses expériences, on 
trouve que : 

1° Le cuivre et le fer s'allient en toutes proportions par fusion 
directe, et, dans aucun des ,alliages, il n'y a de tendance, pour les 
métaux, de se separee en deux couches liquides distinctes ; 

2° La série complète des alliages peut donner lieu à un classement 
en trois sections distinctes : 
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A. AlliagM avec des traces·éle fer, jusque 2.73 °/0 , et 97.20 °/o de 
cuivre; 

B; Alliages avec 2.73 °/0 à 92 °Io de fer et 97.20 °/0 • à 8 °/o·de 
cuivre; 

C. Alliages contenant du cuivre en faible proportion jusque 8 °/0 • 

_ Tous ces mélanges peuvent être appelés de vé:ritables alliages,. par 
suite de l'absence de globules et de nœuds de cuivre ou de fer (1). 

Les alliages de la classe A, contenant entre des traces et 2.73 °/0 de 
fer sont d'apparence homogène et ne contiennent pas plus d'un cons
tituant micrographique. Ils .ont tous l'aspect du cuivre pur Quand 
le fer augmente en quantité, les alliages deviennent un peu plus 
durs. Ils peuvent être coupés et sciés, et sont_ faiblement attirés par 
l'aimant. Ils .peuvent être classés comme de parfaits alliages, consis
tant en grains cristallins isomorphes de fer et de cuivre. 

Les alliages de la classe B contiennent entre 2. 73 °/o et 92 · 0/a de 
fer et 97 .20 °/o et 8 °/o de cuivre. Am:sitôt que la proportion de 2. 73 
de fer est dépassée, on trouve que les alliages refroidis contiennent 
un constituant séparé, consistant d'abord en c1·istallites à six 
rayons (2), d'Un constituant riche en fer. Quand on approche de 
10 °/0 .• ces cristallites changent de forme et prennent le caractère den
dritique ,ou cruciforme de réseaux ~ctaédriques. Qua11d le fer 
augmente encore en proportion, ces cristallites se développent égale
ment et peuvent s'entrecroiser dans leur accroissement indépendant 
et prennent la forme de grains cristallins arrondis séparés par des 
enveloppes de cuivre contenant 2. 73 °/o de fer en solution. Ces enve
loppes devie.nnent d'autant plus minces que _l'on approche de l'alliage 
à 90 °/0 de fer et 10 °/0 de cuivre, et à ce poin~ elles ne recouvrent 
plus que partiellement les grains cristallins. 

Dans tous les alliages de cette classe, la cassure suit généralement 
les enveloppes de cuivre et sous ce rapport il n'y a aucune différence 

( 1) Il était très difficile d'obtenir du fer allié avec une petite quantité de cujvre 
~ans introduire dans l'alliage du silicium ou de J'oxyde de fer dissous. Quand le 
silicium faisait défaut, de l'oxyde de fer existait. Un .alliage avec un peu de 
silicium et 9 ojo de cuivre paraît ne pas contenir du cuivre en liberté. Quand 
l'oxyde de fer est présent, du cuivre pur apparaît dans l'alliage avec 8.4 o/0 de 
cuivre . 

La déter1nination du point critique exact manque encore et la proportion de 
8 o/o ne doit être regardée que comme approximative. 

(2) En métallographie, le cristallite peut être défini comme un cristal imparfait; 
dans lequel les faces planes et les angles ne sont pas développés. 
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dans la couleur de l~ cassure des alliages contenant respectivement 
90 et 20 °/0 de cuivre. Dans l'alliage à 10 °/0 de cuivre, comme ce 
dernier n'enveloppe que partiellement les grains, la cassure suit le 
cuivre, puis le clivage des grains de fer, laissant, sur la cassure, une 
.« macrostructure » (c'est-à-dire, une structure visible sans le micros
cope), de larges surfaces de cuivre et de fer distribuées irrégulière
ment, apparence qui peut aisément c·onduire à la conclusion que le 
cuivre et le fer ne sont réellement pas alliés. C'est sans doute à cause 
de cela que des observateurs ont autrefois été trompés en examinant 
seulement les cassureis . 
. Quand les alliages sont polis, l'apparence est complètement diffé

rente·: la couleur change graduellement de celle du cuivre pur à celle 
du fer à mesure que le fer augmente en proportion et l'alliage conte
nant iO °Io de cuivre et 90 °Io de fer, tout en paraissant, d'après la 
cassure, contenir beaucoup de cuivre, présente, sur la surface polie, 
un. aspect tel que si le cuine faisait défaut. 

Les propriétés magnétiques des alliages de cette classe augmentent 
avec la teneur en fer. 

Les cristallites de fer se rouillent facilement et les surfaces des 
alliages polis se ternissent rapidement. 

Les alliages de la classe C contiennent entre 8 °Io et des traces de 
cuivre. Quand le fer est allié avec environ 8.0 °Io de cuivre, l'alliage 
refroidi ne montre aucune trace de cuivre dans la cassure et le métal 
poli apparaît également dépourvu de tout constituant couleur de 
cuivre quand il est examiné sous le microscope, et tous les alliages 
contenant.moins que cette proportion de cuivre en paraissent égale
ment dépourvus. 

En oxydant par le chauffage ou en chauffant doucement les 
surfaces polies jusq11' à ce qu'elles prennent une teinte jaune pâle, les 
grains cristallins ne sont pas également colorés. L'oxydation 
commence aux limites extérieures et s'avance vers le centre. 

On a de plus remarqué qu'en chauffant de cette façon, les 
alliages contenant le plus de cuivre étaient le plus rapidement 
colorés. Cela étant, il paraît raisonnable de conclure que, dans cette 
classe, quand les métaux se solidifient, la première partie qui aban
donne la solution contient le plus de fer et, quand l'accroissement se 
produit, la phase liquide devient plus concentrée en cuivre; de même 
que, quand les cristaux continuent à grandir, une quantité de 
plus en plus grande de cuivre tombe hors de la solution avec le fer 
jusqu'à ce que la dernière partie se solidifie avec une proportion 
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maxima du premier éléme:qt. Quand la teneur en cuivre excède 
environ 8 °/o , les cristaûx de fer-cuivre, en complétant leur accrois
sement. rejettent entièrement . à l'extérieur l'excédent de l'alliage 
cuivre-fer qu'ils ne peuvent retenir en solution. 

La photographie (fig. 4) de l'alliage à 10 °/o de cuivre illustre 
pleinement les ~emarques précédentes. Les taches noires représentent 
le cuivre-fer rejeté de la solution; les .parties ombrées, un changement 
graduel dans la composition des grains cristallins depuis les parties 
extérieures riches en cuivre jusqu'aux parties internes riches en 
fer (1 ). 

DEUXIÈME PARTIE. 

L'influence du carbone sur les . alliages du cuivre et du fer 

Les résultats de la fusion du cuivre et du fer contenant des propgr
tions variables de carbone confirment pleinement )es observations de 
Mushet, que le cuivre s'unit avec le fer en proportion de la diminu
tion de la teneur en carbone. En répétant l'expérience de ce chercheur 
et en fondant 5 °/0 et 10 °la de cuivre avec de l'acier contenant 1 °/0 de 
carbone, on a trouvé que le premiér s'alliait parfaitement et qu'il ne 
se décelait pas de cuivre libre sur les surfaces polies ou fracturées de 
l'acier refroidi, tandis que le second, avec 10 °/o de cuivre·, montrait des 
nœuds d'un constituant couleur de cuivre sur les lingots brisés et les 
sections polies. On a de plus constaté que l'acier avec 1 °/0 de carbone 
dissolvait et retenait en solution environ 7 °/0 de cuivre, et qi+e, 
quand ce taux est dépassé, l'excès est rejeté de la solution et apparaît 
comme les globules ou les nœuds de Mushet. Ces gouttes ou globules 
se rencontrent pour la plus grande partie, près de la base des lingots, 
contenant 10 °/0 de cuivre, mais ils ne sont pas séparés de l'acier lui
même. Leur forme et leur position conduisent à la conclusion 
qu'ils étaient libérés quand .l'acier était dans un état semi-fluide, et 
qu'en vertu de leur plus grande pesanteur, ils ont traversé la masse 
pour se rendre à la partie inférieure, où ils ont été mécaniquement 

(1) Ces grains cristallins en gradation sont ce que le professeur Roozeboom 
décrivait comme des « cristaux mêlés Jl . Ce dernier terme est employé en 
méta.llographie pour désigner deux ou ·plusieurs substances qui cristallisent 
ensemble dans un tout homogêne, 
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tenus en suspension et n'ont pu s'échapper entièrement quand l'acier 
s'est solidifié. 

Quand la proportion de cuivre augmente au dessus de 10 °/0 , le 
nombre de globules suspendus augmente également, et, quand on 
fond 25 °/0 de cuivre avec 75 °/o d'acier, une partie du cuivre se 
sépare de l'acier avant qu'il ne se solidifie et on le trquve au fond du 
lingot en couche séparée. 11 n'est néanmoins pas pur, mais il est 
associé avec environ 10 °/0 de fer, dont une partie est en solution et 
une autre, sous forme de cristallites dendritiques. 

La couche supérieure d'acier contient des globules de cuivre qui 
augmentent en quantité de la surface vers le centre. 

Tous ces alliages d'acier sont trop durs pour être coupés, sciés ou 
limés. Le cuivre, en passant dans la solution, ne caüse pas de sépara
tion de la cémentite libre. 

Lors del'« oxydation par le chauffage» d'un alliage de 7 °/o de cui
vre et O. 93 de carbone, les teintes indiquent que les grains cristallins 
p:rimaires contiennent le plus de cuivre vers les limites externes. Les 
grains de perlite secondaires sont différemment teintés, conduisant à 
la conclusion que les différents grains peuvent contenir différentes 
teneurs de cuivre. 

Par l'attaque avec la teinture d'iode ou l'acide nitrique dilué, les 
mêmes différences ont été établies. 

Bien que cet alliage eût été très lentement refroidi, la structure 
de la perlite était réellement très fine, les lamelles de cémentite étant 

· très minces et très serrées. 
Quand la fonte contenant 3.4 °/o de carbone et environ 5 °/0 de sili

cium est fondue avec un excès de cuivre, deux couches liquides se 
séparent, l'une, celle du fond, consistant en une couche de cuivre 
contenant environ 8 °/0 de fer, et l'autre, celle du dessus, consistant 
en une couche de fonte grise sombre, contenant 7 .4 °/0 de cuivre et 
où des globules de cuivre sont mêlées. La quantité de cuivre retenue 
sous forme de globules varie suivant la rapidité avec laquelle le 
métal est refroidi; le maximum est atteint quand il est rapidement 
refroidi et le minimum quand le refroidissement est prolongé. 

Quand un alliage contenant des parties égales de cuivre et de fer 
est fondu dans un creuset sur un fond de charbon de bois et qu'on le 
laisse s'y refroidir, il se sépare en deux couches distinctes composées 
comme suit: 
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Couche Couche 
du dessus. du fond. 

Fer 87.00 9.60 
Cuivre 10.34 90.02 
Carbone 2.07 0.08 
Silicium 0.45 » 
Divers. 0.14 0.30 

100.00 100.00 

Ces résultats montrent de la façon la plus claire que le carbone, en 
se combinant avec le fer ou avec une partie de celui-ci, rejette une 
grande partie de cuivre dé la solution, qui alors. se précipite au 
.fond du creuset. Ils montrent aussi que le cuivre séparé a empo"rté 
avec lui du fer contenant environ 0.84 °/0 de carbone. Le microscope 
a prouvé que la couche supérieure contenait de la cémentite libre en 
quantité considérable, puis des globules de cuivre, et des portions, · 
entre les bandes de cémentite, d'une substance dans laquelle la per
lite ou cëmentite eutectique faisait, en apparence, défaut. 

La couche de cuivre a été trouvée contenir des rés~aux de cristal
lites octaédriques de ·te.r distribués également dans la masse, mais la 
partiejoignant immédiatement la couche de fer en était dépourvue; 
ce fait tendrait à conduire à la conclusion qu'en se solidifiant, .la force 
cristallisante de la masse · contiguë de fer réduisait ou attirait du 
cuivre le plus rapproché des cristallites de fer qui, au lieu de tomber 
hors de la solution et de rester suspendus dans le cuivre, étaient 
attirés par le fer, ·avec lequel il s'unissait. (Voir photog. n° 6.) 

Une partie de la couche supérieure a été fondue, avec du charbon 
de bois, à la chaleur blanche, pendant une heure, puis refroidie len-
tement. ~ 

L'examen a montré qu'un petit glob,ule de cuivre s'était. séparé et 
s'était attaché à la partie inférieure. Ce globule fut détaché et analysé 
en même temps que la porti~n fer, ·et on obtint les résultats ci-après: 

Couche supérieure. Globule du fond. 

Fer 89.00 2.73 
Cuivre 7.64 97.10 
Carbone combiné 2.30 » 
Graphite. » )it 

Silicium . 0.84 » 

99.78 99.83 
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II est ici évident que quand le cuivre est en solution dans le fer, il 
limite la quantité de carbone que le fer peut absorber, car il n'en a 
été pris que 2.3 °10 , dans des conditions telles que, si le cuivre avait 
fait défaut, la tenenr en carbone aurait approché de 4 °,·0 , ou même 
plus. 

Le petit globule contenant 2.73 °/0 de fer apparaît, au microscope, 
complètement homogène et est dépourvu de cristallites de fer. 

La couche ferreuse contenait de la cémentite libre, sous forme de 
filets renfermant des cellules qui, polie avec une peau humidifiée à 
l'aide d'une solution de sulfate ammonique, présentait une structure 
identique aux plus beaux exemplaires d'austénite et de martensite 
produits par Osmond. La photographie fig. 5 en est une illustration. 
La structure en zig-zag correspond à la martensite; le fond, en demi
ton ,'à l'austénite; les parties blanches, à la cémentite. En grattant avec 

. une aiguille, il ne paraît pas y avoir de différence sensible en dureté 
entre leB parties sombres et celles en demi-ton. Elles sont, en apparence, 
également rayées par l'acier dur. Le spécimen était loin d'être homo
gène. Au voisinage du point où le globule de cuivre avait été atta
ché, la cémentite disparaissait et les cellules ou grains consistaient à 
peu près en structure de cémentite pure. Il n'a pas encore été 
déterminé avec certitude si ces structures indiquent de la martensite 
ou de l'austénite. Un supplément d'investigations est encore néces
saire sous ce rapport. 

Quand une petite portion, pesant environ 2 grammes, a été chauffée 
et trempée à 900° C., les surfaces d'inter-cémentite ont présenté une 
structure analogue à celle des mêmes surfaces de la matière lente
ment refroidie, avec cette différence que la structure en zig-zag de la 
martensite sur le fond légèrement coloré était beaucoup plus belle et 
plus également distribuée; cette observation conduirait à conclure 
que, quelle que soit la substance obtenue, elle doit s'être dispersée et 
séparée par un refroidissement rapiùe. S'il était démontré que la 
masse du fond blanc est de l'austénite, ce fait serait d'un haut intérêt, 
car jusqu'à présent ce constituant n'a été obtenu que dans les aciers 
à haute teneur en carbone, après la trempe à une température 
élevée, tandis que dans cet exemple les structures les plus prononcées 
ont été obtenues avec l'alliage lentement l'efroidi. 

Dans le but de s'assurer si oui ou non le cuivre, quand il est 
additionné à de la fonte en fusion, a une influence pour retarder ou 
accélérer la séparation du graphite quand il se solidifie dans la 
lingotière, on a fait l'expérience suivante : 
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De 1<1- fonte hématite, à faible teneur en silicium, contenant, au 
centre, de la fonte blançhe et, à l'enveloppe, de la gr'îse, choisie spé
cialement comme représentant la transition entre la fonte grise et la 
fonte blanche et par conséquent très susceptible aux influences ten
dant à produire la séparation ou le maintien du carbone à l'état de 
combinaison, _a été. fondue avec environ 5 °/0 .de cuivre dans un 
creu.;;ef. Le métal a été ensuite versé dans un moule et, après refroi
dissement, on l'a brisé et on a examiné la cassure. Il avait une belle 
apparence grise et était complètement priv~ de toute tache de fonte 
J?lanche. Le carbone, combiné était de i .20 °/0 • 

Ce résultat paraît confirmer l'opinion de-Lipin, que le cuivre ne 
tend pas à transformer la fonte grise, en fonte blanche, et que 
sous ce rapport sa présence dans la fonte de moulage ne doit inspfrer 
aucune crainte. 

D'après ce que nous connaissous de l'effet du cuivre sur le fer et 
l'acier, il est aussi certain, comme l'observe Lipin, qu'il augmente 
la ténacité de l_a fonte quand il y est allié. 

RÉSUMÉ. 

Si l'on résume les résultats rapportés précédemment, les faits 
sui'vants peuvent être notés : 

1° Le carbone, quand il est présent, limite la proportion de cuivre 
qui peut être alliée au fer, la proportion de 7.5 °/0 étant le maximum 
dans la fonte hématite grise contenant 3 °/o de _silicium, et celle 
d'environ 15 °/o, dans l'acier avec 1 °/0 de carbone. Mais dans la 
plupart des alliages carbone-fer-cuivre, du cuivre existe sous forme de 
globules et est mécaniquement suspendu dans le métal solide. La 
quantité de ce cuivre mécaniquement suspendu varie avec les modes 
de solidification des métaux; elle est la plus élevée quand le refroidis
sement est rapide et la plus basse quand il est très lenL La quantité 
retenue en solution après solidification n'a pas étécomplètementd~ter
minée. Dans l'acier, la proportion n'excède probablement pas 7 •i0 ; 

2° Les alliages formés d'environ parties égales de cuivre et de fer, 
qui ne se· séparent pas en deux couchës distinctes avant solidification, 
quand ils sont refondus à une chaleur blanche stir du charbon de 
bois, absorbent du carbone et se séparent ensuite en deux couches 
liquides distï"nctes: l'une contenant environ 2 °/o de carbone et 10 °/o 
de cuivre, et l'autre, la plus lourde, environ 1 •,., de fer et 0.08 °/o 
de carbone; 
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3° Le cuivre dans la fonte ne paraît pas àvoir l'influence de retenir 
le carbone à l'état combiné, ou de causer .une séparation de gra
phite; 

4° L'étude micrographique des aciers contenant du cuivre, conduit 
à la conclusion que le cuivre retarde la formation de la perlite. 

Les mêmes aciers ne différant que par le cuivre, contiennent, 
à froid, après un même refroidissement comparativement rapide, 
plus de carbure dispersé quand Je cuivre est présent que quand il fait 
défaut. Par un refroidissement très lent, les carbures. paraissent se 
séparer également dans les aciers cuivreux et dans les aciers normaux. 

Cette particularité explique pourquoi le recuit et le refroidisse
ment lent ont le même effet doucissant marqué, rapporté par Li pin et 
d'autres sur les aciers cuivreux; 

5° Le cuivre dans la fonte de fonderie ne doit pas être redouté; son 
seul effet paraît être celui d'augmenter la ténacité; 

6° Les quelques remarques contradictoires des auteurs dans les 
traités, paraissent devoir être dues au fait que quelques-uns d'entre
eux peuvent n'avoir pas pris en considération l'effet du carbone 
d'empêcher le cuivre de s'allier avec le fer. La fonte ne s'allie qu'avec 
de petites quantités de cuivre, tandis que le fer pur s'allie en toutes 
proportions. 

L'auteur conclut qu'il reste encore beaucoup à apprendre et 
beaucoup de recherches à faire avant de connaître à fond le sujet des 
alliages cuivre-fer-carbone. 



- --------

Fm. 1. - Cuivre. 74.S o/o; fer, 25 . 2 o/o. - Structure développée par polis
sage. - Parties blanches : Constituant fer-cuivre. - Parties noires: Constituant 
cuivre-fer. 

FIG. 2. - Cuivre 53.o o/o; fer 46.3 o/o. - Structure d~velo;:ipée par polis
sage. - Parties blanches: Constituant fer-cuivre. - Parties noires: Constituant 
cuivre-fer. 



F1G. 3. - Cuivre 20.S o/a; fer 79.1 a/a. - Structure développée par polis
imge. - Parties blanches: Constituant fer-cuivre. - Parties noires: Constituant 
cuivre-fer. 

Fm. 4. - C;.iivre 10 o/o; for 89.6 a/a. - Structure développéç par l'oxyda
tion par chauffage. - Parties blanches : Constituant fer-cuivre. - Parties 
noires : Constituant cuivre-fer. - On remarque le caractère gradué des grains 
cristallins, plus riches en fer dans leurs parties centrales que dans les parties 
extérieures. 



FIG. 5. - Cuivre 7.64 o/o; fer 89.0 o/o; carbone 2.30 o/o; silicium 0.84 o/o. 
-Attaque par l' iode. - Enveloppe en réseau: Cémentite. - Parties foncées 
en zig-zag: Structure de la martensite. - Fond blanc: apparemment de 
l'imsténite. 

Fra. 6. - Jonction de deux couches d'alliages à 50 o/o de fer et 5o o/o de 
cuivre après fusion avec du charbon de bois, VX8o. 

Attaque par l'acide nitrique. La couche inférieure est l'alliage de cuivre-fer; 
la couche supérieure est l'alliage de fer-cuivre-carbone. 
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Les efforts internes dans le fer et l'acier et leur ùifiuence 
sur la rupture. 

M: ARTHUR W1NGHAM, F. I. C (Torquay),'dans le mémoire qu'il a 
présenté au Congrès; fait revivre l'ancienne théorie de la cristallisa
tion comme· une cause de rupture du fer et de l'acier; mais il y 
introduit un grand nombre de modifications et, conformément aux 
principes modernes, ·il attribue beaucoup plus d'importance aux 
efforts naturels internes qu'on ne le faisait autrefois. 

Bien que cette théorie soit aujourd'hui généralement abandonnée, 
les idées de l'auteur n'en sont pas moins dignes d'une sérieuse atten
tion, parce que la constitution intime du fer et des aciers est encore 
un problème non résol.u à l'heure qu'il est, malgré les données 
sérieuses fournies par la micrographie. 
Nou~ donnerons dcmc, dans ce qui va suivre, un résumé assez 

développé du mémoire de M. Wingham. 
Ainsi que ce dernier l'écrit, l'objet de cette notice est de contribuer 

à élucider quelques-uns des mystères relatifs aux allures physiques 
des' métau~ en général et du fer et de l'acier en particulier et de faire 
la lumière sur la cause des ruptures soudaines et imprévues des 
matéria~x employés dans la constru.ction des machines ou· dans 
d'autres usages industriels. Les raisonnements de l'auteur sont basés 
sur les faits et hypothèses suivants : qu'il y a deux espèces d'équilibre 
auxquels un métal parvient, l'un physique et l'autre chimique; que 
la tendance naturelle d'un métal composé est de prendre les forJ!leS lei:; 
plus simples de combinaison capables d'exister à une température 
donnée; que la rapidité du refroidissement, même dans les conditions 
les plus lentes, est encore trop grande pour permettre d'atteindre 
cette situation d'équilibre; qùe "1'équilibre est, dans la suite et à 
diveri;es reprises, troublé par des changements dans les conditions 
atmosphériques ou autres ; que l'accommodation à l'équilibre physi
que tend à favoriser celle à l'équilibre chimique; que l'accommoda
tion qui a été favorisée par de légères élévations de température l'est 
également par le refroidissement; ·et que l'eutectique est le milieu à 
travers lequel le changement physique ou chimique se produit. 
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On admet maintenant que, dans l'acte de la cristallisation, les 
molécules d'une substance donnée affectent un certain volume et se dis
posent en contact intime avec d'autres, de manière a former un cristal 
dont le volume répond a la plus petite particule qui puisse exister 
séparément, les cristaux ainsi formés se groupant ensuite entre eux 
pour en former de plus grands. Plus le procédé de cristallisation sera 
lent et prolongé, plus les petits cristaux se grouperont eux-mêmes en 
formation serrée. En d'autres termes, plus une substance se refroi
dira lentement, qu'elle soit un métal solidifié ou une solution saline, 
plus les cristaux résultants seront grands. L'accroissement des cristaux 
se poursuit aux températures normales, ce qui est dû. au groupement 
continu et au dépôt de menus cristaux en contact intime, et produit 
un cristal encore plus grand, exactement de même forme par 
rapport aux axes et aux faces, mais non pas nécessairement exacte
ment de même figure, puisque les conditions locales peuvent être 
telles qu'elles gênent le libre développement dans toutes les direc
tions. Par conséquent, une masse donnée de matière cristalline tend 
a se présenter en cristaux de plus en plus grands et plus compacts; 
il s'en suit que tout excès d'eutectique séparant les petits cristaux 
doit, quand ceux-ci sont amenés en contact plus intime avec d'autres, 
être expulsé dans les canaux plus grands qui séparent les faces des 
plus grands cristaux. Cette progression peut néanmoins être enrayée 
par certaines conditions telles que la pression. 

Pendant le refroidissement lent, après solidification, d'une pièce 
d'acier, ses constituants tendront à prendre les formes les plus simples 
de combinaison chimique qui existent de préférence à la température 
atmosphériqu-e normale et son caractère cristallin atteindra sa plus 
grande capacité sous les conditions existantes. Mais, le refoidissement 
étant plus rapide que l'accommodation à ces conditions, le progrès 
sera arrêté à un certain développement. En conséquence, dans la 
condition finale du refroidissement, il existe dans le métal du premier 
état, une certaine somme d'effort latent à l'accommodation, et l'on 
peut admettre que cet effort latent constitue une force potentielle 
disruptive. 

Le métal peut, selon toutes les apparences, s'accommoder aux condi
tions générales de pression, de température, etc., ce qui peut être 
indiqué par sa structure, mais c'e~t seulement un état temporaire et 
l'accommodation naturelle, bien que lente, se poursuivra pendant des 
années. Conséquemment, le métal tend, d'une façon graduelle et per
sistante, à devenir plus cristallin et accumule une pression interne 
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expansive. Ce phénomène est influencé et accentué par d'autres con
ditions qui seront examinées plus loin. 'Par suite, nous devons nous 
attendre a trouvt>r qu'un métal normalement refroidi avec un grand 
accroissement cristallin devient plus fragile qu'un métal semblable
ment préparé avec des petits cristaux, parce qu'il est évidemment 
plus porté à continuer son ac.croissement après refroidissement et à 
accumuler de la sorte de la pression interne. Une série de secousses 
ou un choc vient en aide à la force expansive et le métal se brise le 
long des plans.occupés par les minces couches ou pellicules d'eutecti
que, en .premier lieu de celles qui existent entre les grands cristaux 
et eQ second lieu de celles qui existent entre les cristaux plus petits, 
ou ce que l'on entend par joints de clivage. Etant admis qu'une 
masse de métal qui est cristalline retient l'eutectique entre les fa.ces 
du crlstal et ne l'expuise pas complètement à la surface extérieure, il 
est parfaitement admissible qu'un cristal formé lui-même de cristaux 
se comporte de même, bien que, sans doute, dans un sens plus 
restreint. 

Jusqu'à ce jour, les plans de clivage d'un cristal ont été considérés 
comme étant le résultat d.'un dépôt de couches sur couches ou de 
feuillets sur feuillets, mais une connaissance plus récente de laques
tion fait rejeter cette manière de voir. · Le professeur Ewing . et 
M. Rosenhain ont observé que les cristaux d'une masse de plomb, 
quand elle est soumise à la compression au-delà de la limite d'élasti
éité grandissent, non pas par la superposition des surfaces, mais en 
poussant des bras et des branches laissant entre eux des vides qui sont 
finalement remplis pour former la face du cristal. On a souvent 
observé des accroissem.ents en forme de fougères dans d'autres 
m~taux. Un semblable accroissement doit se produire dans un certain 
milieu et celui-ci peut être constitué par l'eutectique. Dans la forma
tion. de ces cristaux, les viqes forment les lignes de retraite vers 
la face achevée et si la cristallisation était . l!rrêtée, ils en retien
draient une notable partie. Ces vides étant les lignes de retraite, 
do{vent également être les lignes d'attaque, et, en cas d'échauffe
ment, il est vraisemblable que l'eutectique attaquerait . la face du 
cristal et pénétrerait dans ces vides. L'inverse se produirait en cas de 
refroidissement et il est facile de concevoir que si, par suite de pression 
ou de toute autre cause, les cristaux ne sont pas achevés,· le métal 
devient une ma!lse de crist<iux soudés ou cimentés par interpénétra
tion avec l'eutectique." Cela ne donne toutefois pas une explication 
suffisante de.la manière de se comporter des métaux sous le traitement 
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mécanique, telles que la suppression de la structure cristalline et la 
production d'une structure plus serrée par martelage, etc .. l'inter
pénétration et la réunion par soudure et forgeage, la faculté de 
plier, la rupture du métal sous l'effort, etc. 

L'effet de la chaleur sur les molécules des constituants d'un métal 
est d'augment~r leur état vibratoire, et cet effet se continue jusqu'a 
ce que ces molécules s'unissent en masse, s'attachent, se dissolvent 
ou se combinent l'une avec l'autre. 

L'effet de la compression est de restreindre l'am_plitude de la 
vibration et le résultat est le même, les molécules devenant plus puis
santes par le resserrement de leur sphère de vibration normale. Dans 
le cas d'un métal cristallin, le résultat serait que l'eutectique com
mencerait à dissoudre les cristaux et les attaquerait par les points de 
plus récente formation, travaillant dans la direction suivant laquelle 
la pression s'est le plus fortement fait sentir. Le même phénomène se 
produirait si l'on élevait la température et l'effet visible d'un traite
ment prolongé serait la disparition graduelle des contours aigus des 
grands cristaux. Le professeur Ewiog ef M. Rosenhain essayèrent 
d'observer les ehangements d'état cristallin par l'attaque chimique 
d'une surface de fer chauffée à une certaine température, mais ils ne 
purent constater l'altération, bien qu'elle se produisît. En procédant 
à une nouvelle attaque chimique (etching) de la surface, ils purent 
observer la nouvelle et plus petite structure cristalline dans le champ 
du cristal primitif dont le contour subsistait encore. Il est possible que 
les pellicules eutectiques existant sur la face des grands cristaux péné
traient dans les canaux de clivage, d'après le principe précédemment 
décrit et laissaient à nu les petits cristaux, lesquels, après une seconde 
attaque chimique, montraient une surface désorganisée en lieu et 
place de la surface plàne uniforme originelle. 

Ces expérimentateurs ont trouvé en outre que lorsque deux surfaces 
propres de plomb sont soudées à froid et recuites après, l'accroisse
ment cristallin. ne pénètre pas à travers la ligne de soudure. Mais, en 
versant un peu d'un métal plus fusible sur les faces avant soudure et 
répétant l'expérience, ils constatèrent qu'il n'existait plus de ligne ·• 
marquant le contact des deux masses de plomb et que les cristaux 
pénétraient de l'une dans l'autre. Ceci semble prouver, ,iusqu'à un 
certain point dans ce cas, que l'accroissement cristallin d'un métal 
dépend d'un eutectique dans lequel les molécules peuvent partielle-
ment se dissoudre et se regrouper. 

Il est généralement admis que les eutectiques se contractent par la 
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solidification, mais, malgré toutes les recherches de l'auteur, ce fait 
n'a pas été prouvé d'une façon certaine. L'eutectique peut, considéré 
isolément, occuper moins d'espace qu'il ne le ferait qg.and les cristaux 
en sont séparés, et ainsi mont.rer une contraction, mais, tandis qu'il 
continuerait à se contracter pendant le refroidissement préalable à la 
congélation, rien ne prouve que le solide soit de volume moindre que 
le liquide au moment de la solidification. En fait, il e~t plus aisé de 
supposer .qu'il occupait au moins le même espace, ou q:u'il s'étendait 
ou essayait de s'étendre. Le bord frangé què l'on rencontre si souvent 
èntre l'eutectique et le. cristal semblerait montrer l'influence de la 
pression. Il s'explique probablement comme étant le résultàt de l'in
terpénétration de l'eutectique et du èristal, E)t ceci indiquerait une 
cristallisation incomplète. Jusqu'où l'interpénétration frangée est-elle 
le résultat de la pression de la pellicule eutectique et jusqu'où la pres
sion sur la pellicule eutectique est-elle le résultat de la ' cristallisation 
incomplète, ce sont des points délicats et difficiles à établir. L'eutectique 
et le cristal travaillent sans doute l'un GOntre l'autre jusqu'à ce qu'ils 
atteignent un équilibre correspondant à la pression finale. D'où, dans 
certains cas, l'intérieur d'un métal peut être comparativement libre 
de cristallisation, tandis que la partie extérieure peut être largement 
cristalline. Le D• Stans:field et M. Stead ont tous deux rencontré cette 
condition .dans des fontes. Dans d'autres cas, les positions peuvent être 
renversées. de manière que pendant le refroidissement de l'inté
rieur, il y ait diminution de pression, quand la structure plus l.arge
ment cristalline serait à l'intérieur. N'est-il pas probable alors que 
l'eutectique soit le milieu dans lequel s'effectuent ces changements 
chimiques et moléculaires? 

Si les vues précédentes relatives à l'équilibre chimique et physique 
sont correctes, il est aisé de concevoir comment les changements et les 
altérations se produisent dans un métal pendant son existence et 
d'expliquer quelques-unes des ruptures les plus conséquentes qu'on 
peul attribuer à une cause aussi faible en apparence. On peut aussi 
en tirer une explication de nombre de propriétés d'un métal tel 
que l'acier et des fluctuations de ces propriétés causées par l'intro
duction de divers éléments et par le traitement thermique. Par 
exemple, la limite d'élasticité ne peut-elle être le point auquel cesse 
l'influence eutectique? En réchauffant un acier qui a été soumis à 
un effort dépassant sa limite d'élasticité, il prend un état auquel 
Mrrespond un autre- point-limite d'élasticité et on peut répéter trois 
J quàtre fois l'expérience, selon la nature de l'acier, chaque point-
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limite ainsi obtenu étant plus haut que le précédent. Le recouvrement 
de 1'<\lasticité se produit lentement par le refroidissement, mais rapi
dement quand le métal est chauffé, ne fùt-ce qu'à une température de 
100° C. Cc fait "n'est-il pas dû à l'eutectique, sous l'influence d'un 
effort extérieur ou de la chaleur, favorisant un nouvel arrangement 
des cristaux et cimentant le tout par interpénétration avec les 
faces cristallines? S'il en est ainsi, alors on doit s'attendre à ce 
que la nouvelle limite d'élasticité soit plus élevée que la précédente, 
parce que le premier effort aura réduit légèrement la pression interne 
produite par la cristallisation latente ou incomplète et le métal en se 
réchauffant s'accommodera par rapport aux cristaux et à l'eutectique 
dans un état cimenté plus complet mais moins serré. 

Conséquemment, il faudra une plus forte charge pour que l'élasti-· 
cité cesse la seconde fois. Ceci peut-être répété jusqu'à ce que la 
charge correspondant à la limite d'élasticité et la charge de rupture 
soient pratiquement égales. 

Si ce changement chimique ou moléculaire interne latent est 
réprimé par la pression, il doit être certainement influençable par 
tout autre cause externe, effort ou changement auquel un métal est 
soumis. Même au repos, le m~tal est soumis à l'action de la pesan
teur qui est considérable dans une masse de cette nature quand elle 
appuie sur sa propre base et spécialement si elle est sup_portée en 
deux points éloignés. Alors, de nouveau, tout changement de tempé
rature envoie une onde de détente ou de contraction de l'extérieur 
vers l'intérieur, chaque onde produisant une secousse dans les 
molécules, quelque bon conducteur que puisse être le métal. Ajoutez 
y toute vibration, oscillation, révolution, ou par dessus tout, toute 
secousse ayant spécialement un caractère d'extension, pendant 
l'emploi industriel du métal, et l'on comprendra facilement que 
toute particule de celui-ci est soumise à toutes espèces possibles de 
torsions et d'efforts provenant de causes extérieures. Dans ces condi
tions, les molécules, dans leurs vibrations, ont fréquemment l'occasion 
d'entrer en lutte avec l'eutectique en produisant des changements 
physiques et chimiques avec des arrangements et des accommode
ments nouveaux de toutes espèces. De tels changements se produisent 
sous l'influence de la chateur et de la fusion, et il est aisé de 
comprendre qu'ils se produisent constamment, bien que lentement, 
aux températures ordinaires. A chaque degré de température corres
pond un certain état d'équilibre dans tous les métaux, simples ou 
.complexes, et c'est seulement une question de température et de 
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constituants qui ·décide de la rapidité avec laquelle cette accommoda
tion se pro~uit. Plus la température est élevée, plus l'accommodation 
est ra·pide; plus les constituants son~ mobiles ou peut-être l'eutectique, 
plus prompte est la nouvelle accommodation moléculaire. 

Influence des efforts sur la cristallisation. 

On pe:u.t se demander si un effort qui tend à réduire la pression 
inter-ne aide la cristallisation. L'auteur soutien.t que cela a lieu à 
toutes les températures et de nombreux exemples pourraient être 
donnés de métaux devenant cristallins et brisants par l'usage. Il 
croit ne devoir citer qu'un exemple, celui des chaînes d'acier raccor
dant le câble d'extraction à . une cage_de mine. Ces chaînes devien
nent rapidement cassantes et dangereuses et il n'y a guère de doute 
que cela ne soit dû. à la répétition de l'effort de traction, aidé peut-être, 
dans une certaine mesure, par le>< petites différences de température 
qu'elles éprouvent entre l~ fond et la surface du puits. Il paraîtrait, 
conséquemment, qu'une forme de fragilité dépend en grande partie 
de l'achèvementdes faces cristallines, ou, en d'autres termes, .de la 
séparation du cristal d'avec l'eutectique. La non-existence d'un état 
d'interpénétration diminuerait la forte liaison ou cimentation des 
cristaux l'un à l'autre par l'intermédiaire de l'eutectique . .Le 
réchauffement de ces chaînes fait disparaître la structure hautement 
cristalline résultant d'une attaque récente par l'eutectique sur les 
faces achevées de,g cristaux, et donne lieu à la reformation de 
grains fins convenablement cimentés entre eux. Il est ainsi possible 
d'expliquer comment u"n métal travaillant dans des conditions 
parfaitement normales et bien au dessous de sa force de résistance 
primitive peut graduellement subir une altération avec augmenta
tion de la pression interne_ potentielle jusqu'à .ce que enfin il se brise 
soudainement ou tout au moins qu'il s'y produise une fissure, 
symptôme précurseur d'une rupture. 

Il a été démontré qu'une élévation de température de quelques 
degrés accélère grandement _ l'accommodation à l'équilibre, et l'on 
connaît des changements rapides qui" se produisent sous la chaleur de 
la vapeur. Ce point soulève une question d'une grande importance 
pratique. Un métal parfaitement sain et travaillant dans des condi
tions notablement inférieures à celles que permet sa résistance aux 
températures normales peut, en quelques heures, devenir absolu
ment impropre à l'usage, s'il est soumis à la chaleur de la vapeur en 
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même temps qu'à des oscillations ou vibrations et tout particulière
ment si quelque partie travaillante éprouve des secousses. 

Cette considération est fréquemment perdue de vue dans la prépa
ration du métal pour l'usage à une température différente des tempé
ratures normales. La tendance est de fournir une pièce de métal aussi 
légère que possible pour la construction, avec la moindre marge possi
ble par rapport à la 1-ésistance trouvée à l'essai et garantie au 
moment de la fabrication. Le métal est durci ou recuit en partant de 
ce point de vue et la fourniture est faite pour l'effort exceptionnel à 
supporter et en vue de l'usure mécanique, tout le contrat supposant 
que le métal restera constant dans son état chimique et moléculaire; 
inais il n'est tenu aucun compte de la diminution de sa résistance due 
au changement d'état par suite de l'action de l'eutectique combinée 
avec lr.s nombreux efforts internes et externes, naturels et artificiels 
auxquels le métal sera soumis. Quand il s'agit d'une machinerie 
légère et d'un travail de peu de durée, la question de la diminution 
de résistance du métal a peu d'importance; elle en a au contraire 
beaucoup avec un matériel pesant et une machinerie qui ont à 
supporter l'épreuve prolongée du temps. Cela est d'autant plus vrai 
que plus la masse est grande, plus il est difficile d'obtenir de l'uni
formité et conséquemment plus le métal est sujet à des efforts 
internes qui sont encore accentués par de puissants efforts externes 
et qui, combinés, favorisent les changements de constitution intime. 
En pratique, on tient compte de cette circonstance en supprimant 
aussi complètement que possible toute masse superflue de métal. 

Effort interne dans les moulages. 

Dans les pièces coulées, il existe une autre cause d'effortin~erne qui 
est d'une grande importance quand il s'agit de grandes masses, mais 
qui est pratiquement nulle dans les petites. Dans une pièce de ce 
genre, le métal se solidifie de l'extérieur vers le centre et, avec le 
temps, les parties intérieures s'étant solidifiées, l'extérieur a pris un 
état de rigidité tel qu'il ne s'accommode pas promptement à la con
traction du métal intérieur. Le mal s'accentue quanù la température 
baisse. Conséquemment, l'intérieur est dans un état de tension qui 
n'a été que partiellement réduit par la retassure dans la première 
période et par la formation de cavités de contraction et le développe
ment de la structure cristalline. 

Dans une petite pièce de moulage, l'effort de contraction peut ne 
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pas être apparent. Dans une forte pièce, au contraire, les nom
breuses fissures axiales et les criques témoignent du fait, tandis 
que là structure centrale cristalline témoigne d'une réduction 
de pression qui a pro·cluit la cristallisation. Nous avons ainsi une 
masse solidifiée et refroidie de métal dont pas ûn atome n'a été soli
difié ni refroidi sous les conditions naturellement avantageuses pour 
prod~ire un état de stabilité normale; chaque grain est plus ou moins 
en relation forcée avec ses voisins, de sorte que toute vibration déter
mine un effort de réaccommodation à travers" la ·niasse. Quand la 
température baisse, la différence entre l'extérieur et l'intérieur du 
métal diminue., mais la difficulté à l'accommodation est plus grande 
et le métal doit se rompre ou se fissurer pour donner lieu à une 
réduction de pression. Les relations forcées SOU$ les conditions nor
'males disparaîtront.dans la cristallisation à travers le milieu des pelli
cules eutectiques. Le traitement mécanique les anéantit, surtout s'il 
est altàné avec.des recuits, mais il n'est pas aisé de dire à quel point 
les efforts primitifs de moulage sont entièrement éliminés. Si le trai
tement énergique produit une interpénétration et une combinaison 
partielle de l'eutectique et des cristaux· et si le recuit. relâche la cohé
sion jusqu'à un état de flexibilité, alors les vraies conditions pour 
qu'un métal acquière de l'élasticité et de la résist.;i.nce sont atteintes, 
particulièrement si ces opérafiéms sont effectuées à des températures 
aussi ba·sses qu'il est possible de le faire. Ceci nous amène en plein 
dans. la question des théories de traitement theqnique, ce qui est 
étranger à l'objet de ce mémoire, mais l'auteur est d'avis que les 
eutectiques et leur formation jouent un rôle très important par la 
production d'effets q.:ii sont attribués par quelques personnes à l'allo
tropie et pJ!.r d'autres· à la solubilité des carbures dans le fer . 

. Questions essentielles dé durabilité et de stabilité. 

Si cette manière de voir est admise, il est manifeste qu'un mé@l, 
pour posséder la durabilité et la stàbilité, devrait contenir des consti
tuants qui ne se prêtent pas à une cristallisation ultérieure. La 
ségrégation, par conséquent, serait soigneusement i:econnue dans 
l'essai d'un métal destiné à durer .des années ou à être soumis à des 
températures élevées et va1{ahl~s. Les. essais mécaniques à froid 
de la pièce sont insuffisants par eux-mêmes et ils devraient être com
binés et effectués de manière à obtenir quelques indications sur la 
conduite du métal dans les conditions d'usage p'révues .. Deux métaux 
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peuvent donner également de bous essais et paraître pratiquement 
de qualité identique; néanmoins une tendance à former des cristaux 
dans l'un plus rapidement que dans l'autre peut les rendre complè
tement inégaux par rapport à leur durée. Sous ce rapport, la mobi
lité ou la fluidité de l'eutectique doit avoir une grande influence. 
Comme cette CILialitô est grandement influencée par les petites quan
tités et par le nombre des impuretés et des constituants additionnés, 
il en résulte que l'influence totale de ces corps agissant ensemble 
est de la plus haute importance. Ce que sont les eutec.tiques d'un 
métal compliqué comme l'acier, il est difficile de le dire, mais, dans 
les limites de température comprises entre o~ et 1,000° C, il y en a 
probablement beaucoup, chacun ayant son action dissolvante spéciale 
et devenant d'une nature plus complexe à mesure que la température 
s'élève. Ainsi, un acier, en se refroidissant, peut cristalliser partielle
ment hors d'un eutectique ·à haute température de corps complexes, 
lequel, à un point donné, peut se séparer en ses constituants avec évo
lution de chaleur, l'un ou l'autre desquels, à de plus basses tempéra
tures changerait probablement de forme, et, en partie, avec des r.onsti
t uants cristallisables d'un caractère plus simple, produisant encore 
des eutectiques d'un ordre inférieur. Ceux-ci, de nouveau, se disso
cieraient jusqu'à ce que la forme la plus inférieure et la plus simple 
d'eutectique fût atteinte. L'inverse se produirait par l'échauffement, 
avec la production, à une température plus élevée, d'une série de 
composés, dont le plus haut serait d'une nature plus complexe. 
Celui-ci, s'il se refroidissait subitement, n'aurait pas le temps de se 
séparer en ses divers éléments et on obtiendrait conséquemment 
un métal composé totalement distinct dans ses propriétés de dureté. 
Il peut contenir du fer durcissant ou du carbone durcissant, mais 
pourquoi ne peut-il contenir un mélange complexe dur lui-même? 
L'effet du recuit serait de permettre à la sépàration des éléments natu
rels de se produire, partiellement ou totalement, suivant la tempéra
ture et la durée du recuit. L'effet du 1'evenu ( 1) s~rait de permettre une 
mise suffisante en liberté de l'eutectique, ou une accommodation natu
relle, pou1' produire une action enveloppante sur les particules dures 
restantes, de sorte que la fragilité résultant de l'absence d'un agent 
cimentant serait disparue, tandis que la dureté ne serait pas entière
ment détruite, le résultat étant un métal dur dont les particules sont 
intimement liées ou cimentées par une petite trace d"un métal plus 

(r) Le revenu (Ang. amtealing) est le n:çuit des aciers trempés. 
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doux qui lui communique de la résistance et de l'élasticité. S'il en est 
ainsi, 11 est clair qu'un si petit pourcrntage "d'impuretés peut avoir 'un 
effet aussi grand sur les propriétés d'un métal, puisquïl a une 
influence sur la fluidité, la mobilité ou la plasticité (les constituants 
avec lesquels il entre en combinaison. On peut aussi expliquer 
pourquoi le surchauffement d'un métal est quelquefois aussi désavan
tageux· qu'un échauffement insuffisant. 

IL est probable que l'eutectique et son inflnence devront être pris 
en sérieuse considération dans les recherches métallurgiques de 
l'avenir, non seul!]ment en ce qui concerne le fer et l'acier, mais 
aussi en ce qui concerne le travail mécanique de tous les mAtaux. En 
même temps, l'application de cette influence à de nouvelles investiga
tions peut, dans beaucoup de cas, contribuer à faire la lumière sur des 
difficultés jusqu'ici inexpliquées. 

Le métal idéal pour la longévité industrielle. 

"Le métal idéal au point de vue de la longévité industrielle serait 
d'abord celui qui contiendrait une quantité petite mais suffisante des 
constituants qui formeraient avec lui un eutectique ayant un 
point de solidification non fort éloigné de celui des métaux qui s'en 
séparent. Cet eutectique ne doit pas être trop inobile ni trop plas
tique, de sorte que les cristaux formés en premier lieu, et conséquem
ment petits, pendant le refroidissement, soit de l'état liquide ou 
solide, peu vent être rapidement suivis par la solidification ou le dur
cissement de l'eutectique et la cimentation avec ce dernier. De cette 
façon on obtiendrait un métal de texture à grains fins. 

Ce résultat serait cepeI1dant atteint avec la quantité minima d'eu
tectique. . 

Les fins cristaux seraielit enveloppés et. cimentés ensemble par des 
pellicules d'eutectique, dans lesquelles ils seraient incapables de 
s'arranger .E)ux-mêmes sous forme de grands cristaux .. Ils formeraient 
alors une masse capable d'être livrée à un usage industriel important 
sans altération ni dépréciation. 

Cet aspect de la question fournit une explication de l'action de cer· 
tains métaux, tels que le nickel, etc., qui donnent une hautelimite 
d'élasticité et une grande résistance à l'acier. 

Le nickel, moins fusible, prod nit un eutectique à point de fusion 
élevé, qui se solidifie et se durcit aussitôt après la séparation des 
petits cristaux d'acier ou d'acier au nickel quels qu'ils puissent être 
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et lie le tout fermement ensemble et empêche, par le manque de 
mobilité.; les changements- ou accommodations de se produire dans la 
suite dans la mas::.e par la continuation du refroidissement et consé
quemment par l'usage. C'e;;t par l'emploi de tels métaux avec des 
eutectiques à haut point de fusion lpie nous devons chercher le fntnr 
développement du l'acier pour les usages industriels fatigants et 
prolongés. 

Il est manifeste que les métalloïdes et d'autres corps ne devraient 
être retenus qu'à leur plus basse limite possible, rie manière à ne 
pas produire d'eutectique superflu, parce que cet eutectique, non seu
lement affaiblit le métal dans sa condition première, toutes autres 
choses égales d'ailleurs, mais nuit à la stabilité de celui-ci dans son 
emploi industriel. Il facilite la réaccommodation à la forme cristalline 
et de là rend le métal moins durable sous les conditions ordinaires 
d'usure. Ce fait a été démontré avec les aciers ordinaires et a conduit 
à donner à un acier doux la préférence sur l'acier· à haute teneur 
en carbone, partout où le premier peut être adopté. 

L'acier doux est plus régulier en moulage, avec moins de sépara
tion de l'eutectique, et, pendant le forgeage ou tout autre traitement 
mécanique, il est plus stable dan;:; la manière de se comporter. Il y a 
peu ou pas de séparation de l'eutectique, ou ségrégation, et le produit 
fini est coostant en composition. Un acier qui montre de la ségréga
tion pendant le traitement mécanique ne devrait jamais être employé 
pour quelque usage requérant la durée sous u o effort vibratoire, 
parce que la ségrégation montre q1ie le métal contient une quantité 
anormale d'eutectique pu même un eutectique doux ou plastique qui 
favorise la cristallisation et la séparation. 

S'il a cette tendance pendant qu'il est chaud, il l'aura encore, 
quoiqu'à un moindre degré quand il sera froid, et il la développera 
tôt on tard selon les conditions d'emploi. 

On peut admettre que plus bas est le point de fusion du constituant 
étranger formant l'eutectique avec le métal, plus bas est aussi le point 
de fusion de cet eutecfürue; qu'en outre, plus le constituant étranger 
est complexe, ou, en d'autres terme.>, plus est g1·and dans le métal le 
nombre d'éléments étrangers, pl us bas encore sera le point de fusion. 
Alors, encore, plus le point de fusion est bas (et par ceci il faut enten
dre le point de ramollissement de l'eutectique par rapport au point de 
fusion <lu métal principal), plus ce métal sera rendu grandement 
cristallin et fragile. L'effet sur le fer du phosphore à basse tempéra
ture de fusion contraste sous ce rapport avec celui du silicium à haute 
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température de fusion. L'eutectique ne serait pas trop nuisible 
dans les cas où un métal aurait à supporter.un fort ou rapide traitement 
mécanique, parce qu; alors la fracture se produirait vraisemblablement 
par manque de rapidité d'accommodation. Aussi est-il convenable 
d'avoir une petite quantité de phosphore présent pour produire un eu
tectique plastique et ainsi faciliter l'accommodation à un traitement 
mécanique énergique. D'autre pa~'t, un tel eutectique favoriserait 
une cristallisation ultérieure du métal p~r le refroidissement. Ceci 
est rendu évident dans les aciers phosphoreux où la cristallisation 
par refroidissement relâche l'eutectique mou et la pression ainsi pro
duite expulse une partie de celui-ci directement jusqu'à la surface 
extérieure. n est probable que l'action dissolvante ou combinante de 
l'eutectique sous l'influence de la pression ou de la chaleur doit être 
considérée comme le facteur déterminant dans le traiteme~t mécani
que et dans la manière de se comporter des métaux. 

Un équilibre parfait ne peut être atteint. 

Une chose est tout à fait certaine, c'est qu'un métal lutte toujours 
pour s'accommoder aux conditions variables extérieures, tout au 
moins aux changements dans la température atmosphérique, même en 
l'absence de toute autre cause. Comme les variations sont rapides et 
les accommodations lentes, un équilibre parfait n'est jamais atteint 
et un nouveau changement dans l'arr.angement.de ses molécuies tend 
toujours à se produire avec des influences variant vivement. Il est 
manifeste que toute force interne sera favorisée par cette incessante 
activité moléculaire et essayera de s'adapter à des ·conditions plus 
favorables. Conséquemment un métal subit constamment des 
efforts internes et des changements, et il est probable qu'il s'y érée 
ainsi une altération interne sans le moindre signe extérieur. Le 
premier symptôme est, soit une rupture soudaine, soit une fissure 
qui peut être ou non aperçue avant la rupture. La, grande majorité 
des défauts des machines sont sans doute dus à l'action de semblables 
efforts et changements internes. 

Le sujet est tout à la fois d'intérêt scientifique et d'importance 
pratique. Il est de grande importance pratique dans le cas de 
constructions appelées permanentes, spécialement lorsque ces. 
constructions sorit pesantes et sujettes à des vibrations ou à des chocs. 
En pareil cas, le plus grand changement ou altération se produira 
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aux points où le choc se produit. Conséquemment un acier de 
construction fort et dur, actuellement dans les limites de la ~pécifica
tion, peut, dans le cours d'un petit nombre d'années, développer 
quelques-unes des propriétés que l'on rencontre plus généralement 
dans la fonte. 

Le plus récent exemple de ce fait est l'accident du pont de 
Brooklyn. Il paraît avoir été causé par la rupture des tringles 
de suspension verticale du tablier aux câbles. Les tringles présen
taient sans doute une marge considérable de résistance en prévi
sion d'un trafic lourd et intense et il est difficilement admissible 
que les ruptures aient été causées p'ar un trafic exceptionnel seul. Il 
est plus probable que la vibration répétée et la diminution de la pres
sion interne par le persistant effort de tension a accéléré une tendance 
excessive du métal à cristalliser et a ainsi réduit sa ténacité. La 
stabilité interne de l'acier destiné aux constructipns est manifeste
ment digne d'une sérieuse considération quand, par un choix judi
cieux du meilleur métal à mettre en œuvre au point de vue de la 
durée, on peut prévenir la rupture relativement prématurée d'un 
aussi important ouvrage d'art. 

Nous croyons utile de compléter cette note en faisant connaitre 
l'opinion, contraire à celle de l'auteur, émise par un autre métal
lurgiste éminent. Nous résumerons à cette fin les idées émises par 
Ledebur, dans son 111anuel de mètallurgie, sur l'influence des ébran
lements répétés (t. II, p. 232). L'auteur rappelle d'abord que l'on 
a prétendu autrefois que le fer .soumis à des vibrations pendant 
longtemps éprouvait dans ·sa texture une transformation ayant pour 
objet de diminuer sa résistance et sa ténacitô. Le fer nerveux tenace 
se changerait graduellement en fer à grains ca8sant, comme s'il était 
chauffé à une température voisine de la fusion ; l'on attribuait à cette 
cause la rupture des pièces en service depuis très longtemps. Cette 
opinion parut confirmée par les essais de W oehler qui datent de 
1870 et avaient conduit leur auteur à la loi suivante : 

<t La rupture d'un corps peut être obtenue en le soumettant un 
» ailsez grand nombre de fois à des actions mécaniques qui sont loin 
» d'atteindre la limite de résistance qui le caractérise. » 

Dr.s recherches plus récentes, continue Ledebur, ont montré que 
ces actions devraient dépasser une certaine valeur et qu'elles ne pro
duisent pas de changement d'état ou de texture du métal. 
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Rappelant.que l'aspect du métal dans la cassure dépend du moyen 
employé poùr obtenir celle-ci et qu'un fer nerveux brisé brusquement 
sans flexion peut présenter une cassure à grains, il fait remarquer que 
ce sont précisément des ruptures par efforts brusques qui ont fait 
croire à une transformation de la texture du métal. L'on a donc sim
plement JJris l'effet pour la cause. 

Ledebur donne ensuite les résultats des essais de Bauschinger et 
de Belelusky, respectivement en 1878 et en 1888, faits sur des mail
lons de chaînes de ponts en service depuis 25, 40 et 49 ans; on a 
comparé ces maillons à d'autres de même âge resttSs en magasin et à 
des maillons neufs. 

Tous les échantillons essayés étaient restés nerveux et avaient con
servé leurs propriétés mécaniques. Après des ess.ais de-laboratoire sur 
des barres de fer ou d'acier, Bauschinger a enfin formulé la conclu~ 
sion suivante: « La structure. du fer et d.e l'acier n'éprouve aucun 
» changement par suïte d'ébranlements répétés fréquemment, même 
» plusieurs millions de fois. » 
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Des nariations de la teneur en ·crtrbone et en phosphore 

dans les lingots d'acier . 

(Communication de M. AXEL WALHBERG de Stockholm ) 

Il est bien connu de tous les métal! urgistes que, depuis l'introduc
·tion sur une grande échelle; des procédés Bessemer et sur sole, il a 
été impossible d'obtenir des lingots d'une composition chimique par
faitement homogène, le manque d'homogénéité étant dü au phéno
mène de ségrégation qui s'accomplit pendant la solidification gra
duene de la masse fondue dans les lingotières. 

Cette ségrégation se rencontre dans deux cas distincts. D'abord, 
dans les conditions normales, spécialement si la température de 
coulée a été modérée, les alliages dont le point de fusion e~t le 
plus élevé se solidifient plus promptement; en d'autres termes, les 
parties extérieures du lingot, particulièrement celles situées vers 
l'extrémité la plus basse, deviennent plus pauvres en carbone, sili
cium, manganèse, phosphore, etc., ce qui est dû à la concentration 
graduelle du volume de ces matières vers l'intérieur et vers le haut. 
La concentration est la plus prononcée dans le centre même de la 
moitié supérieure du lingot. Le résultat final montre ainsi un change
ment graduel dans la composition chimique. De plus, en d'autres 
cas, si la coulée se pratique à une très haute température et si les 
lingotières sont d'assez grandes dimensions, deux circonstances qui 
contribuent a produire un refroidissement lent, il arrive fréquem
ment, indépendamment d'une tendance plus marquée a la ségréga
tion, qu'il se forme des conglomérations d'une composition chimique 
complètement distincte de la matière environnante et, exception
nellement, en grande quantité. 

Ces conglomérations, qui sont généralement plus accentuées dans 
les aciers a haute teneur en carbone, amènent souvent une sérieuse 
diminution de la qualité dans le cas où le métal est destiné à 
des usages manufacturiers, bien que de semblables irrégularités, qui 
peuvent être attribuées a l'un ou l'autre mode de ségrégation, soient 
sans doute beaucoup modifiées ou même pratiquemment détrllites 
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pendant le traitement ultérieur, ce qui est principalement dû au 
réchauffage répété de la pièce. 

Chaque consommateur d'acier est toujours desi reux d'obtenir un 
prod_uitd'une homogénéité aussi grande que possible par rapport à sa 
composition chimique. Comme conséquence, on rencontre chez les 
fabricants une tendance à s'accommoder, autant que possible, avec 
les èxigences ·du consommateur. Mais dans .la suite des temps, ces 
exigences ont constamment grandi, jusqu'à devenir excessives. Ce 
résultat peut être attribué en partie au progrès moderrie, spécialement 
en ce qui concerne les méthodes de production perfectionnées, en 
partie aussi et peut être principalement, à la faute des producteurs 
eux-mêmes qui, sacrifiant à la concurrence du jour, sont parfois 
amenés à accepter des conditions, même absurdes, dans le seul but 
de s'assurer un contrat de fourniture. 

C'est cet état de choses qui a donné lieu ai.1x recherches decrites .. par 
l'àuteur. recherches entreprises avec le concours financier du Conseil 
des directeurs du Jernkontor (Comptoir du fer) (1)et que ce dernier a 
voulu soumettre au Congrès pour donner plus d'autorité aux déci
sions proposées. 

L'auteur fait d'abord connaître le programme des recherches. Il 
s'agissait d'établir : 

1° Quelles sont les limites de variation du carbone et du phosphore 
rencontrés dans les aciers doux, demi-durs et très duPs qui ont été 
coulés à une température normale, en lingots de 10 à 12 pouces, et 
ensuite laminé.~ en billettes de 4 pouces, soit directement, soit après 
un refroidissement et un réchauffage; 

2° Si, et dans. quelle mesure, les analyses chimiques d'échantillons 
absolument identiques, d_<innent des résultats différents en ce qui 
concerne le pourcentage du carbone et du phosphore quand elles 
sont effectuées par d.es chimistes différents. 

La matière nécessaire était fournie par quatre aciéries différentes 
et consistait en trois lingots de 10 à 12 pouces, de chaque usine, con
tenant respectivement de 0.10 à 0.20 °fo, 0.50 à 0.60 °1 0 et 1.0 à 
1.20 ô/0 de carbone. 

(I) Voir au sujet de cette puissante associati on, l'article de , 1. PON 'llHÈRE sur la 
sidérurgie en Suède. A1i11ales des JYiines de Be/gigue, t. !V, pp. 39 et suiv. 
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Les lingots ainsi obtenus furent ensuite laminés en présence de 
l'auteur, en billettes de 4 pouces carrés, de chacune desque.lles deux 
plaques furent coupées transversalement en vue de l'analyse, l'une 
vers le sommet et l'autre vers la base du lingot primitif, à une dis
tance de 4 1/2 à 5 pouces de l'extrémité. inférieure de la billette et à 
une distance de 5 à 5 1/2 pouces de la surface supérieure du lingot. 
Cette précaution était d'autant plus nécessaire que la température de 
fusion avait généralement été modérée . 

De chaque plaque furent prélevés au moins trois échantillons 
pour l'analyse: l'un, provenant du centre de la billette au moyen d'un 
foret de 3/4 pouce appliqué verticalement sur la surface unie de la 
plaque; un autre, de plusieurs petits trous percés sur le bord extérieur 
aussi près que possible de la surface et un troisième, de trous sem
blables percés en rond à une distance égale à eu.viron la moitié de la 
distance du centre au bord extérieur. L'analyse d'échantillons préle
vés de cette façon permettait de s'assurer de la variation de la com
position chimique de l'extérieur vers le centre. 

L'auteur fait ensuite connaître les précautions prises pour le 
forage des échantillons. 

Dans le but de s'assurer dans quelles limites les résultats obtenus 
par différents chimistes analysant absolument les mêmes échantillons 
pouvaient différer, l'auteur se mit en rapport avec plusieurs spécia
listes distingués, non seulement en Suède, mais encore dans des pays 
étrangers. En Angleterre, il reçut la collaboration de M. J.-E. Stead, 
mais ne put en obtenir en Allemagne. Un meilleur accueil fut fait à 
sa demande en Autriche, par le baron Jüptner von Jonstorff, de 
Donawitz. En Suède, toutes les diverses séries de déterminations 
analytiques furent effectuées à l'Institut d'essais de la Haute Ecole 
royale technique, à Stockholm. Deux séries de déterminations de car
bone furent faites en même temps que deux déterminations du phos
phore au laboratoire Hammarstrœm, à Kopparberg. 

Les résultats des analyses sont consignés dans plusieurs tableaux. 
L'examen de ces derniers montre les écarts dans le! teneurs 

trouvées. Un fait d'une certaine importance mérite d'être mentionné 
spécialement, parce qu'il est en opposition avec ce que l'on attendait; 
il consiste en ce que les variations en carbone et phosphore apparais
sent d'une manière plus prononcée dans le cas d'un acier doux que 
d"un acier dur. 
· L'un des tableaux donne les résultats moyens des valeurs se 
rapportant aux parties supérieures et inférieures des lingots, arrangés 
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de rr1anière a montrer la varia'tion graduelle du .pourcentage du car
bone et du phosphore de la surface vers l'axe du lingot, tandis que l_es 
valeurs correspondantes données dan!'; un autre tableau montrent la 
val'iation de la corn position chimique qui existe aux parties supé
rieures et inférieures des lingots. 

Tandis que la règle mentionnée ci-dessus relative à la composition 
chimique des lingots s'e.st trouvée en général vérifiée par les résultats 
donnés, la variation apparaît plus ou moins accentuée suivant les cas 
et en raison des pi•incipales causes ci-après: 

a) La températm•e de moulage, attendu que les lingots coulés à 
une basse température deviennent plus homogènes que ceux coulés 
à une haute température; 

b) Le choix des lingotières, attendu que dans les circonstances 
identiques, un métal plus homogène est obtenu en employant de 
petites au lieu de grandes lingotières; 

c) La teneur en carbone, attendu que la compositiori chimique 
devient pl us uniforme avec des pourcentages croissants de carbone. 

Il ressort d'un . tableau que, dans les aciers doux, demi-durs et très 
durs, le pourcentage en carbone est moindre dans les parties 
extérieures des lingots que dans les parties correspondantes du centre, 
de 21.0, 2.9 et 0.9 °/0 respectivement. Quant au pourcentage en 
phosphore, les résultats

0

corr~SJ:>Ondants seront de 50.0, 14.7et11.0 °/0 

respectivement. Des résultâts complètement analogues sont obtenus 
en comparant les parties du sommet et de la base des lingots, le pour
centage de carbone dans les parties de la base étant, par rapport à 
celles du sommet inférieur, dans les rapports de 17.6, 5.4 et 0.5 °/0 

respectivement, tandis que les rapports · correspondants quant au 
pourcentage du _phosphore sont de 25.0, 9.1 et 6.1 °/o respectivement. 

d) La méthode de moulage des lingots avec chapeaux, qui paraît 
favoriser essentiellement l'homogénéité de la composition chimique. 
On .trouve également que les variations en phosphore sont beaucoup 
plus considérables que celles en carbone. 

L'auteur examine ensuite les résultats comparatifs,. dans le cas 
d'échantillons identiques obtenus dans les différents laboratoires. 

Comme il a été mentionné ci-dessus, un des principaux problèmes 
a résoudre par la présente recherche était de déterminer à quel point 
les analyses d'Ùne même substance, effectuées dans différents labora
toires, pouvaient concorder entr'elles. La question doit être non seu
lement considérée d'un point .de vue purement scientifique, mais elle 

·. 



434 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

doit l'être aussi en tenant compte des exigences de la pratique. L'au
teur n'a pas l'intention de critiquer les résultats obtenus par les diffé
rents chimistes, mais de montrer les écarts auxquels conduisent les 
diverses .méthodes par eux employées. Il espère attirer l'attention de 
tous ceux qui s'intéressent à l'industrie du fer et de l'acier, sur l'ur
gente nécessité de formuler des méthodes d'essais plus uniformes qui 
peuvent recevoir une agréation internationale, de manière à prému
nir contre les risques auxquels sont exposés actuellement les produc
teurs de fer et d'acier, bien qu'aucune faute !1e puisse leur être 
reprochée. 

Les différentes méthodes ne paraissent pas donner des écarts de 
même ordre dans les di vers cas. Ainsi la méthode reposant sur la 
combustion du carbone employée à l'EcÔle technique supérieure de 
Stockholm, dans les cas d'aciers doux ou demi-durs, donnait des 
résultats inférieurs à ceux obtenus dans les autres laboratoires, 
tandis que le contraire se produisait avec les aciers à haute teneur en 
carbone. 

Dans le cas de faibles teneurs en carbone, les valeurs des détermi
nations par combustion du baron Jüptner ont été trouvées être de 
40 °/o supérieures à celles obtenues par M. Stead et à l'Institut d'essais 
de Stockholm, ces dernières étant à peu près les mêmes, tandis 
qu'elles sont inférieures d'environ 2 °/0 dans le cas d'aciers durs. Les 
mêmes remarques s'appliquent à la valeur des déterminations calori
métriques respectives. 

En ce qui concerne les teneurs moyennes en phosphore, les valeurs 
obtenues par M. Stead et par l'Institut royal de Stockholm sont à peu 
près identiques, tandis que celles des autres laboratoires sont quelque 
peu plus élevées. 

L'auteur conclut comme suit : 
Des résultats des recherches en question, il résulte qu'il ne peut y 

avoir de doute que les contrats de fournitures spécifiant une marge 
trop étroite, en ce qui concerne le pourcentage du carbone et du phos
phore, doivent toujours être considérés comme comportant des risques 
plus ou moins sérieux. 

On ne doit pas oublier, néanmoins, que les défauts les plus visibles 
dans l'homogénéité ont été rencontrés dans la section transversale des 
lingots, ou entre la sul'face extérieure et l'axe, tandis que, comme il 
est bien connu, ces défauts sont de nature à être essentiellement 
modifiés ou même pratiquement annulés, si le traitement subséquent 
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comporte des réchauffages répétés. Il convient de rappeler également. 
que, si ces irrégularités sont possibles, elles ne sont pas absolument 
évidentes à l'essa.i, comme, par exemple, quand on analyse de l'acier 

. . 
laminé ën barres. de 2 .pouces carrés, desquelles les échantillons ont 
été prélevés, soit par forage, soit par limage à. travers la matière. 

En ce qui concern.e la diversité de composition chimique au 
sommet et à la base des lingots, l'écart se maintiendra indépendam
ment de tout traitement u!térieur, ce qui est un fait qliel"on devra 
toujours prendre en considération. 

Des résultats analytiques notablemeht . différents peuvênt être 
obtenus par des chimistes différents, circonstance qu_'il convient de ne 
pas perdre de vue lors de la conclusion de contrat, jusqu'à cé que des 
méthodes analytiques donnant une complète satisfactiÔn puissent être 
:fixées et reconnues par une convention internationale. 

L'auteur formule conséquemment les vœux ci-àprès : 
1° Aussitôt que possible, une méthode analytique internationale 

sera a_rrètée ; 
2° Dans les spécification&, la limite de variation du pourcentage de 

carbone ne sera pas inférieure à 0.05 °/o au-dèlà de celle qui aura été 
stipulée; 

3° La limite de variation en phosphore ne dépassera pas de 0.005 
celle qui a été stipulée. 

A la suite de la lecture de ce travail, M. STEAD proposa que les 
quatre chimistes renseignés par M. Wahlberg, analysassent quatre 
échantillons absolument identiques et que les méthodes qui donne
raient les résultats les plus concordants fussent publiées en vue de 
leur adoption. 

M. F.-W. PAUL fit remarquer que les résultats des chimistes sont 
plus concordants et plus sûrs quand les échantillons sont constitués 
par une baguette de 2 pouces de diamètre au lie11 de l'être par des 
rognures de forage. Il signala, en outre, .que les analyses ne rensei- . 
gnent pas la teneur en silicium dans_ les différentes qualités d'acier; 
ce à quoi l'auteur répondit qu'il n'avait pas eu le temps d'examiner ce · 
point. ayant dü faire 600 analyses depuis le 15 juin 1901 jusqu'à 
l'ouverture du Congrès ; d'ailleurs il s'agissait d'acier ordinaire sué
dois à très faible teneur en silicium. 
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• 

Jliètlwlle Hrinell pow· détrwm111r'r 

la dul'elé et les autres prop1·ùJtès dn f'e1· et rie l'aàer. 

Le mémoire en question, également .présenté par .M. AXEL V\T AIIL 

BERG, fait suite à une notice publiée par le même antrur dans le 
Journal de l'Institut du fe1· et l'acie1· (1901, n° I, pp. 243 à 298). 
Il comprend 40 pages et est accompagné de nombreuses planches. 
Nous ne pouvons en donner ici qu'un résumé. 

Infi·uence des di/fh•ents modes de rncuit et de t1·em11e sw· 
les JH'oJwieles de tension du fm· et de l'acie1· detei·minies an moyen 

d'essais de tension. 

En 1807, Brinell se livra à des recherches <\tendues dans le. but de 
déterminm· l'intluence des différents modes de recuit et de tl'empe sur 
les propriétés malléables du fer et de l'acier appréciées au moyeu dt•s 
essais à la traction. 

Les résultats de ces recherches furent exposés dans la section des 
usines Fagersta, de !'Exposition Scandinave, tenue en la dite année à 
Stockholm. Mais cette série d'essais était incomplète, par exemple en 
cc qui concerne la diversité des modes de traitement préalable, de 
même en cc qui concerne la composition chimique, parallèlement 
auxquelles les propriétés élastiques des matières n'étaient pas déter
minées. Brinell ei!tl'<'prit des recherches nouvelles, et les résultats de 
celles-ci figurèrent à la dernière Exposition de Paris, par les soins des 
usines précitées. 

Les matières essayées dans cettr, no11velle série d'nxpfriC>nces con~is
taient en treize sortes d'acier, variant beaucoup eu composition, 
chacune desquelles Mait soumise à trente et un modl'S différents 
de traitement, avant les essais finaux de tension; les éprouvettes 
étant de mêmes formes et dimensions, c'est-à-dire, des barres 
rondes de 18 w/w de diamètre. Le nombre total d'essais de tension 
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était ainsi de i3 X 3i = 403, sans tenir compte des essais supplé
mentaires nécessités dans un grand nombre de cas, comme, par 
exemple, dans celui d'acier contenant un pourcentage de carbone 
quelque peu élevé, vu que les barres éprouvettes d'un tel acier sont 
très aisément déformées quand elles sont trempées et sont ainsi 
sujettes à se briser à un des bouts si elles sont essayées sans un recuit 
préalable. 

Toutes les opérat:ions du traitement préalable ont été effectuées aux 
usines Fagersta, et les essais de tension au laboratoire pour l'essai 
des matéri!lux de l'Ecole Royale techni.que supérieure, à Stockholm. 

A. - Programme du traitement préalable. 

Les différents modes de traitement auxquels les matières respec
tives ont été soumises sont indiqués dans le tableau ci après : 

I. - Laminé à chaud sans aucun traitement ultérieur . 

II. - Recuit, avec refroidissement lent subséquent, aux tempé-
ratures suivantes : 

a) 
b) 

c) 
d) 

r ) 
/) 

3500 c' 
7500 c. 
8500 C. 

l ,OOOo C. 
l,lOOo C. 
1,2000 C. 

III. - 'rrempé dans l'eau à une température de 1- 20° C.: 
a) Chauffé, préalablement à la trempe, à 7500 C.: 

1. Sans recuit subséquent; 
2. Recuit à 3500 C. 
3. Id. 5500 C. 
4. Id. 6500 C. 

b) Chauffé, préalablement à la trempe, à 8500 C.: 
. 1, 2, 3 et 4 comme ci-dessus ; 

c) Chauffé, préalablement à la trempe, à 1; OOOo C.: 
1, 2, 3 et 4 comme ci-dessus. 

IV. - Trempé dans l'huile à une température de+ 80° C.: 
a) Chauffé, 'préalablement à la trempe, à 7500 C.: 

· 1 . Sans recuit subséquent; / 
2. Recuit à 3500 C. 
3. Id. 5500 C. 

b) Chauffé, préalablement à la trempe, à 8500 C.: 
1, 2, 3 comme ci-dessus; 

c) Chauffé, préalablement a la trempe, a lOOOo C.: 
1, 2 et 3 comme ci-dessus. 
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V. - Trempé dans le plomb à une température de 550' C.: 
1 . Chauffé préalablement à 7500 C. 
2. Id. 8500 C. 
3 . Id 1 OOüo C. 

B. - Matériaux d'essais. 

Dans cette série d'essais, on fit exclusivement usage d'acier sur 
sole, acide, produit aux usines Fagersta. Dans ·un grand nombre 
d'exemples, comme dans le cas des plus forts pourcentages en soufre, 
les charges respectives étaient faites spécialement dans ce but particu
lier. Le pourcentage en silicium et en manganèse était fort au-dessus 
de celui que Ton rencontre généralement dans les produits suédois. 

Les lingots obtenus de 011ze des treize charg0s décrites étaient 
parfaitement sains, avec seulement un léger état de 14pongiosité. Ce 
défaut était de minime importance, attendu qu'il se rencontrait 
seulement près du sommet des lingots, partie qu'on pouvait enlever. 
Ce résultat favorable était très vraisemblablement dû à la haute 
température finale, mais il· est très probable que des lingots sains 
auraient également été obtenus à une basse température, par suite du 
haut pourcentage en siliQium. Dans aucun cas, il n'y avait forma
tion de soufflures à la surface. 

Le traitement mécanique était différent suivant qu'il s'agissait 
de lingots de 8 oa de 10 pouces' les premiers étant ramenés à 
5 1/2 pouces par laminage et les derniers par forgeage. Tous les 
blooms ainsi obtenus étaient laminés en une chaude en barres 
rondes de 32 millimètres, bien que les résultats d'essais ne dussent pas 
vraisemblablement être influencés par cette circonstance, à un degré 
appréciable. 

Après le laminage terminé, les barres d'essais étaient soumises au 
refroidissement, en évitant soigneusement tout contact avec les 
plaques du pavement, et, après refroidissement suffisant, elles étaient 
coupées à longueurs convenables pour être tournées à 18 millimètres, 
diamètre normal des éprouvettes. 

C. - Recuit et trempe des éprouvettes. 

Le four imaginé par Brinell pour la trempe ressemble quelque 
peu au four à mouffie ordinaire, bien qu'il en diffère en ce que les 
gaz de combustion passent en partie à travers le fourneau, mais de 
telle manière que les barres d'essais soient exposées aussi peu que 
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possible au cqntact direct avec eux, l'entrée et la sortie étant placées 
a un niveau plus bas que celüi auquel les extrémités inférieures 
des barres sont placées. 

Dans le .coµrs de ces expériences, on a trouvé que ce dispositif per
mettait non seulement de régler la température comme on le désfrait, 
mais aussi de la maintenir a un taux uniforme. La détermination de 
la température s'obtenait au moyen du pyromètre électriquè Le Cha
telier. 

Brinell a également imaginé un dispositif pour supporter les 
éprouvettes dans le dit four, dans une position verticale, et au centre 

·de ce dernier. 
Au moyeu de cet appareil, Brinell atteignait le double but de 

chauffer uniformément toutes les barres d'une même série et égale
ment de traiter simultanément des spécimens des diverses sortes', 
au nombre de 30. 

Comme d'habitude, la température du fov-rneau, lors de l'introduc
tion des éprouvettes, devait être de 1 OO a· 200° C. en-dessous de la 
température a laquelle elles devaient être trempées. Pour atteindre 
la température voulue, ces éprouvettes s~journaient dans le four en 
moyenne pendant environ une heure. 

Aux hautes températures de 1,000 a 1,200" C., le temps nécessaire 
était plus considérable qu'aux plus basses. Tontes les éprouvettes 
étaient retirées en même temps avec le support et_ plongées aussi 
rapidement que possible dans le liquide de tremvc, en maintenant 
l'agitation jusqu'au refroidissement complet. 

D. - Résultats d'essais. 

Les résultats des divers essais de tension dans cette ser10 de 
recherches sont donnés dans cinq tableaux :et sont groupés sous 
les rubriques suivantes : 

1°"tableau : Eprouvettes recuites et lentement refroidies. 
2° : Eprouvettes trempées à 750° C. dans l'eau qt dans l'huile. 
3° : Eprouvettes trempées a 850° C. dans l'eau et dans l'huile. 
4° : Eprouvettes trcrnpecs à 1,000° C. dans l'eau et dans 

l'huile. 
5° : Eprouvettes trempées dans Je plomb. 

Dans un but de facilité, les diverses espèces de matériaux 
d'essais sont classées d'après le pourcentage. eu carbone et sont 
réparties en trois groupes seulement : 
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Groupe I. Acier dur : Teneur moyenne en carbone, 0.84 °/0 ; 

» II. Acier doux : » » 0.39 » 

» III. Acier très doux (presque du fer) : Teneur moyenne en 
carbone, 0.20 °/0 • 

1. - Recuit et ref1·oidissement lent. 

On sait depuis longtemps que le fer, ou l'acier spécialement, s'il est 
travaillé a froid, acquiert, par le chauffage a la température bleue de 
recuit, une augmentation sensible de résistance et, dans certains cas 
exceptionnels, de ténacité. Les propriétés élastiques sont, en même 
temps, accrues, ou, en d'autres termes, par suite d'un tel traitement, 
la qualité de la matière est améliorée sous tous rapports. 

Les présentes recherches ont confirmé cette connaissance. Ainsi, il 
a été noté en premier lieu que la limite élastique réelle est élevée par 
le chauffage jusque 350° C., respectivement aux taux suivants 

Dans le groupe J . 
» II . 
» III 

Echantillon à 0.09 °/0 en carbone 

de 28 °/0 ; 

de 24 » 

de 23 » 
de 20 » 

Par rapport a la ductilité, il y a aussi amélioration, le degré 
d'accroissement étant respectivement dans les trois groupes et dans 
l'échantillon isolé considéré, de 9, 5, 12 et 38 °/o· 

On trouve que le chauffage jusque 350° C. augmente considérable
ment l'élasticité et la ténacité de la matière, sans affecter les 
propriétés de résistance absolue dans des proportions appréciables ; 
ce fait mérite d'être retenu. 

Les résultats obtenus par les présentes expériences diffè1•en t 
entièrement des renseignements fournis par les métallurgistes les 
plus éminents. Il n'y a conséquemment rien d'étonnant à ce que la 
différence soit encore plus marquée quant aux résultats du recuit a 
des températures plus élevées. Selon ce qui paraît être l'opinion la 
plus accréditée, la matière forgée est rendue plus douce par le recuit 
et le refroidissement lent subséquent, tandis que, en même temps, la 
résistance et les propriétés élastiques sont réduites. A un point de 
vue général, ceci est sans doute parfaitement vrai et complètement 
d'accord avec les changements de structure déterminés par le traite
ment mécanique. C'est un dicton, en cc qui concerne de semblables cas 
de recuit, que ce qui est gagné en ténacité est perdu en résistance et 
en élasticité, et que c'est seulement dans le cas de matière non forgée, 
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tels que les lingots et les moulages, qu'une amélioration de toutes les 
propriétés physiques se produit en suite du recuit avec refroidisse
ment subséquent, soit lent, soit brusque. 

Les présents résultats d'essais montrent, en règle générale, qu'un 
recuit judicieux prQduit une amélioration marquée tant dans les 
propriétés de malléabifüé que de ductilité. Par exemple, en exami
nant les résultats moyens de recuit jusque 1000° C., on trouve qu'une 
amélioration générale se produit par rapport aux diverses propriétés 
dans les proportions suivantes : 

1 

Limite 1 Limite de Limite 
IAl!ongement d'élasticité déformation de rupture 

o/o o/o o/o o/o 

Groupe no I 44 19 8 11 

)> Il 44 20 2 12 

» III 40 28 3 15 

Échantillon isolé 48 26 2 39 

2. - Trempe daniJ l'eau. 

a) Recuit p1·ealable à 750° C. - De récentes recherehes ont établi, 
sans le moindre doute, contrairement à la théorie qui prévalait autre
fois, que les telr!pératures de 700 et de 600° C. respectivement, ne 
doivent nullement être regardées comme représentantle8 limites entre 
lesquelles, dans le cas d'un refroidissement gradUé, le carbone de 
trempe est changé en carbone de cément, puisque en fait cette trans
formation se produit à une température plus élevée. Ainsi, dans le 
cas d'une matière contenant 0.89 °/o de carbone, cette transformation 
se produit à environ 700° c.' mais, avec tout autre pourcentage en 
carbone, elle "se produira à une période moins avancée du refroidis
sement. Avec 1.0 °/o de carbone, ce changement se produit déjà 
à 800° C., tandis que dans le cas de pourcentages plus élevés que 
LO 0 /o ou moindres que 0.25 °/0 , il se produit au-dela de cette limite. 

En considérant de plus que, dans le.cas .d'un nouveau recuit, le 
carbone de cément formé à la suite d'un refroidissement préalable 
prend à nquveau l'état de Qarbone de trempe, sauf à une température 
de 40• C. environ au-dessus de celle à laqtlelle la transformation 
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antérieure a eu lieu, il ne peut être affirmé qu'une température de 
recuit de 750° C. suffira toujours pour produire la transformation 
du cément en carhone de trC'mpe, bien 11ue, occasionnellement, cela 
puisse avoir lieu. 

Selon les recherches de Brinell, il parait aussi qne cette tranforma
tion n'est pas effectuée par le recuit à 750° C. ou tout au plus seule
ment dans une proportion limitée. Dans les essais <le trempe dont il 
s'agit, ceci peut être dû en pa11ie à un refroidissement partiel des 
éprouvettes pendant qu'elles étaient extraites du four pour être 
plongées dans le liquide de trempe, occasionn'ant peut-être une forma
tion commençante de carbone de cément qui rend la trompe moins 
effective. 

Il semble, néanmoins, que ces altérations, qui se produisent appa
remment dan;; la plupart des éprouvettes quand elles sont trempées, 
peu vent être regardées comme possédant un caractère purement 
physique. Elles sont, de plus, complètement effacées simplement par 
un réchauffement subséquent de la matière à 350° C. seulement. 
Cette théorie paraitrait être q.ussi corroborée par le fait que la 
dimin utiou de ductilité, en suite de ce traitement, est sensiblement 
plus considérable dans le cas de matières plus douces qne dans celui 
de matièecs plus dures. Selon les valeurs comparatives de l'allonge
ment dans le tableau rapportant les essais de trempe à 750° C. dans 
l'ean, et sans recuit - subséquent, les degrés suivants de décroisse
ment ou d'accroissement, suivant le cas, sont à noter : 

Dans le groupe I.- Ductilité augmentée de 15 °/o· 
Id. II. - Id. id. 14 °/a. 
Id. III. - Id. id. 33 °/c. 

Echantillon isolé. Id . id. 40 °/0 • 

Si cette altération des propriétés physiques était, dans une forte 
proportion, duc à la transformation du carbone, elle serait, consé
quemment, plus accentuée dans les degrés croissants de_ pourcentage 
en carbone . .Mais d'après le.~ renseignements ci-dc•ssus, le contraire 
paraît être le cas. 

Le fait que, dans le cas del'acier le plus dur (groupe I, carbone 
0.84 °/o), la ductilité, au lieu de décroître, commence à croitre, est 
remarquable et difficile à expliquer. Toutefois, de l'examen des 
divers essais de cc groupe, on ne peut nullement considérer cette 
particularité comme accidentelle. 

Il semblerait que les changements dans l'acier, consécutifs à la 
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trempe à 750° C. sans recuit subséquent, pourraient êtPe comparés à 
ceux effectués par le travail a froid dont l'action du traitement sur 
la réductiÔn des propriétés · ductiles est aussi plus effective dans les 
matières plus tendres que dans les plus dures. Mais il y a, d'autre 
part, Une différence marquée entre les deux modes de traitement par 
rapport à la limite réelle élastique, le dernier mode tendant à élever 
cette limite, tandis que le premier a l'effet inverse. Dans les groupés 
I, II, III et l'échantillon isolé, les taux de ce décroissement sont 
respectivement de 25, 20, 33 et 7 °/0 , D'autre part, les limites de 
déformation permanente et de rupture seront en moyenne élevées par 
rapport à la trempe et spécialement aussi dans le cas de matières plus 
douces, où les valeurs. des points de déformation perma-nente et de 
charge de rupture sont augmentées respectivement de 77 et de 72 °/0 • 

Après réchauffement jusque environ 350° C., la perte en ductilité 
due .à la trempe n'est pas seulement retrouvée, mais les valeurs de 
l'allongement sont même plus élevées ·que celles obtenues dans le cas 
des éprouvettes avant traitement, tandis que les valeurs de charge de 
rupture, soit augmentées soit réduites· par rapport à cette trempe, 
deviennent de nouveau environ les rnèmes que celles rencontrées 
dans les épro.uvettes primitives. 

Quant aux valeurs de la limite réelle d'élasticité, la perte sous ce 
rapport ne sera pas restituée par le réchauffement seulementà350° C., 
mais la température de 550° C. a été troiivée amplement suffisante 
à cette :fin. Les matières sulfureuses, quand elles sont traitées de la 
manière décrite ici, montrent d'une façon générale les mêmes 
tendances et allures. De ces• résultats il p{lut être sûrement conclu que 
la trempe à la température de 750° C. doit être évitée, soit avec, soit 
sans recuit ultérieur. 

b) Recuit pi·ealable à 850° Ç. - Cette température de trempe 
paraît devoir être la plus convenable pour toutes les diverses matières 
de · 1a série considérée, excepté pour deux échantillons sulfureux 
qui semblent acquérir une trempe plus énergique seulement quand 
ils sont recuits jusqu'à 1000° C. L'examen des ré&t11tats montre que, 
dans le cas d~ matiè1;es les plus dures, quand elles sont trempées à 
cette te_mpérature sans recuit subséquent, ou réchauffées seulement 
jusque 350° C., ~es essais de tension ont pour . la plupart échoué. Le 
fait est que, en dépit du soin pris pendant la trempe, la matière avait 
souffert quelque déformation donnant lieu ·à un certain effort de 
fl.èxion. 

Par rapport à l'altération des propriétés physiques· dans le cas 
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présent, l'influence pr~dominante doit être sans aucun doute attribuée 
au changement d'état du carbone, comme on peut le voir en compa
rant les valeurs réduites d'allongentent dans lès éprouvettes non 
recuites. Le taux de ce décroissement dans les groupes II, III et 
l'élément isolé, sont respectivement de 96, 69 et 39 °/o; il n'.Y a eu 
~ucun résultat d'essai valable pour le groupe L Les taux décrois
sants progressent ainsi en sens inverse comparativement au décrois
sement correspondant indiqué ci-dessus dans le précédent cas de 
trempe a 750° C., où la matière la plus douce a subi la plus grande 
détérioration. 

Un fait ·remarquable est qu'un décroissement considérable dans les 
valeurs de la limite d'élasticité est à noter dans la plupart des cas de 
cette opération de trempe. Il est à présumer que cela est dû au 
développement de certains efforts dans la matière, pendant la trempe, 
qui influencent défavorablement' les propriétés élastiques. C'est 
seulement an moyen rl'nn recuit subséquent, jusque 550° C., que l'on 
obtient une plus haute valeur pour cette limite, bien qu'en général, 
cela sera au détriment du point de déformation permanente et de la 
charge de rupture. Consécutivement a ce nouveau recuit a 550° C., 
l'accroissement des valeurs de limite d'élasticité, comparées aux 
valeurs obtenues dans les éprouvettes avant d'être traitées, est trouvé 
être: 

Dans le groupe I . 
Id. II . 
Id. III 

Echantillon isolé . 

148 o/o 
143 » 

63 )) 
47 » 

Par ce traitement de recuit, la perte en tenacité est aussi entière
ment retrouvée, bien que les valeurs· d'allongement restent encore 
inférieures à celles obtenues en essayant les éprouvettes primitives, 
excepté dans le cas de l'échantillon isolé. La dite matière a été n<!ta
blement améliorée sous tous rapports par la trempe à 850° C., avec. 
recuit subséquent à 550° C. 

c) Recuit préalable à 1,000° C. - Bien que la température 
de trempe de 850° C. paraisse en réalité la plus convenable, 
en ce qui concerne les propriétés de tension de l'acier, il semble 
que le recuit préalable peut, sans aucun inconvénient, être porté 
à la température relativement élev(·e dr 1,000° C. Il est vrai qnr 
la qualité des aciers appartenant au groupe I, c'est- à-dire des 
plus durs, doit soufl'rir dam1 une certaine mesure d'un tel accrois
sement de la température de trempe, mais en général la détérioration 
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ne sera pas importante. Le décroissement remarquable dans les 
valeurs de l'allongement ·ci-dessus rapportées indique probable
ment un surchauffement, tandis que, d'autre part, la même matière 
Tésiste parfaitement à un recuit qui n'est pas moindre que 1,200° C. 
avec un lent refroidissement consécutif, sans s·ouffrir aucune détério
ration. Cette contradiction apparente sera probablement expliquée 
par l'examen métallographique. 

Dans le groupe II (teneur moyenne en carbone 0.39 °/0), il y a 
plusieurs exemples dans lesquels la trempe est plus énergique à 
1,000° C., qu'à 850° C. Ainsi, en comparant les valeurs des essais 
obtenues à ces températures respectivement, dans chaque, cas, avec 
recuit subséquent à 350° G., les degrés d'accroissement et de décrois
sement sont les suivants : 

Température de trempe 

Limite d'élasticité, accroissement 
Limite de déformation permanente, accroii\!iement 
Charge de rupture, accroissement . 
Allongement, décroissemeiil: . 

8500 C. lOOOo C. 

73 _o/o 
170 » 
166 » 

84 » 

132 o/o 
218 }) 
90 }) 
83 )) 

On rencontre aussi un décroissement analogue de l'effet de la 
trempe dans l'élément isolé quand il est trempé respective·ment à 
850° et 1,000° C.; le recuit subséquent étant porté à 550° C., comme 
suit: 

Limite d'électricité, accroissement . 
Limite de déformation permanente, accroissement 
Charge de rupture, accr6issement 
Allongement, accroissement . 

Température ·de trempe 

8500 C. IOOOo C. 

47 o/o 
22 )) 

9 )) 
18 » 

'.18 °/o 
62 » 
24 » 
32 » 

De ce dernier exemple, il résulte que la température de trempe de 
1,000° C. est positivemènt la plus avantageuse, mais on doit se 
rappeler que dans le cas d'une matière d'une si faible teneur en 
carbone (0.09 °fo), les altérations dues à la trempe n'ont qu'un carac
tère purement physique. 

3. ~ Trempe dans l'huile à + 80o <J, 

;L'usage de l'huile comme liquide trempant au lieu de l'eau a pro: 
duit une trempe plus douce dans. presque chaque cas de cette série 
d'expériences. Ce fait avait déjà été reconnu précédemment, mais, à 
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U:n point de vue au moins, ces résultats d'essais de trempe dans 
l'huile présentent un intérêt particulier, surtout en ce qui concerne 
les Yaleurs de la limite réelle d'élasticité. 

Comme il a été ci -des.sus mentionné, un décroissement de ces 
valeurs se produit a la suite de la trempe dans l'eau, soit a 750", 
850° ou i ,000° C., sans recuit subséquent, tandis qu'ici, au contraire, 
quand la trempe se fait dans l'huile, l'effet est inverse, c'est-à-dire 
que la limite d'élasticité est accrue. Il n'y a que quelques exceptions 
à cette règle dans les essais effectués, dans le groupe III, avec trempe 
à 850° c. 

4. - Trempe dans le plomb à 550° .C. 

Les résultats de cette trempe doivent en général être semblables à 
ceux obtenus par 1a trempe dans l'eau et le recuit subséquent jusque 
550° C., mais la trempe dans le plomb est de beaucoup moins éner
gique. Parmi d'autres causes, ce fait est, sans nul doute, dû, dans une 
certaine limite, à ce que la température du bain augmente graduel
lement pendant le cours de l'opération, mème si la masse de plomb 
est supérieure à i ,000 kilogrammes. Une autre cause probable réside 
dans la difficulté de régler soigneusement la température du plomb 
liquide. 

5. - Infiuence de la composition chimique. 

a) Infiuence du manganèse. - C'est un fait bien connu que le 
manganèse est apte à augmenter la qualité durcissante de l'acier. Cc 
fait est mis en évidence par le résultat des deux essais d'aciers ci-après, 
dans lesquels les teneurs en manganèse diffèrent sensiblement, 
tandis que le reste de la composition est à peu près identique dans les 
deux cas. 

ANALYSE Numé>'o de dui·eté 

No ----- --~ 

CARBONE 1 SILICIUM 1 MANGANÈSE ! .SOUFRE 1 PHOSPHORE ~on, 1 Trempé 
trempe 

0 /o 0 /o o/o O/o o/o 

1 0.65 0.27 0.49 0.011 0.028 255 460 

2 0.66 0.33 O. 18 0.010 0.028 228 327 
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Il en résulte que l'accroissement de dureté dû a la présep.ce du 
plus haut pource_ntage de manganèse est, en moyenne, dai;ts 

255 - 228 i 
la matière non trempée, de 0.

49
_O.

18 
X iO · environ 9 unités 

p_our chaque O.i °Io de manganèse, tandis qu'après trempe, il monte à 
460 - 327 i . 

0
:
49 

_ O. 18 X iO = environ. 43' unités pour chaque O.i "Io de 

manganèse. 

On déduit également des résultats des essais que les taux d'accrois
sement de la charg(! de rupture dus au manganèse sont, en cas de 
trempe: 

Pour la trempe à 7500 C. = 2. 3 unités r our chaque 0 .1 o/o de manganèse. 
Id. 8500 C. = 3.0 id. id. id. 
Id. l OOOo C. =·4 .5 id. id: id. 

Dans le cas de matière non trempée, l'accroissement correspon.dant 
était d'environ 3 unités pour chaque 0.1 °/o de manganèse. On peut 
en tirer la conclusion que, dans le cas de matière trempée, un plus 
haut pourcentage de manganèse augmenterait la dureté sans pro
duire d'accroissement correspondant dans la résistance a la tension. 
De. plus, tout en accroissant ainsi la charge de rupture de 2.3 à 4.5 
unités pour chaque O. i 0 / 0 , le manganèse réduisait la valeur de 
l'allongement au taux de 0.4 pour chaque 0.i 0

/ 0 de ce métal dans la 
matière non trempée et de 0.6 à 0.8 pour chaque O. i 0

/., dans la 
matière trempée. 

Des premières expériences faites pàr Brinell, · il paraîtrait que 
l'action du manganèse en occasionnant un accroissement de dureté 
dans l'acier quand il est recuit, se manifestait plus énergique dans les 
présents essais que dans les précédents. 

b) Infiuence. du silicium. - En calculant les valeurs moyennes 
d'allongement et de charge de .rupture dans les éprouvettes non 
trempées, on a obtenu les résultats suivants : 

1. Si=O. 453, allongement = 30 o/o; charge de rupture= 45 k. 7 par mm. carré 
2. Sz~0.014, id. =31.60/0; id. =4lk.2 id. 

Evidemment cette différence n'est pas très notable quand on 
considère la grande différence dans les pourcentages en silicium. De 
l'ensemble des résultats obtenus, il est établi que cc constituant 
n'exerce aucune influence nuisible sur les résultats de la trempe, une 
première fois du moins. 
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c) Infiuence du soufre. - Les matières essayées formaient deux 
groupes. Dans l'un, les deux éprouvettes contenaient respectivement 
0.45 de carbone avec O.i8 et 0.56 °Io de soufre, tandis que dans l'autre, 
avec une teneur en carbone de 0.33 °/0 , le soufre entrait pour 0.0i5 
et O. i5 °/0 dans les échantillons. Dans les deux matières sulfureuses, 
le pourcentage de manganèse est de i.06 °/o dans l'un et de 0 94 °Io 
dans l'autre. 

Comme fait remarquable, on peut signa.Ier que, en dépit des 
0.56 °/0 de soufre de l'une d'elles, on n'a pas constaté qu'elle fût 
cassante à chaud, ce qui était dû à l'influence compensatrice du 
manganèse. Au contraire, la matière sulfureuse de l'autre groupe 
{Si=0.i5) s'est montrée égale à la non-sulfureuse du même groupe 
(Si=0.0i5), tant à l'état trempé qu'à l'état non trempé. On ne doit 
pas perdre de vue que toutes les valeurs dont il est question dans ce 
mémoire se rapportent seulement à la direction du laminage; 
Brinell a montré qu'il existe une différence essentielle quant à la 
qualité dans la direction de laminage et dans la direction transversale; 
cette qualité était inférieure dans cette dernière. 

Les valeurs suivantes (trempe à 850° C. avec recuit subséquent à 
350° C.) peuvent être obtenues avec une matière sulfureuse 
contenant 0.i5 °/o de cuivre : 

Limite d'élasticité . 
Limite de déformation permanente 
Charge de rupture . 
Allongement . 

= 39.6 k. par mm.carré. 
= 59.3 id. 
= 153.3 id. 

4.3 o/o 

Dans ce cas aussi, on n'a pas constaté que la matière fût cassante 
à chaud. 

II 

Infiuence de la composition chimique et des divers modes 
de t1·aitement sur la resistance au choc dans le fer et l'acier à la 

températu1·e ordinafre et aussi à de basses tempàatw·es. 

L'auteur a signalé déjà dans un autre mémoire que les valeurs 
obtenues par les essais ùc tension ne sont nullement un c·1·iterium 
certain en ce qui concerne les propriétés de résistance au choc d'une 
matière aciéreuse et que de semblables essais ont été abandonnés en 
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conséquence dans une certaine mesure. Mais, avant. de considérer 
cet abandoù comme justifié, il est désirable de procéder à une investi-
gation complète. -

Dans ce but, Brinell s'est proposé, tout en effectuant les essais de 
tension ci-dessus décrits, d'entreprendre une série d'essais au choc 
avec les mêmes matières. il a . également décidé de faire ces 
expériences, non seulement à une température d'environ 12° C. au 
dessus de la tempér·ature normale, soit +30° C., mais aussi à la tem
pérature exceptionnellement basse de -24° C. à -28° C. Il y a, en 
plus, deux essais effectués dans chaque cas, l'une avec une éprouvette 
entaillée et l'autre avec une éprouvette à section pleine. Comme on 
le sait, toute la question de la conduite du fer et de l'acier à de très 
basses températures ne peut être considérée comme résolue d'une 
manière satisfaisante. Bien qu'un grand nombre d'essais aient été 
effectués, spécialement dans le cas d'installations de chemin's de fer, 
les résultats obtenus ont toujours été trouvés quelque peu irréguliers 
et même contradictoires. 

Dans les contrées septentrionales, une semblable question ne devait 
pas manquer d'exciter un plus vif intérêt que dans celles où le climat 
est moins rude. En Suède, où il existe maintenant un réseau de che
mins de fer s'étendant au-delà du cercle arctique, le sujet est d'impor
tance capitale et les rechei·ches entreprises par Brinell sont donc 
d'une valeur pratique esi$entielle. 

Comme il a été mentionné ci-dessus, son programme comprend une 
série complète d'essais avec des spécimens qui sont entaillés dans le 
but de déterminer l'effet produit par des défauts dans la matière. 

Bien qu'il ne soit pas possible de déterminer avec certitude absolue 
dans quelle mesure le défaut subit d'une matière, d'ailleurs parfaite, 
peut être directement ou indirectement d-0. à une telle cause, il est 
cependant certain que de telles circonstances se présentent plus fré
quemment qu'on ne le suppose, particulièrement dans le cas de' 
matières sujettes à des chocs. La rencontre d'un défaut local dans 
quelque partie d'une matière peut, dans un grand nombre de cas, 
être due à un manque de soins dans la fabrication ou à quelque défaut 
d'exécution; mais on rencontre très souvent des indications de défauts 
qui" ne peuvent être attribués à l'une 0-u l'autre des causes précitées. 
En fout cas, la question est de trop grande importance pour être 
perdue de vue, et tous essais effectués ]JOUI' déterminer la résistance 
aux chocs. caractéristique des diverses matières, méritent d'être 
rapportés. 
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A. - Programme des essais. 

Dans chaque cas, la matière était soumise à plusieurs épreuves 
différentes, avec des barres pleines et avec d'autres entaillées. La 
température des barres essayées était +30° C. et -20 à -30° C. 
Ces différents essais étaient entrepris avec des éprouvettes qui avaient 
subi les divers modes de traitement mentionnés ci-dessous , et à 
chacun desquels chaque espèce de matière était soumise : 

l. Laminage à chaud, sans traitement ultérieur; 
2: Recuit, avec refroidissement lent subséquent ; 

a) à 3500 C. 
b) à 6500 C. 
c) à 7500 C. 
d) à 850° C. 
e) à lOOOo C. 
/) à 12000 C. 

3. Recuit it 8500 avec trempe subséquente : 
a) dans le plomb à 5500 C., sans nouveau recuit. 
b) da~s l'huile à+ 80o C. et nouveau recuit subséquent à 5500 C . -
c) dans de l'eau à+ 20o C. » » 5500 C. 

Le nombre des matières était de i5, celui des traitements, de iü, et 
4 essais étaient effectués avec chaque matière traitée. Le nombre des 
résultats d'essais obtenus s'élève conséquemment à {5 X iO X 4·= 600; 
mais le nombre d'essais simples effectués dans le cours de ces expé
riences est supérieur de beaucoup, parce que les éprouvettes respec
tives permettaient de faire trois essais simples en cas de nécessité. 

B .. - Matières soumises aux essais. 

Les mêmes qualités de matières étaient employées pour ces expé
riences que pour les essais de tension, plus deux autres. 

On fit des lingots de 8 pouces qui furent laminés en blooms de 
5 i/2 pouces; ceux-ci furent laminés en une seule chaude en barres 
carrées de 30 mlm de côté, qui furent abandonnées au refroidissement 
à l'air libre. 

Les entailles étaient pratiqm\es à une profondeur de 6 m/m, avec 
une largeur de 1 m/m, et sur les côtés opposés de la même section de la 
barre. Une scie, d'un modèle spécial, qui avait été aiguisée de la 
façon la pins soignée, était employée pour pratiquer les entailles, et 
une sonnerie électrique était pourvue d'un dispositif pour déclancher 
exactement à la profondeur requise. 'foutes les barres d'essais étaient 
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préparées de la même maniè-re, étari.t semblablement pourvues 
<l'entailles, bien qu'on eût l'intenti9n d'essayer une moitié des éprou
vettes sans aucune incision. 

Pour effectuer les essais normaux, il fut décidé de toürner les 
-barres rondes de maniifre a avoîr les -entailles soit dans une position 
verticale soit parallèles a la direction de l'effort. Au moyen de cet 
arrangement, le point auquel la rupture devait se produire était 
connu d'avance et l'on obtenait toujours la même surface de cassure, 
mais il faut remarquer que l'allongement total devait en même temps 
ne se produire que dans une longueur de i m/m, ceci étant la largeur 
des focisions latérales. Il devenait ainsi moins consid_érable que dans 
des cas semblables sans une telle incision. Par suite de cet inconvé
nient, le mode d'essai employé ici sans entailles ne devait donner 
comparativement que dès résultats défavorables. 

Quant a la .forme des incisions, il doit être mèntionné qu'elles 
étaient rectangulaires avec des bords plutôt aigus, circonstance qui 
ne doit pas être perdue de vue quand on compare finalement ces 
résultats avec ceux obtenus dans des occasions antérieures. 

C. - Recuit, trempe et autres particularités de 
traitement préliminaire. 

Le procédé de recuit et de trempe était exactement le même que 
celui déja décrit dans les essais de tm~sion avec les mêmes matières. 

Brinell a imaginé un appareil destiné a amener les éprouvettes aux 
températures voulues et précédemment i~diquées; nous ne le décri
rons pas. 

L'appareil d'expériences- est disposé de manière que les éprou
vettes soient fixées à une extrémité . seulement. Cette méthode, 
employée par Barba et d'autres , est essentiellement différente de celle 
généralement employée pour effectuer les essais aux chocs et dans 
laquelle les coups sont appliqués * l'éprouvette en un point situé à 
mi-distance entre les deux supports sur lesquels la barre est simple
ment posée sans être fixée en aucune façon. 

Dans le nouveau système, la barre doit être solidement fixée à 
l'enclume; le poids de celle-ci doit être au moins dix fois celui du 
marteau. Dans le marteau employé par Brinell pour effectuer la 
présente série d'essais au choc, ce rapport était beaucoup dépassé, la 
proportiqn dans ce cas étant de 25 à i. 

Le poids du marteau était une constànte de 18 kilogrammes. La 
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façon de procéder était la suivante : Après avoir été conservée dan:; la 
boîte en tôle de fer de l'appareil refroidisseur, aussi longtemps que 
de besoin, pour l'amener à la température voulue, la barre d'essai 
était promptement extraite et assurée sur l'enclume et l'essai était 
immédiatement exécuté. La hauteur de chute du prPnÜPr coup était 
de 100 m/m, du second 200 et ùn troisième 300 et ainsi cfo :mite~ ; an 
vingt-cinquième coup, la hauteur de chute avait ainsi gra<lnellPmcut 
augmenté jusque 2,500 mtm, le travail total effectué étant ùc 585 kilo
grammètres. 

D. - Résultats d'essais. 

Quand on compare différents exemples d'essais, lrs valeurs numéri
ques du travail effeetué, exprimé en kilogrammètres, ne représentent 
nullement les valeurs comparatives exactes du choc supporté. Par 
exemple, quand deux barres éprouvettes sont rapportées comme 
ayant été brisées sous des efforts respectivement de 200 et de 100 
kilogrammètres, ;le premier a effectivement supporté un effort plus 
que double de celui subi par le dernier. Sous ce rapport, l'apprécia
tion exacte des valeurs est rendue difficile, .parce que la véritable. 
différence quant à la qualité devient moins marquée que si l'effet de 
chaque coup successif avait toujours été égal à celui du iiremicr. 
Néanmoins, avec la diversité des matières essayées employées, cette 
méthode de Brinell est pratiquement la plus convenable puisqu'elle 
évite le nombre excessif de coups qui seraient nécessaires autrement, 
dans le cas de propriétés supérieures de résistance du métal. . 

Si l'on résume les résultats obtenus dans le but de les comparer 
plus facilement, la valeur du travail effectué dans chaque cas, 
semble offrir une base plus convenable de comparaison que le 
no,mbre de coups requis dans le cas de chaque essai, parce que; dans 
le premier, toute différence, quant à la qualité, est plus fortement 
marquée. Les résumés établis à l'occasion de !'Exposition de Paris 
étaient basés sur le principe mentionné en dernier lieu; mais, pour la 
susdite raison, l'autre a été ici préféré. On doit néanmoins se rappeler 
toujours que le,; valeurs numériques du travail effoctuô lll' pnrmPttent 
pas de faire une estimation exacte des différences actuelles eu qnalitt", 
mais peuvènt seulement être employées comme un moyen de clas~er 
les matières respectives ou les spécimens respectifs d'une même 
matière dans l'ordre de leurs valeurs relatives quant à la qualité. 
Néanmoins, quoique seulement approximatives, elles offrent un 
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moyen de déterminer avec une exactitude suffisante les valeurs 
relatives des différentes matières, sous le rapport de la résistance 
aux chocs. 

i. - Inftuence de la composition chimique. 

a) Carbone. - En ne tenant pas compte des_ charges sulfureuses 
5 et 7, le tableau ci-annexé montre que la résistance aux chocs est 
beaucoup diminuée avec les taux croissants de carbone. Ceci est la 
règle génerale, que la matlère soit trempée ou non, essayée aveè· ou 
sans entailles, à haute ou à _basse température. Il y_ a méanmoins, 
quelques irrégularités exceptionnelles à signaler dans le cas d'essais 
avec entailles à une température de gelée; par exemple, la matière 
non trempée, contenant 0.9 °/0 de carbone, est inférieure à toute 
autre qualité d'acier essayé. D'ailleurs, d'une façon générale, la 
même règle domine aussi dans les essais à froid. 
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b) Silicium. - Dans te but de déterminer l'influence du siliciU:Il_l, 
il n'y a que deux charges à considérer, les no• 2 et 3. 

A l'état non trempé, la supériorité de la matière qui est la plus riche 
en silicium est incont~stable, La chose est plus spécialement évidente 
dans le cas d'essais avec des éprouvettes entaillées et la différence est 
mêmc·plus marquée à la température de' gelée. La valeur iuoyenne de 
l'effort total 'au choc est ici de 37 kilogrammètres ponr cette matière, 
tandis qu'elle n'est que de 5.4 kilogrammètres pour l'autre. 

·En essayant les mêmes matières après trempe, le résultat est com
plètement différent, la première est alors essentiellement' inférieure 
à lamoihs siliciée. Mais on ne doit pas oublier que le plus bas pour
centage de silicium est ici combiné avec un pourcentage supérieur de 
carbone et aussi de manganèse, par suite ~_esquels cette matière a 
probablement pris une trempe supérieure, et, par rapport à la 
propriété de résistan.ce au choc, chaque matière semble être améliorée 
par la trempe. 
· Les résultats contradictoires ainsi obtenus dans le câs d'échantillons 
trempés ou non, semblent n'admettre aucune conclusion générale 
quant à l'influence du silicium. Selon les essais de tension décrits 
ci-dessus, le plus haut pourcentage de silicium a été trouvé, en 
moyenne, être accompagné d'une augmentation de résistance et 
d'élasticité et d'une diminution. de ductilité, bien que l'existence de 
plusieurs irrégularités fût vérifiée, avec la matière trempée comme 
avec celle non trempée. Néanmoins, la matière plus riche en silicium 
était, quand elle était essayée dans l'état original, sans trempe ni 
recuit, supérieure, sous tous rapports, à l'autre. 

c) Manganèse. - Des résultats obtenus dans le cas· des deux 
charges : le n° 8 dans laquelle le manganèse est de 0.46 °/0 (ce qui est 
à peu près normal) et le n° 9 ayant une teneur exceptionnellement 
élevée en manganèse, on peut conclure : 

Que, dans les éprouvettes trempées, normalement essayées, la 
résistance aux chocs est considérablement augmentée _pai' suite du 
manganèse, tandis que, dans les éprouvettes non trempées, on consta
tait des phénomènes absolument_ opposés; 

Que les essais des ~prouvettes entaillées sans trempe ont donné à 
peu près les mêmes résÙltats, tandis que dans celles qui ont subi la 
trempe, on constate que le manganèse améliore la matière. 

L'effet bienfaisant du manganèse dans le cas de matière trempée est 
probablement dû à l'énergie spéciale de la trempe qui est caracté
ristique pour ce constituant, ainsi qu'il a été constaté antérieu~'ement 
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à plusieurs reprises. Néanmoins, la matière trempée n'est pas 
employée dans le cas où la qualité de résistance aux chocs est en 
pratique mise à l'essai et, sous ce rapport, de plus haut pourcentages 
en manganèse devraient être évités dans de semblables cas; 

La conclusion ci-dessus est confirmée par les résultats obtenus 
dans le cas des deux charges 10 et if, la première à la te.neur à peu 
près normale en manganèse de 0.49 °/o et l'autre à très faible teneur 
en manganèse, 0.18 °/ ,. La première de ces deux matières, bien que 
trouvée supérieure, quand elle est trempée et normalement essayée à 
+30' C., est essentiellement inférieure dans tout autre cas. Ceci est 
plus remarquable lorsque les pourcentages de phosphore et de 
silicium excèdent quelque peu ceux rencontrés dans les matières plus 
pauvres en manganèse; que si les résultats obtenus après trempe ne 
se montrent pas identiques avec ceux de la précédente série (8 et 9), 
le fait est probablement dû à ce que le pourcentage de manganèse du 
n° 10, bien que deux fois aussi élevé que celui du n° if, ne suffit pas 
seul à produire un accroissement sensible dans la capacité durcissante 
de la matière. 

d) Soufre. - Parmi les différents résultats de la présente série 
d'essais, les plus remarquables sans conteste sont ceux relatifs à 
l'influence du soufre. 

Les deux matières considérées ici ont une teneur exceptionnelle
ment élevée en soufre, les charges n· • 7 et 5, en contenant respecti
vement 0.56 °/o et 0.15 °/0 • La première n'est int~ressante qu'à un 
point de vue purement théorique; il suffit de dire.ici que les valeurs 
d'essais sont au moins égales à celles obtenues dans le cas des deux 
charges non sulfureuses contenant à peu près le même pourcentage 
en ca.rbone (n°' 8 et 9). · 

Le cas de l'autre charge sulfureuse (n° 5) est complètement diffé
rent. Quoique le pourcentage de soufre dépasse de beaucoup la limite 
ordinaire, l'adoption de cette nature d'acier pour les usages pra
tiques n'est nullement exclue, pourvu que les propriétés physiques 
soient acceptables. Les propriétés de tension de cette matière sont, 
comme il a été dit, tout à fait satisfaisantes dans le sens du laminage, 
et les propriétés de trempe sont irréprochables. Des résultats obtenus, 
il s'ensuit de plus que cette matière est supérieure, en ce qui concerne 
la résistance aux chocs, à toute autre dans la présente série. Cela a 
été le cas dans toutes les espèces d'essais, soit à l'état trempé ou non 
trempé, à une basse ou à une haute température, que les éprouvettes 
fussent entaillées ou normales. La seule exception à cette règle a été 
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·constatée dans le cas d'un· métal à très faible teneur en carbone, n• 1, 
(C = 0.09 °/o), qui a été trouvé quelque peu supérieur dans un des 
essais, c'est-à-dire quand il a été essayé à l'état non trempé à +30°C. 

Il est à présumer que cette supériorité évidente de la matière sul
fureuse est uniquement due au haut pourcentage de manganèse en 
combinaison e:i;i. même temps que le soufre. Il se produit probable
ment une formation de sulfure de manganèse pendant le raffinage, 
matière qui se disperse comme une scorie dans les métaux quand ils 
sont forgés ; de cette façon, elle forme une espèce de réseau à travers 
toute la masse et produit une augmentation très con!idérable dans la 
résistance aux chocs. 

2, - Infiuence des températures de gelée. 

Comme il a été signalé précédemment, les résultats des premières 
recherches quant à la conduite du fer· et de l'acier aux basses tempé
ratures ont montré quelques variations. Cela est dû., sans conteste, à 
ce que, dans certains cas, les essais ont été exécutés d'une manière 
plus ou moins inappropriée. Des différences, par exemple, peuvent 
être notées dans les résultats ,obtenus. au moyen des essais . aux 
chocs sur la même matière, quand les essais sont effectués en 
plein air, ou en différentes saison~, en été ou en. hiver. Dans le 
dernier cas, l'état du sol, qui peut être gelé plus ou moins fort, 
doit être pris en considération comme une cause ·probable de ch~cs 
plus effectifs. L'auteur ·a eu l'occasion d'expérimenter personnelle
ment ce fait dans un cas d'essai de bandages, une partie du lot étant 
essayée en été et l'autre à la fin de l'année, quand la température 
à l'air libre était d'environ -'- 15° G. Dans la dernière réception, la 
matière était chauffée à environ +38° C., mais les résultats furent 
néanmoins incomparablement inférieurs à ceux obtenus lors de la 
première réception. 

En procédant aux essais nouveaux, Brinell a pris toutes les précau
tions contre des influences de cette espèce. Tous les essais furent 
effectués à l'intérieur et à ia même température de l'air. La seule 
circonstance qui puisse avoir donné lieu à des i_rr~gularités, semble 
être, que, pour une raison ou l'autre, la manutention des éprouvettes, 
quand elles étaient prises de l'appareil refroidisseur et fixées _sur 
l'appareil à essayêr, a quelque fois pri's plus de temps qu'il 
n'est généralement nécessaire pour cette opération. La tempéra
ture d'essai d~ ces éprouvettes devait varier si on la comparait à qelle 
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des autre!!! et la variation de température durant l'essai devait différer 
aussi selon . le nombre de coups appliqués et le temps requis dans 
les difü'.·rents cas. Cela était difficile a éviter, mais considérant que 
l'air est un mauYais conducteur de la chaleur et que les variations 
de température n'étaient jamais très considérables, il est difficile de 
supposer que les résultats d'rssais aient été influencés à un degré 
appréciable par cette cause. Quant a l'influence des températures de 
gelée sur la résistance aux chocs dans le fer et l'acier, on peut 
déduire ce qui suit des résultats de la présente série d'essais : 

Qne d'après le::; valeurs données dans le tableau précédent, la 
Yaleur moymme générale du travail accompli dans tous les essais 
à + 30" C. est de 145 kilogrammètres, tandil-l qne dans les essais 
à de - 24° a - 28° C , le traYail fait ne représente que 95 kilogram
mètres. La résistance aux chocs est ainsi, dans le . dernier cas, 
inférieure d'au moins 34 °/v; 

Que Finfériorité dont il s'agit est, en grande partie, due à la pré
sence d'entailles. Selon le tableau prôcité, le rapport des résistances 
moyennes totales aux chocs, respectivement aux hautes et aux basses 

208 kgm. 
températures, est de - - --- dans le cas des essais normaux, 

159 kgm. 

d. "l ''l" · 82 kgm. d 1 · d ' t tan is qu i s e evc a 
31 1 

ans es essais avec ·es epronvet es 
rgm. 

entaillées, ou respectivement 24 et 62 °/0 • On peut eu conclure que 
l'influence des basses températures est essentiellement plus nuisible 
à la matière ainsi prédisposée; 

Que l'influence nuisible des basses températures est plus ou moins 
énergique selon que le pourcentage en carbone décroît ou croît. En 
comparant les deux charges, le n° 1 (la plus douce) et le n° i5 (la 
plus dure), on trouve que poui' la première, le travail mo,yen 
effectué dans les essais normaux est de 454 kilogrammètres à 
+ 30° C., contre 184 kilogrammètres à la température de gelée, ou 
un di\croissernent de 60 °/0 , tandis que, dans la matière la plus <lure, 
on ne note qu'un décroissement de 9 °/0 • Les résultats moyens corres
pondants sont ici de 54 et de 49 kilogrammètres respcctiYement. 
D'après les valeur:; moyennes correspondantes des essais ayec des 
échantillons entaillés, le même fait apparait encore plus marquù; 
puisque l'on constate des taux de décrois:sement qui ne son1 pas 
inférieurs à 94 °/0 (179 kilogrammètres à 10 kilogrammètres) dans le 
même acier à faible teneur en carbone, contre 25 °Io (12 lùlogram
mètres à 9 kilogrammètres), dans le plus dur. 
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La même règle paraît se maintenir, bien qu'à un degré non aussi 
prononcé, à travers toute la série de pourcentages en carbone, excepté 
dans la charge sulfureuse n° 5 (carbone = 31 °/.; soufre= 0.15 °/o) ; 

Qu'un accroissement du pourcenta.ge en siiicium semble rendre un 
acier trempé, quand il est normal, plus fragile aux basses tempéra
tures (voir n°• 2 et 3). Un acier non trempé essayé normalement ou 
avec des entailles, est, au contraire, influencé en sens opposé, tandis 
que l'influence du manganèse, à en juger par les deux charges, n°• 8 
et 9, semble aussi en général être favorable sous ce rapport; 

Que le soufre, quand il est combiné avec une quantité suffisante de 
manganèse, neutralise essentiellement l'influence nuisible des basses 
températures; 

Qu'en comparant les résultats d'essais obtenus avec la matière 
trempée et non trempée; l'influence nuisiblè des basses tempé
ratures est de beaucoup plus énergique dans la première que dans 
la dernière ; la différence est très importante. Bien que plu
sieurs essais avec des matières trempées - à l'état normal ou avec 
des entailles, comme dans le cas du n° 9 - aient donné approxima
tivement des résultats égaux aux hautes et aux basses températures, 
et d'autres, comme dans le cas des n°• 11, 12 et 13, aient même 
montré des valeurs améliorées aux basses températures, on trouve 
cependant que les valeurs des essais de la matière uon trempée, de 
-24° à -28° C. ont, sans exception, été trouvées considérablement 
inférieures à celles obtenues à +30° C. Cette supériorité de la 
matière trempée est sans doute due au fait que la structure de la 
matière est essentiellement améliorée par la trempe~ 

3. - Inff:uence des entailles dans les épi·ouvettes. 

Des résultats résumés dans le pré.cédent tableau, on conclut 
Qu'indépendamment des différences dans la composition chimique, 

des modes de traitements préalables ou de températures d'essais, la 
valeur moyenne de la résistance totale aux chocs est de 184 kilogram
mètres dans les échantillons normaux, et n'est que de 57 kilogram
mètres dans les essais avec des échantillons entaillés; le décroissement 
de résistance aux chocs dü à l'influence des entailles est ainsi de 
69 °/o; 

Qu'ainsi qu'il a déjà été signalé, la température exerce ici une 
très grande influence sur la résistance. A +30° C., la réduction de 
résistance due à l'entaille était de 61 <·/o, tandis que de -24• à 
-28° C., elle était de 80 °/0 ; 
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Que l'influence de l'entaille paraît ne pas être affectée par le 
pourcentage de carbone, puisque, en examinant les valeurs du 
tableau, les variations ne sont soumises à ancune règle fixe; 

Que, pour autant qu'on peut en juger parles deux charges n°s 2 et 3, 
le silicium semble rendre l'influence des entailles plus nuisible. dans 
la matière trempée et moins dans la matière non trempée; 

Que l'effet du manganèse est complètement neutre sous ce rapport; 
Que le soufre, quand il est combiné avec une quantité suffisante de 

manganèse, neutralise dans une forte proportion, les effets des 
entailles; 

Que l'influence des entailles est de beaucoup moins effective dans 
l'acier trempé que dam: l'aoier non trempé. 

4. - Infiuence des différents modes de t1·aitement p1·éalable. 

Des essais de tension effectués avec les mêmes matières que celles 
qui ont été décrites ci-dessus, il résulte que, régulièrement, la qua
lité des matières est améliorée par le recuit et le refroidis11ement 
subséquent en plein air. Même quand on chauffe seulement la matière 
jusque 350° C., une amélioration marquée est observée, et elle est 
générale par rapport à la tenacité, l'élasticité et la résistance. Il 
aurait été raisonnable de supposer que, dans la présente série d'essais, 
le même traitement aurait fourni des résultats analogues, mais cette 
supposition n'était pas établie par des faits. 

Dans le but de faciliter l'étude comparative de l'influence des diffé
rents modes de recuit et de trempe, un tableau a été dressé, qui donne 
les résultats moyens des résistances totales aux chocs, en kilogram
mètres, obtenus dans chacun des groupes en lesquels les diverses 
matières ont été divisées, quant au pourcentage du carbone : 

Groupe I, nos 15, 14, 13, 12, 11 et 10 : teneur moyenne en carbone 
» Il, nos 9 et 8 » >> 

» 1CI,nos6et4 » " 
» IV, nos 3 et 2 » » 
» V, no I 

» VI, nos 7 et 5 
1 carbone 
\ soufre 

)) » 

= 0.87 o/o 
= 0.47 » 
= 0.30 » 
= 0.17 » 
= 0.09" 
= 0.39 » 
= 0.36 » 

a) Recuit et 1·efroidissement lent. - GROUPE I. - Teneur 
moyenne en carbone~ 0.87 °/o. - Quand elle est essayée a des tem
pératures en dessous de 750° C., la matière devient plus fragile. 
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Seulement quand le recuit est poussé à 850? C. et au-delâ, il semble 
produire une am$lioration. 

GROUPE II. - Teneur moyenne en carbone = 0.47 °/o. - La 
résistance aux chocs dans ce cas est toujours réduite, excepté en 
réchauffant à 850° C. Autrement, si la rriatière n'est chauffée qu'à 
350° C. ou recuite jusque i200° C., l'effet est nuisible. 

GROUPE III. - Teneur moyenne en carbone = 0.30 °/o. - Le 
recuit à toute température au-dessous de i000° C. doit être évité. En 
recuisant jusque ou au-delà de cette température, la qualité semble 
être améliorée. 

GROUPE IV. - Teneur moyenne en carbone = O. i 7 °i0 , et 
GROUPE V. - Teneur moyenne en carbone = 0.09 °/o. - Ils 

suivent la.même règle que le groupe III. 
GROUPE VI. - Teneur moyenne en carbone= 0.39 °/o et en soufre 

= 0.36 °/o: ___:Au moyen du réchauffage et du recuit à l'une ou l'autre 
température respectivement mentionnée dans le tableau, la qualité 
est sensiblement améliorée. 

Pour autant que les chiffres obtenus permettent de le dire, les 
résultats ci-dessus persistent indépendamment de toute différence dans 
la température des essais, que ceux-ci s'effectuent sur les éprouvettes 
normales ou entaillées, en d'autres termes, indépendamment des 
différents modes d'essais indiqués dans le programme de la présente 
série. 

b) Trempe dans le plomb, l'huile et l'eau. - Préalablement à 
la trempe, soit au plomb, à l'huile ou à l'eau, les éprouvettes étaient, 
sans exception, recuites jusque 850° C.; la température des liquides 
trempants était respectivement de+ 550°, + 80° et+ 20° C. ·Quand 
les éprouvettes étaient trempées dans l'huile ou dans l'eau, elles 
étaient. ensuite soumises à un nouveau recuit jusque 550° C. 

Le recuit se montre toujours effectif en augmentant la résistance 
aux chocs, tandis que,· sous le rapport de l'efficacité des milieux 
tremi:iants respectifs, la trempe au plomb a été trouvée relativement 
non effective, avec l'huile, plus effective et, avec l'eau, de beaucoup la 
plus effective. 

Ce mémoire n'a donné lieu, faute de temps, à aucune discussion 
au Congrès. 
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Le traùement correct cle l'acier. 

Ce mémoire, de .M. C.-H. RrsnALE, mériterait, par son importance, 
d'être reproduit textuellement; il pourrait être difficilement résumé. 
Nous nous bornerons à donner l'indication des points traités et nous 
la ferons suivre d'un aperçu de la discussion à laquelle il a donné 
lieu au Congrès. 

Remarques préllminaires. - Bien que nous soyons encore 
loin de connaître en détail les causes qui peuvent produire dans 
l'acier un certain état, on a cependant beaucoup appris dans ces der
nières années . .Mais cette connaissance n'est pas suffisamment utilisée 
dans la pratique. 

Objet du mémoire. - L'auteur entreprend d'abord de décrire, 
en termes simples et pratiques, l'état des connaissances acquises à cc 
jour et de faire connaître dans quelle direction les principes doivent 
être appliqués industriellement. Il émet ensuite certaines vues per
sonnelles et cherche à provoquer à leur sujet l'information et la 
discussion .. 

L'influence, sur les propriétés finales de l'acier, de 
la composition et du· traitement initial, comparée avec 

celle du traitement subséquent. 

a) Conside1·ée d'une façon gene1·ale. 

L'importance de la composition en dehors de la question du 
traitement a été cxagé.rée. Le demier traitement influe souwnt 
davantage que la compo:ütion et le traitenwnt initial, et le fabricant 
ne peut rien préYoir contre cc fait. Des essais de torsion rapport<'>s 
montrent que la dureté du laminag-e l'emporte dans un a@ier à 0.15 "/0 
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de carbone et OJ10 °/0 de manganèse; tandis que l'acie1' le plus pur et 
le meilleur deviei;t mauvais quand le traitement n;est pas convenable 
et est irrégulier, l'acier impur se maintiént dans de bonnes condi
tions relatives si le traitement est approprié. 

L'acier américain contient jusque 0.10 et même 0.12·°/u de phos
phore et s'il est obtenu par le procédé« acide», jusque 0.10 °/0 et 
même plus de soufre, tandis que l'acier doux renferme jusque 0.15 '/o 
de carbone et même davantage. 

L'acier allema.nd, aussi, contient, quelquefois, presque 0.10 et 
même 0.14 °/0 de phosphore, mais il est souvent d'une teneuÎ' moindre 
en carbone, soufre et phosphore que le précédent. 

Une légère différence de composition chimique est insuffisante pour 
produire un effet appréciable, à moins que le traitement ne diffère 
également . 

. b) Dans la prati'que, les l!1'océdés de fabrication sont-ils appli"qués de 
façon à fournfr le meilleur acier possible? N'existe-H"l pas, au 
contraire, une tendance à detérioi·er le produit en le fi,nissant ? 

Une grande quantité d'acier est achevée par divers industriels sans 
aucun souci d'altérer les qualités du métal, la seule préoccupation 
étant de le façonner au moins de , frais· possible. L'emploi d'une 
mauvaise qualité de métal pour des objets ne comportant pas des 
essais ou pour des travaux où le fer est .principalement utilisé, et 
d'autres causes encore, tendent à développer des défauts et compro
mettent le tout; l'industriel attribue rarement la défectuosité des 
produits à l'irrégularité de son traitement, mais rejette la responsa
bilité sur le fabricant. 

Le fabricant -peut-il faire mieux qu'à présent ? Et, d'autre 
part, vaut-il la peine que les industriels consomma
teurs se préoccupent de la question et étudient le 
caractère de chaque acier? 

Le fabricant peut fournir la composition la plus convenable 
quand il connaît les procédés du traitement que l'acier doit subir; 
mais un degré légèrement supérieur de pureté qu'on pourrait 
atteindre, et qui aurait pour effet d'augmenter le coût de la pro
duction, n'améliorerait pas la qualité autant que les moyens dont 
dispose le consommateur, en étudiant le caractère de chaque acier et 
en lé traitant convenablement. 
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Les états de l'acier traité à différentes températures. 

Le point critique est celui d'égale dureté du grain et du cément. Il 
est probablement d'environ i ,000° C. pour l'acier doux, c'est-à-dire, 
rouge-orange ou rouge-brillant, et plus bas pour les aciers à forte 
teneur en carbone. 

Le métal se refroidit pendant le travail, la plasticité du cément 
devient rapidement moindre par rapport à celle des grains jusqu'à 
ce qu'il atteigne la clialeur bleue ou le minimum de plasticité, vers 
3i6° à 37i 0 c. 

Les grains adhèrent alors si fortement que si l'on tente de modifier 
la forme de la matière, soit par le travail ou par toute autre cause, 
l'effort ne pénètre pas uniformément dans la masse et donne lieu à 
des tensions internes. 

Quand la température, pendant le travail, est descendue au jaune
paille (250° C.) et jusqu'à ce que le métal soit réellement froid, vers 
i5° C), ce dernier devient plus plastique qu'à la chaleur bleue. A de 
plus basses températures encore, il devient de nouveau plus dur. 

Exemples de procédés et de traitements que l'acier 
subit dans la pratique actuelle, avec les modifications que 

les principes scientifiques semblent suggérer. 

A. - TRAITEMENT PAR LE FABRICANT. 

Laminage des lingots. - Température finale de la matière avant 
que celle-ci ne soit réchauffée pour supporter un nouveau traitement. 

Rails. - Les sections moyennes tendent à finir à point, les lourdes 
sections trop chaudes, les petites trop froides. 

Poutrelles, etc. - Les températures de finissage sont réglées par 
les essais requis. 

Tôles. - Même observation. 
Barres qui'doivent être cisaillées à froid avant d'être réchauffées. 

- Celles-ci doivent être finies encore bien chaudes et non refroidies 
en aucune façon. 

B. - TRAITEMENT PAR LE CONSOMMATEUR. 

Laminage après 1·échauffement. - Réchauffer aussi rapidement 
qu'il est pratiquement possible dans toute la masse, mais en évitant 
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de le recuire (soaki'ng) s'il .Y a quelque retard. Eviter de briller le 
métal ou de le sur-recuire. Les meilleurs températures ne peuvent 
être déterminées que; par expérience. 

La fo1·ge . - Les pièces de forge doivent être travaillées pendant 
qt1'elles sont assez chaudes pour que l'effort pénètre la masse. Des 
efforts résultant d'un chauffage inégal ou partiel peuvent être annulés 
en recuisant sans travail. Les forgeages au pilon, qui sont souvent 
finis trop chauds doivent être réchauffés pour détruire le grain. 

L'atelier du forgeron. - Forgeages et soudages. -· Eviter "de 
finir à de basses températures. Les parties chauffées pour souder sans 
être travaillées ensuite, doivent être réchauffées. L'emploi d'un 
fondant s'explique P.ar la nécessité d'avoir les surfaces de contact des 
pièces à souder bien propres. 

Tubes. - Il est difficile d'éviter les brftlures ou les _recuits exagérés 
quand on fait des tubes m.iii.ces. 

Cylind1•e.s et autres objets soudés. -;- Quand une partie seulement 
est chauffée au soudant pour être travaillée, ces objets doivent être 
réchauffés . 

Fo1'tes tôles. - Il faut éviter que les efforts ne se développent pen
dant le pliage, la confection de rebords, etc.; pour cela le travail doit 
être fini quand la pièce est encore s·uffisamment chaude ou bien elle 
doit être recuite. 

Tôles fines, etc. - Influence nuisible d'un recuit prolongé et à 
une trop haute température. Raies et dentelures inégales; celles..cci 
sont dues . à des substances étrangères introduites par le laminage. 

Lés bandes pour étampage et laminage à froid doivent être finies à 
chaud ou rriieux recuites. 

L~s bandes pour tubes soudés doivent être laminées à de basses 
I ' tem peratures. 

Les feuillards ont une tendance à se surchauffer quand ils sont en 
minces sections. 

Verges et fils.-'- Eviter la dureté par un refroidissement lent dans 
les masses et éviter le refroidissement local par des objets froids; la 
tendance est d'étirer par des passes ·sans recuit. 

Fil galvanisé. - La fragilité ou _la dureté y est souvent produite 
par le traitement, surtout dans les pièces de grandes dimensions. 

Dui·ete de décapage. - Elle est due à la présence de l'hydrogène et 
peut être éliminée par le chauffage. Des vésicules· de décapage se dis~ 
tinguent des autres, qui sont essentiellement de la faute des fabricants 
d'acier et non de celle du consommateur de l'acier. 
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La galvanisation donne en général une plus grande fragilité aux 
objets. 

L' eti,mge à froid ou le laminage a un effet durcissant très marqué 
et il produit parfois une. grande fragilité. La matière destinée à ce 
traitement doit être aussi douce que possible, préférablement recuite. 

Les essais requis. 

Un tableau des défàuts et de leurs manifestations ; par quoi ils sont 

produits; leur cause.probable et les essais pour les identifier . 

Discussion au Congrès. 

M. J.-E. S'!'EAD fait remarquer d'abord que M. Risdale a travaillé 
pendant un grand nombre d'années à la détermination de la cause de 
la frag·ilité de l'acier. Il a fait ressortir d'une façon très claire l'énorme 
influence que le traitement auquel l'acier était soumis exerce sur ses 
propriétés finales. Il a montré qu'en travaillant la matière à une 
température peu élevée (qu'il a appelée la « chaleur bleue »), et aussi 
en la chauffant dans un fourneau, pendant longtemps à une tempéra
ture relativement basse, on accroissait la fragilité et la dureté. Ces 
observations sont très importantes. Le fait qu'en réchauffant à nou
veau la matière qui avait été rendue mauvaise ou de qualité infü
rieure par un traitement mal approprié dans une première opération. 
on lui restituait sa bonne qualité, est également d'un haut intérêt. 
C'est un point sur lequel il a insisté lui-même en d'autres circons
tances. Il pourrait ajouter incidemment que très souvent les parties 
que l'on réunit par la soudure sont très notablement surchauffées, 
d'où développement d'une structure cristalline. · 

M. Risdale a signalé l'influence que le grain cristallin avait sur la 
rêsistancc; sur la machine d'essai on ne trouve pas de difffrence 
entre une structure grossière et une cristalline. Par la tension gra
duelle, on obtient un bon allongement et une résistance convenable, 
mais, sous l'action de la chute d'un poids, le métal se brise net. 
Les résultats ne sont pas dus à des dépôts intergranulaires, mais 
à de véritables fractures de clivage. 

En cc qui conceme les bulles que. l'on rencontre dans les tôles 
soumises an décapage, la question est encore obscure. Si le liquide 
décapant ne pénètre pas à l'intérieur de l'acier, comment se cléve
loppe-t-il du· gaz à l'intérieur? Si le liquide peut pénétrer à l'intérieur 
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et y développer du gaz, on doit se demander pourquoi le gaz ne pas
serait pas là où le liquide a passé? M. Stead reconnaît que la théorie 
de M. Risdale, relativement à ce phénomène, est très ingénieuse, 
mais on ne peut l'admettre qu'avec quelque réserve. 

M. ANDREW Mc WILLIAM constate la tendance de l'auteur, à donner 
à la composition une importance très secondaire. Ce n'est certaine
ment pas l'opinion de M. Risdale, mais il convient de rappeler que la 
composiÜon ,éhimique de la matière est certainement la question fon
damentale; on ne doit pas oublier non plus que le traitement a un 
effet 'également puissant. 

Répondant aux observations présentées, M. RrsDALE déclare 
qu'un réchauffage n'est pas' "toujours suffisant pour restaurer un 
métal. Dans une partie de son mémoire, il recommande de chauffer 
les soudures et de réchauffer aussi toute pièce qui aurait été travaillée 
et chauffée seulement en partie. 

Il est d'accord avec M. Mc William pour dire que la composition 
chimique est l'élément fondan;tental pour autant que le traitement 
soit normal. On peut avoir une différence considéra.ble en com
position par rapport à ce qui est ordinairement spécifié sans que les 
propriétés mécaniques en soient très affectées, mais ce qui pourrait 
paraître n'être qu'une légère variation dans le traitement pi'oduirait 
de très grands changements mécaniques. 
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Une 1:nvestigation du spectre des ~ammes à chfferentes 

periodes du soufflage du Bessemer basique. 

L'ensemble de ce travail, présenté au Congrès par MM. les profes
seurs HARTLEY, de Dublin, et HuGH RAMAGE, de Cambridge, est basé 
sur plusieurs investigations préalables faites par l'un des auteurs, 
publiées dans les Philosophical Transactions de la Société Royale, 
de 1894, sous le titre général de : Specti·es de la flamme à de hautes 
températw·es (HARTLEY). 

De's résultats ayant rapport aux phénomenes spectroscopiques et à 
la thermo-chimie du procédé Bessemer acide, d'après les études faites 
aux usines de ·Crewe du L. & N. W. Railway, ont déjà été commu
niqués à l'Institut du fer et de l'acier. La présente communication 
traite du procédé basique, tel qu'il est pratiqué aux aciéries du North
Western, à Middlcsborough. 

Exposé général des résultats. 

Vingt-six plaques ont été développées avec cent quarante spectres, 
observés à des intervalles d'une minute d'exposition, pendant les diffé
rentes périodes du soufilage, au moyen d'un spectrographe imaginé a 
cette :fin et qui a été décrit dans le Journal de l'Institut du fe1' et de 
l'acier (1895). Les photographies des flammes et des fumées étaient 
obtenues au moyen d'une chambre Auschütz munie d'une lentille 
Gœrtz. Les observations étaient rendues difficiles, var suite de la 

. grande quantité de poussière de chaux sou filée dans l'air. Les résultats 
spectroscoviques sont complètement différents de ceux obtenus anté
rieurement. D'abord le.spectre continu était beaucoup plus fort et 
apparaissait dès le commencement du soufilage ; en second lieu, les 
fortes bandes de manganèse font défaut ou sont notablement réduites 
en nombre et en intensité; en troisième lieu, beaucoup de lignes et de 
bandes nouvelles au spectre de la flamme du Bessemer furent ob8er
vées en plus du spectre de métaux alcalins, du fer et du manganèse. 
Ainsi, le rubidium, le cœsium, le calcium, le cuivre, l'argent et le 
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gallium ont été identifiés. Des analyses chimiques très soignées de la 
fonte, des minerais, du calcaire, de la _chaux, des scories, de la pous
sière du carneau et de l'acier fini ont été faites et leurs éléments cons
tituants ont été notés. pendant tout le cours du travail. Les bases 
étaient dans chaque cas séparées et leur idendité était établie par 
l'examen spectroscopique. 

Aucune indication malheureusement n'a pu être obtenue en ce qui 
concerne la quantité de phosphore dans le métal. Le plus grand 
intérêt néanmoins, est attaché à la connaissance qui a été donnée 
de la flamme du spectre sous certaines variations de température et 
de la présence de beaucoup d'éléments. rares en minimes proportions 
dans les minerais et les minéraux communs. 

Description du soufflage et du sursou:fH.age dans le 

procédé Bessemer basique. 

Le converti~seur est d'abord chargé d'environ deux tonnes de chaux 
en morceaux, puis de 12 tonnes de métal mélangé, mixer metal; 
c'est-à-dire un mélange de métal venant directement du ·haut-four
neau et de fonte fondue au cubilot. Le vent est soufflé et Ja cornue 
est ramenée dans la position verticale. 

Le soufilage peut être divisé en trois périodes. La première finit 
quand la "flamme cesse, indiquant que le carbone a été brillé. La 
seconde période finit quand la cornue est renversée pour prendre un 
échantillon du métal et que' la scorie est expulsée: On ajoute ensuite 
de la chaux et le soufilage est encore continué pendant quelques 
secondes pow compléter l'expulsion du phosphore : c'est la troisième 
période. La durée moyenne de la première période est de 12 minu
tes 20 secondes et celle de la seconde de 5 1j2 minutes. 

Le soufilage commence par expulser une grand~ quantité de pous
sière de chaux qui cache tout à la vue pendant une minute ou deux 
et couvre Tappareil et les observateurs. Une flamme apparaît à 
l'embouchure du convertisseur aussitôt· que le nuage de poussière 
s'est dissipé; celle-ci a une coule"!Jr jaunâtre ou rouge-jaunâtre. 
La flamme augmente rapidement en hauteur et reste claire, comme 
dans le procédé acide, jusqu'à ce qu'elle cesse, et la seconde période 
commence. Dans celle-ci, la flamii1e est très courte et une gra_nde 
quantité de· fumée est expulsée de la cornue ; la flamme de:vient 
plus longue et la quantité de fumé~ augmente à mesure que le 
sou:fllage avance. 
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Une flamme de spectre était ordinairement prise en lionnant la 
même durée d'exposition à chaque spectre de la série, jusqu'à cc que 
la flamme cessât; deux autres expositions étaient de plus faites sur 
la flamme d n sursouffiagc. 

Le spectre augmente en intensitô à mcsm·r, que le soufflage avance 
dans la première période, et cela ne peut provenir que d'une augmen
tation correspondante dans la tempôrature du bain de métal et de la 
flamme. 

Par suite de la lumière réfléchie d'une grande quantité de poussièl'C 
blanclrnet de fumée, on ne pouvait obtenir d'image bien nette qu'en 
travaillant à la soirée, quand le soleil était très bas ou après qu'il 
était couché. 

Une grande difficultéi fut rencontrée dans l'identification de qnl'lqnes 
unes des lignes et bandes. La dispersion comparativrment grande 
dans la portion moins réfrangible des raies verte et rouge faisait 
que les lignes et les bords des bandes étaient difficiles à distinguer 
dans le fort spectre continu. Dans d'autres cas, on observait des lignps 
qui n'avaient pas été auparavant constatées dans un spectre de 
flamme. 

Conclusions. 

I. - Les phénomènes du soutftage Bessemer « basique » di/fëi·enl 

considé1·ablement de ceux du p1·océdé « acide». 

D'abord, une flamme. est visible depuis le commencement du 
soufflage, ou aussitôt que le nuage de poussière de chaux a été 
dispersé. Les auteurs en concluent qüe la production immédiate de 
cette flamme e.~t occasionnée par des matières contenant du c_arbone 
dans le revêtement de la cornue; que son éclat est dû en partie à la 
volatilisation des alcalis et à l'incandescence de poussière de chaux 
entrainée par le vent. 

En deuxième lieu, la volatilisation du métal se produit en plus 
grande quantité à une période précoce du soufflage, et est due 
à la différence dans la composition du métal soufflé, p1·incipall'ment à 
la plus petite quantité de silicium Il n'y a pratiquement pa1·lant pas 
de période distincte quand les scories siliceuses sont formées dans le 
procédé « basique », et les métaux sont volatilisés promptement dans 
l'atmosphère réductrice, riche en oxyde de carbone. 

Troisièmement, une très grande quantité de fumée est formée vers 
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la fin de la seconde période. Ceci provient de ce que l'oxydation du 
métal et du phosphore dans le phosph m;e de fer produit une haute 
température, hormis peu ou pas de carbone restant. La flamme est 
comparativement courte et les vai)eurs métalliques entraînées sont 
brûlées par le vent. 

Quatrièmement, le sursouffiage est caractérisé par une très puis
sante iÜumirn1.tion dans laquelle ail.paraît une flamme jaune brillante; 
une fùmée dense e.st produite en même temps, composée de vapeurs 
mP.talliques oxydées, principaremeiit de fer. Ces particules sont indu
bitablement de très ,petites dimensions, comme il est établi par le fait 
qu'elles dispei.'sent la lumière qui tombe sur elles, . et le nuage pr~jette 
une ombre brune, et, par un temps calme, elles s'élèvent à une très 
gTande hauteur. Le spectre est continu mais ne s'étend_ pas au delà d'une 
longueur d'onde de 4000. Ceci indique que la source de lumière est à 
une température relativement basse, approchant de celle d'une chaleur 
blanche-jaunâtre. En conséquence, la luniière émane d'un torrent de 
petites particules, liquides ou solides, à une température blanche
jaunâtre. La flamme ne peut avoir qu'un faible pouvoir réducteur à 
cette période, et cela, de même que sa basse température, explique 
les très faibles lignes de lithium, de sodium, de potassium et de 
manganèse qu'on voit dans 1es photographies ou par l'observation 
directe. 

Cinquièmement, les spectres dos flammes, dès la première période 
du procédé basiq~e, diffèrent de ceux du procédé acide en plusieurs 
particularités. Les bandes de manganèse sont relativern~ent faibles et 
les lignes d'éléments non ordinairement associés avec le métal 
Bessemer se rencontrent. Les cliarges de métal et de matière basique 
y contribuent toutes deux. Le lithium, le potassium, le sodium, lé 
rubidium et le cresium oilt été amenés principalement par la chaux; 
le manganèse, le cuivre, l'argent et le gallium par le métal. D'autres 
métaux, tels que le vanadium et le titane n'ont pas été mis en évi
dence, i)arce qu'ils n'affectent pas "le spectre de la flamme; ils passent, 
avec le chrome, ·dans les scories à l'état oxydé. 

II. - Differences de l'intensite dans les lignes metalliques. 

L'intensité des lignes de métal varie avec la quantité de celui~ci 
dans la charge, mais, dans quelques cas, des variations d'intensité se 
droduiselit dans les lignes d'un métal, ainsi qu'il a été observé dans 
les spectres photographiés à Crewe en i893; ceci est spécialement le 
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cas avec quelqnes lignes dans le spectre visible du fer. Ces variations 
sont dues à des changements dans la température; quand la tempéra
tnrC' cl<~ la flamnw s'élève, qnclqncs lignes disparaissent à peu près, 
cl' autres dcvien ncnt pl 11~ intenses. De semhlables chang-ements sont 
pins marcptc'.•s dans le ,;peetl'c de rare et encore pl us dans le sppctre 
de l'étincelle de fé. Les lignes ùc potassium et les lJOrds des bandes de 
manganèse ont été reconnus avoir été intensifiés pat• la proximité 
des lignes de for dans certains cas, mais ceci est sans doute le résultat 
d'une faible tlisi>ersion. Les deux lignes Yiolettcs du rubidium 
coïncident presque avec les deux lignes du fer. 

III. - Dècouve1·te d'une nouvelle ligne de potassium 

d'intensité vai·iable. 

Cette ligne, d'une longueur d'onde approximative de 4642, varie 
en intensit(• dans des limites assez larges. Dans une flamme donnée, 
son éclat augmente aYcc fa diminution de vapeur métallique; ceci 
ne paraît pas dépendre tout à fait de l'affaiblissement du spectre. 
continu qui accompagne la ligne spectrale du potassium; les expé
riences faites avec divers sels de potas:>ium, montrent que le fait est 
dû probablement, e.11 11artic au moins, à l'augmention de liberté de 
mouvement permi8e aux molécules du métal. 

Cc m!~moire, tlout uou:; n'avons donné qu'un très court d•:rnmé, n'a 
donné lim1, faute de temps, à au0une discussion au sein du Congrès. 
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Les J.v,Iines. 

Gènh~alitès gèologiques et statistiques sur les bassins 
houûlers cl' Ecosse. - Les houilles du calcaire carbonifère 

et les schistes pètrolifères du Lothian. 

Les deux _communications de M. CADELL, que nous avons seule
ment signalées dans notre premier articlé., constituent une étudlil 
stratigraphique approfondie de la contrée qui s'étend aux environs 
de la ville d'Edimbourg, c'est-à-dire du Lothian ouest et du Loti1ian 
central (Tf/est & Mid-Lothian). 

Cette étude, très consciencieuse, est fort instructive poui· les 
personnes qui auraient intérêt à connaître tout particulièrement 
cette région; inais elle est aussi très étendue. Nous nous contente
rons de l'analyser dans ses parties qui ont \rn intérêt plus général, de 
façon à donner une idée des ressources minérales de cette région, 
renvoyant pour les détails au travail original. 

Nous croyons utile de faire préûder cette analyse de quelques 
généralités sur _l'Ecosse et notamment sur ses bassins houillers. 

GÉNÉRALITÉS SUR- LES BASSINS n'EdoSSE 

Da1is sa constitution· physique, au point de vue tant géologique 
qu'orographique, l'Ecosse se compose de deux massifs anciens de 
hautes terres, les Highlands a~ Nord et les Uplands au Sud, foril!és 
de roches métamorphiques, cambriennes et surtout siluriennas, et 
séparés par une'-dépression remplie de roches, relativement plus 
récentes, des- formations dévoniennes et carbonifères. Les formations 
crétacées et tertiaires· ~ont assez peu représentées. Par contre, de 
nombreux massifs plutoniens sont disséminés dans tout le_ pays. 

La susdite dépression, parallèle aux deux grandes lignes de soulè
vements qui forment les hautes terres et notamment à celle dite des 
G1·ampian rnountains qui traverse les Highlands diagonalement du 
Sud-Ouest au Nord-Est, occtipe la part~c rétrécie du pays, située 
entre l'estuaire ,du Forth à l'Est, et celui de la Clyde à l'Ou~st. 

C'est là que se trouvent les principales richesses minérales de l'Ecosse 
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et notamm<•tlt celles en charbons et en huiles minérales. C'est 
au:>si de beaucoup la partie la plus active et la plus peuplée, ayant à 
chac1rno de se:; extré1nités, respectivement sur les deux estuaires 
~ignalé:;, les gl'a11des et belles villes d'Edimbourg et de Glascow. 

Les bassins l10nillers d'Ecosse fournissent environ i/7m• de la pro
duction totale du Royaume-Uni. Voici, d'après les statistiqnes des 
in>1pcctenr~ des mines; les chiffres de la production en tonnes 
anglaises (1,0iG kilog. ), des cinq dernières années du xrx• siècle : 

PRODUCTION 

de 
l'Ecosse. 

i896. 28,327,000 
1897. 29,083,000 
1898. 30,'237,000 
1899. 31,143,000 
1900. 33,i12,000 

En 1901, la production a été : 
Pour l'Ecosse, de 
Pour la totalité du Royaume-Uni, de. 

du Royaume-Uni 
tout entier. 

i95,361,000 
205, 130,000 
202,055,000 
220,085,000 
225,i70,000 

32,796,5i0 tonnes. 
219,037,240 id. 

La production en ~chistes bitumineux ou 11otrolifères a été, en 
1900, de 2,280,000 tonnes, rcprc.'scntant une valeur de 14, 750,000 
francs. 

La production a atteint le chiffre de 2,350,000 tonnes, en Hl01. 

Considérée~ d'une façon gônéralc, les formations houillères de 
l'Ecosse ne constituent qu'un seul bassin, occupant ,qrosso modo le 
milieu de la dépression dont nous venons de parler. 

!\fais, par suite des mouvements géologiques nombreux dont cette 
contrl>c a été l'objet à diverses époques, par suite aussi d'accidents 
géograpltiques, tel l'estuaire du Forth, cette grande formation s'est 
divisùe en un assez grand nombre de bassins plus ou' moins séparés 
et d'importance fort diverse, dont les six principaux sont : 

Le bassin de la Clyde;· 
» d' A.rrshirc ; 
» de Clackmannan ; 
» de Fifeshire ; 
» des Lothian et d'Haddington; 
» de Lesmahago. 

Le tableau suivant donne, par comtés, la production, la valeur 
totale et la valeur à la tonne des charbons en 1900 : 
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EXTRACTION V.;.:..EUR VALEUR. 

COMTÉS - TOTALE DELA TONNE 
(Tonnes -

anglaises) (Livres st.) 

Argyll et Dumfries . 155,589 79,091 1 
Ayr 4,042,509 2,054,942 
Clackmannan 424,696 233,583 
Dum barton . 535,981 301,489 
Edimbourg . l ,329,495 731,222 
Fife . . . 5,419,373 2,980,655 
Haddington . 464,755 255,615 
Kinross . 35,762 21,319 
Lanark 17,174,247 9,445 ,835 
Linlithgow 1,184,092 651,251 
Peebles . 650 357 
Renfrew. 13,104 6,224 
Stirling . 2,322,676 1,290,949 
Sutherland 6,175 3,396 

TOTAUX 33,112,104 18,055,928 

Réduits en mesures métriques, ces chiffres deviennent : 
Production : 33,642,000 tonnes de 1000 kilos; 
Valeur: 451,400,000 francs; 

-
(Sb.) 

10.2 
10.2 
11.0 
11.3 
11.0 
11.0 
11.0 
11.0 
11.0 
·ll.O 
11.0 
9.6 

11.1 
11.0 
10.11 

Valeur moyenne de la tonne de 1000 kilos: 13-50 fr. environ. 

La population ouvrière occupée à l'exploitation de ces mines de 
houille a été : 

Au fond . 85,132 ouvriers 
18,675 » . 

Total 103,807 » 

L'effet utile annuel a donc été, par ouvrier du fond, de 395 tonnes 
de 1,000 kilog.; et, par ouvrier du fond et du jour, de 324 tonne_s . 

A titre de comparaison, rappelons qu'en Belgique les chiftrcs 
correspondants de l'effet utile ont été respectivement, pendant la 
même année 1900, de 234 et 173 tonnes. 
· En 1901, la production des mines de houille de l'Ecosse a été, 
comme il a été dit plus haut, de 32, 796,510 tonnes anglaises, ~oit de 
33,311,000 tonnes de 1,000 kilog. 

Le nombre d'ouvriers a été: 
Au fond. 
A la surface 

Total. 

88,448 
19,509 

107,957 . 

L'effet utile a donc été, en 1901, un peu moindre qu'en 1900, soit 
de 377 tonnes (de 1,000 k.ilog.) par ouvrier du fond et 309tonnes par 
ouvrier du fond et du jour. 
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Le faisceau houiller exploitable et exploité en Ecosse se compose de 
denxgronpns distincts . L'un, le plns important, est constitué. par Ir 
terrain houiller proprement dit, par C'(' que l'on appelle. plus sp(•cia
lemcnt en Angleterre les coal mes1œes, qni correspondent à !'Mage 
dit westphalien ou à l'étage houillei· avec houüle. 

Ce groupe de couches, qui a ponr limite inférieure le grès pondin~ 
giforme appelé mitlstone grit, donne lieu aux exploitations les plus 
considérables. Les couches ont de omoo à P 180 de puissance et SC 

rencontrent généralement en plateures à inclinaison faible et relati
vement régulières, mais interrompues par des failles assez nom
breuses et des éruptions de matières ignées. 

Mais là ne s'arrête pas la riches1:1e minérale de la formation carboni
fère. Sous ce grès et après quelques bancs de calcaires se rctrou vent dpg 
couches exploitables d'excellente qualité, accompagnées de plusieurs 
bancs de minerais de fer qui ont donné lieu à d'importantes industries. 

Ce n'est pas tout encore: sous ce faisceau inférieur se développent, 
.dans certaines parties de l'Ecosse, une succession de couches de 
slll1istes bitumineux (oil shales), qui sont exploitôes pour les huiles 
minérales qü' elles contiennent. 

Ajoutons, pour être complet sur la série carbonifère, que sous ces 
schistes bitumineux se trouvent encore des assises importantes mais 
ne contenant, cette fois, plus de substances minérales utilisables 
sinon comme matériaux de construction. 

Dans la contrée au Sud de la ville d'Edimbourg, ces assises sont 
les suivantes: 500 mètres environ de schistes quartzeux dits TVai·die 
shales; puis, plus bas, les grès dits de Craigleith et de G1·anton, soit 
4 à 500 mètres environ; puis une certaine épaisseur de roches volca
niques interstratifiées qui fol'ment le rocher connu à Edimbourg sous 
le nom d'A1·thur Seat, et enfin, des marnes verdàtres, des schistes, du 
grès et des conglomérats rougeâtres reposant sm~ le vieux grès 
i·ouge dévonien supérieur. 

Les communications de M Cadcll concernent spôcialcment les deux 
étages inférieurs du carbonifère exploitable, qui se rencontrent dans le 
West et Mid-Lothian, à sa~oir: les couches de houille et de minerais 
de fer intercalées dans les calcaires sous le 111illstone gi·it et les schistes 
pétrolifères sous-jacents. Nous allons les analyser successivement : 

LES COl.JCHfül DU CAT.CAIRB CARBONIFÈRE. 

Le ba:,;:,;in du West-Lothian a pour limite Nord l'estuaire ùu Forth, 
sous les eaux duquel les exploitations ont M& poussùe.i1, prè~ de la 
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ville de Borrowstounness ou Bo 'ness. Il s'étend sur une vingtaine de 
kilomètres dans la directi·on (lu Sud, jusqu'au dela _de Blackburn. 

Le gisement est l'!urtout important dans les environs mêmes de 
Bo'ness où le faisceau se montre au complet. Plus au Sud des inter 
stratifications de roches ignées et volcaniques, que l'on trouve déja au 
Nord et qui caractérisent cette région, deviennent plus nombreuses, 
au détriment des stratifications carbonifères et des couches de liouille 
elles-mêmes. Il en résulte de grandes différences dans la composition 
des gisements, d'où certaines difficultés pour la synonymie des cou
ches. Le.travail de M. Cadell a précisément pour but d'établir la 
synonymie entre les couches exploitées a Bo'ness et celles exploitées 
plus au Sud, a Bathgate et à Blackburn. 

Ce faisceaü carbonifère a pour terme supérieur un banc de 
calcaire appelé calcaire de Levenseat, qui est immédiatement sous
jacent au Millstone Grit, et, pour terme inférieur, le Calcaire de 
Hurlet, parfois accompagné d'une couche de houille dont le charbon 
est généralement de qualité médiocrè. Le calcaire de Hurlet forme 
l'horizon séparatif de ce faisceau avec celui sous-jacent qui contient 
les couches pétrolifères et dont ·nous parlerons plus loin. 

L'épaisseur· de la stampe entre le calcaire de Levenseat et le 
cafoaire de Hurlet varie de 550 à 650 mètres. 

Le faisceau principal des couches exploitées se trouve vers le 
milieu de cette stampe, encadré par six bancs de calcaires, trois au 
dessus et trois en dessous. Les trois bancs de dessus sont, en descen
dant dans la série, successivement le calcaire de Levenseat, le calcaire 
de Dvkeneuk et le calcaire Index (Index lirnestone). Les trois 
bancs inférieurs sont ceux de Ca·rriden, de Hosie et enfin de Ifurlet. 

Le gisement minier dont nous nous occupons ne constitue pas à 
proprement parler un bassin; c'est plutôt un bord de bassin dont les 
assises inférieures affleurent à l'Est dans le Lothian et qui plonge à 
l'Oue8t sous leMillstone grit et sou8 l'étage houiller du grand bassin de 
la Clyde. Les stratificatfons ont une direction sensiblement Nord-Sud. 

Noùs nous contenterons dans le présent ·compte-rendu, de faire 
connaître la composition de ce gisement là où il est le plus riche et le 
plus complet, c'est-à-dire dans la région de Bo'ness, où deux charbon
nages importants sont en exploitation, celui de Kinneil à l'Ouest, 
exploitant les couches supérieures de la série; et celui de B1·idgeness a 
l'est, exploitant les couches . inférieures. Voici, résumée d'après le 
travail de M. Cadell, la coupe du lia ut en bas des terrains dont il 
s'agit, avec les épaisseurs des stampes en partant du calcaire de 
Levenseat, qui forme, avons-nous d'it, la base du Millstone grit. 
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MILLSTONE GRIT 

Calcaire de Craigenbuck ou de 
Levenseat » )) 

DIVISION Grès et schistes. » » 

Calcaire deDykenenk ou Calmy 180 » 

suPÊRIEURE Grès et schistes avec couches de 

DIVISION 

MOYENNE 

AVEC 

·HOUILLE. 

DIVISION 
INFÉRIEURE. 

roches volcaniques et quelques 
couches munies de houille. » » 

. Calcaire Index ( 1 mètre environ 
d'épaisseur) 210 » 

Roches diverses y compris 18 m. 
de trapp en 2 bancs : 

Splint coal seam 250 0.85 
Corbiehall c. s. 266 0.75 
Banc supérieur de minerai de f'ei· 285 
Seven feet c. s. 287 1.35 
Grès et schistes avec 4 layettes 

de charbon et 2 bancs de trapp 
d'épaisseur variable. 

Wester main c. s. en plusieurs 
sillons. 338 2.40 

'fr a pp » » 

Wandering c. s. 376 varial.Jle 
Trapp et grès. 
Red c. s. 412 0.90 
Fire-clay c. s. 420 inexpl. 
Banc infériêur de miner·ai de f'er 443 » 

Parrot c. s. 445 0.60 
Six feet c. s. 447 1.50 
Easter main c. s. 462 1.20 
Schistes et banc de trapp. 
Smithy c. s. 490 O. 90 

Calcaire de Carride11 (0111 80). 
Id. du Rosie (Om90). 
Id. de Hurlet. 

Epaissr.ur du charbon exploitable. 

517 
547 
600 

0.üO 
» 

» 

10.45 
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Voici, en partant de la couche inférieure et en remontant" la série, 
c'est-à-dire en allant de l'Est à l'Ouest~ quelques indications sur les 
diverses couches. 

Smithy coal seam. - Cette couche donne un bon charbon à 
coke, mais ell"e est souvent impure et les terrains encaissants sont 
mauvais, ce qui fait qu'elle n' est pas exploitable partout. Elle est 
exploitée à 3i0 mètres de profondeur à Kinneil. Elle ne l'est plus 
dans la région Est. 

Voici la composition du charbon de cette couche: 

Eau . 
Matières volatiles 
Soufre 
Charbon fixe · 
Cendres . 

2.80 
30.53 
i.20 

62.37 
3.iO 

i00.00 
-La tonne produit 250 mètres cubes de gaz d'un pouvoir éclairant 

de i 7 bougies. 
M. Cadell rapporte à propos de cette couche un fait assez curieux 

qui s'est produit en i896, lors du revidage d'un ancien puits. 
Ce puits, qui avait été creusé jusqu'à Smithy, était rempli d'eau 

jusqu'à une vingtaine de mètres au dessus de Eastei· Main. En 
sondant, on trouva le fond du puits quelques pieds aù dessous de cette 
dernière couche. 

On se crut naturellement autorisé à croire que les anciens avaient 
comblé les 30 mètres de puits qui sêparent les deux veines, et, après 
avoir pompé les eaux, on procéda au revidage. 

Mais lorsqu'on fut arrivé au niveau de la couche Easter Main, le 
fond du puits céda tout d'un coup et l'on trouva li<s 30 mètres restants 
absolument vides et secs. 

Il n'y eut heureusement aucun accident, ml!.is les ouvriers cou
rurent un grand danger. 

L'explication de ce fait bizarre ne tarda pas à être trouvée. A la 
profondeur de la couche Easter Main Coal un éboulement s'était 
prod nit, et, comme le puits était très étroit, li:;s débris s'arcboutèrent 
l'un contre l'autre. et peu à peu, de menus débris s'y ajoutant, et le 
tout s~jonrnaut çn cet. endroit un demi-siècle dans m1c eau très 
cak:aire, les terres se soudèrent et fori;iièrent un bouchon hermétique. 

Plus tard des travaux pratiqués par un autre puits se "portèrent 
dans ce voisinage et occasionnèrent des fissures par où s'échappèrent 
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les eaux qui emplissaient le fond de l'ancien puits L'eau fut 
remplacée ensuite petit à petit par de l'air plus ou moins pur 
pénétrant par les mêmes fissures. 

Easter Main c. s. - C'est une des meilleures de la contrre; am:si 
a-t-elle été l'objet depuis longtemps d'exploitations; elles ôtaient tllüà 

très étendues au xvm" siècle. 
A l'heure actuelle il ne reste plus à exploiter que sous le Forth. 
Son épaisseur varie de 1 moo à 1 m30; elle a un toit excellent. 
La composition de son charbon est la suivante : 

Eau . 
Mati'ères volatiles 
Soufre 
Charbon :fixe 
Cendres . 

i.60 
31.21 

0.52 
65.09 

i.58 

100.00 

Une tonne de 1 ,000 kilos produit 665 kilos de coke d'excellente 
qualité et 300 mètres cubes de gaz d'un pouvoir éclairant de 
18 bougies, 

La couche Six feet est formée de plusieurs bancs de bon charbon, 
mais séparés par de nombreux sillons terreux qui la rendent sou
vent d'une exploitation peu avantageuse et nécessitent, en tout cas, 
un lavage et un nettoyage soignés. 

La couche Parrot, très voisine de la précédc>nte était, il y a un 
demi-siècle, une des plus importantes du bassin. 

Les bancs de minerais de fer carbonatô qui l'accompagnent ont été 
pendant longtemps exploités en même temps et ont approvisionné de 
minerai des hauts-fourneaux aujourd'hui disparus. 

Actuellement, on ne débouille plus, sous le Forth, qu'une laie de 
cette cou ch<~, qui est formée d'un excellent charbon à gaz ( cannel 
coal). 

Voici la composition de ce cannel coal, telle qu'elle était il y a 110 

quart de siècle : 

Eau. 
Matières volatiles. 
Soufre . 
Charbon :fixe 
Cendres. 

i.35 
43.08 

i.47 
49.70 

4 40 

100.00 
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Dans les parties de couche exploitées aujourd'hui la proportion de 
ma Üère volatiles n'est que de 33 °Io-
. Red c. s. - Comme la précédente cette couche n'est plus exploitée 
qu·e sous le Forth. 

Sa puissance est de 0"'90 envirqn; le toit est très solide. 
Elle a cependant. donné lieu, il y a quelques an·nées, à un coup 

d'eau qu'on a cru être une invasiou de la mer. Il a été reconnu dans 
la suite que cette eau provenait d'anciens travaux qu'on est par
venu à démerger presque complétement. 

Cette couche est surmontée d'importants bancs de grès et de 
trapp. 

Wandering:.- Comme son nom l'indique, cette couche, intercalée 
dans des bancs de trapp, a un caractère très variable; à cause de cette 
irrégularité, les efforts qui ont été faits pour l'exploiter ont . -été 
accômplis en pure perte·, aussi ·n'a-t-elle qu'un intérêt purement 
géologique. 

Wester Main c. s. - Située également entre des bancs de roches 
volcaniques, cette couche est la plus puissap.te de la région; malheu
reusement, elle ne se maintient t_elle que sur de faibles . _étenclues; 
ailleurs le charbon est remplacé par des schistes bitumineux. 

Les. parties exploitables paraissent avoir été entièrement 
par les anciens. Des affaisements importants prouvent 
déhouillement a été pratiqué sur une grande échelle. 

épuisées 
que le 

Seven feet c. s. - On exploitait autrefois cette veine avec le 
minerai de fer qui l'accompagne. Aujourd'hui on n'exploite plus que 
la couche elle-même, qui donne un charbon à vapeur de qualité 
moyenne. 

L'existence des couches Corbiehall et Splint est reconnue, m.ais 
elles ne sont pas encore actuellement ·mises en exploitation, dans le 
West-Lothian. 

On voit par cet exposé que, pourTestimàtion de la valeur pratique 
de ce gisement, il faut beaucoup rabattre de l'épaisseur en charbon 
exploitable donnée plus haut dans. la coupe générale. 

LES SCHISTES PÉTJlOLIFÈRES 

Le pétrole ne s'obtient pas en Ecosse, comme dans d'autres pays, 
plus favorisés sous ce rapport, en de va,stes réservoirs souterrains 
d'où il suffit d'ïm trou de sonde pour le faire jaillir abondamment à 
l'état liquide et pour ainsi dire prêt à être utilisé. Il se présente ici en 
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imprégnations dans des bancs de schistes d'épaisseur restreinte qu'il 
faut arracher de la roche comme le charbon, transporter à la surface 
et soumettre ensuite à la distillation. 

Aussi, fait observer ~L Cadell, n'est-ce qu'à force d'ingéniosité et 
d'habilité technique que l'ingénieur écossais a pu parvenir à conser
ver à cette industrie une prospérité relative, malgré la concurrence 
formidable de l'étranger. 

Géologiquement, le gisement pétrolifère est situé en dessous 
de l'étage que nous venons d'étudier et a pour horizon supérieur le 
même calcaire Hurlet qui sert de base au calcaire carbonifère. La 
puissance moyenne est 900 mètres environ jusqu'aux schistes et grès 
de Wardie que nous avons déjà mentionnés et qui forment une des 
assises inférieures du terrain carbonifère. Vers le milieu de son 
épaisseur, l'étage pétrolifère présente un horizon caractéristique: ce 
sont les grès de Binny, en bancs épais, très reconnaissables et 
exploités en maints endroits comme matériaux de construction. Ils 
ont servi notamment à l'édification de la plupart des monuments 
d'Edimbourg. 

Plus bas se trouve un banc de calcaire formant également horizon 
et en dessous duquel, dans la plus grande partie de la contrée, il n'y 
a·plus de couches pétrolifères, c'est le calcaire de Burdiehouse. 

En un endroit seulement, vers le centre de la région, dans les 
environs de Pumpherston, il se développe sous ce calcaire une couche 
pétrolifère; c'est la couche dite de Pumpherston, qui repose directe
ment sur les schistes de W ardie. 

Vers le milieu de la stampe comprise entre le calcaire de Hurlet et 
les grès de Binny, se rencontre une couche de houille dite Houston 
,c. s., qui n'est guère exploitable mais qui constitue un horizon. 

Les couches de schistes bituniineux, dites oil shales ou simplement 
shales, sont au nombre de six. Elles ont des épaisseurs très variables, 
depuis Om60 jusque 3 mètres et même 4m50. 

Les shales sont de couleur brun foncé; ils se distinguent, par unP 
consistance plus grande et une plus grande résistance aux influences 
atmosphériques, des schistes charbonneux qui les accompagnent et 
qui sont connus dans le pays sous le nom de blaes. Les blaes sont 
généralement friables et se désagrègent rapidement au contact de l'air. 

Les shales ont l'aspect ü'nu vieux hais dr chêne. Ils imnt tendres, 
compacts et flexibles; ils se laisseut courhcr et couper au 1.:outeau et 
cèdent sous la dent sans s'émietter. 

Voici l'ordre de superposition des diverses couches ou shales, 
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avec leur distance moyenne, en mètres du calcaire de Hurlet : 

Calcaire de Huf'let 0 
Raeburn shale · . i20 
Mungals sh. . i 60 
Marnes de Houston, 
Houston coal seam 220 
Fills sh. 290 
B;roxbùrn sh.. 360 
Grès de Binny. 
Dunnet sh. 480 
Bàrracks sh. et calcaire de Burdiehouse. 700 
Pumpherston sh. 900 
Schistes de Wardie: 

La teneur en l'huile de ces shales est variable, 
On ad1net comme riche un schiste de 30 gallons, c'est-à-dire qui 

produit à la distillation 30 gallons (1) pa1' tonne anglaise de 
i ,016 kilog., ou i34 litres par tonne dei ,000 kilog. 

Mais,. il est un sous-produit qui a de l'importance et qui, lorsqu'il 
est abondant, permet d'exploiter avantageusement des schistes à 
faible teneur en huile : è'est l'ammoniaque, que l'on neutralise avec 
de l'acide ·sulfurique. La fabrication du sulfate d'ammoniaque, très 
employé dans l'agriculture, est ainsi devenue une branche impor
tante de l'industrie de l'huile en Ecosse. 

Certains schistes ou shales rendent par tonne 50 livres oi1 22 kilog. 
de sulfate. Ce sel valant 20 à 25 c.entimes par kilog., il est loin de 
constituer une valeur négligeable dans cette industrie. 

On a constaté que, plus profondément, géologiquement, les schistes 
pétrolifères gisent dans la série, ,plus forte e8t la proportion d'ammo
niaque par rapport à l'huile; Aussi la.couche la plus riche en ammo-
niaque est--elle celle de Pumpherston. · 

Un aperçu de la composition moyenne des schistes pétrolifères est 
donné par l'analyse suivante fàite à la B1·oœburn Oil Company : 

Carbone . 5 

Matières volatiles 25 

Cendres . 70 

iOO 

(1) Le gallon a une capacité de 4.54 litres'. 

12. 0 huile brute ; 
8. 5 eaux' ammoniacales ; 
4 .5 gaz. 
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L'huile brute est séparée, dans les raffineries, en quatr<' catégol'ies 
d'hydrocarbures, de divers degrés de densité et de volatilité; cc sont : 

i. Le naphte et les essences légères ; 
2. L'huile légère pour l'éclairage ; 
4. Les huiles lourdes lubrifiantes ; 
4. La résine solide ou la paraffine 

Ces produiis peuvent encore être subdivisés en une quantité 
d'autres servant à de multiples u:~ages. 

Nous indiquerons plus loin les diverses manipulations que subis
sent les oil-shales dans les usines écossais:>es. 

Les terrains pétrolifères d'Écosse forment antoul' de la ville 
d'Edimbourg une sorte de cercle irrégnlier, non tê>1·mé au Sud, et 
résultant d'un anticlinal. où affleurent, au contre, les rocheis silu
riennes; à partir de celles-ci, on trouve successivement, en s'éloignant 
vers la périphérie, les grès rouges dévoniens (ohl red sandslone), 
puis les séries carbonifères inférieures, pnis les séries pétrolifères 
bomécs par le calcail'e de Hurlet. 
· Il s'en faut de. beaucoup que tout le pourtour de l'anticlinal ait la 

même impo1'tancc au point de vue du gisement qui nou~ occupC'; nous 
avoi1s déjà dit que le cci·clc ne se ferme pas au Sud; .à l'Est, il ne se 
trouve qu'une zône étroite et de peu d'étendue, dans les eu virons de. 
Bnrdielwuse et de Straiton. A.11 Nord-Est, l'embouchure du Forth 
constitue une lacune considérable. Au Nord même, sur la rivC' Nord 
du Forth, les schistes bitumineux effectuent bien leur passage sur une 
assez grande longueur, mais ils ne sont que peu exploités 

De beaucoup, la région où les gisements de pétrole sont les plus 
importants est celle située à l'Ouest et s'étendant depuis les rives du 
Forth, dans les environs de Queensferry, jusqu'à Cobbinshaic rese1·
voÙ', à 23 kilomètres au Sud, en passant par Ecclesmachan, Broxburn, 
Pnmpherston, Mid- et West-Calder, etc. 

Cc q11i complique la stratigraphie de tonte cette r('gion cc sont, 
outre les plissements de roclws, les failles nombrruses rt importantes 
flni les rejettent parfoii:; de plusieurs centaines de rnetl'rs, <'t aus;;oi Irs 
terraini:; éruptifs qui lei:; traversent en beaucoup d'endroit:> 011 s'y 
intcrstratificnt sm· de notables t'>tendues. 

Nous avons fait connaître plus haut la coupe géologique <les t<"r
rains pétrolifères, depuis le calcaire Hurlct à la tète j11squ'aux roches 
de Wardie à la base. Il est à remarquer que la même s(•rie géologique 
affleure en d'autres endroits que dans la région dont nous nous occu-

f 
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pons : les terrains que l'on voit ici s'enfoncer tout autour de.l'anticli
nal reparaissent en effet à l'Est et à l'Ouest des synclinaux qui se 
forment ensuite. Mais les caractères .bitumineux ont disparu, de sorte 
que l'on peut dire que c'est dans la région du Lothian que se trouvent 
les seuls gisements pétrolifères de l'Ecosse. 

Voici, en outre des notions générales qui viennent d'être données, 
quelques particularités relatives aux divers centres d'exploitation: 

Nous ferons le tour de l'anticlinal en commençant par lé Sud-Ouest, 
c'est-à-dire par le bassin de West-Calder, qui s'étend au Sud jusqu'à 
Cobbinshaw 

Nous y trouvons, directement superposée au calcaire de Burdie
house, une couche dite Barracksshale. Çette couche n'est pétrolifère 
qu'en un nombre restreint d'endroits; aussi n'a~telle pas grande 
importance. 

Il n'en est pas de même de Dunnetshale, qui a donné lieu à des 
exploitations ~tendues et qui se retrouve presq~e dans chaque district. 
C'est une couche puissante, atteignant 3 mètres et même 4m50 d'épais
seur. Elle contient parfois 30 gallons d'huile et 25 livres ( 11 i/4 kil ) 
de sulfate à la tonne; mais sa teneur en huile est souvent moins 
élevée. 

La couche Brox.burn, qui vient au-dessus de la couche Dunnet, 
dont elle est séparée par 120 mètres environ de stampe comprenant le 
g1·ès de Binny, est une couche de première importance en certains 
points, comme nous le verrons plus loin. Mais dans le district de 
West-Calder elle est moins puissante et moins riche. Son épaisseur ne 
dépasse pas om90 et sa teneur en huile, 20 galons. 

Au .dessus de la couche Broxburn se trouvent des bancs importants 
et caractéristiques de marnes, appelées ma1·nes de Broxburn Celles-ci 
sont coJl!.posées de bancs verdâtres ou grisâtres d'argiles marneuses, 
alternant avec des schistes calcareux très durs et non fossilifères. 

Le banc supérieur, qui se compose d'un baùc de calcaire très carac
téristique, gris ou blanc-laiteux, de Qm90 à 1m50 d'épaisseur, ,se 
trouve à peu de distance au mur de la couche Fells shale: qui est la 
plus riche du district. 

Le stampe qui sépare Fells sh. de B1·oxbu1·n sh. est de 70 à 
75 mètres. 

La puissance de Fells varie de om35 à i mètre, mais elle atteint 
parfois 2 mètres. Ce schiste produit 28 gallons d'huile et 6 kilog. de 
sulfate d'ammoniaque par tonne. 
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Fells sh. cesse d'être exploitable dans le district de Broxburn. 
E.ll. remontant dans la série, on trouve la couche de l10nille 

Houston; c'est la couche de houille la 1ilus profonde de toute la 
formation carbonifère, mais son charbon est pyritcux et divisé par des 
sillons tcrrcmx. 

Elle a cependant été exploitée autrefois, près des affleurements, avec 
une certaine activité à cc que prouve des traces nombreuses d'anciens 
puits. A notre époque, elle n'est plus travaillée que lorsque les char
bons atteignent des prix excessifs. 

A i5 mètres environ au-dessus de cette couche, se rencontre un 
schiste pétrolifère insignifiant au point de vue industri('l, appelé 
Gray sh; et, immédiatement au-dessus, les stratifieatious très 
caractéristiques appelées marnes de Houston. 

Ces marnes, très peu calcareuses et passablement silice.uses, vertes 
ou rougeâtres, amorphes, dures à l'état frai~, friables ap1·ès exposition 
à l'air, sont subdivisées en bancs de quelques pieds d'{'.paisscur, 
séparées par un ciment plus résistant qui fait saillie sur l'ensemble 
après un certain temps de météo1•isation. 

L'épaisseur totale de ces rnanws est de 45 à 60 mètres. 
La couche Mungals sl1. est une petite couche de om6Q. 
40 mètres plus haut nous trouvons Raeburn sh., la couche 

pétrolifère la pins (\lev(\e dans la série. Cette dPrnièr<' conclw :i une 
épaisseur de i 111GO à imSO. 

Elle a été exploitée a West-Calder et à 'l'arbrax, an Sud de Cob
hinshaw. 

Au-dessus viennent des blaes avec des rognons clo siderose, puis 
des grès et parfois des sillons charbonneux et un banc de minerai de 
fer qui a été quelquefois exploité sur une petite échelle et qui se 
trouve 23 mètres environ sous le calcaire de Hurlet. 

Schistes de Pumphe1·ston. - Au Nord de la regwn que nous 
venons de considérer, un peu au Nord de la ville de Ylid-Calder et de 
la Rivière Almond, on constate un anticinal allongé du Sud au 
Nord. C'est là que se trouvent les schistes pétrolifères de Pumphers
ton, les plus profonds de la série et situés à plus de 200 mètres sous 
le calcairo de Bnrdiehousl'. Leur afileurmnent forme un ovale complet 
s'étendant du Nord au Sud sur une longueur de i,600 mètrc:i. 

Les schistes de Pu1nphe1·ston forment un ensemble de cinq couches 
pétrolifères comprises dans une épaissem· de strates de 25 à 30 mètres. 

Nous avons déjà signalé ces shales comme spécialement riches en 
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ammoniaque. Leur .rendement esr de 20 gallons d'huile et de 25 kilog. 
de sulfate d'ammoniaque à la tonne. 

Ces couches n'ont. pas, jusqu'ici, été reconnues ·ailleurs qu'à 
l'endroit qui vient d'être indiqué. 

Disti·ict de Broœbui·n . . - Ce district, situé au Nord des gisements 
Pumplterston, est séparé de ceux-ci par une faille importante dirigée 
S. W- N. E et formant un renfoncement au Nord atteignant 450 m. 

La Société B1·oœbu1·n. Oil C0 y. a des exploitations considérables, 
notamment dans la couche Broxburn dont l'affleurement forme une 
ellipse complète de 1,500 mètres environ de grand axe. 

La coupe .des terrains à Broxburn est peu différente de ce qu'elle 
est à West-Calder, sauf qu'ici, comme nous l'avons dit, la couche 
Fells est inexploitable. La couche· Broxburn s'y présente au contraire 
dans les meilleures conditions . · . 

Une particularité de ce distdct consiste en ce que des roches 
ignées ayant traversé les bancs bitumineux, ont provoqué ça et là la 
distillation de ceux-ci. 

Les produits de la distillation se sont condensés dans des cavités et 
des· :fissures sous formes d'hydrbcarbures, liquides ou solid()s. Les 
anciens se servirent même de èes produits naturels pour la fabrica- · 
tion de grossières bougies dont ils s'éclairaient. 

Une conséquence de cette distillation est que les schistes, aux 
endroits où elle s'est produite, sont trouvés absolument stériles. 

Dans cette région · et plus au Nord, ces éruptions ont f6rtné à la 
surface du sol de nombreuses éminences formées de produits volca
niques, appelées ash necks ou nids de cendres. 

Districts au Nord de· Broxburn. - Il y a au Nord de Broxburn, 
entre cettê localité et le Forth, plusieurs centres plus ou moins 
importants d'extraction de , schistes pétrolifères, dont quelques-uns 
seulement en reconnaissance. 

M. Caclell en ~écrit, en détail, les intéressantes particularités géolo
giques. 

Nous citerons les environs de Philipstoibn, où la Société de ce nom 
exploite la couche Broxburn et une autre, dénommée à tort Dunnet', 
et qtii est probablement une autre couche comprise entreBroxburn et 
les grès de Binny. 

Il y a encore le district de Dalmeny où la couche Broxburn et une 
autre, appelée Curly shale, et qui se trouve à -deux mètr.es au-dessus 
de la précédente, sont en exploitation. 

, 
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Districts au Nord du Forth. - Le calcait'c de Hurlct s'étend au 
Nord du Forth dans le Fifeshfre au Sud et parallèlement; on peut. 
reconnaître ça et là le passage des shales, notamment de Dunnel 
shale. 

Cette couche a étô exploitée près de Burntisland, tout à fait à 
l'embouchure du Forth. L'exploitation est inactive actuellement. 

District de l'Est. - A l'Est d'Edimbourg. le passage du faisceau 
·bitumineux s'observe au Sud de Po1·tobello. 

Des exploitations se sont développée11 entre Burdiehouse et Straiton. ' 
On y exploite notamment la couche Dunnet appelée dans cette région 
Pentland sil., qui a i mgo de puissance. 

Le faisceau est plus resserré que sur le versant Ouest de f anti
clinal; cependant la plupart des couches s'y retrouvent mais généra
lement avec moins d'épaisseur. 

Nous terminerons cet exposé par quelques données sur l'industrie 
du pétrole à Broxburn, extraites d'une notice rédigée à propos de l'ex
cursion accomplie par un groupe de congressistes dans .ce bassin. 

Les usines et les mines de la B1·oœbu1·n Oil Company Lùnited 
~ouvrent une surface de 100 hectares et occupent i ,800 ouvriers. d~lt 
la moitié dans les mines. 

Environ 1,600 tonnes de schistes sont passés journellement 
(500,000 tonnes par an), par les cornues de ùistillation. 

La production annuelle est d'à peu près 6,000 mètrns cubes d'huile 
brute, qui est ensuite passée aux raffineries. 

On consomme journellement 400 tonnes de charbon. 
Les usines comprennent la fafo·ique d'huile brute, l'usine a sul

fate, la ?'af/i1ie1·ie, la fab1'iq1œ d'acide, la fabrique de chandelles et la 
tonnellei·ie. 

La fabrique d'huile brute de Roman camp est raccordée à la raffi
nerie par un petit chemin de fer. 

Le gisement a une étend ne de 1,600 hectares et est exploité de la 
même manière que le charbon. La fabrique de pet1·ole b1·ut est cons
truite au centre ; les mines rayonnent alentour. 

Les puits sont J'oncés jusqu'aux ·parties les plus p1·ofornles des cou
ches, afin de draîner celles-ci. 

Les wagonnets arrivés à la surface sont vidés dans des. wagons du 
chemin de for d'où, par des culbuteurs hydrauliques, les schistes sont 
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déversés dans des trémies aboutissant aux broyeurs, qui les réduisent 
en blocs de 7 centimètres environ. 

En cet état, ils sont transportés par câbles jusqu'à la platefor:me 
surmontant les cornues. 

Ils sont emmagasinés en cet endroit dans des trémies qui ont la 
capacité nécessaire pour la consommation de i8 heures et d'où ils 
descendent d'eux-mêmes vers les cornues. 

Il y a à Broxburn 500 et à Roman-camp 240, soit en tout 7 40 cor
nues verticales du système Henderson. 
· Ces c.ornues ont environ gm50 de haut: la partie supérieure est en 
fonte, le bas est en briques. 

La distillation s'effectue d'abord dans la partie en fonte où la tem
pérature est de 425° C0 environ. Les schistes descendent ensuite dans. 
la partie en briques où. la température est de 700° C0

• La haute tempé
rature augmente le rendement en afümoniaque et en .gaz permanents. 

Les schistes sont maintenus en mouvement dans leur descente le 
long de la cornue par un rouleau denté placé à la partie inférieure 
·qui évacu'c vers une trémie les schistes épuisés. . 

On chauffe les cornues au moyen de gaz produits par des généra
teurs et qui y sont introduits. par des ouvertures latérales. 

Les produits de la distillation, composés d'huiles, de vapeurs et de 
gaz permanents sont recueillis. au sommet des cornues dans une 
conduite principale d'où ils pàssent dans des séries de tuyaux verti_ 
eaux et de tours de refroidissement, où ils se condensent· en huile 
brute et en' eaux ammoniacales. 

Lès liquides s'écoulent alors dans une petite cuve de séparation. 
Un tuyau placé à la partie inférieure soutire les eaux ammoniacales; 
un autre, placé plus haut, permet de recueillir l'huile brute; tandis 
qu'on dirige les gaz permanents vers les cornues ou ils se mèlent 
aux.gaz des générateurs pour servir au chauffage des dites cornues. 

Pour la fabricatiqn du sulfate d'ammoniaque, les eaux ammonia
cales sont amenées au sommet d'une colonne garnie de plateaux hori
zontaux. Les eaux tombent de plateau en plateau jusqu'au bas de la 
colonne où est amenée de la vapeur à la pression de 4 atmosphères. 

La vapeur entr:;dnant avec elle le gaz ammoniac, s'échappe au 
sommet de la colonne par une série de trous et est amenée, par des 
tuyaux en plomb, au fond d'une caisse d~ saturation remP,_lie d'acide 
sulfurique, où l'ammoniaque est transformé en sulfate. 

On retfre celui-ci de la caisse au moyen de cuillers perforées. 
Après un égouttage de i2 heures environ, on le transporte dans des . . 
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magasins où il est séché pendant quclq1ws jours ; après quoi on le 
passe au broyeur e.t on le met en sacs. 

L'huile brute est amenée à la ra/finerie dans une cuve d'une 
capacité~ de 200 mètrei': cubrs. 

Elle est pompfo ensuite dam; d'antres bacs, d'où elle s'écoule ver:'l 
nne ~érie de colonnes accouplées au moyen de tubes ; elle est alor~ 
traitée par les appareils continus du systenw Hendcrson. 

I;..a ' première distillation produit, d'une part, le « naphte vert» et 
l'huile verte» et d'autre part du coke qni constitue un excellent 
combustible sans fumée. 

Le naphte vei·t est traité par l'acide sulfurique et la soude 
caustiqué; apres distillation a la vapeur, il donne un « esprit de 
schistes» ou un naphte d'une densité de 0.725 à 0.740. 

L'huile verte est traitée de la même façon et est alors bonne à subir 
une seconde distillation. 

Dans ces opérations, l'huile est agitée avec l'acide sulfurique, puis 
est laissée en repos ; le goudron noir qui se dépose alors au fond de la 
caisse, est extrait de colle-ci, tandis que l'huile s'écoule du laveur 
supérieur au laveur inférieur. C'est quand elle arrive dans ce dernier 
qn'oo la mèlc avec une solution de soude caustique. Pendant cette 
dernièt•c opération, elle dt'~pose un nouveau résidu de goudron. 

L'acide sulf1uiquc est retiré de ces goudrons et sert à la fabrication 
du sulfate d'ammoniaque, tandis que le goudron lui-même est utilisé 
comme combilStible dans les foyers. 

Par la seconde distillation, l'lrnik verte est séparée en huiles légères 
et eu huiles lourdes, ces dernières contenant la paraffine solide. 

Les huile,; légères sont soumises à de nouvelles distillations qni le:; 
Classent comme suit, suivant leur densité : 

Pétroline. 
Huile de paraffine n° 1 
Huile d'(•clairage 
Pat'affi ne solide 

Point d'ébullition 
Densité en degrés cent. 

0.806 
0.800 
0.810 
0.830 

45° 
49° 
67° 

110° 

Polir extraire la paraffine solidr de l'huile lourde, on refroidit 
cclle~ci jusqu'à 0° cent. rt on en exprime la paraffine au moyen du 
filtre-presse. Les produits sont de « J'huile bleue » et de la· paraffine 
solide brute. L'huile bleue est traitée, distillée et fractionnée en huiles 
fütc1;m6diaires (utilisées pour la fabrication du gaz et d'autres usages) 
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et en huiles lourdes servant de lubrifi'ants. La paraffine solide brute 
est passée à l'étuve (sweating-house) où elle est fractionnée et raffi
née par le procédé Henderson jusqu'à un point de fusion de 49°; c'est 
la paraffine semi-raffinée. Le mêll).e procédé est répété plusieurs ~ois 

fusqu'à ce que l'on obtienne la paraffine raffinée -dont le point de 
fusion est de 52° à 55°. 

Après avoir subi ce procédé à la chaleur (sweating process), la 
paraffine est mélée à du charbon de bois; on laisse déposer et on 
filtre à travers du papier. La paraffine est ensuite refroidie ~t moulée 
en blocs. 

La productio11 annuelle de cette substance est de 5,pOO· tonnes 
environ, dont la plus grande partie est transformée en chandelles 
dans l'établissement même 

La fabrique de chandeÜes est susceptible de produire environ 
20 tonnes de chandelles pai:· jour et est pourvue d'un outillage tout 
moderne. 

La paraffine est sans goût, odeur, ni couleur. Les points· de fusion 
habituels de ces produits sont 38°, 44°, 49°, 52° et 55° La plus dure 
est utilisée pour l'éclairage, sous forme de bougies, de mèches et 
d'allumettes-_bougies; la cire tendre est brûlée dans des lampes à la 
cire, la!fipes de sûreté ou lampes à main. La plus molle, êelle dont le 
point de fusion est de 38° environ, sert pour saturer les batonnets des 
allumettes de bois afin de les rendre plus aisément inftammab.les. 

La fabrique d'acide sulfurique est divisée èn deux parties consis
tant chacune en cinq chambres, deux tours Glover et une·tour Gay
,Lussac qui est réunie, d'un côté à la cheminée, de l'autre à la cham
bre centrale. Il y a des appareils de concentration.· 

L'usine est susceptible de produire par jour 14 tonnes d'açide sulfu-
.rique concentré et 26 tonnes d'acide sulfurique à ,go. · 

La tonnellerie comprend un hangar-séchoir, un atelier de répara
tion, un atelier de collage où l'intérieur des tonneaux est enduit 
d'une couche mince de colle de-façon à rendre les bois imperméables, 
une salle de peinture et une salle de remplissage pourvue d'un appa
reil Crawford pour le remplissage automatique. 

---·~ -----. 
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La fabrication des bn:ques. 

Il convient de donner quelques mots d'explication pour justifier le 
classement de cet article parmi ceux ayant trait à l'exploitation des 
mines .. 

En effet, la fabrication des briques est, chez nous, une industrie 
tout à faite distincte et qui n'a d'autres rapports avec l'exploitation 
des mines, qne par l'utilisation qu'on fait, pour la construction des 
bâtiments miniers, des matériaux qu'elle fournit. 

11 en est autrement dans d'autres pays. Nous avons d~jà dit qu'en 
Allemagne des usines à briques sont souvent établies pour utiliser 
certains schistes houillers rejetés sm· les terris. En Angleterre, dans 
certains bassins surtout, spécialement dans les bassins du Nord, les 
briques sont un véritable sous-produit de l'industrie houillère et 
des briqueteries sont fréquemment annexées aux installations. 
Certains bancs de la formation houillère conviennent en effet fort 
bien pour la fabrication des briques réfractaires ou pour d'autres 
produits céramiques, tels que tuyaux, cornues d'usines à gaz, 
appareils sanitaires, briques spéciales pour façades de maisons, etc. 

Ces bancs, dits d'argiles réfractaires (fii·eclay), forment le plus 
souvent le mur des couches de houille et sont enlevés en même temps 
que celles-ci, sinon sur toute la surface de l'exploitation, du moins 
dans les parties qui ro'y prêtent le mieux, notamment là où l'entaille
ment du mur s'impose par les nécessités de l'exploitation. 

La présence de ces bancs utilisables est prise en sérieuse considéra
tion dans l'estimation de la valeur d'une mine, car elle contribue 
souvent à justifier l'exploitation de telle ou telle couche mince ou de 
charbon médiocre, qui ne serait pas, prise isolément, exploitable avec 
profit. 
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A titre d'exemple de l'influence qu'a l'utillsation de ces bancs de 
schistes dans l'économie d'une exploitation minière, voici, extrait 
d'un mémoire de M P. Kirkup paru dans le vol. XV des Transac
tions of .the Instüution of mi.ning Engineers, quelques éléments 
comparatifs du prix de revient dans le cas d'une cou~he de orn45 de 
puissance en charbon reposant sur un mur de schiste réfractaire 
dont on extrait une partie avec le charbon, dans la proportion de i de 
schiste pour .~ de charbon et que l'on utilise pour la fabrication des 
briques. 

Prix de 1·evient en salail-es, par tonne 
de .:hai·bon. 

Quand le schiste Quand on ex trait 
une partie de ce schiste 

du mur pour être 
est rejeté aux remblai..:;: transformé en briques. 

Jo"ranc . :Francs-' 

.Abatage et coupage ùevoies. 3 75 3 30 

Transport souterrain et divers . ) 15 0 90 

Travaux à l'entreprise 0 60 0 60 

5 50 4 80 

Les schistes sont amenés à l'usine à briques au prix de revient en 
salaires de fr. 2-75 par tonne. 

Il va de soi que tou~ les bancs de schistes, même tous. les bancs de 
schistes de mur des couches ne;conviennent pas pour être transformés 
avec profit en briques ou en autres produits. Il faut po.ur cela cer-
taines qualités de pureté. · 

Tous les bancs utilisables rie le sont ·pas non plus pour la i:nême 
nature de produits ; tandis que les·u_ns, formés d''une argile forte, plus 
siliceuse, plus réfractaire, sont plus convenables pour la fabrication 
des objets devant aller au feu, d'autres, formés d'une argile plus 
douce, plus plastique, plus alumineuse, moins réfractaire et ayant 
une tendance à se vitrifier partiellement, conviennent mieux pour des 
poteries 'diverses exigeant une façon plus· compliquée, pour des 

'tuyaux, des appareils sanitaires, des briques ornementales, etc. 
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Les matières constituant l'argile sont .eseentiellement la siliee et 
l'argile; voici la proportion d<> ces constituants dans le kaolin chimi
quement pur: 

Silice 
Alumine 
Eau combinée. 

4.6.3 
39.8 
i3.9 

iOO.O 

Pratiquement, des substances étrangères se rencontrent dans tous 
les schistes ou toutes les argiles. Quand elles atteignent une certaine 
proportion, elles rendent cette matière sans emploi. 
' M. Kirkup, que nous avons déjà cité, estime que 2 °/o de potasse est 
tout ce que l'on peut tolérer dans une argile destinée à la fabrication 
d'une brique réfractaire. La soude joue le même rôle de fondant. Le 
mica ne peut non pl us être trop abondant, car il contient de la potasse. 

L'oxyde de fer est également nuisible. Il arrive cependant que 
l'oxyde de fer se trouve dans une argile à un état tel qu'il n'entre 
pas en combinaison et n'a d'autre effet que de colorer fortement la 
brique tout en laissant à celle-ci ses qualités réfractaires. 

Voici, extrait de la notice de M. Kirkup, un tableau qui donne, 
d'après des analyses, la composition centésimale de quelques matières 
premières, depuis le kaolin jusqu'au ganister, roche du terrain 
houiller anglais, bien connue pour ses propriétés réfractaires. 

1 

Kaolin 

1 

Argile 

1 

Argile 

1 

Ganister lavé. douce. forte. 

Silice 50.50 52. ll. 61.66 85.00 

Alumine :~3.70 32.01 25.00 7 .45 

Peroxyde de ter . l.80 3.08 l.16 0.37 

Magnési·e . 0.00 0.54 0.09 l.15 

Chaux. 0 80 0.72 0.44 0.95 

Potasse et soude . l.90 l .36 l.00 0.59 

Eau combinée er n1a1 ièrcs 
organiques. .. ll .30 10 .18 10.65 4.49 

100.00 100 .00 100 .00 100 .00 
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Il y a· aussi a considérer, pour le choix des usages auxquels les 
argiles sont destinées, la grosseur du grain; cette grosseur joue un 
rôle important dansla contraction que subit la matière. De même que 
cette contraction varie en raison de la proportion d'alumine, elle.est 
aussi d'autant plus forte que le grain est plus fin . -

bàns notre, première. notice nous avons, en signalant le travail de 
M. Allen, sur la fabrication des briques (i), indiqué comment cet 
auteur divise les briques en deux catégories bien distfilctes sous lé 
ra·pport de leur fabrication. Dans. l'une, la matière est traitée à l'état 
plastique et la cohésion s'obtient naturellement par une sorte de cris
tallisation ; dans la seconde, au contraire: la matière est traitée 
absolument sèche et la cohésion est obtenue artificiellement par une 
pression considérable. . 

Une troisième catégoriti se place entre les deux autres, le procédé 
de fabrication, celui surtout eII1ployé en Angleterre, notamment dans 
le traitement des schistes 'houillers, tenant à la fois de l'un et de 
l'autre des procédés employés pour les premières catégories. 

Dans le mémoire qu'il a présenté au Congrès de Glascow, M. Allen 
a étudié successivement les · procédés de fabrication des briques, dans 
les trois systèmes, en commençant par celui où l'on emploie, en leur 
état plastique, les argiles trouvées dails le sol. 

Bien que certaines parties de cette communication soient loin d'être 
une nouveauté.pour les spécialistes, comme elle constitue en quelque 
sorte une mise au point de la question en Angleterre, nous croyons 
intéressant d'en donner une analyse assez complète. 

A. - BRIQUES D
1
ARGILE PLASTIQUE. 

Extraction de l'argile. - L'auteur suppose le cas, assez habituel, 
d'une couche d'argile d'environ 6 mètres d'épaisseur augmentant en 
plasticité avec la profondeur. 

Les ouvriers chargés de la fouille travaillent en gradins à trois 
hauteurs différentes; quand celui qui est au gradin inférieur est 
arrivé au fond de la couche, il remonte au sommet et commence un 
nouveau gradin, tandis que les deux autres s'approfondissent i tous 
trois chargeant sur le :<vagon am~né près de la fouille. 

Cet ordre étant toujours observé, les diverses parties, de plasticité 
différente, de la couche sont mélangées dès le début et l'on a une 

(1) Annales des Mines de Belgique, t .. Vl, pp. 894 et 895 . 



496 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

matière homogène, ce qui est très importani vu que les briques doi
vent subir ensemble le même séchage et la même cuisson. 

Cor1'oyage de l'argile. - L'argile étant amenée à la fabrique, 
passe entre des cylindres superposés au nombre de deux ou trois qui 
la lamine et la triture. Mais M. Allen recommande, pour cer
taines argiles, l'emploi préalable d'un mélangeu1· consistant en une 
cuve horizo~tale dans laquellé tourne un axe muni de couteaux et 
assez sembloable au malaxeur qui viendra ensuite. Ayant passé à cet 
appareil, la terre est mieux préparée pour les opérations suivantes, 
qui sont ainsi facilitées et dont l'effet utile, au point de vue de 
l'homogénéité de la brique, est augmenté. 

Sortant de ce premier mélangeur, la matière passe aux cylindres. 
Au sortir de ceux-ci, la terre doit être bien broyée et former une pâte 
absolument homogène, la fonction de l'appareil suivant, le malaxeur, 
étant moins de mélanger la matière, comme on ne le comprend que 
trop souvent, que de consolider celle-ci et_ de la pousser à travers la 
filière en une colonne continue. 

Malaxage. - Le malaxeur est un cylindre dans lequel tournent 
un ou même deux axes munis de couteaux formant hélice. 

La matière versée au sommet, ou à uoe extrémité si le cylindre est 
horizontal, est comprimée vers une ouverture ou filière ayant pour 
section les deux grandes dimensions de la brique et par où elle sort 
en une colonne prismatique qu'il suffit ensuite de diviser à des dis
tances égales à l'épaisseur des briques pour obtenir celles-ci. 

Un défaut que l'on constate fréquemment dans les briques fabri
quées de cette façon, c'est ·qu'il se forme des fissures autour du 
centre de la brique, isolant ainsi des. angles le noyau central de la 
dite brique. 

Ce défaut provient de ce que, dans le laminage de l'argile, au sortir 
du malaxeur, la friction s'exerce plus fort sur le pourtour tandis que 
le centre se meut plus facilement. Il en résulte qu'au séchage le 
centre, moins compact, se contracte davantage. 

On y remédie en augmentant, dans la mesure du possible, la 
pression sur le centre et en la diminuant sur le pourtour; cette der
nière condition s'obtient en réduisant au minimum la conicité de la 
filière et en lubrifiant les par·ois de celle-ci, soit avec de l'eau, ~oit 
avec de la vapeur. Une plus grande compacité au centre de la 
colonne est obtenue par l'emploi de malaxeurs à axe double. 
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Decoupage. - Le découpage de la c-0lqnne en une série de briques 
se fait au moyen de divers appareils plus ou moins perfectionnés. 
M Allen en decrit trois dont le premier, le plus ancien, exige la 
présence de deux ouvriers, le deuxi~me, plus récent, n'en exigP 
qu'un, et le troisième, qui est surtout en usage en Amérique, est 
automatique. · 

Le premier appareil ·est formé d'une table en fer T (fig. 7), â'envi
ron om90 de long, sur Qm3Q de large . Le long d'un des côtés est dis
posé un cadre en fonte D, présentant une série de fils d'acier, tendus 
verticalement. Du côté opposé _de la table se trouve un plateau vert_i-

Fm. 7. 

cal pouvant être, au moyen d'un levier, poussé à travers la table 
jusqu'à atteindre les fils. 
· La manœuvre se fait comme suit : 

"Le prisme de pâte étant ·sorti du malaxeur M par la filière F, sur 
une longueur suffisante, un jeune ouvrier placé en A, sépare au 
moyen d'un archet muni d'un fil d'acier ce tronçon du reste et le 
pousse sur la table. 

Un autre ouvrier placé vers l'autre extrémité de la table,-mauœu
vre alors le levier L et pousse à travers les flls toute cette masse qui 
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est ainsi divisée en 9 ou 10 briques lesquelles sont recueillies sur une 
planche P, d'où on les retire pour les conduire aux séchoirs. 

La figure 7 indique une table de ce genre attelée à la suite d'un 
malaxeur surmonté lui-même d'une paire de cylindres C. 

Un perfr.ctionnement a été apporté à cet appareil qui n'exige 
ainsi plus qu'un seul ouvrier et une seule mauœuvre par série de 
briques. La colonne d'argile sortant de la filière vient buter contre un 
arrêt situé à l'extrémité de la table; alors l'ouvrier qui a en main le 
levier fait fonctionner celui-ci et du même coup fait avancer la table 
et sépare les briques, le mouvement inverse du levier amène les 
briques sur la planche; la table est repoussée dans sa position primi
tive et l'opération recommence. 

Cet appareil est dit, appareil « Simplex ». 
Dans le découpage automatique, la colonne d'argile, après avoir 

passé en sortant du malaxeur par un graisseur ou un « ensableur » 
s'avance sur une table sans fin qui est animée d'un mouvement 
continu. De cette table, qui est appelée la «table à mesurer», elle 
passe sur la «table à découper »·, qui est disposée de telle sorte que 
lorsque la colonne y occupe la longueur voulue, cette table se dégage 
de la précédente, emportant avec elle l'argile qui est aussitot décou
pée. Les briques sont alors poussées sur une troisième table dite 
«table de séparation », tandis que la table à découper reprend sa 
position primitive. Toutes ces opérations se font automatiquement. 

Secha.qe. - L'auteur considère le séchage en plein air comme un 
système suranné qui d'ailleurs n'est applicable que dans certains cas 
et fait dépendre l'opération des caprices de la température et de 
l'atmosphère. 

Le séchage se fait maintenant à couvert. 
Il y a pl us.leurs systèmes. 
Le plus ancien consiste en une sole surmontant des foyers dont les 

produits de la combustion sont appelés par une cheminée. 
Actuellement on emploie, pour le chauffage de ces soles, la vapeur 

de décharge. La sole r,st faite d'un béton à éléments moyens et etit 
supportée par des murs à claire-voie. 

On commence aussi à employer des «tunnels de séchage »qui sont 
coûteux mais qui présentent l'avantage de supprimer une manipula
tion de briques et ainsi à la fois d'économiser la main-d'œuvre et de 
diminuer les chances de détérioration des produits. 

Ces tunnels sont de longues chambres étroites qui sont chauffées 
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soit par la vapeur (vapeur de décharge ou vapeur vive), soit par de 
l'air chaud insufflé par un ventilateur. 

Les briques, au sortir· de la table de découpage, sont empilées à 
claire-voie sur des c:hariots en fer qui sont poussés dans le tunnel où 
ils restent jusqu'à séchage complet, après quoi les chariots soot diri
gés verslesfours. 

Quand · le chauffage est à vapeur, celle-ci provenant soit de la 
décharge d.e la machine à briques soit âirectement des chaudières, 
circule dans des séries de tuyaux placés longitudinalement sous le 
sol tout le loog du sécheur; par l'échauft,ement de l'air, un 
~ourant ascensionnei s'établit qui passe à travers les briques, enle
vant l'humidité de celles-ci, et s'éçhappe par des ouvertures ména
gées dans la voûte vers un ·compartiment séparé appelé « chambre 
de ventilation ». 

Cuisson. - .Le four le plus recommançlable, surtout pour les bri
ques ordinaires, est le four continu. Le plus employé est celui du 
·système Hoffmann, four bien connu, formé d'une série de chambres 
se succédant en un couloir contio u et où le combnstible est introduit 
successivement sous forme de charbon menu par la voû.te. 

L'air entre froid dans le compartiment des briques cuites depuis 
fo plus longtemps et prêtes au défournement ; 11 circule sur les bri
ques~de plus en plus chaudes, en s'échauffant progressivement de 
façon à ê'tre à même de provoquer la combustion du charbon là où 
celui-ci est projeté; l'air continue sa marche, échauffant les briques 
des chambres suivantes et se refrofdissant au fur et à mesure. 

La forme donnée ordiriairemeqt aux fours est celle d'un ovale. très 
allongé ou plutôt d'un rectangle terminé par deux demi-cercles. 

Le conduit de retour des flammes se trouve sous la sole des fours. 

Le perfectionnement essentiel apporte au four Hoffmann primitif 
consiste dans ce que les briques les plus fraîchement enfournées sont 
distraites du courant général, lequel, après avoir passé sur des bri
qùes non complètement sêches encore, se chargeait de vapeur d'eau ; 
cette humidité se repo"ftant sur les briques qu'on vient d'.enfourner, 
nuisait à la qualité de celles~ci. . · 

Dans les nouveaux fours, il existe un second conduit avec lequel 
chacun des fours peut être mis éu communication par le haut et par 
le bas. Les chambres où l'air est le plus chaud et le plus sec sont mises 
en communication par leur sommet avec ce conduit; une portion de 
cet air chaud s'échappe et, pàr un jeu de vannes, va pénétrer à la· 
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partie inférieure des chambres où les briques viennent d'être enfour
nées; celles ci commencent ainsi leur échauffement dans un air bien 
sec, et, en même temps que l'inconvénient ci-dessu~ signalé est évité, 
on réalise une sérieuse économie de combustible par une meilleure 
utilisation de la chaleur. 

B. - BRIQUES COMPRE\IÉES A SEC. 

La fabrication de telles briques est rare en Angleterre. Elle est au 
contraire très fréquente aux Etats-Unis. Cette différence a-t-elle pour 
cause la nature différente de la matière première dans les deux pays? 
M. Allen veut bien l'admettre; il croit cependant qu'il existe en 
Angleterre assez de gisements d'argile éon venant à cette fabrication 
pour que celle-ci puisse se développer et prospérer. 

Séchage et broyage. - La première opération consiste à sécher 
â fond la matière. Ce séchage peut s'accomplir de diverses fa<:ons 
eutre autres simplement en emmagasinant la terre pendant quelque 
temps sur une sole chaude abritée. 

Le broyage s'accomplit au moyen de meules verticales tournant 
dans une auge percée de trous. Les produits passeut dans un crible et 
se rendent ensuite à la presse où ils sont amenés au moyen de che~ 
neaux et de trémies. 

Compression des b1·iques. - Elle comprend les opérations sui
vantes : 

Sous la trémie se trouve un «chargeur» ouvert en haut et en bas, 
qui, après avoir reçu sa charge. d'argile, s'avance et introduit celle-ci 
dans le moule, après quoi il recule pour recevoir une nouvelle charge 
de matière et aussi pour permettre au piston de la presse de plonger 
dans le moule pour y transformer par la pression l'argile en b1·irp1es. 
Après compression, les plongeurs, tant celui de dessus quo celui du 
dessous, remontent tous deux; celui du dessus s'élève assez haut 
pour permettre au chargeur de passer en dessous pour reprendre 
sa place; celui du dessous remonte jusqu'au ras de la surface supé
rieure de la table sur laquelle glisse le chargeur ; il stationne un 
instant daus cette position jusqu'à ce que lo chargeur, s'avan<:ant de 
nouveau, pousse en bas de la table la brique terminèe, puis replonge 
de nouveau et le moule reçoit une nouvelle charge de ter~e. 

Voici maintenant quelques détails sur les diverses opérations et sur 
les appareils eux-mêmes. 



LE CONGRÈS DE GLASGOW 501 

La trémie est une boîte en for ouverte en haut et en bas; la face 
inférieure du fond est soigneusement rabotée et polie de façon à join
dre exactement la face supérieure du «· chargeur» qui doit glisser 
entre la trémie et .la table. 

Ce chargeur est une boîte dont la partie antérieure est ouverte des 
deux côté;;, tandis que la partie postérieure est pleine, destinée qu'elle 
est à fermer la trémie et à empêcher la chute de l'argile y contenue, 
pendant que le chargeur fait son mouvement vers l'aV'ant. Sa face 
extérieure, qui est destinée à pousser la brique fabriquée, est garnie 
de bois, de cuir ou de caoutchouc, en vue d'empêcher une adhérence 
qui dégraderait la brique. La contenance du chargeur est un peu 
supérieure à celle du moule en vue d'éviter que celui-ci puisse être 
incomplètement rempli. 

Les pistons ou plongeurs sont actionnés par des crosses ou mani
velles et leur course est réglée de telle sorte que celle du piston supé
rieur soit plus grande que celle de l'autre, pour le motif déjà indiqué. 
Le plongeur supérieur agit le premier; il donne à l'argile, jusqu'alors 
en poudre, la première pression qui expulse la plus grande partie de 
l'air interposé;. les deux pistons agissent alors en sens contraire l'un 
vers l'autre et compriment la brique jusqu'à ce que celle-ci ait atteint 
la dimension voulue. 

Pour une épaisseur donnée de la brique, la densité de celle-ci est 
proportionnelle à la quantité de matière qui la compose. On règle 
cette. qui,ültité de matière et par conséquent la densité en· limitant plus 
ou moins la course du plongeur inférieur dans le sens de la descente, 
rendant ainsi le moule plus ou moins profond. 

Les parois des plongeur;; sont soigneusement polies et ajustées, de 
façon à ne laisser entre ellei; et le moule aucune intervalle qui aurait 
pour effet de laisser déborder l'argile sur les bords des briques qui 
perdraient ainsi le bel aspect considéré comme indispensable dans ces 
sortes de matériaux. Pour empêcher l'adhérence, les parois du piston 
sont chauffées par une circulation de vapeur. 

On règle l'épaisseur de la brique au moyen de plaques d'acier qui 
sont introduites entre les pistons et leurs tiges. 

Nous avons vu comment on en règle la · compression ou la densité. 
Il est es8entiel d'observer que le d·egré de compression à donner à une 
brique dépend de la nature de la ·matière employée. Plus l'argile est 
sableuse et plus les grains sont gros, plus grande doit être la pression. 
En tout cas, celle-ci doit être poussée jusqu'au point oû la liaison est 
bien complète. 
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Quand les briques quittent la machine, on les envoie directement 
aux fours. 

Il est à remarquer que ces briques, par le fait qu'elles sont plus 
dures et plus denses, exigent des feux plus forts pour les cuire que les 
briques pl us légères. 

C. - FABRICATION PAR LE SYSTi.;r.m SE~H-PLASTIQUE. 

Matièi·es p1·einières. - Ce mode de fabrication a généralement lieu 
quand il s'agit de mettre en œuvre des matières premières dures et 
sèches, spécialement des schistes. C'est le système usité pour la fabri
cation des briques au moyen des schistes houillers, fabrication qui, 
avons-nous vu , a en Angleterre une assez grande importance et est 
fréquemment une annexe des installations miniè!'es. 

Broyage et malaxage. - Les schistes sont conduits directement 
aux broyem's, qui sont généralement des broyeurs à meules verti
cales, comme dans le système pdlcédent. De là, la matière, convena
blement criblée, pass3 à un mélangeur à double axe, sorte tle 
patouillet où la matière en poudre est mélangéoc avec une certaine 
quantité d'eau et pétrie en une pâte qui passe ensuite au malaxeur 
proprement dit. 

Le malaxeur (lmgmill) est un appareil semblable à celui employé 
dans le prèmier système de fabrication et que nous avons déjà déc1·it. 
Nous n'y reviendrons pas. 

P1·esse à briques. - Cet appareil comprend d'abord une sorte de 
table circulaire pourvue sur son pourtour d'une série de moules, qui, 
par le mouvement rotatif de la table, viennent se présenter successive
ment devant l'orifice du malaxeur et reçoivent leur contenu de terre 
préparée. La presse proprement dite, qui fonctionne à la façon des 
presses renseignées à propos du système précédent, reprend la brique 
ainsi ébauchée et qui, après avoir été automatiquement démoulée, est 
amenée de même à la presse ; celle-ci termine la brique en lui don
nant le degré de compression voulu. 

Généralement, la machine à briques comprend le mélangeur, le 
malaxeur, la table à moules et la presse ]JI'oprement tlite. 

Elle est susceptible de produire 10 à i2,000 bl'iqucs par jour. 

Sortant de cette machine, les briques sont conduites à la euùsson, 
qui ne présente rien de particulier. 

Il va de soi que la forme et la disposition varient suivant la nature 
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des produits. qui sont livrés à la cuisson. Si ce sont des briques, seul 
cas envisagé par M. A.lieu, ils peuvent être des fours semblables ·à 
celui décrit plus haut; ils sontaussi souvent d'autres systèmes, avec 
fo,yers disposés aux deux côtés de la porte. Un récent perfedionne
ment fait amener sur ces foyees de l'air échauffé par circulation dans 
des carneaux autour de ces foyers même; de cette façon, en même 
temps qu'on obtient une combustion plus complèt~, on évite l'incon
vénient de rentrées d'air frai~ qui jettent dans la cuisson des pertur
bations nuisibles à la bonne qualité des briques. 

S'il s'agit d'au.tres produ·its, ·Jes fours sont diflërents, ce sont notam
ment des fours en· ruche, munis sur le pourtour d'une sérfe de 
foyers et semblables à ceux employés partout pour la fabrication des 
produits céramiques ou réfractaires. 
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La fabrication du cohe à Oliver (Pennsylvanie). 

Les fours à coke, sur lesquels M. KEIGHLEY, directeur de la Société, 
a donné au Congrès d'intéressantes indications, et qui peuvent être 
comptés parmi les plus importants établissements de ce genre du 
monde emtier, sont situés au cœur même du bassin de charbon à 
coke de Connellsville, à Oliver, près du bourg d'Unionstown, comté 
de Fayette (1). 

La fondation de cette usine date d'un peu plus de 10 ans; elle est 
due à MM. Oliver frères, de Pittsburg. 

Les mines auxquels ils sont annexés ont une production annuelle 
de:750,000 tonnes, extraites par deux puits à des profondeurs de 115 
et de 125 mètres. 

La plus grande partie de cette production est transformée en coke. 
Le nombre de fours est de 700 (il est question de pousser ce nombre 

à 1,100). 
Les fours sont, comme cela a lieu souvent aussi en Angleterre, de 

la, forme primitive dite de « ruche d'abeille» ou de « fours de bou
langer», sans retour des flammes ni utilisation ultérieure de celles-ci. 

Ils sont groupés par massifs de quatre. 

Chàque four a 3m70 de diamètre et 2m40 de hauteur. 

(1) Voici sur lïnduslrie du coke dans le bassin de Connellsville, pendant les 
deux dernières années, quelques renseignements statistiques que nous extrayons 
du Con11ellsville Coul'ier: 

Années Coke produit, en tonneR Yaleur totale Valeur de la tonne 
de 1000 kil. }trancs de 1000 kil 

- - :Francs 

1900 9,211,009 137,245,000 14 90 
1901 11,437,000 122,950,000 10 75 

De cette production un quart environ se consomme dans les environs de 
Pittsburg; la moitié s'expédie ,·ers les localités de l'Ouest. 
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Fig. 8. - Coupe verticale. 
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L'auteur donne des indications assez détaillées sur la construction 
de ces fours et sue les matériaux employés, points sur lequels il insiste, 
dit-il, parce qne la réussite de la fabrication du coke dépend clans une 
large mei,ure <le la façon dont les fours sont construits et de la qualité 
cles mat(,riaux employés pour cette construction. Comme nous ne 
vensons pas qnc 1'011 songe à construire des fours à coke de cc 
système dans notre pays, nous omettrons ces détails. 

D'ailleurs, les renseignements donnés dans cette communication 
ont surtout un intérêt de curiosité. Comme l'a fait remarquer M. le 
Président, après la lecture, c'est un « record » dans la fabrication du 
coke, au point de vue du prix dê revient,:et cette notice prouve sim. 
plement que l'on se trouve, à Conoellsville, dans des condjtions 
exceptionnellement favorables à ce point de vue. 

Le charbon prov:eot de la couche Connellsville, renommée pour 
ses qualités spéciales de charbon à coke. Il est enfourné tel qu'il a 
été détaché de la veine ]Jal' le pic du mineur, sans broyage, ni triage, 
ni lavage, ni criblage. 

Voici trois analyses de ce charbon : 
No 1. 

Humiditô. 0.80 
Matii.n·cs volatiles 2Ci.î0 
C:al'lJone fixe . 00.33 
Soufre. 0.80 
Pltosplto1·c O.Oi 
Cendres 5.35 

Le coke oh-tenu a la composition suivante : 

Humidité 
Matières volatiled . 
Carbone fixe 
Soufre 
Phosphore 
Cendres . 

No 2. No 3. 
0.3G 0.00 

31.70 29.GO 
01.17 03.iO 
0.78 0.04 
0 02 0.01 
ü.00 5.85 

0.03 à 0.10 
0.53 à 0.70 

89.00 à 89.70 
0.63 à 0.72 
0.01 à 0.02 
8.95 à 9.54. 

Le rendement est de 67 °/0 de coke en morceaux. 

Les charbons emmagasinés près de la mine sont amenés par loco
motive~ sur les fours. 

On introduit dans chaque four: le lundi et le mardi, 4 1/2 tonnes; 
le mercredi et le jeudi, -! i/2 tonnes; le vendredi et le samedi 
5 1/4 tonnes. 
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Voici quelle est la marche habituelle des opérations : 

Le charbon étant amené sur les fours, ainsi qu'il a été dit, est 
-coulé dans ceux-ci, par les ouvertures supérieures, au moyen de tré
mies attachées aux wagons. Le charbon est égalisé (le11elled) par uu 
ouvrier spécial appelé leveller. Cet ouvrier adapte ensuite la pm;te, 
en ayant soin d'y laisser une _ouyerture en forme de croissant p,our 
l'introduction de l'air dans les fours; cette ouverture est réglée 
suivant les besoins. 

La carbonisation dure 24, 48, 72 et même g5 heures suivant les 
nécessités commerciales. Le coke est ensuite refroidi par jets d'eau et 
retiré du four, à la main, chargé sur des b_rouettes et conduit dans 
les wagons de chemins de fer. 

La main-d'œuvre est organisée comme suit : 

Les fours à coke sont divisés en gro·upe de 50, chacun d'eux étant 
oonfié à un leveller, qui a la responsabilité de la bonne égalisation et 
de. la bonne carbonisation des charges. 

Ces groupes sont subdivisés en sous-groupes de 2 à 4 fours, .ayant 
pour chacun d'eux un tfreui· de coke ou défourneur (colœ drawer), 
qui a la responsabilité du défour11age, de l'arrosage et du charge
ment sur les wagons. 

Par 100 fours, il y a un chargeur et, e,n outre, un ouvrier avec un 
cheval et une charette, pour l'enlèvement des cendres et des déchets. 

II y a un nettoyeur de voies (ti·uck cleaner) par 150 fours. 
Par 300. fours, un ouvrier (cat• shifte1·) est affecté au service des 

wagons de chem~n de fer. 
En résumé, par 300 fours, on a Je ·personnel suivant : 
1· chef d'équiqe, 2 nettoyeurs-voies, 1 car-sMfter, 3 enlcveurs

cendres, 3 chargeurs, 6 levellei·s et 75 à 100 défourneurs. 
La production journalière moyenne de 300 fours est de 650 à 675 

tonnes. 
Les réparatio~s sont faites par des ouvriers spéciaux, ·dont l~ 

nombre varie suivant le travail à faire . 
L'échelle des salaires est la suivante pour les divers travaux: 
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Dollars. Francs. 

Défournement par3 tonnes de char-
hon cnfom·né 0.72 ~3 60 

Egalisage pa1· 3 tonnes de charbon 
enfourne . 0.12 0 OO 

Machiniste de locomotive et char-
geurs . 2.40 12 OO 

Chargeurs 1.85 g ')~ 
~o 

Ealeveurs-cendres. 1.60 8 OO 
Nettoyeurs-voies i.50 7 50 
Car-shifters. 2 .. 25 11 25 
Ma<:.ons 2.50 12 50 
Manamvres. 1.59 7 50 

Les deux premiers postes sont à la tàche, les autres sont à la 
journée. 

Le prix de revient de la ton ne rnétr: que ( 1,000 kilog.) de coke est, 
au taux actuel des salaires, de 1 dol. (fü ou fr. 8-30. Il se décompose 
comme suit: 

Charbon . 
Service des fours 
Réparations et amortissement des 

fours 
Intérêts 
Taxes, assurances, etc. 

Dollars. 

1.11 
0.39 

0.04 
0.03 
0.05 

Francs. 

5 55 
1 95 

0 20 
0 15 
0 25 

1.62 8 10 

Le taux de>: salaires ci-dessus indiqué est un des pins élevés qui ait 
jamais existé. 

L'auteur de la communication déclare noir fabriqué du coke au 
.taux extrêmement réduit de 84 cents, soit de fr .. 4-20 la tonne de 
1,000 kilogrammes. 
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L'exploitation et le traitement des niinerais de cuivre aux 
rnines de Wallaroo et de Moonta (Australie du Sud). 

M. H. LIPSON HANCOCK donne sur ces importanies mines, .en exploi
tation depuis une quarantaioe d'années déjà, divers renseignements 
dont nous extrayons ce qui suit : 

A. - GÉNÉRALITÉS. 

Elles sont situées à 16 kilomètres l'une de l'autre, au Nord de la 
péninsule de York et respectivement à iO et à i8 kilomètres du port 
de Wallaroo, sur le golfe Spencer, où se trouvent les fours pour le 
traitement métallurgique. 

Elles sont reliées par chemin· de fer à ce port et également à la 
ville d' Adelaïde. ., c"'· 

Elles ont été concédées par le Gouvernemént pour un terme de 
99 ans, moyennant une redevance fixe annuelle de i shilling par. 
acre (fr. 3-iü par hectare) et une redevance proportionnelle de 2 1/2 °/0 

sur lea bénéfices. 
La valeur totale du minerai extrait jusqu'à présent s'élève à plus 

de 250 millions de francs. La production annuelle est d'environ· 
200,000 tonnes de minerai tout-venant, donnant lieu à 37 ,000 tonnes 
de minerai fini. 

La quantité de cuivre produite est d'environ 4,800 tonnes par an. 
La teneur moyenne utile en cuivre serait donc de 2 1/2 °/0 environ 

pour le minerai tout-venant, et de i3 °/o environ pour le minerai fini. 
Le nombre d'ouvriers occupés el;Jt de 2,000. 
La profondeur maxima atteinte est de 750 mètres ; la profondeur 

moyenne d'exploitation, de 500 mètres. 

B. - NATURE DU GISEMENT. 

A Wallaroo, il existe plusieurs filons à peu près parallèles, réunis 
parfois par dés ramifications secondaires. 

A Moo~ta, il y a cinq filons principaux. 
Les terrains dans lesquels se rencontrent ces filons sont assez 

différents dans l'une et l'autre de ces mines: A Wallaroo, ils-consis
tent en micàschlstes métamorphiques, probablement de l'époque cam
brienne ; à,Moonta, ce sont des roches ignées, porphyriques, très 
dures, d'une densité moyenne de 2.67. La· matière filonienne est à 
peu près de la même natuz:e que les roches encaissantes; à Wallaroo, 
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bien qu'elle soit moins dure qu'à Moonta, elle est plus résistante, 
contenant une assez forte proportion de hornblende. Elle est aussi un 
peu plus dense (d = 2.95); à cause de cette circonstance, la concen
tration du minerai est plus difficile. 

Le minerai consiste principalement en sulfures, intimement mélan
gés avec la gangue. 

A \Vallaroo, on retire d'abord du tout-venant, une certaine quan
tité de minerai, et le reste, c'est-à-dire la plus grande masse, va à la 
préparation mécanique, où 5 à 7 tonnes sont nécessaires pour pro
duire 1 tonne de minerai fini, à 10 ou 12 °/a. 

A Moonta, le minerai en lui-même est sensiblement plus riche et 
peut être concentré aisément à 15 ou 18 °/0 de cuivre, mais la gangue 
est plus abondante et il faut 10 à 14 tonnes de tout-venant pour pro
duire 1 tonne de minerai fini. 

C. = EXPLOITATION. 

A l\foonta, les filons sont très redressés (50 à 70°). 
Cette circonstance, jointe à la dureté des roches encaissantes, qui 

rendent les travers-bancs très coûteux à creuser, font que les puits 
ont été foncés obliquement dans les filons mêmes. Des bennes 
roulant sur des rails en fer disposés sur le mur du filon sont 
employées au lieu de cages, pour transporter le minerai à la surface. 

Le puits principal, ayant pour section 5mf0 X 2m40, est divisé en 
trois compartiments: deux pour l'extraction et un pour l'épuisement 
et divers services. 

A Wallaroo, les puits sont généralement verticaux et les filons sont 
atteints par des bouveaux. La profondeur d'extraction est beaucoup 
moins grande qu'à :vI:oonta. 

Les minerais détachés des filons sont descendus dans les wagon
nets par des oouloirs semblables à nos cheminées de dressants. De là 
ils se rendent au puits, où ils sont culbutés dans des sortes de coffres 
de grande capacité disposés aux divers accrochages du puits. Par 
l'ouverture d'une vanne, on fait écouler le contenu de ces coffres dans 
h~s bennes roulantes. Celles-ci peuvent contenir cnvil'ou 1,500 kilos 
de minerais; la vitesse d'extraction atteint 8 mètres par seconde. 
On peut extraire aisément 25 à 30 tonnes de minerai par heul'C. 

Les figures suivantes, à l'échelle de 1/300 environ, que nous 
empruntons à la notice de l'auteur qui paraîtra dans un prochain 
volume des Transactions of' the insti'tutiun of' uiining En,r;ineers, 
donnent une idée du mode d'exploitation suivi: 
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Fig. 12. Fig. 13. Fig. 14. 
Coupe transversale suivant CD. Coupes transversales suivant EF. 

Le filon y a une épaisseur variant de 5 à 10 mètres. Le front de 
taille est maintenu par des piliers (pillar) formés de bois recroisés. 

Des couloirs ou cheminées (pass) laissent descendre les minerais 
dans la costresse (level), où ils sont reçus dans les wagonnets. 

L'exploitation s'élève en gradins renversés jusqu'à une coupure 
supérieure. 

Des cloisons de boisages (reai·ing) maintiennent les remblais 
derrière les fronts des gradins. 

Les iigures 15 et i6 indiquent le mode de travail quand on passe à 
un nouvel étage; la iigure 16 indique le cas d'un massif stérile (horse) 
que l'on abandonne dans les remblais. 

Fig. 15. Fig. Hi. 
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même temps d'oscillation longitudinale dont on peüt faire varier à 
volonté l'amplitude et la rapidité, selon le minerai à traiter. 

Ce crible, qui a environ 6 mètres.de long et omgo de large, est 
garni de sortes de réglèttes eu bois de 7 a B centimètres de hauteur 
et écaetées également de_7 a 8 centimètres, qui forment, sur le tamis, 
une série dr petites auge;, qui mai ntienncnt ùn fond de tamis composé 
de grenailles <le grosseur et de densité appropriées au minerai a 
traiter. · · 

Dans le cas présent, le minerai ayant une densité de 4 environ, le 
fond de tamis est composé de grenailles d'hématite ayant une densité 
de5. 

Le crible est plongé dans uue auge remplie d'eau jusqu'à. une 
dizaine de centimètres au-dessus du tamis ; l'eau arrive par des 
ouvertures latéràles sous le tamis. 

L'auge est divisée, dans le sens de sa longueur, en un certain 
uombl'e de compartiments. Le minerai pulvérisé est amené a une 
extrémité du tamis par un distributeur automatique. Soumis aux 
trépidations et aux oscillations du crible, il se classe comme sur une 
table à secousi;;es, et pénétrant dans le lit de grenailles, il tombe a 
travers le tamis dans les divers compartiments de l'auge, le minerai 
le plus dense, et par conséquent le plus riche, tombant évidemment 
dans lé comparÜment le plus prè.s du distributeur. 

L'installation de Moonta-Wallaroo comprend plusieurs cribles de 
ce système; les. dimensions et les diverses proportions varient sui
vant l'état plus ou moins menu du minerai qu'on y fait passer. 

E.nviron 4 millions de tonnes de minerai ont jusqu'à présent, dit 
l'auteur de la notice, passé dans crs appareils dans les mines austra
liennes où elies sont en usage depuis quelques années. 



516 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L'Eiectricité. 

Des dangers des fils de trolley et de leur prèl;ention. 

DISCUSSION AU CONGRÈS 

Dans notre premier article (1), nous avons donné un rrsumé assez 
étendu du mémoire de M. le professeur JAMIESON. Nous croyons inté
ressant de faire connaître sommairement l'é"change de vues qui a eu 
lieu au Congrès, au sujet de la C{tHlstion examinée par· l'auteur. 
M. B. FrnLD fait remarquer que M. Jamieson a parlé des « Dangers 
vrovenant des fils aériens de ti·olley et de leur p1·évention »,mais pour 
être exact, il faudrait dire : les « Dangers résnltaut des fils aè;·iens 
des tetegraphes et des tèlephones », puisque cc sont ces fils qui se b1·i
sent et qui, de cette façon, sont la cause des dangers dont il 8'agit. 

Ceux-ci pourraient être écartés si les règlement::; étaient renfo1·cés; 
ces règlements devraient fixer le maximum de portée des fils aériens 
des télégraphes et des téléphones et les modes de erciisement avec les 
fils de trolley. 

L'absence de semblables prescriptions s'explique par le fait que les 
premiers nommés sont antérieurs en date aux seconds. 

Jusqu'à présent, les Administrations des té,légraphes et de& télé>
phoncs ont ordinairement établi leurs fils aériens avec d'aussi 
longues portées que possible, afin de diminuer le nombre ile 
supports snr les toits des maisons, pour l'ôtahlisscmcnt desquels, outl'e 
la dépense. il y a souvent la difficulté d'obtenir ll's antol'isations 
nécessaires. 

De plus, autrefois. la rnptnre acciŒentelle d'un fil n'avait quo le 
minime inconvénient clïntcrrompre une communication; mais 
aussitôt qu'il s'établit un tramway électrique dans le voi:;inage. la 
possibilité de la rupture d'un des fils susdits est une cause de danger 

(1) Voir A1111ales des Mines de 'Belg!que, t. VI, p. 921. 
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pour le public. Le Boa1·d of T1·ade, au -lieu de couper le mal dans sa 
racine, en exigeant que les fils télégraphiques et téléphoniques soient 
établis de manière à ne pas se briser continuel~ement, imagine un 
système de fils de garde et crée un nouveau_ danger, lequel, dans 
certaines circonstances, est presque aussi grand que celui qu'on 
cherche à éviter, et il oblige les Administrations. de tramways à 
l'adopter. . 

A Glascow, il existe, pour les fils télégraphiques et téléphoniques, 
des portées·exagérées; ainsi ces fils croi:,;ent souvent les rues sur des 
angles tellement aigus que, d'un support à l'autre, établis aux deux 
côtés ·de la rue, _la distance atteint 90 à i20 mètres et même davan
tage, tandis que des croisements à angles droits réduiraient la portée 
à 30 ou 40 mètres. M. Field voudrait qu'en semblable cas, l'on 
obligeât à effectuer les· croisements, de manière à ne pas dépasser 
cette dernière portée, à m_oins que l'on ne suspende les conducteurs à 
des câbles. 

M. G. _R. BLACKBURN fait remarquer que la suppression des fils 
aériens des télégraphes et des iéléphones est une question de temps et 
de grande dépense. Il est complètement d'accord avec l'.auteur en ce 
qui concerne l'inefficacité et même le danger des baguettes en bois, 
quel que soit leur mode d'attache aux fils de trolley. Cette 
inefficacité a été pleinement établie lors du fatal accident arrivé 
à Liverpool. Ce système a été essayé à_ Bradford, et l'on a fini par 
l'abandonner pour. les raisons suivantes : i O Danger des fils des télé
phones s'entortillant sur le fil de trolley; 2° Difficulté de les· fixer 
sûrement; 3° Impossibilité de conserver un bon isolement électrique. 

Actuelle.ment, la protectibn la plus efficace est, semble-t-il, le fil de 
garde mis à la terre et établi selon les règles du Post Office, qui ont été 
rapportées par le professeur J AMIESON. Ce dispositif a été adopté à · 

Bradford et dans d'autres villes, et, quand la mise à la terre est effica
cement faite, on a reconnu que c'était le moyen le plus satisfaisant. 

Le projet du Post Office d'imposer un filet de gar~e n'est pas recom
mandable; le déraillement du trolley pourrait le détériorer, à moins 
qu'on ne le place à une hauteur considérable au dessus du fil de 
trolley. 

L'usage du bronze. silicieux pour les fils de garde lui paraît à 
conseiller. L'emploi d'un coupe-circuit automatique à la station de 
puissance, convenablement réglé, est indispensable, d'où la nécessité 
de fils de garde, mis à la terre, à de très fréquents intervalles. 

Les boîtes de sections devraient être aussi simples que possible et ne 
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couteni1• qtw Je Jlal'afondl'e, les eoupt•-circnits dn fredrr p1'Îllcipal <>t 
nu coupe-circuit pour chaque section <le fil de tl'Oll('.Y et peut-êh'<'. en 
plus, lllle connexion pour télé)lhone. Par l'em]Jloi d'une s<'lnlJlahl<' 
boite, il n'y a aucun inconvénir1lt à prrmettre aux condnet<•tn·;:, 
insprctcurs et autres agents d'êtl'e porteurs d'une clô pour 011v1·i1• c·es 
boites_ en eas <l'accident. A Bradford, ces personnes ont d(•s el(•s de 
l'cspece et ont comme instruction <le couper tons lPs cit·cnits, afin 
d'(\viter toute incertitude; l'interruption du trafic est diminuée 
notablement. 

A Bradford, chaque voiture a ùté munie d'un interrupteur de mise 
à la tel'l'e semblable à celui décrit par le professeur Jamieson, et fonc
tionnant par le bris d'una glace. Cet appareil est, <le l'avis de 
M. Blackburn, le plus efficace 'pour la neutralisation d'une ligne. 

Le professeur JAMIESON, sur une question posée JJap un dèlc\guù belge, 
M. ERNEST GÉRARD, dit qu'il condamne absolument les fils de garde 
isolés aux points d'attache. Quand un fil de télégraJJhe ou de tél(•]Jhoue 
se brise et tombe sur ces fils et fait en même temps contact avec le fil 
de trolley sous charge, il s'établit alors un courant dans le fil supé
rieur, leque) fond les fusibles s'il y en a, ou, dans la négative, détério1·e 
les instruments placés aux extrc'.>mités. Il peut même arriver que de 
semblables contacts déterminent d0s incendies et que des perso1111es 
reçoivent ùr~ scconsses avant que la r11pture dn circuit ne se pro<l uisc. 
Au contrair·e, avec des fils de ga1·<le parfaitement mis à terre, c·c~t-à·
dire à <les intervalles rapJJrochés, le danger est réduit à un minimum. 

Les languettes en bois sont à condamner également comme ineffi
caces. 

A défaut de placer les fils de télégraphes et de téléphones souter
rainement, on devrait les suspendre à des câbles solides et isolés, 

· et croiser les lignes de tramways presque à angles droits, do manière 
à i'éduire la portée autant que possible. Dans ces conditions, les fils 
de garde deviennent inutiles. 
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Vm:tures de chemin de fer à grande vitesse de l'Allgemeine 
Elektricitiits Gessellschaft de Berlin. 

Par O. LASCHE (Berlin) 

PRÉLIMINAIRES 

L'AssociaÙon allemande .pour l'étude des chemins de fer électriques 
à grande vitesse a été constituée en vue d'acquérir ·des données 
expérimen~ales sur l'exploitation électrique des chemins de fer à 
longue distance, aussi bien en ce qui concerne la construction des 
voitures, la consommation de l'énergie et l'usure de la voie, qu'en ce 
qui ccinserne 'les limites dans lesquelles les chemins de fer peuvent 
être exploités électriquement. 

Jusqu'à ce jour, l'étude théorique de la question n'a présenté qu'un 
caract~re général; les premiers essais pratiques seront commencés à 
bref délai sur la ligne militaire de Berlin à Zossen, que le Conseil 
d'Adminis.tration des chemins de fer impériaux a mise à la disposition 
de l' Association précitée. 

On a considéré qu'm;ie vitesse de 200 kilomètres à l'heure était un 
maximum dans l'état actuel de la constl'uction des voitures, mais ceci 
n'impiique, ni que l'objet principal de la ligne expérimentale sera 
l'obtention de cette vitesse, · ni qu'il n 'y aura p·as moyen de rouler 
à de plus grandes vitesses encore. ' . 

L'essai a poJlr but spécial l'établissement d'une base certaine 
pour l'étude, la construction et l'exploitation des lignes aux vitesses 
usuelles ou à de plus grandes encore. 

Il est évident que les expériences à effectuer devront avoir pour but 
de comparer l'économie des systèmes électriques avec ceux dans 
lesquels il est fait emploi de la vapeur et de déterminer le coût total 
de ch~que système quand il fonctionne à des vitesses différentes et 
spécialement aux vitesses les plus élevées. On doit cependant se 
rappeler que la question de la dépense n'a pas été l'élément prin_cipal 
considéré 101's de l'introduction dans la pratique de l'éclairage et du 
transpopt de l'énergie par l'électricité. En effet, même actuellement 
encore, la lumi:ere électrique est souvent beaucoup plus coûteuse· 
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que celle du gaz, et cepenchrnt sou emploi se développe chaqu~ 
jour. De même, l'exploitation Mer.trique des chemins ùe fer rece
vra un rapide essor, malgré une dépense plus élevée, eu égai·d au 
plus grand confort qu'elle offrira. La possibilité de faire rouler des 
voitures motrices isolées, en succession rapide, constitue un grand 
avantage en faveur de la traction électrique, avantage fort apprécié 
par le public. Un autre avautage encore à retirer de la traction élec
trique consiste dans la possinilité de conserver la voie et les ouvrages 
d'art existants, malgré le développement du trafic, parce que, au lieu 
d'employer de plus lourdes locomotives ·et de plus longs trains, on 
fera rouler des voitures relativement légères et séparées . 

. La voie devra être l'objet d'une étude importante et des amélio
rations notables seront nécessaires; les essais établiront la diminution 
d'usure produite par ce mode de traction par rapport à celle pro>~e
nant de l'emploi de locomotives à vapeur. 

Les expériences fourniront, il faut l'espérer, des bases, pour le 
calcul des dépense:> d'exploitation des lignes pt'inC'.ipales, ain~i , ·'" 
consommation:"; cles moteurs aux t!iverse~ vitcs;;rs, pour l'e~tin. .on 
clc l'influence tle la ré8i8tanco de l'air et pour la d{•termination de 
l'emplacement des stations g!·nératrices de puis::<ancc. La limite inf(~
rieure <le vitesse à laquelle la traction électrique peut être plus frono
miquc que la traction à vapeur est à peu près aussi peu connue que 
:;a limite la plus élevée. Tout ce que l'on sait, :,:e résume en ceci : 
Avec les locomotives ordinaire:,;, la consommation de vapeur, et plus 
8pécialement <le charbon, augmente rapidement avec l'accroi~serilent 
de la vitesse. En centralisant la production de la puissance, on arri
Wl'a probablement à une conclusion différente. De grand('8 machines 
à vapeur, bien cCl'l1struitrs, peuvent alors être emplo:y(•es aYrc des 
chaudières ponrv1u's de silrchauffou1·1< et d'appareils à chauffer l'eau 
d'alimentation. Crttc centralisation, et con~(·qurnnment l'ohlention 
d'une charge pratiqueriwnt con8tante. est maiJ1tc11ant pos~ih!C' pont' dr 
g1·andcs distanccs. 

Le courant alternatif tripltasô peut être pngemlr(• à une tension ile 
40 à 50,000 volt:; de manière à prmwttre la ll"ansmis:;üon cle l'è11C't'
gie élrctri<pw sarn; I>PI't<• s<;l'i<•ns<• sui· de grands 1>a1·co11r~ et ,:111· to11ll'>< 
Ios lignrs de chemin de foi· d'une gl'ande étP11clne superfid<'ll<', pou
vant êtl'c ain8i al imcntées par une ~tatiou cPuh'ale con ycnahll•mpnt 
située. 
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NATURE DU COURANT EMPLOYÉ. - Pour les experiences à effec
tuer, un courant d'une ten&ion ne dépassant pas iO à 12,000 volts 
était suffisant et nécessaire; il a été fourni par la station centrale 
« Oberspree » des usines d'électricité berlinoises, la distance de la 
station centrale au point le plus rapproché sur le fil de trolley étant 
d'environ 15 kilomètres. Actuellement, le courant est utilisé dans 
les moteurs à la tension de 435 volts, par l'intermédiaire de transfor
mateurs montés dans la voiture. Par rapport aux développements 
futurs, il y aura lieu d'examiner s'il est préférable de conserver le 
poids considérable des transformateurs dans les voitures ou de réduire 
la haute tension (environ 50,000 volts) par des transformateurs 
disposés le long de la voie, à une tension moye.nne d'environ 
3,000 volts. 

La conversion du courant triphasé en courant continu n'est pas 
pratique pour le service des chemins de fer à grande distance, parce 
qu'elle réclamerait l'emploi de machines rotatives et conséquemment 
nécessiterait un personnel spécial, tandis que les transformateurs 
employés pour faire varier le potentiel du courant triphasé n'ont 
aucun organe mobile. De plus, le coul'ant continu réclame l'emploi 
d'un très bas voltage et, par conséquent, de courtes distances entre les 
stations de transformation. Il peut, toutefois, être nécessaire d'em
ployer le courant continu pour des voitures de chemins de fër à 
longue distance, quand elles traversent une grande ville, les trois fils 
du système_ triphasE'>. pouvant alors présenter des inconvénients aux 
aiguilles et aux croisements. Une locomotive à petite vitesse pourrait 
alors être attelée momentanément à la voiture. 

PROGRAMME DES RECHERCHES. - Le problème posé à l'A. E. G. 
était le suivant : coilstruire une voiture motrice pouvant rouler 
à une vitesse de 200 kilomètres à l'heure et contenir 50 voyageurs. 
La voiture serait à deux bogies, avec trois axes chacun, et les 
moteurs seraient disposés pour une puissance totale de 1,100 che
vaux normalement, avec possibilité d'atteindre un maximum de 
3,000 chevaux. Le courant électrique utilisé serait triphasé à la 
tension de 12,000 volts et avec une fréquence de 50 périodes. 
Le poids des voitures serait aussi faible que possible ·et ne pourrait 
excéder 8 tonnes par roue ; le profil serait tel que les voitures fussent 
d'un gabarit à permettre leur passage sur les lignes du chemin de fer 
de l'État. 

La seconde partiè du mémoire de M. Lasche contient la-description 
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du type de voiture adopté et de son dispositif électrique. Dans la pre
mière partie, l'auteur décrit quelques expériences et recherches préli
minaires. comme présentant un intérêt particulier en vue de la 
nouveauté de tout le système. 

La voiture expérimentale, destinée à rouler dans la suite d'une façon 
permanente, après la fin des essais, ne peut être comparée ni avec 
le tram-car ordinaire, ni avec les locomotives à faible vitesse, car les 
moteurs, les transformateurs et les appareils de démarrage et de 
régulation sont d'un type entièrement nouveau. 

Dans la première section, l'auteur donne la relation des recherches 
faite~ en vue d'obtenir le poids le plus réduit, tant pour la voiture que 
pour l'équipement électrique, c'est-à-dire: transformateurs, mo
teurs, etc. 

En considération de la haute vitesse à atteindre, on a jugé néces
saire de chercher les moyelis de soulager les axes du .Poids considéra
ble des moteurs, ou tout au moins d'éviter que ceux-ci n'en soient 
directement chargés ; c'est ce qui fait l'objet de la section II. 

L'appareil de démarrage et de régulation ne pouvait être construit, 
pour une puissance de 3,000 chevaux, sur le même type que celui 
adopté daus les cont1·ollers ordinaires pour voitures prenant à peine 
iOO chevaux. Des expériences, rapportées dans la Hection HI, ont été 
effectuées sur une grande échelle, dans le but d'essayer le dispositif 
finalement adopté. 

Le freinage à une vitesse de 200 kilomètres à lïieure, au moyen de 
freins à frottement ordinaires (avec une vitesse périphérique de 
56 mètres par seconde) ne pouvait convenir ; il a fallu conséquem
ment trouver des moyens de freiner électriquement ; cette question 
est examinée dans la section IV. 

Un grand nombre d'autres détails out également clû être examinés, 
notamment, les coussinets des moteurs qui doivent travailler à une 
vitesse périphérique d'environ i4 mètres par seconde et les anneaux 
collecteurs des armatures à une vitesse de 40 mètres environ. Les 
trolleys ont réclamé une étude spéciale et ont donné lieu à la résolu
tion tl'un problème des plns difficiles (voir section V). 
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PREMIÈRE PARTIE 

Recherch~s et expériences prélirninafrés 

· I. ~ Poids de l'équipement électrique. 

Pour permettre à la voiture de rouler soit en avant, soit en arrière, 
on a d'abord proposé de construire une plateforme de conducteur 
contenant les appareils de démarrage nécessaires, à chaque extrémité. 
La construction devait permettre de « controler » même Ies moteurs 
du bogie d'arrière à l'aide du dispositif de démarrage d' ayant. L' arran
gement des câbles, requis à ce,tte fin, démontra qu'il était imprati~ 
cable pour une puissance de 3,000 chevaux. Le problème fut 
simplifié en divisant l'appareil électrique en deux circuits et en 
opérant à distance sur le dispositif de démarrage d'arrière, soit au 
moyen d'un électro--moteur, ou de l'air comprimé, ou de l'eau sous 
pression ou de tout autre procédé. 

Dans un deuxième modèle, la cabi.ne du conducteur fut placée au 
milieu de la longueur de la voiture, tout en conservant les deux cir
cuits séparés. Bien que, à cause de la grande vitesse, l'inspection de la 
voie soit impossible sur les trente derniers _mètres, l'arrangement fut 
encore modifié et l'on plaça les deux plateformes du conducteür 
aux deux extrémités de la voiture, tout en cherchant à ménager la 
vue, tant à l'avant qu'à l'arrière, pour l'agrément des voyageurs. 

Tout l'appareplage, le câble et les dispositifs de sécurité sont ins
tallés dans le compartiip.ent central lequel, ayant les transforma.teurs 
en dessous, est séparé des compartiments à voyageurs par des 
conduits à double paroi en fer pour la circulation de l'air. Le conduc
teur se tient constamment debout à l'avant de la voiture dans laquelle 
il n'y a pas de connexions à haut voltage. La manœuvre est effectuée 
d~ la plateforme du conducteur par transmission mécanique. 

Il a déjà été signalé que·les transformateurs devaient être montés 
dans les voitures mêmes, bien qu'ils augmentent notablement -le poids 
de celles-ci. 

La question de l'échauffement et du refroidissement du fer et des 
bobines de cuivre est de. la phis haute importance dans !'.espèce. Le 
refroidissement des transformateurs par de l'air pris en dessous de la 
voiture est impossible, à cause de la grande quantité de poussière 
soulevée dans un voyage à grande vitesse.On a reconnu qu'on pouvait 
réduire notablement · 1e poids en faisant passer l'air _à travers les 
·noyaux des transformateurs. Deux conduits d'air sont ménagés dans 
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le toit de la voiture et sont disposés, l'une à l'avant, pour l'admission 
de l'air frais, et l'autre, en arrière, pour son émission après échauffe
ment. Des précautions spéciales ont été prises pour que, en cas de 
temps pluvieux, l'air soit privé de son humidité avant de pénétrer 
dans les noyaux des transformateurs. 

Connue il sera exposé dans la suite, on réalisa une grande économie 
de poids par l'emploi d'un rhéostat de démarrage liquide d'une 
construction entièrement nouvelle, au lieu du dispositif a bobines 
employé primitivement; le poids descendit de 9,000 à 4,500 kilog. 
par cette modification. 

Les modèles de voitures étudiés ont conduit, pour l'équipement 
électrique, aux poids successifs ci-après: Modèle I, 47,600 kilog.; 
II, H,600 et III°, 29,850 kilog., en y comprenant les poids des trans
formateurs qui sont respectivement de : Modèle J, 13,000 kilog.; 
II, 13,000 kilog. et III, 6,500 kilog. 

La voiture pèse, tout équipée et y compris 50 voyageurs, 85 tonnes, 
dans le derni·er modèle étudié. Dans celui-ci, les moteurs ne sont pas 
enfermés. On a reconnu que le. refroidissenrnnt était suffisant, même 
en marche continue, au simple contact de l'air, les surfaces externes 
des moteurs étant munies de nervures. On n'a adopté aucune 
disposition spéciale pour l'admission de rair dans les dits moteurs; 
on ne pouvait faire de pri:::c par en dessous a cause de la poussière 
soulevét\ et on n'a t1·ouvé ancun moyen convenable pour la faire par 
ÙE'f<SllS. 

II. - Montage des moteurs. 

Entre les deux solutions extrêmes : a) le corps de la voiture monté 
sans ressorts directement sur les axes, et b) chaque partie étant montée 
sur ressorts, on peut réaliser un grand nombre de combinaisons. 

Après une longue série d'essais que l'auteur expose CD détail et a 
l'aide de nombreux croquis, on s'est arrêté au mode de suspension 
représenté en partie dans la fig. 22 et dont la description sommaire est 
la suivante. Deux trucks à trois essieux portent chacun. deux 
moteurs d'une puissance normale de 250 chevaux pouvant atteindre 
momentauément 750 chevaux; l'induit ou rotor de chaque moteur est 
monté sur un manchon tubulaire flottant autour de l'essieu. Ce 
manchon entraîne les roues motrioes correspondantes par l'intermé
diaire de trois paires de ressorts a lames radiaux encastrés au gros 
haut dans une pièce triangulaire calée sur ce manchon, et dont les 
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bouts minces s'appuient par des poussards contre des pièces de butée, 
boulonnées aux roues, près de la périphérie. La carcasse du stator, 
supportant le manchon du rotor, est soutenue par des bras qui vont 
prendre appui directement sur la boîte à graisse, avec interposition 
de ressorts spéciaux n'ayant qu'un jeu de quelques millimètres. Le 
diamètre des roues adopté en dernier lieu est de fm250 afin de 

Fu:;. 22 

permettre une meilleure utilisation de la forme imposée par le 
gabarit; pour une vitesse de 225 kilomètres à l'heure, le nombre de 
tours par minute des roues motrices est d'environ 960, avec le 
diamètre. pr~cité. 

On fit aussi de nombreux essais relatifs à la lubrification des 
coussinets. Ces essais fure:p.t effectués presque exclusivement avec 
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des coussinets de métal blanc et des axes d'acier au nickel; quelques
uns furent aussi effectués avec de l'acier fondu et avec des coussinets 
de métal magnolia. Eu ce qui concerne le mode de graissage, on 
adopta d'abord une alimentation d'huile sous pression à travers toute 
la voiture avec des tuyauteries encombrantes, surtout pour permettre 
le mouvement tournant des bogies et les mouvements relatifs entre 
les axes et le corps de la voiture. On en revint au système d'alimen
tation séparée, mais, au lieu d'employer l'anneau de lubrification 
ordinaire, on fit usage d'un disque uni de grand diamètre, monté 
concentriquement sur l'axe, qui élevait la grande quantité d'huile 
nécessaire d'une façon parfaite sans produire de mousse. Des expé
riences furent effectuées à des vitesses variant de 2 mètres (la vitesse 
normale) à 25 mètres par seconde et à des pressions allant de 2 à 
5 kilogrammes par centimètre carré, de manière à déterminer la 
relation entre la vitesse, la pression des coussinets et la températnre. 
Le résultat complet de ces expériences n'a pas encore été publié. 

Ill. - Démarreurs. 

Dans les recherches concernant l'aménagement de la voiture et 
l'arrangement de l'équipement électrique pour arri...-er à un minimum 
de poids, nous avons mentionné que le démarreur était monté au 
milieu de la voiture de manière à permettre un développement aussi 
faible que possible des câbles. Au debut, le circuit primaire du 
moteur fut muni d'un commutateur permettant de renverser le sens 
du roulement, d'arrêter et de ralentir la marche des moteurs, soit 
par un contre-courant. soit en connectant les enroulements du 
stator avec une batterie d'accumulateurs. 

On décida d'abord d'emplo,yer des démarreurs liquides analogues à 
ceux en nsage pour produire le démarrage des petits ou des grands 
moteurs. Ceux-ci consistent en tôles de fer qu'on insère progressive
ment dans le circuit d'armature en les plongeant dans le liquide 
approprié; on rompt le circuit en retirant les dites tôles de ce 
dernier. La résistance varie avec l'étendue des surfaces immergées 
èt conséquemment le glissement de !"armature relati...-ement ati 
nombre théorique de révolutions qu'elle devrait accomplir. Les 
inconvenients de ce démarreur sont suffisamment connus surtout 
quand il doit servir d'appareil de réglage. La fermeture dn circuit 
par l'introduction d'une résistance, donne lieu à un ééhauffemenf 
très rapide de l'eau. qui ne tardt• pas à entrer en ébullition. 
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.Ensuite, pour des raisons de construction, les_ électrodes ne peuvent 
être placées à une distai1~e suffisamment rapprochée pour produire 
un court-circuit, même quand elles sont complètement immergées·, et 
il est conséquemment nécessaire d'employer un di~positif métallique 
de mise en court-circuiL Enfin, dans le cas de grands moteurs, un 
inconvénient résulte du déplacement de lourdes électrodes. 

L'A. E. 0"· a construit de semblables rhéostats liquides pour des 
moteurs atteignant une puissance de plusieurs· centaines de chevaux. 
On essaya aussi d'autres modes de construction dans lesquels les 
plaques d'électrodes étaient fixes et le. liquide passait d'un réservoir 
spécial dans le bassin-électrode. On proposa aussi l'emploi d'un sem
blable dispositif dans lequel on utilisait l'air comprimé pour élever 
le liquid1;1, mais les inconvénients ci-dessus mentionnés, nécessitèrent 
au début l'emploi de démai'reurs métalliques. 

Les exigences spéciales du cas considéré, notamment l'utilisation 
d'un espace restreint, l'usage continu de l'appareil de réglage, l'éta
blissement de contacts et de connexions bi~n en vue, et la certitude 
d'une manœuvre facile et sûre de la plateforme du conducteur, 
créaient une tâche difficile ·pour l'auteur du projet, en vue de la 
puissance de 3,000 chevaux à employer. 

L'appareil de démarrage et de réglage doit être proportionné pour 
la force maxima,. parce que, pendant la commutation, les moteurs 
doivent développer leur pleine puissance. On emploie des- rhéostats 
distincts pour chaque moteur et pour chaque circuit de rotor; dans 
le but de diminuer le nombre de rhéostats correspondants aux quatre 
moteurs, on :fit usage de rotorf' roulés à deux phases, de sorte que 
huit rhéostats au lieu de dduze étaient seulement nécessaires. Quand 
les moteurs déma1;rent, un grand nombre de bobines de résistance 
doivent.- être mises dans le circuit de l'armature, de manière que 
chaque moteur reçoive d'une façon graduée son plein voltage et tout 
le courant. 

Plus le nombre de crans est grand, plus sont nomb1;euses les résis
tances et plus sont incommodes les connexions des .câbles. Avec la 
puissance de 3,000 chevaux dont il s'agit, il paraît presque impos
sible de faire en sorte que les câbles soient accessibles. Le nombre 
minimum de crans à adopter est déterminé par l'intensité du courant 

. . 
d'armature et par son voltage. La différence de potentiel d'un cran 
au suivant, c'est-à-dire d'un contact à l'autre, doit ètrè maintenue 
dans de certaines limites, de manière à éviter les étincelles quand 
même on prend la précaution de souffler les arcs; 
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Il a été admis, pour le projet d'expériences, que la vitesse de la 
dynamo fournissant le courant pouvait être considérablement réduite. 
de manière qu'il y ait une réduction proportionnelle de la vitesse de 
la voiture; mais cela ne suffit pas, parce que, bien qu'il soit possible de 
tourner à demi-vitesse, nne vitesse même dé 100 kilomètres à l'heure 
est encore trop élevée pour le commencement des voyages d'essai. Il 
était ainsi nécessaire de compter sur l'introduction permanente de 
résistances dans le circuit. Par conséquent, les bobines de résistance 
ainsi introduites en circuit se·ules peuvent chauffer, les autres préa
lable1mmt coupées ne sont pas utilisées. 

Pendant qu'on faisait ces investigations, le problème de la construc
tion d'appareils de démarrage et de 1·églage pour de puissantes machines 
d'extraction de mines, se présenta à l'A. E. G. Il parut impossible 
d'appliquer les systèmes connus, convenant pour une puissance 
maxima de 100 chevaux environ, à un projet comportant une 
puissance de 3,000 chevaux. 

Le problème fut réso1 n en appliquant un dispositif de démarrage 
liquide, conçu snr un principe entièrement nouvea n. La figure 2:3 
montre un exemple de cc démarreur. Un moteur à courant triphasé do 
200 à 400 chevaux est accou11lé directement à un volant très lourd. 
Dans le but d'amener celui-ci en pleine vitesse en 13 seco11des, 1111 

torque (couple) correspondant à 400 chevaux doit ètl'e attl'int. 
A. vee la même puissance, 1m autn, volant fut ameué à tom'lll'l' it pll'i11e 
vitesse eu 11/2 à 2 minutes. Le premier cas rencontre los l'Xigcuel'S 
<l'une machine d'extraction et le dernier eclles d'une voitu1·e ù gram.le 
vitesse. 

La figure montre à l'avant une petite pompe centrifuge co11-
duite par un électromoteut· qui élève le liquide d'un réservoil' 
placé dans la fondation et le livre continuellement au bassin dans 
lequel plongent les électrodes. La pompe fonctionnant sans cesse, il se 
produit un renouvellement et un mélange continu du liquide. 
En déplaçant une tige verticale, on ferme une valve située au fond 
du réservoir de façon à supprimer la décharge de l'eau. Celle-ci 
connmmce ensnite à s'élever dans le bassin et les circuits d'armature 
se ferment, de sorte (pw lc rnot<•111· dènia1·1·(•, rnais av<>e nnp rt'•:sistanl'(' 
eu circuit considérable. Le li<1 uido montant da11s Je bal"si n-t'·h·etJ'.Od(·:::, 
la résistance décroît et le moteur tourne plus rapidement En eo11-
séquc11ce, pour une charge donnée, chaque niveau du liquide cones
poud à une certaine vitesse du moteur. A l'aidt> d'un tropapleiu dan::: 
le bassin-électrodes, le niveau du liquide peut être réglé· aisément, et, 
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conséquemment, le moteur peut tourner à la vitesse requise. comme, 
par exemple., dans le cas d'une machine d'extraction, pendant l'inspec
tion du puits ou pendant la translation du personnel, et dans le cas 
considéré, quand il est nécessaire de ne· faire tourner la voiture qu'à 
une Yitesse de 50 à 60 kilomètres à J'lwurc 

Les plaques d'électrodes sont tl'ès larges, sauf à la partie infürienre 
où elles sont terminées en forme de fourche8 de différentes longueurs. 
L'arrangement est tel que la plus longue fourche de la prenüère 
plaque est placée dans une situation cliagonalement opposée à la 
mème de l'autre é.lectrocle; de cette façon, non seulement les surfaces 
plongeantes sont petites, mais encot·e la distance entre elles, c'cst-à
dire le chemin que le courant doit parcourir à travers le liquide, est 
considérable. 

Par conséquent, la surface immergée des plaques pent, par· 
suite de la grancle clistancc.', être cousidéral.Jlement plus grande que 
dans le cas où le courant de même intensité doit effectuer un trajet 
plus court. Il en résulte que tout snrchauffement des extrémités tel 
qu'il s'en produisait avec l'ancien système est rendu impossible. 
D'autre part, les plaques d'électrodes sont très rapproch(•e:,1 an sommet 
et on fait usage d'un plns grand nombre de ces dernieres qu'aupara
vant, dans le but d'obtenir une surface très grande pour la comluite 
du courant et ainsi, de réduire à un minimum la résistance du liquide 
au 1iassage de celui-ci et d'obvier à l'emploi de contacts métalliques de 
court-circuit. 

La ùiffôrence rn,sentielle entre le nouyeau démarreur C't ceux précé
demment employés consiste clans la eirculation du liquidr, fait qui 
suffit seul à en assnrrr l'usage. Il est facile dr calculer qnrlle quantité· 
de chaleur est communiqnér. au liquide par la résistance pour tonte 
charge donn{!e ou pour un décroissement donné de la vitesse norrnalr, 
et l'emploi de l'eau rend aisée la dissipation de cette chaleur. La snr
facc de refroidissement néce~saire dans ce but peut êti·e promptement 
calculée et, dan8 la présente construction de la voiture à grandeYitessc, 
ôn dispose de s3,,tèmes de tubes de enivre de petit diametre formant 
un serpentin, à travers lequel l'eau chauffc\e doit passer après aniir 
quitté le ba,:sin-6lectroclcs et avant qn'rl!P ne soit rmployée à nonvean. 
Consécpwmment, le nouYean démarreur à l'11(,ostat liquide rst capable 
de fournir nne grande résistance, pouYant être maintenue rn cil'cnit 
d'111rn façon 1H\t·ma11P1ltC', et le moteur peut ain:,:i tom·11<·r coJ1ti1111rllC'
meut à nne aussi faible viks.,e qu'on le M1si1·P. 

La période de démarrage du moteur, c'est-à-dire la période s'éten-
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dant du repos jusqu'au momënt où la résistance est complètement 
coupée, est déterminée par la vitesse avec-laquelle le liquide se rend 
au bassin~électrodes. ·si l'on insère une valve dans le tuyau conduisant 
de la pompe centrifuge à ce bassin, la vitesse à laquelle c'e liquide est 
livré peut être réglée à volonté, de même que la période de démarrage. 
De cette façon, o,n peut empêchede conducteur du train .de réduire le 
temps requis pour le démarragy; d'autre part, le conducteur peut, 
par une fermeture lente et incomplète de la valve inférieure ou de 
décharge, diminuer la vitesse pour arrêter_ et freiner sur l'espace 
voulu. En semblable occurencc, le· conducteur peut fâire rouler la 
voiture à une si faible vitesse que ce soit, en gardant la valve infé
rieure partiellement ouverte. La vitesse est en conséquence sous un 
cout.rôle parfait. L'a.ction continue de cet appareil permet ~n démar
rage et un freinage sans secousse. La force nécessaire pour le manœu
vrer étant très faible, il peut être commandé promptement à distance, 
sans le secours de l'air comprimé ni de l'électricité, par un simple 
vola.nt à main. 

IV. - Freins. 

Le système de freinage électrique à l'aide de moteurs a été égale
ment essayé avec le dispositif expérimental qui avait été construit 
riour essayer le démarreur. 

La voiture est êqui pée avec un frein à air comprimé Westinghouse, 
divisé en deux parties pour chacun des deux bogies. Ces freins sont 
manœuvrés de la plateforme du conducteur. Bien cfu'on puisse 
admettre, jusqu'à. un certain point, que le frein d'un des bogies cons
titue uoe rêserv~ pour l'autre, on ne jugea pas possible ·de se dispen
ser d'un second frein, leqqel fut actionné par les moteurs eux-mêmes. 

L'action freinante peut être effectuée, au moyen des moteurs, de 
deux maoières différentes. Dans la première méthode, le stator du 
moteur est excité par un courant continu et le. rotor est graduelle
ment mis en court-circuit, de manière que le moteur travaille-comme 
une génératrice sur la rêsislance ; dans la seconde méthode, la 
direction du cour~nt dans le champ tournant est changé!:), de manière 
à produire une tendance à tourner en sens opposé. 

Quand le circuit du moteur est rompu par'l'ouverture de la valve 
de décharge du rhéostat liquide, le champ tournant est interrompu 
et le circuit inducteur est mis en communication avec une batterie 
d'accumulateurs placée dans la voiture, ou bien le couranJ; est ren-
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vers6 dans deux de ses trois phases. Après que la commutation a été 
effectuée. d'une manière ou de l'autre, le circuit d'armature est de 
nouveau graduellement fermé, c'est-à-dire q_ue le liquide fait contact 
sur une très grande résistance et le niveau du liquide est ensuite 
élevé ou abaissé à volonté, suivant les circonstances. 

Il ne suffit pas de freiner à l'aide d'un contre-courant, parce qu'il 
pourrait arriver que le courant vieane à manquer pour une raison· 
quelconque, comme, par exemple, par la fusion d'une sùr~té au 
moment même de l'application du frein L'emploi d'un contre-courant 
présente encore un inconv6nient. Par suite de la construction élec
trique du moteur et du potentiel choisi d'environ 430 volts pour le 
champ d'excitation, l'armature a une tension d'environ 325 volts en 
circuit ouvert. Après le renversement du champ, la tension dans l'ar
mature augmente à pleine vitesse jusqu'à près du double, c'est-a-dire 
jusque environ 650 volts. Quoique le rhéostat liquide soit établi pour 
ce voltage et que l'armature du moteur soit en état de le supporter, 
ayant été essayée à 4,000 volts, il serait imprudent de fairr, dépendre 
le fonctionement du frein d'une tension aussi é.levée, précisément au 
moment où cet appareil entre en ,jeu et où l'on redoute un danger. 

Ces raisons ont conduit à l'adoption d'un frein basé sur le second 
principe, et dans ce · but, on utilise deux batteries d'accumulateurs 
entièrement distinctes, correspondant aux deux réservoirs dù frein 
Westinghouse. Il est entendu que le frein électrique doit être employé 
aux grandes vitesses et que le frein à air doit seulement être appliqué 
à la fin du voyage. Ou dispose aus:::i d'un frein à main pour agir sur 
le bogie d'avant. 

V. - Archets de trolley. 

Le courant est capté à trois cond acteurs superposés dans un plan 
vertical pour être amené dans la voiture par des collecteurs en forme 
d'archets. Ce S}'Stème permet un contact plus sûr que celui de prise de 
courant habitnel par dessous. Ces archets sont montés sur des arcs 
métalliques refü,s à la voiture par des tringles articulées et à ressorts. 
Ces t!'ingles sont obliques et vont prendre l)ied respectivement sur 
trois supports placés, l'un derrière l'autre, au sommet de la voiture 
et à peu près au dessus du centre de chaque bogie, de manière à évi
ter une variation trop considérable de la pression des archets dans le 
passage en courbe; l'appareil de captage du courant est double, pour 
le cas où l'un d'eux ne serait plus accidentellement en service. 
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DEUXIÈME ·PARTIE 

Descr1)ition cle la voiture et de son équipement élect1·iq/,(,e. 

T. - Le corps de la voiture. 

La voiture, construite spécialement pour recevoir l'équipement 
électrique, sort des ateliers de la firme Van der Zypen et Charlier de 
Deutz-Cologne et peut r.ecevoir 50. voyageurs (fig. 26 et 27). La lon
gueur de la voiture est de 21 mètres et la d1stance entre les buttoirs 
de 23m10; la largeur totale est de zm50; le corps de la voiture 1;entre 
dans les limites dù gabarit réglementaire. Les fenêtres soutfermées, la 
ventilation se produisant par les ouvertures des lanterneaux. A chaque 
extrémité, de;; portes sont m~nagées des ·deux càtés pour la montée et 
la descente des voyageurs. La plateforme de manœuvre est ·séparée 
du compartiment a voyageurs par une large cloison s'étendant sur 
toute la hauteur et s.ervant de support d'arrière au conducteur ou 
wattman. Cette plateforme est inaccessible aux voyageurs, de même 
que la cabine centrale, sans cependant entraver ia circulation des 
voyag9m's d'un compartiment a l'autre. Ni les plateformes du 
conducteur, ni les compartiment-; susdits ne présentent de parties por
tant du courant·. Les archet$ de trolley sont fixés a l'aide de deux 
isolateurs en série, chacun étant essayé pour un potentiel de 
20,000 volts. Le. courànt a haute tension passe des archets .aux 
transformateurs par des câbles a haut voltage qui, bien qu'ayant" été 
essayés pour 20,000 volts, sont placés sur des isolateurs a haute 
tension. Il existe des conduites d'air formant double enveloppe entre 
la cabiue centrale et les compartiments à voyageurs et entre ceux-ci 
et les transformateurs qui sont placés en dessous. Les batteries 
d'accumulateurs, placées côte a côte avec .les transformateurs, sont 
également s(iparées par des doubles enveloppes métalliques. La forme 
do_ la voiture a été établie pour présenter la plus· faible résistance a 
l'action de l'air, inais les renseignements précis sont encore. a déter
miner sous ce rapport ainsi qu'en cc qui con-corn~ l'influence du vent. 

II. - Les bogies. 

Les deux bogies qui portent le corps de ·la voiture sont.éloignés de 
13m30. Les diamètres des roues sont de 1m25 afin de permettre un 
mouvement tournant suffisant des bogies sous la voiture sans néces
siter aucune diftërenée dans le niveau du plancher en aucun point du 
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Vt\hicule. Chacun des bogies a trois axes; les deux axrs extrème~ 
JJOrtent les moteurs, tandis que celui du milieu porte le pivot et les 
cylindres à air du frein Westinghouse. La distance entre les roues 
mesure 2 Xi mgo. La charge de chaque axe est moindre que le maxi
mum permis et s'élève à un peu plus de 14 tonn('S. Il n'existe pas de 
ressort portant contre le corps de la voiture. Les bogies sont supportés 
sm les axes pat' deux jeux de ressorts et chaque boîte à graisse porte 
un fort ressort plat, _aux extrômités duquel sont attachés des ressorts 
pour porter le bâti. Sur les boites à graisse repose le sabot du ressort 
d'axe; des ressorts plats sont disposés pour porter le moteur. La 
connexion entre chacun de ces ressorts et le bâti du moteur est étab!Ie 
par une pièce courbée contre laquelle porte le ressort, on peut faire 
varier l'action du ressort par cc dispo::litif. Peiulant les premirrs 

~ millimètres de flc>xion, il agit comme un rc>ssort très doux, il devient 
rnsuite graduellement plus rigide et quand la flexion est de 8 à 10 mtm, 
il est complètement tendLL Dans le cas presque impossible où ces 
forts ressorts viendraient à se briser, le moteur serait supporté }Jar 
l'axe de la roue ·avec interposition d'une garniture métallique 
appropriée, placée contre le moyeu de la roue. Le choix de cette 
garniture doit être tel que la matière soit assez douce pour protéger 
l'axe et l'arbre creux du manchon, tout en étant d'une résistance 
snflisautc pour porter sans avarie la voiture j usqu'an Jll'Ochain arrêt. 
LPs motPurs sont fixl's · à un· bâti formé de tôles rivées cnsembll' et 
sont protégc'•s contre tont mouvPment latéral par des coulisseaux qui 
portent coutre un guide corrcsJJondant sur le bâti du bogie. Le stator 
est mis dans l'impossibilité de tourner par des barres qui prr
mettcnt seulenwnt un mouwmrnt vertical du moteur. (Fig.24 et 25.) 

III. - Les moteurs. 

Chacun des quatre moteurs est calculé pour une puis:::ance normale 
de 250 chevaux et pour une puissance maxima de 750 chevaux. La 
vitesse du moteur est d'environ 960 révolutions par minute, cc qui 
corres1Jond à une vitesse de roulement de 225 kilomètres à l'heure. 
La tension de 12,000 volts à laquelle le courant est capté aux fils 
conducteurs est réduite à 433 volts dans les transformatc>urs. 

Bien que le moteur tel qu'il a été précédemment décrit no soit pas 
sujet à de forts chocs mécaniques, on a jugé néanmoins convenable, 
pour assurer une sécuri"té permanente de marche, d'avoir de simples 
barres placées dans des rainures séparées au lieu de nombreux fils 
isoles l'un de l'autre par une enveloppe de coton. L'isolement des 
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barres de fer est obtenu par de la micanite. ~our des raisons de facilité 
dans le démarreur et les arrangements du câble, le rotor fut enroulé 
seulement pou·r deux phases et non pas, comme d'habitude, pour 
trois phases. 

Le stator porte l'arbre creux ou manchon sur lequel le rotor est 
monté au moyen de deux paliers; un de ceux-ci porte sur sa moitié 
supérieure l'équipage de balais pour établir le contact avec les 
anneaux du collecteur et les connexions pour les câbles du circuit de 
l'armature qui conduisent à l'appareil de réglage. · Les câbles dù 
circuit du statot' passeµt à travers -l'autre palier. Les parties infé
rieures· des palie~s peuvent être aisément enlevées pour permettre le 
remplacemènt des coussinets et pour donner un libre accès au porte
balais . 

. La matière employée pour les coussinets est l'alliage dit métal 
blanc généralement employé sur les chemins de fer de l'Etat prussien; 
l'acier au nickei a été adopté pour le manchon, tant à cause de sa 
grande résis_tance qu'à cause du poli qu'il est susceptible de recevoir. 

La distance radiale entre le manchon et l'axe est ·de .30m/m. Des 
anneaux en cuivre sont chassés de force dans le~ -manchons aux deux 
extrémités, à fleur du moyeu des roues. Le manchon est empêché de 
se déplacer latéralement, d'un côté, 1>ar un des paliers et, de l'autre, 
par un guide, de manière que la dilatation pi'oveoaot de l'échauffe
ment ne puisse produire de contact entre l'axe et le palier. Les 
accouplements à_ ressorts sont fi:x:és à l'arbre creux aux deux extré
mités ; ils ont étê décrits précédemment. 

IV. -. Transformateurs. 

Les trois noyaux des traosformate_µrs sont disposés côte à côte 
conformément aux brevets de l'A. E. G., _les axes des noyaux étant 
parallèles au long côté de la voiture. L'enroulement du bas-voltage 
est effectué à l'aide d'une spirale massive de cuivre et est séparé de 
l'enroulement extérieur du haut-voltage par un cylindre de micanite. 
Un fort courant d'.air passe à travers un canal longitudinal ménagé 
dans chacun des trois noyaux en fer et au~si à travers l'espace 
existant entre les noyaux carrés et la bobine ronde intérieure. 

Ainsi qu'il a été mentionné précédemment, l'air pénètre par de 
grands trous dans le toit de la toiture et est conduit aux transforma
teurs ; avant de pénétrer dans ces derniers, il est filtré d~ns des 
réseaux de fils à lat'ges mailles; l'eau de pluie est écartée des tubu
lures de prise d'air par un fer d'angle placé sur le toit. 
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Malgré ces précautions, l'air est seulement amenô en contact direct 
àvPc l'intérieur des noyaux du trauformateur et non pas avec les 
parties port<1nt ùn courant. Les noyaux sont supportés au milieu de 
leur longueur ponr ohvim· à tonte déformation duc aux vibrations 
de la voit11t'i). Les transfonnatP1t1·,; sont suspendus an coq1:; de celle
èi par des boulons, de manière que lès tole" latèrales ne servent q11e 
d'enveloppes et ne supportent auçun effo1·t. 

V. - Câbles. 

Lc courant est capté de chacnn des conducteurs triphasés à l'aide 
de deux archets de trolley placé,, en parallèle. La partie supérieure 
de chacun des bras porte plusieurs tiges en aluminium attachées au 
moyen d'étroits ressorts plat,,, Les masses de tiges individuelles 
doivent être suffisamment petites pour assurer nn contact permanent 
avec le fil. (Fig. 27.) 

La tête du bras portant l'archet est tirée d'une tôle d'aluminium et 
Pst reliée à la base verticale par des tiges, la base étant montée sm· 
de~ palier., à billes clans la donillc sur la voiture. L'archet est pressé 
contre le comlnctenr a<~'l.'Îen par cles ressorts dont la tension est règléc 
au moyen cle cames. Le courant est amené par des conducteurs 
isolé;; de la tête du bracket au pied des bras crui prennent le courant et 
rst alors tt•ansmis aux câbles fixt'S au :,;ommet de la voitnre. 

L'l--tablissem<>tlt ou la rupture du contact entre lrs archets Pt les 
conducteurs al'.•ricns est effectué de l'intérieur d,: la voiture, de 
manière que les archet~ puissent être rendus neutres avant que 
personne ne monte snr le toit. 

Tous les conducteurs à haute tension doivent avoir été soumis à nu 
essai d'isolement de 20,000 volts, mais sont néanmoins montés sur.des 
isolateurs à haute tension, comme s'ils étaient des fils n ns. 

Des fusiblc8 ~ont fixé;; contre chaque archet; il;; fonctionnent 
aussitôt qu'un contact est établi pour une cause quelconque entre 
une 'phase et la voiture mise à la terre. Les conducteurs des deux 
systèmes de collecteur,; conduisPnt dPs fnsibles au coupe-circuit à 
haute tension; ce dernier ne sert que pour couper le courant à la fin 
du voyage et n'est pa:; utilisé en service ordinaire. Le commutateur 
peut être manœnvrô de la cabine centrale ou de chaque plateforme, 
de manière qu'il serve également d'appareil de sùreté en cas d'acci
dent. 

Les deux branche:; du courant passent séparément de ce commuta
toor principal aux transformateurs de chaque bogie. Chacun de ces 
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circuits et des transformateurs e3t protégé par des fusibles. Les 
conditcteurs 'à basse tension vont des transformateurs aux moteurs 
par l'intermédiaire d'un commutateur. Par suite du jeu admis entre 
le bogie et la voiture, jeu provenant de l'oscillation latérale quand on 
passe en courbe et de l'oscillation verticale due à l'action des ressorts, 
les câbles doivent être suspendus à l'aide de supports flexibles, ce 
qu'on obtient à l'aide d'une courroie. Les câbles allant des moteurs 
d'arrière au démarreur sont assurés de la même manière. 

Le commutateur préiudiqué est employé pour établir ou supprimer 
le courant allant aux moteurs et venant des transformateurs; il 
permet aussi d'obtenir le roulement dans un sens ou dans l'autre, ou 
de couper le courant pour faire fonctionner le frein. En outre, la 
batterie d'accumulateurs est reliée de ce point au circuit des stators 
des moteurs quand on freine la voiture comme un automobile, c'est
à-dire, d'une façon indépendante des ccrnducteurs aériens. 

VI. - Conduite de la voiture. 

Le conducteur de la voiture n'a qu'à agir sur un simple volant à 
main pour effectuer toutes les manœuvres; au moyen d'un indicateur, 
il peut en tout temps déterminer la position de l'appareil de réglage 
et, par un ampèremètre, il détermine la charge des moteurs; un 
autre appareil indique continuellement la vitesse de la voiture. 

Par le volant à main, le conducteur manœuvre une tige s'étendant 
sur toute la longueur de la voiture. Le commutateur est commandé 
par cette tige au moyen d'une paire de roues cl' angles et de cames . 
. Le mouvement de cet équipage de cames commande la marche eu 
avant, celle en arrière et le frein; dans les positions intermédiaires 
on agit sur la valve du rhéostat liquide dont il a été précédemment 
question. 

A gauche du conducteur est la poignée de manœuvre du frein à 
air comprimé et, à sa droite, il y a un volant à main pour agir sur le 
même appareil. On se propose de faire usage de plusieurs espèces 
d'appareils de mesures pour les voyages d'essais, spécialem<'nt dans 
le but d'indiquer l'accélération de la vitesse, de mesurer la résistance 
de l'air rencontré quand le vent son file en tête ou en travers et d'enre
gistrer la consommation du couraut. 
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VIL - Essais sur la plateforme. 

Par suite de la nouveauté du système et pour ainsi diré de chacune 
des parties de l'équipement électrique et aussi de la grande responsa
bilité du con~tructeur, on a jugé prudent d'effectuer d'abord des essais 
avec la voiture au repos, sur une plateforme al)1énagée à cette fin. 
On amène la voiture au-dessus d'un châssis portant des galets de 
grand diamètre sur lesquels_ les r.oues reposent et peuvent tourner à 
différentes vitesses; les moteurs de chaque bogie sont expérimentés 
séparément. 

L'auteur du mémoire déclare que les expériences pratiques effec
tuées sur la platefor~e d'essai, ont été pleinement favorables. 

La question de savoir; ajoute t-il, si l'on atteindra ple!nement 
la vitesse qu'on vise ne dépend pas seulement de la voiti.Ire mais 
également de la voie. Un bon laps de temps est encore nécessaire pou~ 
acquérir une expérience suffisante sous ce rapport, ainsi qu'en ce qui 
concerne la consommation de puissance sous des conditions variables 
de travail, ce qui conduit à·la solution d'un second problème. 

Depuis la publication de ce mémoire, des essais ont été entrepris à 
des allures variées sm' la ligne de Berlin-Zossen; elles vont êt_re 
incessamment poussées aux vitesses les plus grandes que l'on jugera 
compatibles avec la sécurité. La ligne d'essai à une longueur de 
23 kilomètres; elle ne présente que des courbes _de grands rayons, 
entre 2,000 et 6,500 mètres, sur de . courts développements et des 
inclinaisons de .5 millimètres par mèti·e, au maximum. 

La voie n'a pas subi de modifications en vue de la première série 
d'essais, si ce n'est dans le nombre de tl'averses qui ont été un peu 
plus rapprochées que primitivement. 

L'auteur du mémoire a bien voulu nous communiquer réce·mment 
les renseignements complémentaires ci_-après : 

« Depuis le rapport que j'ai présenté à Glascow, les essais ont été 
continués jusqu'au mols de décembre. La plus grande vitesse atteinte 
a été de 160 kilomètres à l'heure, cette vitesse ne pouvant être 
dépassée à cause de l'insuffisance de la voie qui avait été établie une 
dizaine d'années auparavant pour ui:J chemin de fer secondaire. Les 
essais ont dfl. être interrompus pour cette raison jusqu'à ce que la 
voie fût renforcée .. Ces ira vaux seront probablement e:11:écutés dans le 
courant de l'été. 
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» Les expériences, faites sur la résistance de l'air, sur la force 
nécessaire pour la traction à différentes vitesses, et les diagrammes 
obtenus sur le freinage par l'air comprimé ou par i<abots, n'ont donné 
que des résultats provisoires, les hautes vitesses pour lesquelles ces 
essais avaient été prévus n'ayant pas été atteintes. 

» Les moteurs, l'appareillage et surtout les rhéostats de démarrage 
et de réglage de vitesse ainsi que les appareils de prise de courant ont 
fonctionné à notre pleine satisfaction. 

» Il n'est toutefois pas possible d'émettre à ce sujet une opinion 
définitive tant que les essais n'auront pas été faits sur voie renforcée.» 

M. Lasche termine par ce passage qui est pour nous d'un intérêt 
tout spécial : 

« Nous avons aussi construit le rhéostat ·de démarrage pour 
» applications électromiuières et sommes très satisfaits des résultats 
» obtenus. Nous comptons avoir installé d'ici à l'automne prochain, 
J> quelques milliers de chevaux pour l'extraction dans les mines, tant 
» en Belgique qu'en Allemagne. » 

VOITURE SIE~ŒNS ET HALSKE. 

Nous croyons utile, avant de faire connaitre la. discussion soulevée 
au Congrès de Glascow, de donner une description sommaire de la 
voiture étudiée par la Maison Siemens et Halske, tle Berlin, ponr 
résoudre le même problème que l'A. E. G., également pour le 
compte de l' Association allemande précitée, et en expérimentant sur 
la même ligne de Berlin-Zossen. 

La voiture S et H. pèse en tout 93 tonnes; dans ce poids l'équipe
ment électrique entre pour 42 tonnes, comportant 16 tonnes pour les 
moteurs, 12 pour les transformateurs principaux et 14 pour le reste. 

Les moteurs sont en nombre ·égal à celui de la précédente voiture. 
Ils sont à attaque directe, c'est-à-dire qu'ils sont montés, le rotor calé 
sur l'essieu, au lieu d'être flottant, comme dans la voiture de l' A. E. 
G. Le stator allège le centre de l'essieu en allant prendre appui, 
au moyen de traverses, sür les boites à graisse extérieures des fusées. 
La puissance des moteurs est établie comme dans le cas précédent ; 
le diamètre des roues est également de i m25. 

La tension du courant primaire de 10,000 volts est ramenée à un 
taux variant entre 1,850 et 1, 150 volts, le premier pour le démar
rage et le second en marche normale. Le courant inductmir pénètre 
dans le rotor par trois bague,~, séparées par de grands disques de 
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mica. On règle alors, à l'aide de rhéostats , les résistances à 'intercaler 
dans le circuit induit du stator, circuit dont les .enroulements sont 
étudiés pour être le siège d'une tension de 650 volts au démarrage. 

Les rhéostats en question présentent une particularité à signaler. 
Tout en agissant sur les trois phases, ils n'y introduisent pas simulta
nément le même taux de résistance électrique dans les circuits des 
q.uatre' moteurs, mais succe8sivement dans chacun d'eux. 

Ces rhéostats sont placés extérieurement le long . des parois 
verticales de la caisse, ce qui facilite leur aérage. 

Les capteurs de courant sont aussi des archets.; ils sont également 
doubles. · ' 

Contrairement à ce qui se passe-dans le premier type, au.lieu d'être 
respectivement reliés â la voiture par des jeux-de tringles placés l'un 
deri·ière l'autre, les archets sont attachés it un mât vertical qui, 
émergeant au-dessus du toit, va prendre pied sur le plancher de la 
voitu~e. Près du toit, se trouv:e un t riple fnterrupteur extérieur it la 
caisse et enfilé sur un manchon isolanL 

Le mât peut recevoir, de l'int~rieur de la cabine, un mouvement 
de rotation entraînant tout l'équipage d'archets et supports, soit pour 
les écarter des conducteurs aériefü, soit au moment du changement 
du sens de la marche. Ces mâts sont placés à l'avant et à l'arrière de 
la voiture et non plus au centre des bogies . 

Toutes les manœuvres se font par l'intermédiaire de l'air com
primé. Ce_lui-ci est également nécessaire pour le freinage. Il est pro
duit par des moteurs alimentés par un courant réduit de 10,000 volts 
à iiO volts à l'aide d'un transformateur pesant 650 kilog. Pour 
desservir les quatre jeux de rhéostats correspondant aux quatre 
n:10teurs, des chaînes courant le long des caisses, vont, dans les 
cabines, passer autour de poulies manœuvrées par des pignons et 
engrenages mûs par l'air co1nprimé. 

· Avant d'aborder l'étude de moteurs destinés aux essais sur la ligne 
expérimentale, la maison · Siemens · et .·Halske a procédé à diverses 
recherches relatives à la résistance de l'air. • 

On a commencé par faire la part de la résistance au roulement qui 
fut admise être de 4 k. 5 par tonne pour une automotrice roulant à 
200 kilomètres à l'heure au lieu de 2 k. 5 que l'on prend ordinaire
ment. 

On détermina, par expériences à poste fixe, à l'aide de deux 
grands panneau:x plans de 10 m2 , là. portion des résistances dues à l'air. 
On incurva ensuite la surface de chacun d'eux en forme parabolique. 
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Ces expériences conffrmèrent la ·notion généralement admise que 
l'infiuence de la forme de la voiture est beaucoup pl·us impo1·tante a 
grande qu'à moyenne vitesse. Finalement l'on s'est arrêté; pour la 
résistance de l'air, à 90 k/mq. soit 900 k. pour la voiture en question 
à la vitesse de 200 kilomètres. 

Le calcul de la puissance est le suivant: 

90Qk + 93T X 4k 5 200, 000m _ 
75

kgm X 
3600 

- 976 chevaux, 

soit 1000 chevaux en chiffres ronds, à répartir sur quatre moteurs. 
Ceux-ci doivent être aptes à donner 3000 chevaux pendant la période 
d'accélération. 

DISCUSSION AU CONGRÉS 

Après un échange de congratulations et un hommage rendu à 
S. M. l'Empereur d'Allemagne, pour sa haute protection dans les 
recherches entreprises par les deux grandes maisons de Berlin 
précitées, quelques observations techniques ont été p1·ésentées. Sir 
WrLLIAllI PREECE s'est déclaré hautement partisan du courant triphasé 
pour l'alimentation des moteurs destinés à I'élcctrotraction sur les 
grands chemins de fer." Ce système supprime toute machinerie 
rotative dans les sous-stations; il supprime beaucoup de parties qui 
donnent du poids à la machinerie et comme résultat l'on trouve 
que, si l'on prend toute l'installation d'un chemin de fer, le 
système triphasé fournit une économie de 30 °/0 , et même plus. 
Ensuite, il est possible d'employer des tensions élevées; avec 3000 
volts le poids du cuivre n'est que de i 16 de ce qu'il se1·ait en courant 
continu et de plus, le coût de construction des sous-stations n'est 
seulement que d'un quart; de sorte qu'en comparant les deux 
systèmes, on arrive à trou ver que l'emploi du courant triphasé 
procure une économie d'au moins 40 °/0 du capital nécessaire pour le 
premier établissement. 

Le profess~ur S. P. THOMPSON a examiné quelques points · de 
détail. Selon lui le commutateur des dynamos est un appareil 
préhistorique. 'fout moteur qui réclame un commutateur ne peut 
être utilisé sur une ligne à grande vitesse et c'est là que réside une 
infériorité de la machine à courant continu par rapport à celle à 
courant alternatif. 

Un second point à mettre en lumière c'est l'avantage résultant de 
l'introduction de résistances variant continuellement dans le circuit 
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par l'emploi des rhéostats liquîd_es au lieu de résistances métalliques 
Il y a une dizaine d'années, on considérait le rhéostat liquide' comme 
un instrument de laboratoirt;l seulement, tandis qu'actuellement il est 
d'une application pratique inappréciable. 

De plus, il y a dans le mémoire de M. Lasche, des détails relatifs 
aux trucks, aux coussinets, aux moyens de renverser la direction et 
de changer de phase de manière à produire une action freinante qui 
mériteraient une discussion au point de vue technique, mais qui ne 
peuvent être examinés, faute de temps. 

D'accord avc~ Sir William Preece, M-. SIEMENS est d'avis qu'il y a 
lieu d'écarter la question des détails pour discuter la question 
générale, en atteod_ant les résultats · des essais qui doivent être 
effectués sur la ligne précitée en même temps qu'avec la voiture de la 
màison "S. et H. 

Il a rappelé que le professeur Thompson a condamné le moteur à 
courant continu. Celui-ci, comme il a été arrêté au Congrès de Paris 
de 1900, trouve sa place quand il y a de fréquentf,!s et grandes 
variation~; Je vitesse et, dans · le cas d'un long parcours à" la même 
vitesse, il convient de faire usage du courant triphasé. 

Il n'est pas tout-à-fait d'accord avec l'auteur -du mémoire; qùand 
celui-ci déclare que la question économique ne doit pas être la princi
pale considération. Si la lumière électrique n'est pa:> intrinsèquement à 
meilleur compte-que la lumière d.u gaz, elle a des avantages indirects, 
autrement elle n'aurait pas été généralisée C'est ici la même chose. 
On introduira les voitures à grande vitesse sur les lignes principales 
de chemins de fer si elles sont plus économiques et pas autrement et 
là est précisément le grand problème à résoudre. 

M. Siemens pense encore autrement que l'auteur, quand celui-ci 
·estime que l'on peut rouler sur les chemins de fer existants, avec les 
voitures à grande vitesse. Il ne peut admett're que l'on puisse encore 
augmenter de 50 °Io la vitesse de 80 milles à l'heure (130 kilom.), 
qu'atteignent quelquefois fos trains sur les lignes de Londres à Glas
cow; il y aurait alors du danger. 

Le professeur_ZIPERNOWSKY, de Budapesth, a signalé que l'étude de 
l'A. E. G. est la plus importante qui ait été faite depuis !'Exposition 
de Francfort, en 1891. 

M. E. KoLBEN, de Prague, a examiné la question soulevée par M. A. 
Siemens, relatiyement · au désavantage. des moteurs triphasés ne 
tournant pas à vitesse constante. On a vu, par les explications de 
M. Lasche, qu'il a fait un Usage exclusif de résistances pour régler la 
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vitesse des moteurs triphasés et sous ce rapport il semblerait que ces 
derniers soient inférieurs aux moteurs à eourant continu, dont le 
réglage se fait comme ci-après : Si df?ux ou quatre moteurs sont 
montés dans la voiture, ils travaillent soit en série, soit en parallèle, 
de manière que la vitesse peut ètre réduite à la moitié ou au quart 
sans aucune perte dans les résistances. M. Kolben ne pense pas qu'on 
conserve le mode actuel de réglage de la vitesse du moteur triphasé 
au moyen de résistances seulement, mais de ses expériences concernant 
les grues et les machines d'extraction, il déduit que l'on peut réduire 
la vitesse de moitié et même, sans grande complication, des trois 
quarts, sans aucune perte dans les résistances, en changeant simple
ment le nombre de pôles, ce que l'on peut obtenir en changeant les 
connexions des enroulements du moteur. Il dé~lare que c'est dans 
cette direction que des expériences devront être faites, de manière 
à assurer le succès de moteurs comportant ensemble 3,000 chevaux 
de puissance. 

M. GrsBERT KAPP, de Berlin, a fait connaître qu'il a eu l'occasion de 
voyager sur une voie très mal assise des environs de Berlin, avec la 
voiture S. et R. et qu'il a constaté Je parfait fonctionnement 
malgré la tension de 10,000 volts. La cabine du wattrnann est située 
au milieu de la locomotive, et corn::iste en une boite en for avec des 
fenêtres munies de glaces de tous côtés. 'l'out le jeu de fer et les 
poignées sont mis à la terre et on peut toucher tout sans éprouver 
aucune secousse. 

On a fait une objection au moteur triphasé de ce que l'on ne 
pouvait varier la vitesse sans consommation d'énergie dans les 
résistances; cet inconvénient se retrouve dans les moteurs à courant 
continu, mais dans un cas comme dans l'autre, cette perte n'a aucune 
importance pratique. Si l'on établ.it un chemin de fer à grandr 
vitesse, le conducteur iie roulera pas lentement; il ira à la plm 
grande vitesse possible et ce n'est qu'cxceptionnellement qii'il 
devra ralentir en intercalant des résistances. Il est vrai que le 
dispositif de M. Lasche, consistant en un rhéostat liquide, peut être 
utilisé pendant un certain tr-mps, ce qni est d'ailleurs un grand 
avantage spécialcme11t pour les chemins de fer de rnontag1ws. En 
conséquence, l'objection présentée n'a pas d'importance technique. 

Le .professeur C. CARus-WrLSON a fait remarquer que la plus 
grnnde difficulté d'appliquer la grande vitesse sur les chernius de fer 
existants est la question des courbes. M. Lasche ne l'a pas examinée 
parce que la ligne d'expérience. était sensiblement droit(>. Il faudra 
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donc construire des lignes spéciales, pratiquement sans courbes. 
Le20 novembre demier, M. LASCRE a répondu quelques mots.aux 

observations ,présentées au Congrès. 
Il n'a pas prétendu, déclare-t-il, qu'un service intens~ serait 

possible à une vitesse de 200 kilomètres à l'heure sur les lignes 
actuelles, mais il vou-lait établir qu'avec les - voitures électriques 
isolées, la voie et les ponts seraient soumis à des efforts moind1;es 
qu'avec des trains et. des locomotives, et que, pour cette raison, sans 
renforcer les lignes existantes, ou pourrait atteindre une vitesse 
considérablement plus élevée avec des voitures électriques qu'avec 
des lo~omotives à vapeur et l'on pourrait conséquemment maintenir 
un service de voiture:> ):!lus àctif. Il conteste que la ligne expérimen
tale soit dépou1·vue de courbes, tout en reconnaissant que le plus 
petit rayon est de 2000 lltètrcs. 
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Les awntages relatifs des systémes tri, bi et monophases 

pour l'alimentation des réseaux à basse tens/on. 

~I. M.-B. Frnw, auteur de celte commnnication; déclare d'abord 
qu'il ne paryient pas à comp1·rndre les objections des partisans dn 
f'ystème monophasé contre Je triphasé. Dans le cas d'une grande 
installation de tramway, il pense que l'un quelconque des trois sys
tèmes donnerait d'excellents résultats, mais le système triphasé, sans 
être plus compliqué (excepté peut-être en théorie) que le monophasé, 
possède certains avantages marqués au point de vue de la dépense de 
premier établissement, et, par des<>us tout, l'efficacité et la stabilité du 
fonctionnement, qui justifieraient son adoption générale pour des 
installations aussi développées que celles que l'on rencontre actuelle
ment, à Glascow, par exemple. 

L'auteur considère ensuite la transmission de la puissance, à partir 
d'une seule station centrale, à de nombreux points d'alimentation 
suffisamment éloignés pour rendre essentielle l'adoption des courants 
alternatifs à haute tension pour la transmission, et suppose de plus 
que l'on ne soit pas restreint quant au choix de la fréquence . 

Il n'examine pas la possibilité d'alimente1· les tramways avec des 
moteurs à courant:-! alternatifs, ce qui lui paraît d'ailleurs imprati
cable actuellement, à cause de la complication dans les conducteurs 
aériens qui en résulterait. 

On n'a ainsi d'autre re.;;source que d'établir des sous-stations et d'y 
établir des convertisseurs convenahles pour transformer le courant 
alternatif à haute tension eu courant continu à 500 volts. 
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Machinerie de génération et de trdnsfoi•mation. - Les moyens de 
conversion sont : i 0 les convertisseurs rotatifs combinés avec les 
transformateurs statiques; 2° les générateurs moteurs synchrones 
sans transformateurs; 3° les générateurs moteurs asynchrones sans 
transformateurs. 

Les puissances relatives pour la même perte C2 R q'un conver
, tisseur rotatif, s'il est employé comme générateur à courant continu, 
ou comme convertisseur respectivement monophasé, triphasé, tétra 
o.u hexaphasé sont les süivantes : 

GÉ~ÉRATECR ROTATIVE ROTATIVF. ROTAT1VE ROTATIVE 
à monophasee. triphasée. tétraphas~e. hexaphasée. !=Ourant continu 

1.00 0 825 1.31 1.61 1.94 

Les connexions tétraphasées seront employées av~c le système de 
transmission biphasé ordinaire, les connexions triphasées ou hex'a
phasées, avec le système triphasé, ou, quand c'est possible, par un 
arrangement convenable de transformateurs, avec le système biphasé. 
Le ta!Heau ci-dessus n'est basé que sur le calcul, mais l'auteur ne 
doute pas que les résultats ne soient vérifiés par l'expérience. 
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Le tableau I a été extrait d'un mémoire de M. Eborall, la dernière 
colonne, relative aux rotatives de Glascow de 500 k. w., ayant été 
ajoutée. 

TABLEAU I 

TYPE D'ÉQUIPEMENT. 

1 1 

500 kw.1 Puissance du c01wertisseur dt la J sous-,;tation . 500 lm GOO kw 500 kw 

Vitesse du c01wer1isseur . 300 300 
1 300 1 500 

Nombre de pales (générateur) 10 
1 

10 lfi 

1 

Îl 

Vitesse périphéri<Jue du commn-
ta:cnr. 1,880 1,880 3,100 3.250 

Nombre de barrescommutatrices 270 270 5ô0 324 

Elérntion de température après 30n aprè:-; 
f2 heUTCS 

24 heures à pleine charge. 350C. 350 c. ~5oC. (garantie) l pleine charge 86 o/o 87 o/o 92 o/o 92.5 o/o 
Effet utile 89.50/0 . demi-charge 80 o/o 79 o/o 87 .5 o/o (garant ie) 

Capacité de surcharge pendant 50 o/o 
une heure, aYec balais fixes 25 o/o 25 o/o 75 o/o (garantie) 

Elévation de 
T=GU0 C. 

Facteur { pleine charge 91 o/o 100-96 o/0 100-96 o/o -
de 

puissance demi-charge 88 o/o )) 

1 

)) )) 

Espace nécessaire par kilowatt 
(en pied carré) . 0.5 

1 

0.5 0.45 0.34 
1 

Le tableau II donne le coût, en même temps que la comparaison 
de l'efficacité et du poids des machines rotatives tri et biphasées et 
des génératcu.rs moteurs tri, bi et monophasés synchrones et as,yn
chrones pour 25 périodes et 500 kilowatts (c'est le modèle des unités 
des sous-stations de Glascow). 

La machine monophasée travaille avec un tel désavantage compa
rativement aux machines bi et triphasées que l'auteur n'a pas cru 
utile de la mentionner dans oo tableau. 
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TABLEAU II 

TYPE >-1 
< Effet utile de l'équi-COUT E-< r11: 0 pement: 

CONVERTISSEUR 
y compris tout E-< 

l'appareil Cf) 

r>r. p 
Pleine i 3/4 · 11 /2 

Sous-Station. de démarrage. 0 charge 
1 
charge charge o.. 

1 Liv. st. 

1 

Ton. 

)A 
2,160 33 91 89.75 86 .75 

Rotaiive triphasée avec B. 2,560 31 '92 90.5 88 

trans!'ormate.urs . C. 2,240 38 93.6 92.6 88.4 

D. 2.122 4Q - - -
1 

Rotative biphasée 
A. 2.240 34 91 89.75 86.75 

avec 
tranformateurs B. . 2,'i80 32 92 90.5 88 

C. 2,114 - - - -

\A. 2,400 42 89.5 88.25 85.25 
Générateur-moteur 

synchrone triphasé. B. 2,280 44 86.5 

1 

85 81:5 

C. 2,320 42 90.0 87 80 

A. 2.400 42 89.5 88.25 85.25 
Générateur-moteur (B. 2,280 44 86.5 85 81.5 synchrone biphasé. 

c. 2,320 42 90 87 80 

1 \ A. 2,500 44 88.5 87.25 84.25 
Générateur-moteur 2,440 48 85 83 79 . 
synchrone monophasé. 

, B. 
( c. 3,100 38 - - -

A. 2-,680 50 89 87.75 84'. 75 
Générateur-moteur B. 2,260 44 85.5 84.5 - 81.5 

d'induction tr:iphas6. 
.. 

c. 2,360 43 89 86 80 

' 
1 

Générateur-~oteur 
,\ . 2,680 50 89 87. 75 184. 75 

1 
d'induction biphasé. ( B. 2,300 45 85 84 81 

1 
3,200 Générateur-moteur A. ; 64 85 83.75 81 

ù'induction monophasé ' B. 2,580 52 80 77 72 

1 

JV. n - Tc•u't Cl! qui pn'..><:èJc cru~ porte ;Ides t!<1uipcrncnts Je com·cn1sscurs 
,J., :11Ht kw .. •l le :;oo à ::;;,1_1 , -ult , du ~•1to.! Ju .:<•tu·:int , .. ,111inu, it 6,500 'nit dt • .::rue! 
,111.:uur:ull nltc tif..\ ' R. r.. n. Sè rnp~ ort"lll il Jitïèrcnts c,1ns1ructcurs_ 
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De ces renseignements, il résulte que le convertisseur rotatif est 
en soi supérieur à tous les autres; il réclame toutefois un plus 
grand nombre de commutateurs monopolaires à basse tension au 
tahleau de distrihution. 

Au point de vue de la complication. il n'y a pas do différence entre 
une rotative avec son traosformateur et un gé.nérate11r-moteur sans 

J.fonophasé. Ri oi1 Tétmphasé. 

Triphasé, l'eutaphasé. He.xaplzasé. 
FIG. 28. 

cet appareil. En ce qui concerne le fonctionnement et le demarrage, 
les rotatives bien {•tudiées à basse fréquence ne pr(\scntent aucune 
difficulté. Enfin, par rapport à la capacitë de su1·charge, à la facilité 
de r1\glage et de manœ1nrc, le con;-er·tisscur rotatif offre tout cr que 
l'ou peut d1\sire1>. 

Cû/Jles. - Il est intl•rcs:>ant de noter que. thforiquP1111:nt. le g_v,;t1\me 

Ùipliasé ÙCYrait clonner le~ ~nrillcnrs ré~idtat:-:, pa1· 1·appnrt à la 
pnis:,iance qni peut être transrni:>e avec un poids donné de cuine et 
a''ec un minimum d'action sur J'ii,:olement du système. 

La figure 28 représente les systèmes renfermant les principes mono, 
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hi ou tétra, tri, penta ou hexaphasé, le point neutre dans chaque 
cas étant mis à la terre, Soit .V le voltage et C le courant par fil dans 
chaque système (dans le monophasé, le voltage ·de la ligne = 2 V), 
alors la puissance transmise dans les différents cas sera représentée 
par n V C cos cp, dans lequel n = nombre de conducteurs et 'P l'angle 
de décalage. La puissance transmise par unité de poids de cuivre sera 
la même · dans chaque cas et par analogie le pot~ntiel maximum par 
rapport à la terre; ma.is ·la différence maxima du potentiel existant 
entre deux points quelconques dans Je système (c'est-à-dire entre les 
âmes d'un câble de ligne) est un minimum dans le cas du triphasé. 
De plus, si le point, neutre n'est pas à la terre, on doit considérer 
comme l'action maxima sur l'isolement, le voltage par. rapport à la 
terre de tout fil de ligne ou pôle, si l'un quelco_oque est mis acciden
tellement à la terre pendant un instant; cette action est encore évi
demment un minimum dans le cas du triphasé. 

Si l'on considère le cas de Glascow, on a quatre câbles et trois âmes 
à chacune des cinq sous.-stations; la section de ces câbles est de 0.1 
ou 0;15 pouce carré paî' âme, selon le cas. Chacun de ces câbles peut 
être rendu indépendant des autres. Si l'on avait employé la trans
mission monophasée, on aurait obtenu un arrangement équivalent 
en .prenant : 

1° Un câble concentrique par circ.uit, ou quatre câbles par sous
station; 

2° Deux câbles à âme simple, indépendants par circuit, ou huit 
câbles p;tr sous-station; 

3° Un câble à âme double par circuit, ou quatre câbles par sous
station. 

Dans le cas d'une transmission biphasée, on pouvait adopter un 
arrangement correspondant-avec : 

1° Deux câbles concentriques. par circuit; 
2° Quatre câbles à âme simple par circuit ; 
3° Deux câbles à âme double par circ)lit; 
4° Un câble à quatre âmes par circuit. 

En comparant les divers systèmes, on peut conserver le même 
potentiel maximum par rapport à la terre dans chaque cas, en 
d'autres termes garder la même action sur l'isolement des généra
teurs, etc., ou bien on peut garder la même différence de potentiel 
entre les conducteurs de la ligne, c'est-à-dire, la même action sur 
l'isolement des câbles dans chaque cas. Il ne s'ensuit p~s que ces 
deux conditions soie.nt réalisées en même temps; 
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'l'ABLEAU III 

::l 
0 

1000 Kw TRANSMIS SUR UN MILLE 

., ., - ., 
.... c"' ti:: E 
~ 00'1> 
~;.:: 8 '"''"' "'~ 
i:n q) <eï;$ p.,:!_ 
~"'d l/'J ~"' 0"'., a::: >lël- > 'd 

"' ~ 

1. Triphasé, âme triple; point neutre du système mis à la terre. 6,500 3,750 

2. Monophasé concentrique; conducteur mis à la terre 3,750 -

3. Monophasé concentrique; conducteur mis à la terre 6,500 -
4 . Monophasé, f1me double; neutre mis à la terre 6,500 3,250 

5. Idem. idem. 7,500 3.750 

6. Monophasé,deux câbles séparés,l'extérieur du neutre mis à la terre 7 ,500 3,750 

7. Biphasé, deux câbles à âme double, le neutre mis à la terre 6.500 3,250 

8. !<lem. idem. 7,500 3,750 

9. Biphasé, 2 câbles à âme double, neutre mis à la terre . 6,500 3,250 

10. Idem. idem. 7 ,500 3 750 

11. Triphasé! âme triple; non mis à la terre 6,500 3,750 

12. Monophasé, âme double; non mis à la terre. 6,500 3,250 

13. Monophasé, deux câbles séparés; non mis à la terre 6,500 3,250 

14. Biphasé, âme quadruple 6,500 3,250 

15. Biphasé, deux câbles à âme double 6,500 3,250 

Les prix ci-dessus se rapportent à des câbles isolés au papier , couverts de plomb, tirls 
Dans chaque cas, la même puissance est transmise et la perte par millè e11 kilowa11s 



LE CONGRÉS DE GLASGOW 557 

t ~ . ., . .!. ., 1 
;:a ,., 

0 ::i ' .'::!'" ;:a '" "' .... ~B .t1 ~ -~ .... _,_, 
.... .... "'"' ~(1)-U~ C.0~ ~ CJJ .... Q) "' c;u 
c:i..i:: 8.So~ h ""d ........ Ul Q.) 

- CD -" Q) ç... Q.) ... 

~;.:: d ..... ù i:: u ~~ ... Sn~:~ 
"'"' o~ ::i 0 ::i 

~"tj ·5-0 & ·- 0 p.. 1--. ·- (1) =' ii) 
tc:i.. ~~:;;...cil~ 

0 " i:: . "' u ',/"; rJ) i:: ~w"O Cl) 11>;... 

" Q) o--·~ ;::j 
;>-.ct1<+::""d. ~ 

.>;(1 0.15 0 . ~5 3,750 

267 0.9 1.8 3,750 

154 0.3 0.6 6,500 

154 0.3 0.6 3,250 

133 0 .225 0.45 3,750 

133 0.225 0 45 3,750 

j~ 0.15 0.6 3,250 

66.5 0.1125 0.45 3,750 

77 0.15 0.6 3,250 

66.5 0.1125 0.45 3,750 

89 0.15 0.45 6,500 

154 0.3 0.6 6,500 

154 0.3 0.6 6,500 

77 0 15 0.6 6,500 

77 0.15 0.6 6,500 

dans des conduites en fer, couvertes de ciment. 
=li,:l. 

>< OJ .. V Coût par mille posé ;::I J-i- Cl) 
CJJ ' - o-

"'O 1':..~~ assemblé, y compris les 
v·":'- u conduites et le tirage des 
~~p.g câbles 
" . "' u-~ 
fJJ ... ,,_, ~ 

î ~~~~ 
.·l B ~ s "'i:: 

(~;..... 

Liv. St. Liv' . St. 

6,500 956 1,072 

3,750 2,241 2,154 

6,500 1,150 1,499 

6,500 1 ,090 1,175 

7.500 !li) 1,067 

Effort sur 
l'isolement 1,128 1,280 3,750 

6,500 1,138 l,256 

7,500 948 1,182 

6,500 1,540 l ,482 

7,500 1,352 1,374 

6,500 1,144' 1 )68 

6,500 1,204 1,284 

6,500 1,420 1,456 

6,500 1,240 1,388 

6,500 1,692 1,590 



.-

558 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le tableau III donne la comparaison de ces divers systèmes de 
câbles; la base admise est d'un mille (1 kilom. 609) de câble à âme 
triple avec le neutre mis à la terre, transn;iettant i,000 kilowatts à 
6,500 volts \triphasé), la section de chaque âme étant 0.15 pouce 
carré; dans tous les cas, le voltage efficace est rapporté et non 
l'ordonnée maxima de la courbe ondulatoire du voltage. 

Dans ce cas, on yerra que l'effort, sur l'isolement des générateurs, 
des transformatPurs, etc., est de 3, 750 volts, et, sur l'isolement des 
câbles, de 6,500 volts. 

Les cas 2 et 3 représentent une transmission monophasée avec câbles 
concentriques. Dans ces circonstances, il sera essentiel de travailler 
avec un conducteur extérieur mis à la terre pour assurer la stabilité 
de fonctionnement. Avec 3,750 volts entre l'intérieur et l'extérieur, 
on aura le même effort sur l'isolement des générateurs, mais un plus 
petit effort sur celui des câbles. Avec une tension de travail de 
6,500 volts, l'effort sur les générateurs sera plus grand et, sur les 
câbles, il sera le même que dans le cas 1. La quantité de cuivre dans 
la ligne sera quatre fois et 1.33 fois respectivement celle du cas i, 
pour la même perte de transmission. 

Les cas 4 et 5 représentent une transmission monophasée avec des 
câbles à deux âmes, le point neutre étant à la terre. Dans le cas 4, 
avec i.33 fois la quantité de cuivre, on a le même effort sur les câbles 
mais un plus petit effort sur les générateurs; avec la même quantité 
de cuivre, dans la ligne (cas 5), on a le même effort sur les généra
teurs, mais un plus grand dans les câbles. 

Le cas 6 représente une transmis:-:ion monophasée avec deux câbles 
séparés et un neutre à la terre. Dans cet exemple, le voltage de travail 
serait de 7,500, quand l'effort sur les générateurs et les câbles sera 
de 3,750, le poids du cuivre étant le mème que dans le cas i. L'incon
vénient est qu'il faut deux fois le nombre de câbles actuels et la self
induction de la ligne est essentiellement augmentée. 

Les cas 7 et 8 représentent les transmissions biphasées avec des 
câbles à quatre âme,; et les points neutres mis à la terre. Ils corres
pondent exactement au monophasé des cas 4 et 5 et aux cas 9 et 10, 
où l'on fait emploi de deux câhles à deux àmes par eircuit. 

Le cas 11 l'eprésente le tripha~é à trois àmes où le neutre n'est pas 
à la terre; conséquemment, dan:-; ce cas, le maximum d'effort po:ssi
ble sur. les génél'ateur::i et les càbles est de G,300 volts. On peut ainsi 
comparer le::J systèmes avec âme double et quadrup~e et des càbles 
séparés. Dans cet exemple, l'effort sur le générateur et les câbles, 
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comme dans le cas 10, i;era de 6,500 volts, mais le poids de cuivre 
sel'a augmenté de 33 °/0 • 

Cette discussion sur la question des câbles est un peu longue, mais 
l'auteur pense qu'elle renferme tous les cas possibles et qu'elle donne 
une bonne base de comparaison. La· dernière colonne du tableau indi
quant les dépenses s'applique aux câbles recouverts de plomb et isolés 
au papier et comprend le coû.t de la conduite placée sur. le système 
adopté à Glascow; le tableau montre claiœment que l'avantage réside 
certainement dans le système triphasé. La forme de l'onde de la 
F. E. M. a été supposée la même dans le cas des courants tri, bi ou 
monophasés. 

L'auteur ajoute qu'il préfère un système non mis à la terre, sauf 
dans le cas d'emploi de câbies concentriques oû le conducteur exté
rieur est a la terre; il estime que le câble a âme triple est le plus com
mode et le meilleur. 

Les considérations précédentes pourraient être modifiées complète
ment par les exigences du Board of Trade, ·par exemple, si l'on pres
crivait la protection des câbles par une armature extérieure autre que 
celle en plomb ou la limitation de la puissance à transmettre par un 
simple câble. Par exemple, les systèmes bi et monophasés réclament 
le même poids de cuivre, aussi longtemps que chaque phase est 
alimentée par un câble a âme double et que les système~ ne sont pas 
mis a la terre; le système biphasé avec un câble a trois conducteurs 
est b~ancoup plus coû.teux quant au cuivre que le monophasé, mais si 
l'on doit avoir une enveloppe mise a la terre et que l'on utilise celle
ci comme conducteur, le biphasé avec deux câbles concentriques 
exige moins de cuivre que le monophasé avec un câble concentrique, 
puisque dans le premier cas,· 1es deux extérieurs étant. connectés avec 
la terre, forment une conduite commune et par suite leur section 
transversale peut être réduite. 

Tout cela ressort de l'inspection du tableau IV. Il faut noter que le 
·système triphasé avec le neutre à la terre est beaucoup meilleur que 
le biphasé avec deux concentriques. Dans le premier cas, la section de 
cuivre est de 0.45, et l'effort sur les générateurs est de 3, 750 volts; 
dans lé dernier, la section de cuivre est de 0.437, l'effort sur les géné
rateurs est de 6,500 volts, ou bien il faut deux fois autant de câbles 
que dans le triphasé. 
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TABLEAU IV 

;:: ' ., 
;;! .... ;:: ~ s 

"' "' 
,., p.. ,_., .-; ·CJ 

.i:: .... E ~ t: 
p.. ~ ;:: .... ., 

·~ s ~~ "' ~"' .... 0 u "'~ TYPE ... ·-;:: o:::: .. :n -" p Ü <V V r:= Q) --5 p.. 0 "' u 
., s 

11 u rfl ::l E ..... :a +-' 

ë 
0 .... ............. ~ 
p.. V if! ~ a ;::.. Cl.; 

~p..~ 

kw. volts 

Monophasé, âme double, ou 
deux · câbles . séparés; sys- 6,500 154 0 3+0.3= 0.6 6.3 6.500 
tème non mis à la terre 

Biphasé, conducteur triple, 109 0.256+0.256 
avec ou sans conducteur 4,600 109 6.3 6.500 
commun mis à la terre 154 + o 362=0.874 

Monophasé, concentrique, 
extérieur mis à la terre . 6 ,500 154 0 .3+0 .3=0.6 6.3 6.500 

Biphas~, les deux '. 77 o .12s+o.12s ex teneurs 
des concentriques mis à la 6,500 77 6.3 6 500 
terre 109 +o. 181=0 .430 

Tableau.x de dist1·ibution. - On constatera ici une simplification 
par l'emploi du circuit monophasé. Le seul fait, toutefois, d'exiger 
troi.s fils par commutateur au lieu de deux, et éventuellement, cc qui 
n'est pas nécessaire, trois ampèremètres par circuit au lieu d'un, ne 
devrait pas avoir beaucoup de poids dans la détermination du choix 
d'un système. 

Generati·ices. - L'a1iteur a obtenu de différents constructeurs, 
pom· la rôtlaction de sa notice, des prix de g{•nératriccs tri et mono
phasées correspondant en type et en puissance aux unités de 2500 kw. 
de Glascow. 

Les renseignements fourni8 à chacpw co11structêu1· étaic·nt les 
sui >ants : 
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Puissan.ce: 2,500 kw.; 
Voltage :·6,500; 
Effet utile à pleine charge : 96 .. / 0 : 

» à trois quarts de charge : ~5 "Io; 
» à demi charge : 93 °10; 

Vitesse : 75 révolutions; 
Périodes: 25 ; 

561 

Chute de pression entre la pleine charge et à vide, à vitesse et 
excitation constantes, et facteur de puissance de l'unité, ne devant 
pas dépasser 7 °[, ; 

Fourniture de la génératrice sans paliér, mais avec rhéostat,etc. 

TABLEAU V 

1 
GÉNÉRATRICES 

-

TRIPHASÉES MONOPH.\SÉES 

Poids 
1 

Coût Poids 
1 

Coût 

1 

1 
Tc:mnes Liv. St. Tonnes Liv. St. 

1 I~~ 6,000 184 8, 900 

'i };.'I) 5,400 140 6,200 

3 llO 4,600 125 5,200 

1. 92 5,360 1\)5 6,080 

Dans le tableau V, l'auteur a essayé de réunir les renseignements 
obtenus des différents constructeurs, desquels il résulte que la géné
ratrice triphasée est moins chère et plus légère que la monophasée. 

M. Field fait toutefois remarquer que, si l'installation triphasée-con
vient le mieux pour une grande installation de tramway, l'adoption ne 
lui en paraît pas recm:n,mandable quand la principale charge réside 
dans l'éclairage. Le moteur monophasé a, dans ces deroier.s temps, fait 
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de grands progrès et est maintenant une ma.}hine parfaitement pra
tique et très économique, et, vu les perfectionnements des génératrices 
monophasées et les méthodes qui permettent de les rendre automati
quement compound, on peut introduire dans les circuits d'éclairaga 
un moteur à forte charge sans inconvénients. De même, on peut par
faitement bien ,et dans un gra ad nombre de cas d'aillen rs la disposition 
est adoptée, introduire des lampes dans les circuits d.es moteurs 
triphasés, avec d'exce)J.ents résultats. Il e:>t toutefois intéressant de 
noter que l'économié' de cuivre dans le réseau à basse tensîon dans 
lequel on adopte le système triphasé est, contrairement à l'attente, 
pratiquement nulle. 

La figure 29 représente une transmis
sion triphasée avec trojs circuits de 
transmission monophasée du côté de la 
basse tension. Le réseau à basse tension 
correspond alors exactement, par rap
port au poids du cuh-re, à un réseau de 
distribution monophasée. 

Si l'on imagine que A et A ' , B et B', 
C et C', soient groupés ensemble, la sec
tion de chacun des trois conducteurs 
étant 1.73 fois celle de A. B, C, A', B', 

F1G. 29. 
C', pris séparément, dans chacun des 

trois conducteurs on aura 1 . 73 fois le courant, c'est-a-dire la même 
densité de courant qu'auparavant; en d'autres termes, tandis qu'on 
distribue la même somme de puissance, on réduit le poids de cuiYre 
de 13 1/2 °/o et on dimiuue les pertes de la distribution d'une 
mème quantité. Cette considération semble indiquer un grand 

LAlfPl!:J"' 

FIG. 30. 

avantage dans la distribution tri
phasée; mais celà n'est pas en réa
lité, car on adopterait certaine
ment un système à trois fils dans 
la distribution monophasée. 

La disposition représentée fig . 30 
pourrait, il est vrai, être comparée 
avec avantage , quant à l'économie 
<le cuivre, avec le système mono
phasé à trois fils; c'est néanmoins 
une méthode impraticable par suite 
de la multiplicitl~ des circuits et de 
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la difficulté du réglage. La seule méthode qui corresponde au système 
monophasé à trois fils et qui permet un réglage indépendant des divers 

circuits est représentée dans la fi
gure 31, où R1 ,_ R2 et Ra sont des 
régulateurs série-shunt. 
~our autant que l'auteur-a pu 

le déterminer, l'effet produit sur 
. une phase par une variation de 
charge sur l'autre, ne diffère pas 
essentiellement dans les systèmes 
hi ou triph,asé. 

Un système triphasé a été adopté 
dernièrement avec grand succès 
en Amérique et en Suisse, où, 
pour éviter tout réglage . dans les 

sous-stations, le voltage d'une phase seule est maintenu constant 
dans la station génératrice et toutes les lampes à incandescence sont 
groupées sur cette phase ; la constance de la tension sur cette phase I 
est obtenue en ~églant le champ de la génératrice. Les phases II et III 
recevront les lampes à arc en série ou d'autres appareils dans lesquels 
un voltage constant n'est pas indispensable, et les moteurs seront 
groupés sur les trois phases. Dans ce cas, les lampes à incandescence 
peuvent être alimentées par un système à trois fils, le fil neutre étant 
relié au point milieu de la phase réglée, donn.ant ainsi une tension 
double de celle des lampes au voltage de travail entre les bornes du 
moteur. Quand on adopte un semblable système, un ne cherche pas à_ 
obtenir un équilibre des charges sur les trois phases, étant donné 
que toute génératrice triphasée bien étudiée peut être employé jusque 
75 ~/o de sa force normale comme génératrice monophasée, en 
employant deux fils de l'enroulement comme la monophasée; cela 
signifie que lorsqu'on emploie ce système, un courant supérieur de 
30 °/0 au courant normal qui a ·été estimé par phase, peut être.pris de 
la phase chargée. 

Il paraît néanmoins qu'en employant -deux conducteurs, comme 
dans le monophasé, on détruit l'essence de l'économie de la transmis
sion triphasée et il s'ensuit qu'une transmission biphasée avec des 
càbles à quatre âmes serait tout aussi avantageusê. Dans ce dernier 
cas, le réglage peut être effectué sur une seule phase ou deux phases 
peuvent être réglées indépendamment à la station génératrice. Il 
convient de remarquer que si deux moteurf? bi et triphasés et des 
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transformateurs sont connectés à des circuits de charges non équili
brés, ils tendront à s'équilibrer.Par exemple, si de nombreux moteurs 
sont connectés à un circuit biphasé et sont alimentés par un généra
teur biphasé et si, pendant le fonctionnement d'un certain nombre de 
moteurs, le circuit d'une phase est ouvert à la génératrice, les moteurs 
quoique ne recevant, en réalité qne d 11 courant monophasé de 
la phase encore connectée à la génératrice, tourneront e11 réalité 

. com·me des biphasés, c'est-à-dire qu'ils seront self-starting et trouve
ront environ 0.8 de voltage normal à travers la phase coupée; en fait, 
les moteurs légèrement chargés engendreront et feront circuler, dans 
les moteurs plus lourdement chargés, les courants nécessaires à la 
phase mise hors circuit, de manière à les rendre aptes à travailler 
plutôt comme des moteurs biphasés que comme des moteurs mono
phasés. 

DISCUSSION AU CONGRES 

M. E. KoLBEN (Prague). - Les renseignements que M. Field 
donne dans son mémoire sont à son avis, parfaitement corrects, et 
montrent actuellement l'avantage du triphasé comparé au bi et au 
monophasé; il pense que le premier s_ystème se répandra d'une façon 
générale, non seulement pour la distribution de la puissance, mais 
également pour l'éclairage combiné avec l'alimentation des moteurs, 
comme c'est le cas dans les grandes villes. Un point très intéressant 
traité par M. Field est l'emploi des moteurs triphasés dans l'exploita
tion des chemins de fer. M. KoLDEN est d'accord avec J\L Field, 
quand ce dernier dit qu'à présent le moteur triphasé n'est pas appli
cable dans l'exploitation des tramwa;rs, comme c'est le cas dans nos 
grandes villes; mais son champ d'application est le chemin de . fer 
proprement dit. Dans ce cas, il signale la grande perte d'énergie 
provenant du réglage de la vitesse, par les moyens connus, que l'on 
rencontre dans les moteurs triphasés. 

Il rappelle qu'au début du développement des tramways électri
ques en Amérique, avant qu'on eùt adopté le mode actuel de réglage, 
il fallait que la puissance des stations génératrices füt de 20, 30 ou 
4.0 °/0 plus élevée que celle qui était nécessaire; c'est actuellement le 
cas pour le moteur triphasé. 

D'autre part, si l'on considère une station génératrice en tripltasô 
avec des sous-stations de conversion, le coût de la machinerie de la 
sous-station ne s'élèvera probablement pas à un tiers du coût supplé-
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mentaire réclamé par l'augmentation de l'installation due au réglage 
du système de moteur triphasé, ceci complètement en dehors de la 
question d'économie. 

Pour la distribution combinée de la lumière et de la puissance dans 
les grandes villes, le système triphasé est aussi le plus convena
ble, mais il est .alors nécessaire d'adopter un plus grand nombre de 
périodes : 42 à 50. . 

Par exemple, à Prague, il existe une grande station de triphasé 
dans laquelle où a adopté le nombre de 50 périodes comme étant le 
plus apte à fournir, non seulement la puiss.ance pour les tramways, 
mais encore tout l'éclairage public et privé, d'une seule station pour 
toute l'énergie consommée dans une ville.Ou ne peut imaginer rien de 
plus simple. Les unités génératrices sont de 1,000 à 3,000 ·chevaux 
et, par un seul jeu de conducteurs, on.distribue la puissance aux di:ffé
rentes'llous-stalions et on alimente aussi les réseaux à basse tension 
pour les lampës et les moteurs. 

Se référant à un ta-bleau fourni par l'auteur du mémoi·re, M. KoL
BEN signale que la différence de pression est peu importante si une 
ou deux phases d'une grande génératrice- ou d'un groupe de t~ansfor
mateurs de grandes dimensions est chargée plus que les autres phases, 
mêmejusqne 30 ''/o de différence de chal'ge 11011 inductive; il n'est 
alors nêcessairn de faire usage d'aucun· dispositif spécial de réglage. 

Le professeur H.-S. CARÙART (Michigan) sig·nale que, en A111érique, 
le système triphasé de distribution est le plus géné1•alement répandu; 
le biphasé est . très peu employé. Quant à la fréquence, pour la puis
sance et l'éclairage combinés, il est possible de la prendre en dessous 
de 50. Il a eu l'occasion de se rendre dernièrement à !'Exposition de 
Buffalo où une puissance de 5,000 chevaux était transmise ·du Nia
gara, ati palais de l'Exposition, pour l'éclairage seulement, à la 
fréquence de 25 périodes et l'on ne constatait pas, à moins d'une 
observation attentive, de variation dans l'éclat des lampes à incan
descence, de sorte qu'avec une fréquence légèrement supérieure à 25, 
les variations seraient invisibles. Pour les lanipes à arc, une fréquence 
quelque peu plus élevée serait désüable; pour la transmission de la 
puissance, on sait qu'une plus basse fréquence est préférable. 

Il fait en o~tre observer.que les lampes à arc à l'air libre cèdent de 
plus en plus la place aux lampes à ai·c enfermé, et qu'il est possible 
de les grau per en série sur une distribution triphasée. 

Sur interpellation du Président,. le professeur CARHART confirme 
qu'aux Etats-Unis, les lampes à arc à l'afr libre disparaissent, qu'on 
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ne les rencontre plus que dans les vieilles installations, et que les 
lampes à arc enfermé sont employées dans les nouvelles, qu'elles 
soient alimentées par les courants continus ou les courants altcrnatifa. 

l\I. \V .-B. Esso'°' pense que les opinions ont jusqu'ici beaucoup 
diffüré en ce qui concerne les avantages rclatif:,l des courants de 
phases différente8, mais que l'on est actuellement en.état de tirer dils 
conclusions. Quant au conducteur neutre employé avec le courant 
alternatif, il ne pense pas qu'il joue le même rôle que la distribution 
à trois fils dans le courant continu, au sujet de la dé11ense en cuivre. 
Avec le courant alternatif monophasé, on peut évidemment employer 
un système à trois fils, mai:; on ne conçoit pas qu'avec une même 
dépense de cuivre ou à peu près, on se prive des avantages des 
courants polyphasés pour conserver l'ancien système à courant 
monophasé. Les stations utilisant primitivement ce dernier ont été 
transformées de manière à utiliser du courant biphasé. On a adopté ce 
dernier au lieu du triphasé pour des raisons de facilité:;:, motivées par 
la canalisation existante. 

M. ~ssoN affirme qu'il ne sel'a plus établi en Grande-Bretagne de 
stations utilisant du courant monophasé, à moins de circonstances 
spéciales, mais que toutes produiront, soit du triphasé, soit du 
continu. 

M. le professeur SYLYANUS THOMPSON n'est pas tout à fait d'accord 
avec M. EssoN, quand celui-ci afiirme que les idées sur la matière 
prennent corps définitivement; il y a et il y aura de fréquentes 
exceptions à la règle proposée, non seulement dans le cas cité par 
M. EssoN, mais encore dans d'autres. Il signale l'opinion de 
M. FERRANT! qui espère le retour au système monophasé, mais il 
ne la partage pas cppendant; les complications du tableau de distribu
tion et des autres parties d'une installation par courant triphasé 
sont plus imaginaires que réelles 

M. W. G. RHODES pose la question de savoir quel est le meilleur 
moyen à adopter : Je transformateur statique et le convertis~eur, 

le génc'rateur moteur synchrone ou le générateur moteur asyn
chrone? Quelque:'! personnes considèrent la combinaison du transfor
mateur statique r.t cln co1iYertisseur comme étant la meilleure 
solution parce qite son efficacité est nécessairement plns grande que 
celle des deux autres, puisque, dans le transformateur, il n'y a pas 
de pertes par frottement et dans le convertisseur, exempté en mono
phasé, les pertes en cuivre sont moindres que celles d'une machine, 
soit génératrice, soit motrice. Le générateur moteur asynchrone est 
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le plus mauvais système des trois parce que le facteur dë puissai;ice 
du moteur asynchrone ·nécessite une plus grande installation à la 
station génératrice que celle nécessaire autrement. · 

A un point de vue théorique, M. R.HonEs a déjà signalé que la com
binaison d'un trausformateUl' statique et d'un convertisseur l'otatif 
doit être préférée. Il appartient a ceux qui ont une grande expérience 
de dire quel est le meilleur système, de la combinaison du transfor
mateur statique et du convertisseur rotatif ou bien du générateur 
moteur synchrone. Cette question intéresse principalement la trans
mission de la puissance pour les chemins de fer secondaires d'assez 
long parcours où l'emploi des courants continus serait frop coûteux. 

M. BLATHY répond qué cela dépend des conditions a satisfaire . Si 
l'on doit faire usage d'accumulateurs en même temps que de dyna
mos à courant continu, on trouvera généralement avantageux 
d'employer des générateurs moteurs, parce que la charge des accu
mulateurs avec une tension plus élevée qùe celle à laquelle ils 
doivent être employés est quelque peu plus difficile avec un conver
tisseur rotatif. 'Dans tous les cas où l'on ne fera pas usage d'accumu
lateurs, le converti.sseur rotatif et le transformateur statique seront 
supérieur::; tant au point de vue de la dépense de premier établisse
ments que de l'efficacité et dans l'aptitude à porter des siircharges; 
mais le système le plus convenable à employer pour les tramways et 
les railways dépendant d'une stàtion centrale, à son avis, consiste a 
alimenter les moteurs directement par du courant triphasé, sauf dans 
quelques cas exceptionnels. Il n!existe absolument aucune difficulté de 
réglage et pas de perte in utile; même dans le cas de petits parcours et 
de fréquents arrêts,!' économie du système polyphasé pour les tramways 
est au moins égale à celle du système par courant continu, que 
celui-ci soit engendré à la station ou non. Sous ce rapport, un très 
grand progrès a été réalisé tout récemment et donnera ses preuves 
dans le prochain fonctionnement d'un chemin de fer qu'il a établi en 
Italie. Ce chemin de fer a 100 kilomètres de longueur ·environ, il a 
été exploité jusqu'ici par la vapeur; la vitesse y est d'environ 65 
kilometres à l'heure; c'est la première ligne de chemin de fer à long 
parcours équipée pour l'emploi du qourant triphasé. 

Sur diverses interpellations du Président, M. BLA'l'HY répond que 
le transport des marchandises se fera à la vitesse de 32 kilomètres à 
l'heu1'e et que la dépense d'énergie, par . tonne transportée, prise à 
la station centrale n'est pas plus élevée que celle nécessaire pour faire 
le même travail avec du courant continu. 
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Il n'existe, d'autre part, aucune limitation à la charge des··trains. et 
ceux-ci sont au moins aussi lourds que lorsqu'ils sont conduits par 
des machines à vapeur. Le même poids de la locomotive électriqne 
pourra plutôt remorquer une plus forte charge et l'adhérence sera 
augmentée~ 

Il y a un autre point sur lequel l'attention n'a peut être pas 
été portée. Dans toute locomotive à vapeur, le couple sur la roue 
motrice est très variable; il varie entre 2 et 3; le poids pour l'adhé
rence doit être calculé pour le maximum. Dans la locomotive 
électrique le couple est absolument uniforme et le poids total d'a<lhé-
rence est apte à utiliser le travail des moteurs. La locomotive 
électrique sera suffisante pour au moins 30 ou 40 °/0 en plus de 
puissance motrice que la locomotive à vapeur d'un poids égal 
d'adhérence. Il faut aussi considérer qne la locomotive électrique 
supprime le tender, ce qui représente en moyenne 30 tonnes, 
c'est-à-dire environ 10 °,'o <ln poids total du train. Il en résulte 
que, simplement par suite du remplacement , par la traction 
électrirprn, de la traction à Yapeur, on réalise une économie d'environ 
10 °/o sur le poids total à remorquer , ou bien l'ou peut augmenter 
la charge utile de cette quantité. 

M. BLATHY déclare qu'il dùsÎl'erait en outre entretenir le Congrès 
de la question de la fr_;quence On a adoptù généralement le nombre 
50, d'après les indications donnéc8. Il coutcstc le fait et J_Jrétend que 
la frùq11encc ùans le plus grand nombre de nouvelles installations dn 
Continent est de 42; c'est à pen près la plus basse fréquence qtir l'on 
puisse adopter lJOur les lampes à arc . Pour les lampes à incan
de~cence on peut descendre à 22 pùriodes, et il y a uu moyen <l'em
ployer une faible frùcruence pour ces lampes Si l'on place trois fila
ments dans une lampe ou, ce qui est la même chose, si l'on place 
t rois lampes côte-à-côte, oo peut faire usage d'une fréquence aussi 
basse qu'on le désire, même avec 10 périodes, et la lumière sera uni
forme pour autant que la somme d'énergie transmise par le circuit 
triphasé soit constante. Le flux d'énergie est uniforme avec le système 
triphasé et c'est là un avantage de ce. dernier; dans le système. mono
phasé, le flux d'énergie varie constamment entre un maximum et 
zéro; dans le biphasé, il varie entre 7 et iO; mais, dans le triphasé, 
en supposant une charge uniforme, le flux d'énergie est constant et il 
est évident que le plus économique des systèmes, considéré à un 
point de vue philosophique, doit être celui-là, et c'est une raison en 
faveur de la supériorité dn courant continu avec son flux uniforme 
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d'énergie su.r le système alternatif monophasé. Cet avantage est 
partagé par lé système triphasé, ~ais non par le .bi ni l{} monophasé. 

M. Blathy s'occupe ensuite de la trans~ormation des stations mono
phasées en polyphasées. On ne peut notamment faire cette transfor
mation qu'en biphasé quand les câbles existants sont concentriques, 
à cause d'une question de capacité ; mais toute nouvelle installation 
doit se faire en triphasé. 

M. GEIPEL rapporte le résultat d'une expérience faite en groupant 
d'abord d'es lampes sµr les trois phases, puis en supprimant toutes 
celles de deux.phases, en conservant les autres', tout en activant les 
moteurs comme avant; il en est résulté une chute de tension· de 2 °/o, 
ce qui ne doit pas avoir lieu .. 

Le système triphasé permet d'abaisser le voltage des lampes, tout 
en conservant l'économie résultànt du haut voltage pour les moteurs. 
Les générateurs triphasés sont, en outre, pour une même puissance, 
beaucoup moins coü.teux que les générateurs monophasés. 

M. FIELD réplique que la discussion . a dépassé les limites de son 
mémoire, qui était consacré uniquement à i'.étude des moteurs tri
phasés pour tramways et non pour chemins de fer, lesquels réclament 
des circuits à haute tension et non .à basse tension. 

Il· fait remarquer qu'il ne comprend pas bien ce qu'entend 
M. BLATHY quand il dit que le flux d'énergie dans le biphasé varie 
entre 7 et 10. II a toujours considéré ·que la puissancé dans le circuit 
biphasé est à tout instant, théoriquement, aussi constante que dans le 
triphasé, pourvu que la charge soit équilibrée dans chaque cas. 

En prenant le cas du biphasé, dansîa face A. on a : 

Volts • = V sin kt ; 
Courant = C sin (kt - 'f'). 

Dans la phase B, on a : 

Volts =V sin (kt + 110°); 
Courant= C sin (1!-t + 90° - 'f'). 

La puissance totale est conséquemment : 

VC (sin kt. sin (kt - 'f) +sin (kt+ 90°). sin (kt + 90° - 'f')· 
Cette expression développé~ donne une quantité indépendante de te 
Par analogie, le couple d'un moteur d'induction biphasé est théori-· 

quement uniforme, tout ·comme celui d'un mo.teur d'induction tri
phasé. Ep pratique, toutefois , ces conditions idéalés peuvent être 
plus complètement réalisées avec un sys~ème triphasé qu'avec un 
système biphasé. 
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Nous croyons utile de reproduire quelques extraits du rapport offi
ciel sur le Congrès d'électricité de Paris en i 900, dans lequel il a ôté 
question, comme ci-dessus, des lampes à arc enfermé et de l'extension 
de leur emploi aux Etats-Unis. 

« Les avantages des arcs enfermés sont: l'indépendance des foyers, 
leur montage en simple dérivation suri 10 volts ou par paires en série 
sur 220 volts, l'extrême simplicité du mécanisme, l'emploi .des 
crayons de qualité médiocre, la consommation très réduite de char
bons, la réduction de'la main-d'œuvre. 

»Leurs inconvénients, par contre, sont la teinte bleue de la lumière, 
les variations d'éclat qui ne peuvent être atténuées que par l'emploi 
d'un petit globe diffuseur absorbant une partie de la lumière; 
l'encrassement de celui-ci, par suite d'un dépôt ocreux de silice 
chargée d'un peu d'oxyde de fer pendant la combustion, et le 
rendement lumineux médfocre avec de gros charbons. 

» ... Les arcs enfermés se sont très vite répandus aux Etats-Unis, 
grâce à leur simplicité ·et aussi aux moindres exigences du public au 
sujet de la fixité et du rendement.de l'éclairage. En trois ans, ce 
système est devenu plus répandu que les lampes à arc ordinaire. 

» ... On voit que l'arc enfermé à courant continu, bien que nota
blement inféritill"r à l'arc à l'air libre, présente encore une notable 
supériorité sul' la lampe a incandescence ordinaire, et que ses grands 
avantages pl'atiques, cités plus haut, peuvent le faire préférer dans 
bien de.s applications · à l'arc à l'air libre; aussi, aux Etats-Unis, où 
l'on se préoccupe beaucoup de simplifier la main-d'œuvre et d'écono
miser les charbons, qui sont chers relativement à l'énergie, l'arc 
enfermé a-t-il rapidement pris le pas sur l'arc libre. 

» Il ne saurait en être de même de l'arc enfermé à courants alter
natiJs, car, d'après les essais récents de M:\L Matthews, Thompson et 

· Hilbisll, son rendement est plus faible que celui des lampes à incan
descence ordinaires : la consom'mation atteint, en effet, de 3 a 
4.35 watts par bougie Hefner, aux bornes de la lampe, et 8 .7 à 
5.8 watts sur le réseau, au lieu <le Z pour l'axe enfermé a courant 
continu essayé comparativement. » 
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Nous avons, dans ce troisième article, complété l'examen des 
matières traitées dans les sections V, VI et IX, les seules dont nous 
ayons suivi les travaux: 

Nous ferons remarquer que certaines des communications ayant 
figuré au programme n'ont, en réalité, pas été produites au Congrès, 
par suite de ce que leurs auteurs ne se sont pas présentés et n'ont.pas 
fait parvenir leurs travaux en temps op_portun. 

Sont dans ce cas les travaux de la section des Mines renseignés 
dans la liste que nous avons donnée dans notre premier article, sous 
les numéros 6, 15, 16, 17et18. 

Toutes les autres communications de cette section ont été analysées; 
il en est de même de toutes celles de Aa section V_ et de la plupart de 
celles de la section IX. 

La tablè des matières qui termine ce dernier article est divisée par 
ordre des sections, et facilitera au lecteur la recherche des objets qui 
l'intéresse.ront particulièrement, dans l'ensemble de ceux que nous 
avons traités, librement et sao s observer un ordre rigoureux, au 
cours des trois articles qui composent notre compte-rendu. 

Bruxelles, avril 1902. 

J. LIBERT et V. WATTEYNE. 
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DIOTLONN.A_IRE 
DES 

EXPLOSIVES (1) 

[662. 03) 

M. !'Ingénieur Daniel, bien connu des lecteurs des Annàles des 
Mines de Belgique, vient de publier, sous ce titre, un ouVl'age 
éminemment utile où sont réunis, par ordre alphabétique, les 
connaissances acquises· sur l'importante question des poudres et <les 
explosifs. 

Le livre est précédé d'une préface due à la plume si hautement 
autorisée de M. Berthelot. 

Cette préface est à la fois un article bibliographique et une inté
ressante notice historique. A ce double titrG, nous ne croyons pouvoir 
mieux faire que de la reproduire ici: 

« Voici un gros livre, un bon livre, Ull volume utile consacre a 
l'étude essentiellement pratique des matières explosives, employ1\es 
dans les travaux de mines et pour les applications militaires et inùu;-;
trielles les plus diverses. 

L'usage des explosifs et leur existence même était ignorée dans 
l'antiquité : ce ne sont pas des produits naturels, dont l'empirisme 
pur ait pu révéler l'existence ou les propriétés; ce sont là des œuvres 
artificielles, des in ventions de la science européenne. 

La dccouvcrte du feu grége.ois par les Byzantins, .vers le vn° siècle 
de notre ère, en fut la première origine. Non que le feu grégeois 
constituàt par lui-même une matière explosive : c'était un mélange 
de substances inflammables, résines, soufre, pétroles, bitume, avec le 
salpêtre, sel dont les Grecs et les Romains n'avaient pas soupçonné 
les qualités comburantes et qu'ils ne distinguaient même pas des 
autres sels, tels q1ic le sulfate <le soude, le carbonate de soude, le 
chlorure ùc sodium, susce]Jtibles ùe s'ctfieurir à la surface des tcl'l'es, 

(L) l3r-txclles. Falk fils, éditeur, rue clu Parchemin, 15; Paris. Vve Dunod, 
éclitcur, quai des Grands-Augustins, 49. 
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ou des vieux murs. On ignore par quelle circonstance on s'aperçut 
que le salpêtre avivait le feu, et comment son mêlange avec les rêsines 
constituait une matière combustible, que l'eau n'êteignait pas et qui 
pouvait même continuer à brûler sous l'eau. Cependant, ce mêlange 
fu:t mis en œuvre à Constantinople, siège d'une science dêjà raffinêe,' 

. et il fut utilisê pour dêtruire les tloùes des Sarrassins et celles des 
Russes, dirigées contre cette capitale. Il jouait un grand rôle au 
temps de croisades. A la longue, l'emploi du feu grêgeois révéla 
l'existence d'une force projèctive, utilisêe d'abord dans les fusées, et 
d'une force explosive, mise en œuvre dans les pêtards: à l'origine, on 
la redoutait fort et l'on s'efforçait d'en prêvenir les effets, dangereux 
pour les opêrateurs. 

Au xrv" siècle seulement, la .science occidentale commençait à 
s'êveiller de nouveau : l'un de ses premiers progrès consista dans 
l'invention de fa poudre à canon, mélange de salpêtre, de soufre et 
de charbon, c'est-à-dire dans l'utilisation, pour l'art de la guerre et 
la projection des boulets et carreaux, de ses propriétés explosives. La 
face du monde ne tarda pas à être cbangêe par son emploi Observons 
que c'est à tort qù'il a êtê attribué aux Chinois : dans cet ordre, de 
même que dans la pluP.art des autres, les Chinois ont emprunté à 
peu .près toutes leurs connaissances scientifiques à l'Occident. 
L'histoire de l'origine de la découverte de la poudré à canon, le pro
totype dos explosifs, est aujourd'hui éclaircie. Parmi les renseigne
ments que fournit cette histoire, on peut remarquèr une circonstance 
capitale : son emploi dans l'artillerie, une fois rêvélé, se propagea 
avec une extrême promptitude chez les nations curopêennes. En effet, 
en 1338, lors d'une opération de guerre décrite P?t les textes retrou
vés dans nos archives par Lacabane, on se borne à acheter une livre 
d~ salpêtre et une demi-livre de soufre, destinés aux pots de fer 
(bombardes) qui lançaient des carreaux à feu, grandes flèches à pelote 
incendiaire. 'l'el ·est l'humble commencemept de la substitution de la 
force balistique de la poudre à celle des arbalètes à tour et des man
gonnE>a ux, seule artillerie usitêe jusqu'alors. En 1339, au siège de 
Cambrai., figurent la poudre et dix canons métalliques, engins de 
faible. calibre, car ils coûtaient seulement 2 livres 10 sous 3 deniers 
chacun. En 1345, on fabrique à Cahors 60 livres de pouclre; .et 
l'année suivante, à Crécy, les Anglais mettent en ligne trois petits 
canons. Cependant l'importance de ces nouvelles armes de guerre se 
manifesta à tel point que, cinquante ans ap1·ès, toutes les grandes 
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villes et châteaux-forts en étaient pourvus : en guerre, nul ne veut 
rester inférieur à ses adversaires, sous peine de défaite ou de ruine. 
L'art des mines, tant pour la guerre que pour l'industrie, ne tarda 
pas à mettrn en œuvre la pondre à cai10n, comme le montrent les 
descriptions et les imag-es des manuscrit!< depuis l'an 1400 : on y voit 
notamment l'emploi de la poudre pour la destruction des troncs 
d'arbre. 

Dès lors le feu grégeois, naguère si réputé, disparait rapidement 
de la pratique. Cependant, ses recettes, contrairement à une opinion 
fort répandue, n'ont jamais été perdues: elles figurent non seulement 
dans les manuscrits, mais dans les ouvrages imprimés du xvr• siècle, 
et elles se sont perpétuées par la composition de la roche à feu, 
encore usitée aujourd'hui dam; les lJombes, comme matièrn incen
diaire, projetée au moment de l'explo;;ion des projectiles. 

Si j'ai cru intéressant d'entret' dans ces détails historiques, c'est 
que, de notre temps, nom; avons observé un cliangemeut plus prompt 
encore, lors de la substitution des nouveaux explosifs à la poudre 
noire, laquelle tend aujourd'hui à disparaitre de la pratique, comme 
l'ancien feu grégeois. 

La première atteinte à la domination exclusive du salpêtre, en tant 
que base des poudres de guerre, fut apportée par Berthollet, lorsqu'il 
découvrit le chlorate de potasse et ses propriétés éminemment combu
rantes, dans les dernières années du xvm• siècle. Il eut aussitôt l'idée 
de fabriquer avec.ce sel, mélangé au soufre et au charbon, une nou
velle poudre, plus énergique que l'ancienne. Ces essais, poursuivis 
d'abord a.-ec quelque succès, se terminèrent J_Jar une explosion terri
ble, où périrent plusieurs personnes. 

Les progrès de la chimie firent connaitre bientôt, au commence
ment du xrx• siècle. un certain nombre de matières explosives, telles 
que l'or fulminant, l'argent fulminant, le fulminate de mercure, 
matière que leur sensibilité au choc écarta d'abord de tout emploi. 
Cependant, le fulminate de mercure et certains mélanges du chlorate 
de potasse avec le phosphore, le sulfure d'antimoine. etc., ne tardè
rent pas à être employés comme amorces. 

Vers 184fî, les progrès de la chimie organique conduisirent à la 
découverte de matières explosives plus maniables, telles que la ilitl'o
glyeérine, le coton nitrique et, plus généralement, les dérivés 
nitriques d'un grand nombre de composés hydrocarbonés. Un chimiste 
suisse, Schœnbein, eut l'idée d'employer l'un d'eux, le coton nitrique, 
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à la place de la poudre à canon; il l'appela le coton poudre. Cette 
invention eut d'abord quelque succès. Mais le nouvel explosif détonait 
trop violemment et endommageait les armes. Les essais que divers 
gouvernements exécutèrent pour le fabriquer en grand aboutirent 
presque tous à de terribles catastrophes, par suite de la décomposition 
spontanée du coton nitri_que, dont on ne savait pas alors assurer la 
stabilité; de telle sorte qu'à partir de 1864, sa fabrication, en vue de 
rempiacer la poudre à canon, fut à peu près abandonnée: Néanmoins, 
ces études furent poursuivies dans l'emploi des mines, en raison de 
l'énergie plus grande qu'on avait cru constater empiriquement dans 
les nouveaux explosifs. . 

L'un d'eux particuli~rement, la nitroglycérine, en raison du bas 
prix de sa matière première et de la f~cilité de sa préparation, prit une 
certaine importance dami les applications. Mais, cette fois encore, la 
grande sensibilité au choc de .l'explosif détermina des accidents épou
vantables, dans les localités et sur les navires où l'on en avait réuni 
des quantités considérables. Ce fut un Snédois, Nobel , qui trouva le 
moyen de régulariser l'emploi de la nitroglycérine, à l'aide d'un 
artifice déjà ' bien connu par l'étude de la poudre noire, lequel 
consiste à mélanger la nitroglycérine avec une matière inerte ·conve
nablement choisie. Il employa d'abord une variété de silice 
amorphe, connue sous le nom de Kiesel-Guhr, constituée par les 
carapaces d'infusoires microscopiques. Nobel désigna le mélange 
ainsi obtenu sous le nom de dynamite, et reconnut en outre qu'il ne 
détonait pas par simple inflammati.on à l'air libre, mais seulement 
par le choc d'une amorce, spécialement d'une amorce au fulminate de 
mercure. Cette invention, brevetée par Nobel en 1867, devint pour 
lui la source d'une fol'.tune considérable et son succès encouragea les 
tentatives pour mettre en œuvre d'autres matières explosives, telles 
que les picrates et plusieur.s dérivés nitriques. D'autre part, le 
chimiste anglais Apel, par une étude approfondie de la préparation 
de la poudre-coton, détermina les conditions propres à en assurer la 
stabilité; ce qui permit d'en reprendre l'emploi avec une sécurité 
inconnue auparavant. 

Tous ces essais présentaient un caractère purement empirique et il 
n'existait jusqu'alors aucune théorie qui permit de prévoir à l'avance 
ou de calculer la force d'une-matière explosive, · soit ancienne, soit 
nouvelle. 

Ayant été conduit à expérimenter les mati.ères explosives sur une 
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grande échelle, pendant le siège de Paris, j 'ai montré, pour la 
première fois, comment, étant connues la composition chimique 
d'une matière simple ou mélangée et la nature des produits déve
loppés par son explosion, on pouvait en déduire a p1•io1·i la force de 
cette matière, pourvu que l'on en déterminât à l'avance la chaleur 
de formation par les éléments de tous les corps simples ou composés 
intervenant dans la réaction. En effet , on calcule ainsi la chaleur 
dégagée dans la réaction même, et le volume des gaz développés. Ces 
deux données permettent d'évaluer le travail et la pression maximum 
qur. l'explosion est susceptible de produire, en supposant réalisées les 
circonstances les plus favorables. Poudournir les données nécessaires 
à ces calculs, j'ai mesuré la chaleur de formation de l'acide azotique 
du salpêtre, et des azotates, jusque-là inconnue, celle de la nitro
glycérine, de la poudre-coton, celle- des chlorates et des perchlorates, 
celle de l'azotate d'ammoniaque et du bioxyde d'azote; bref avec le 
concours de M. Sarrau et de M. Vieille, j'ai dressé le tableau de 
toutes les données thermo-chimiques indispensables pour calculer la 
force des matières explosives. J'y ai joint une étude approfondie des 
autres circonstances fondamentales qui en déterminent les effets, 
telles ·que la vitesse des réactions explosives et le mécanisme de leur 
propagation, spécialement lors de l'emploi du fulminate de mercure, 
ainsi que la théorie des explosions par influence. J'ai été ainsi conduit, 
dans des étudès faites en commun avec M. Vieille, à la découverte de 
l'onde explosive, qui joue un role capital dan::; une multitude de 
phénomènes. 

A la suite de ces travaux, la comparaison entre les matières explo
sives connues autrefois et les matières nouvelles a pu se faire à 
l'avance et d'une manière générale; sans exclure cependant la 
nécessité de vérifier, par des épreuves spécialès, les conséquences de 
ces théories, dans les condition~ particulières des applications. 

L' un des premiers fruits t.!e semblables déterminations fut d'éclaicir 
les causes, jusque-là obscures et mystérieuses de la différence qui 
existe entre la force de la poudre noire et celle des nouveaux dérivés 
nitriques, tels que la nitroglycérine et la poudre-coton Eu effet, j'ai 
constaté que l'énergie de l'acide nitrique, qui sert de hase à ces 
poudres aussi bien qu'au salpêtre, subsiste dans la nitrogl}'cérine et 
la poudre-coton, suivant une p1'oportion double environ de celle qui 
est conservt'.·e dans le salpêtre, base de la poudre noire. En consé
quence, j'ai pu annoncer, il y a trente ans, que la poudre noire, leg1> 
des âges barbares, était destinée à avoir le sort de l'antique feu gré-
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geois et à disparaître dans un c_ourt espace de temps, prophétie 
aujourd'hui vérifiee. 

Un tableau général de la force relative des divers groupes d'explo
sifs, à base d'azotate, de chlorate, de dérivés nitriques, sur la compa
raison desquels on ne possédait jusque-là que tle vagues données, put 
dès lors être dressé. 

Les ~tudes sur les matières explosives, appuyêes désormais sur des 
notions plus préci:>es, ont pris une exte:ris!on chaque jour plus consi
dérable et Ùne importance immense, particulièrement . dans les 
industries minières. La découverte de la poudÏ:e sans fumée par 
M. Vieille, en 1886, bientôt imitée chez tous les peuples !)ivilisés, a 
amené la disparition de la poudre à canon, qu'elle a remplacée dans 
les armes de guerre. LPs explosifs nouveaux, tels que l'acide picrique 
et la poudre-coton comprimée, Sf\ sont également substitués à la 
poudre noire dans les obus et projectiles explosifs. 

C'est le vaste tableau de ce~ nouveaux progrès et de la multitude 
des matières explosives inventées chaque jour, que présente l'intéres

.. sant ouvrage de M. Daniel. 
Les monographies que renferme ce Dictionnaire sont surtout 

pratiques, comme il convient à nn ouvrage destiné aux industriels 
et aux ingéni~.urs. On pourrait en dresser une longue liste et 
analyser les faits et les détails qui y sont exposés, avec beaucoup de 
clarté et de m~thode. Mais il suffira d'appeler l'attention du lecteur 

· sur les ·articles suivants, relatifs à des sujets, à des questions qui 
jou.ent un rôle important dans les applications : . 

Tel est le calcul des éléments caractéristiques, calc.ul dont le 
principe a été indiqué plus haut, mais qui exige le conco'urs des 
théories thermodynamiques. 

L;étude du celluloïd, celle de la poudre à canon et du chl!rbon, 
destiné à sa fabrication, étude spéciale qui remplissait autrefois les 
traités de matières explosives, et que les progrès de la science ont 
réduites à occuper à peine quelques pages . dans les ouvrages 
modernes; 

La fabrication de la poudre sans fumée de Vieille et celle de la 
cordite, base des poudres anglaises, qui a été imaginée à son imita
tion; les détonateurs, la dynamite, les gélatines explosives, l'emploi 
de l'électricité pour le tirage des mines, et, plus généralement, les 
cooditions de l'emploi des explosifs dans toutes sortes d'application:>, 
sont l'o~jet d'articles intéressants. Je signalerai, en particulier, les 



580 ANNALES DES l\IINES DE BRLGIQUE 

explosions sous-marines pour la destruction des récifs, lesquelles ont 
donné lieu aux applications grandioses. 

On trouve également dans le présent .ouvrage des détails curieux 
su~ les engins criminels employés par les conspirateurs et par les 
anarchistes, à différentes époques. 

La glycérine, matière première, forme un article spécial. 
La question des explosifs dits de sûreté, qui a pris une si grande 

importance dans les mines à grisou, est traitée avec le soin qu'elle 
comporte. 

La préparation et la purification du salpêtre et de l'acide azotique, 
base de la plupart des nouveaux explosifs, a conservé ici la même 
i.mportance qu'autrefois. 

Mais l'auteur a développé à juste titre les prépa1·ations de ses 
dérivés, tels que la nitrocellulose, la nitroglycérine, l'acide picrique, 
base de la mélinite de 'Turpin, les nitrobenzines, etc. 

Bref, le livre de M. Daniel constitue une véritable encyclopédie 
des explosifs, presque innombrables, qui ont été inventés depuis un 
quart de siècle. C'est un manuel pratique, indispensable pour les 
ingénieurs, industriels et les artilleurs. 

.. -··· _ _______.._ ______ __ , __ 
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TITRE VII 

EXPLOSIFS 

CHAPITRE I. - Achat d'explosifs 

1. - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

§ 131. - Explosifs autorises . Explosifs bi·isants. 

1. Les seuls explosifs autorisés dans les mines sont ceux cités au 
§ 2 du règlement de police édicté le 19 octobre 1893, par le ministre 
de l'Intérieur, de l'industrie et du Commerce, au sujet du transport 
des explosifs; ils seront sous .la forme et munis de l'emballage indi
qués au § 6 de cet arrêté. 

2. On appellera dans _le présent arrêté, explosifs brisants, ceux à 
qui sont applicables les alinéas 1 et 2 du§ 1 de la loi de l'Empire du 
9 juin 1884, contre l'emploi criminel des explosifs (Journal officiel, 
pp. 61 et suivantes). Appartiennent donc à cette catégorie : 

Dyl).amite Guhr, gelatfoe explosive, gélatine-dynamite ; 
Car bonite et autres explosifs à base de Iiitroglycérine; 

(1) Zeitsch1·ift fü,. das Bei-g-, Hütten- und Sali11e11wese11 . Trad. par M. l'ingr BoLT.E 
(2) Voir Annales des Mines de Helgique, Ire liv., p. 121. 
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Coton-poudre; 
Sécurite, roburite, Dahménite, Westfalite et explosifs analogues; 
Amorces et détonateurs. 

§ i32. - Personnes pouuant se procu1·1w des explosifs. 

i. Seuls les propriétaires des mines (§ 250) et leurs d(\légués peu
vent acheter des explosifs et des détonateurs. 

· 2. Les miùeurs ne peuvent se procurer les explosifs et détonateurs 
qui leur sont nécessaires, qu'à l'administration de la mine où ils sont 
occupés. 

§ i33. - Registre d'ent1·ée des explosifs. 

1. Dans chaque mine on tiendra un registre des explosifs achetés 
pour les nécessités du service ; il mentiounel'a la quantité enfrée 
de chaque espèce, la date de la réception, l'origine et l'endroit où la 
fournit-ure a été déposée. 

2. Ce registre sera toujours à la disposition de l'ingénieur des 
mines. 

Il. - DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES AUX EXPLOSIFS 

DE SURETÉ. 

§ i34. - Auis accom1Jagnant la liu1'aison d'explosifs de sîtl'ele. 

Dans les mines où le tir à la poudre . noire est tot~lement ou par
tiellement interdit(§§ i89, i90 et i92), les propriétaires (§ 256) ou 
leurs délégués ne peuvent se procurer les explosifs réputés de sûreté 
au point de vue de l'inflammation du grisou ou des poussières de char
bon dont l'emploi est obligatoire, que si la fourniture est accom
pagnée d'un avis délivré par le fabricant d'explosifs, avis portant 
les renseignementssuivants : 

a) Nom de l'explosif, avec la mention « explosif de sûreté » ; 
b) Année et mois de la fabrication; 
c) Composition quantitative de l'explosif (les différents consti

tuants seront dor~nés exactement à 0.5 °/0 près); 
cl) Numéros des caisses cl' explosifs fournies; 
e) Nom de la fabrique et des personnes responsables de la fabrica

tion. 

§ i35. - Detennination de la composition des explosifs de sûi·ete. 

L' Administration des mines a le droit de faire Yérifier par analyse 
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chimique, aux frais du propriétaire de la mine, si la composition des 
explosifs de sûreté déclarée par le fournisseur est conforme à la réalité. 

§ 136, - Modifications de cornpositi'on. Nouveaux explosifs 
de sû;·ete. 

1. S'il résulte des déclarations du fabricant que la composition 
d'un explosif de sùreté a été modifiée, ou si le directeur des travaux 
achète un nouvel explosif de ~ûreté qui n'a pas encore été essayé, il 
doit en aviser l'Administration des mines; si celle-ci le demande, il 
doit faire éprouver ces explosifs dans une galerie d'essai. 

2. Il en est de même si l'analyse de contrôle a établi que la compo
sition d'un explosif diffère de celle déclarée par le fabricant. 

C1IA.PITRE II. - Emmagasinage des ex,plosifs. 

§ 137. ----: Chambres de depôts d'explosifs. Depôts isoles. 
Autorités cornpetentes. 

L'emmagasinage des explosifs utilisés pour les travaux des mines 
dans des dépôts dépendant del' Administration des mines peut se faire 
ou non au lieu de consommation, en observant les. prescriptions sui
vantes : 

1. A proximité des lieux de consommation, les explosif::; ne peu
vent être conservés que dans des chambres d'explosifs (dépôts de 
consommation) satisfaisant aux prescriptions des §§ 138 à 153, ou 
dans des dépôts intermédiaires, c.onformément au § 154, moyennant 
l:autorisation de l'ingénieur des mine~. 

2. En dehors des lieux de consommation, les explosifs ne peuvent 
être conservés que d_ans des dépôts isolés, écartés des. lieux fréquentés, 
sous les conditions suivantes : 

a) La poudre, le salpètre détonant ou déflagrant, les artifices et 
l_es amorces, ne peuvent être emmagasinés dans des dépôts isoles que 
si la police locale s'est assurée, conjointement avec !'Administration 
des mines, de la sécurité de ces dépôts ; 

·b) L'emmagasinage de tous les autres explosifs ne peut . se faire 
dans ces dépôts isolés qu'en vertu d'une autorisation de l'ingénieur 
des mi:qes.et en observant les prescriptions du § 155. 
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l. - DÉPÔTS DE CONSOMMATION A LA SURFACE ET AU FOND. 

a) DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

§ 138. - Importance du déjiôt. 

i. L'installation des dépôts d'explosifs dans les établissements sou
mis à la surveillance de l' Administration des mines, au fond et à la 
surface (dépôts de consommation), sera soumise aux conditions 
fixées dans chaque cas particulier par l'ingénieur des mines, s'ils ne 
doivent pas contenir plus de 50 kilogrammes d'explosif$. 

2. L'installation des dépôts devant contenir pl us de 50 kilo
grammes d'explosifs est soumise aux règles fixées aux§§ 139 à 153. 

§ 139. - Forme et p1·ogmmme des demandes d'auto1'isation. 

Les demandes d'autorisation de dépôts d'explosifs seront adressées 
en double expédition. On y j_oiod1·a, en double expMition : 

1. Pour les dépôts souterrains, un plan dressé et signé par nn géo
mètre agréé, à l'échelle 1 : 2,00Q, avec légende. Le plan et la légende 
doivent suffire à faire connaître parfaitement l'emplacement du dépôt 
et les installations avoisinante:;. 

2 . Pour les dépôts de la surface, un plan dressé et signé par un 
géomètre agréé, à l'éehelle de 1 : 1000, avec légende. Le plan et la 
légende doivent suffire à faire eonnaitrc la région a voisinant le 
dépôt ; ils donneront notamment :>a position rnlativement aux bâti
ments voisins, chemins publics , chemins de fer et aux autres bàti
ments servant de dépôts d'cx11losifs. 

§ 140. - Conditions d'autorisation. 

i. .L'autorisation d'installer un dépôt de plus de 50 kilogrammes 
d'explosifs sera refusée s'il ne satisfait pas aux§§ 144 à 152, pour 
les dépôts souterrains, ou au § i53 pour les dépots à la surface. 

2. L'ingénieur dei:; minci' ,.;tipulera en outre les conditions spéciales 
auxquelles sera soumise l'installation du dépôt. 

§ 141. - Emmayasina.IJe de pltts de 500 kiloyrummes 
d'explosifs. 

i. L'autorisation d'installer uu dépôt d'explosifs est normalement 
soumise à la condition qu'il ne eontiendra pas plus de 500 kilo
grammes d'explosifs. 
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2. L'autorisa~i911 d'emmagasiner des quantités plus fortes peut 
être accordée par l'Inspecteur général des mines, sur la demande du 
propriétaire de la mine(§ 256). La demande sera conforme aux indi
cations du § 139. 

§ 142. - Réception du dépôt d'explosifs. 

i. Les dépôts d'explosifs peuvent seulement êfre utilisés comme 
tels, lorsque l'ingénieur des mines a véri:fié sur les lieux leur cons
truction et leur installation et a donné l'autorisation écrite de mise 
en usage. 

2. Cette a\ltorisation reçue, on reportera l'installation au plan de 
la mine, en y mentionnant la date de l'autorisation et de la réception 
officielle. 

§ 14.3. - Indication du contenu. 

l . Dans les dépôts ou l'on conserve des explosifs brisants(§ 131, 
2m• alinéa), on au1:a un livre d'eritré~s et de sorties, permettant de 
s'assurer à chaque instant _de la contenance du dépôt en explosifs. 

2. Ce livre sera toujours à la disposition de l'ingénieur des mines 
pour examen et·véri:ficatiou . 

. b) DÉPÔTS SOUTERRAiNs. 

§ 144. - Emplacement du dépôt. Voi:es d'accès. 

1. Les dépôts souterrains d'explosifs doivent être à l'abri de tout 
danger d'éboulement et d'inondation; ·ils seront au -moins à iOO 
mètres du puits le plus proche, en activité, au moins à 10 mètres des 
plans inclinés, et voies de transport ou-de circulation. 

2. Sur la demande du propriétaire de la mine(§ 256), l'inspecteur 
général des mines peut autoriser conditionnellement une réduction 
de cette distance de 100 mètres. 

3. Les voies aboutissant aux dépôts d'explosifs doivent, s-'il n'y a 
pas une voie d'entrée et une voie de sortie, être divisées en deux par 
une cloison sur toute leur longueur, de telle façon que les ouvriers 
entrant et sortant ne risquent pas de se rencontrer. 

§ 145. -:-- Antichambi·e. Chambre du dépôt. 

1. Les dépôts d'explosifs doivent consister en deux parties séparées 
par une porte obturatrice; la pr-emière de c~s parties (antichambre) 
sert à la distribution des explosifs, la deuxième (chambre), à leur 
dépôt proprement dit. 

, 
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2. Chacune de ces parties sera toujours fermée, de telle façon 
qu'il soit impossible aux personnes dont ce n'est pas la mission, ·d'y 

. pénétrer sans employer la violence. 
3 . La paroi extérieure de la porte d'entrée à l'antichambre portera, 

en caractères visibles, les mots : « Attention ! Explosifs ! » 

§ 146. - Eclafrage de l'antichambre. 

Cnmme dispositif d'éclairage continu pour l'antichambre, on ne 
pourra employer que .des lanternes ou lampes à incandescence 
placées à l'extérieur; ces dernières seront suffisamment protégées 
contre toute dégradation. 

§ 147. - Grandeur de ·za chambre . 

Les chambres servant de dépôts d'explosifs seront sèches et assez 
spacieuses pour qu'on puisse facilement les remplir et les vider, sans 
choquer ni détériorer l'emballage des explosifs, et pour qu'on puisse, 
en tout temps, visiter facilement le dépôt. 

§ 148. - Emmagasinage des 1·ecipients d'explosifs. 

Les récipients (caisses) d'explosifs seront déposés dans la chambre. 
sur des chantiers en bois. Il y aura au plus six rangées superposées 
de caisses. On interposera entre les différentes rangées de caisses, un 
lit de planches unies. 

§ i49. - Emmagasinage des capsules et detonatwu1·s. 

Les capsules et détonateurs ne peuvent être emmagasinés avec 
d'autres explosifs, que si leur nombre ne dépas8e pas la consomma
tion d'une semaine, et s'ils sont conservés dans un récipient spécial. 

§ 150. - Accès aux depôts d'explosifs. 

1. Il est interdit de pénétrer dans les dépôts d'explosifs avec une 
lumière dêconvcrtc on du tabac allumé. 

2. L'accès de la chambre d'arrière (de dépôt) n'est permis qu'aux 
personnes chargées de la conservation, de la distribution des 
explosifs, ainsi qn' à celles chargées de leur réception, et aux ouvl'ic1·s 
chargés de leur transport. 

§ 151. - Dépâts d!explosifs à base de nitï'oglycùine. 

Les dépôts contenant des explosifs brisants à base de nitroglycérine 
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(§ 131, zm• alinéa) seront soumis, indépendamment des§§ 144 et 150, 
aux prescriptions suivantes : 

1. ·La température du dépôt ne pQut dépasser 30° C, ni descendre 
SOUS 8° C; 

2. _Le dépôt sera muni d'un thermomètre avec graduation Celsius, 
en bon état. 

§ 152. - Dépôt de poudre. 

Les dépôts dans lesquels on emmagasinera de la poudre noire 
seront soumis, indépendamment des§§ 144 à 150, aux prescriptions 
suivantes: 

1. 'l'ous les clous qui sont entièrement ou partiellement enfoncés 
dans les murailles intérieures ,du dépôt, seront en cuivre, zinc ou 
bois; les clefs et· verrous seront en bronze ou laiton; les gonds des 
portes seront recouverts d'une chemise de laiton ou de cuivré; d'une 
façon générale, les pièces en fer qui peuvent être mises en contact 
avec du fer, ou sur lesquelles on pourrait marcher, seront recou
vèrtes d'une plaque de cuivre ou de zinc. Les seuils des portes 
seront en bois, et les planchers des deux compartiments(§ 145) seront 
recouverts d'un tapis mou (en crin, feutre, etc ... ). -

2. On ne peut pénétrer dans l'antichambre qu'en s'éclairant au 
moyen de lampes de sûreté ou de lanternes en laiton, garanties 
contre toute détérioration par un fort grillage en laiton. 

3. On ne peut pénétrer dans la chambre d'arrière (de dépôt), que 
pieds nus, ou chaussé de pantouffies en feutre; on n'y introduira pas 
de lumière. 

c) DÉPÔTS D'EXPLOSIFS A LA SURFACE. 

§ 153. 

1. Le dépôt d'explosifs à la surface est soumis aux conditions sui
vantes : 

a) Le dépôt sera distant d'au moins 50 mètres de tout bâtiment où 
l'on fait du feu, ou bien servant d'abri à n'importe qui, ainsi que des 
chemins publics et des chemins de fer. 

b) Les parois latérales seront massives; le toit sera le plus léger 
possible, mais incombustible; il .n'y aura pas de ve1ûte sous lui. 
. c) Les fenêtres ne pourront être que sur les côtés de la porte 
d'entrée. Elles sero_nt munies à l'extérieur d'un fort grillage., à l'inté
rieur de volets recouverts de plaques de zinc. 
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d) Le dépôt sera entouré de toute part d'un parapet en terre, et 
sera garni d'un paratonnerre isolé. 

e) L'accès au dépôt d'explosifs par le parapet en terre, formera 
une ligne brisée ou bien sera protégé par un cavalier couvrant com
plètement la baie. 

2. Quant au reste, l'installation, la disposition et l'accès aux dépôts 
d'explosifs de la surface seront soumis aux§§ 140, 141 à 143 et 145 
à 152. 

d) MAGASINS INTERMÉDIAIRES. 

§ 154. 

1. Il est permis d'installer des dépôts dits intermédiaires, sous les 
conditions imposées dans cl1aque cas particulier par-l'ingénieur des 
mines, indépendammenr des dépôts souterrains; dans ces dépôts, on 
conservera les explosifs non utilisés pendant le poste de travail, et qui 
ont été déposés dans les cartouchières, conformément au§ 169. 

2. L'emmagasinage de ces explosifs dans les magasins intermé
diaires n'est permis qu'à la condition que les explosifs restent dans 
les cartouchières, jusqu'à ce qu'ils soient restitués à leurs anciens 
propriétaires. Si ceci n'a pas lieu dans les trois jours suivant la date 
à laquelle la cartouchière a été déposée, les explosifs qui y sont con
tenus seront versés au dépôt de distribution. 

II. - AUTRES DÉPOTS QUE c1mx DE CONSOllIMATION. 

§ 155. 

Les installations de dépôts des explosifs cités au § 137, 2b, dépôts 
écartés des lieux de consomn1ation, sont soumises aux règles sui
vantes : 

i. La demande d'autorisation sera conforme aux indicafrons du 
§ 139, 2. 

2. L'installation du dépôt, sa disposition et son accès, seront sou
mis aux§§ 140, 142 et 143, aux§§ 14.5 à 151, au § 158, i, b a e, 
ainsi qu'aux mesures suivantes : 

a) Le dépùt sera situé au moins à 100 mètres de tout bâtiment où 
l'on fait ùu feu, ou bien servant d'abri à n'importe qui, ainsi que des 
chemins publics et des chemins de fer; 

b) Le parapet en terre aura au moins 2 mètres de largeur à sa 
crête; le talus sera d'au moins 1/1 ; le talus intél'ieur sera éventuel
lement maintenu par un mur de soutènement, et aura une inclinaison 
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d'au moins 2/i, le mur ~e soutènement ne pouvant pas arriver à plus 
dei mètre sous la tête du parapet. 

3. L'autorisation sera subordonnée à la condition q~'on emma
gasinera au maximum i,500 kilogrammes d.es explosifs cités au 
§ i37, 2b. L'emmagasinage de quantités plus fortes est soumis au 
§ i4i, 2• alinéa. 

CHAPITRE III. - Transport des explosifs. 

§ 156. - Pm·sonnes pouvant s'occuper de la 1•éception des explosifs 
et de la direction ·du transport. 

i. Les surveillants (§ 253) spécialement désignés par le proprié
taire de la mine (§ 256), peu vent seuls faire la réception des explosifs 
fournis et diriger leur transport de ou vers les dépôts souterrains ou 
de surface; ils seront désignés comme tels au registre de la mi ne; on 
les fera connaître au personnel par affiches. 

2. La réception des explosifs quelconques et la direction du trans
port des explosifs brisants(§ i3i, 2° alinéa), ne peuvent être confiées 
qu'aux surveillants remplissant les conditions voulues par le § 2 de 
la loi de l'Empire du 9 juin i884 (Joui·nal officiel, pp. 6i et sui
vantes), pour pouvoir détenir des explosifs. 

3. Ces surveillants ne pourront employer comme manœuvres pour 
la réception et le transport des explosifs que des ouvriers de con
fiance, âgés de plus de 2i ans. 

4. Ces surveillants dirigeront le transport, sous leur responsa
bilité, en observant les règles de prud·ence indiquées par les circons
tances. 

§ i57. ~Maniement des i·écipients à explosifs. 

1. Le transport des explosifs de et vers les dépôts souterrains ou à 
la surface, ne peut se faire qu'en les laissant dans les récipients où ils 
ont été livrés(§. i3i ). . 

2. Pour amener les explosifs brisants (§ fai, 2" alinéa) dans les 
travaux souterrains et pour les y transporter, chaque récipient 
(caisse) sera enfermée dans un chariot fermé, ou une caisse en bois, 
avec interposition de sciure de bois, étoupe, crin, etc ... ; ces caisses ou 
chariots seront pourvus de poignées solides en corde, cuir, etc. 
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§ 158. - T1'ansport d'explosifs dans les puits. 

Avant de transporter des explosifs dans des puits pourvus d'engins 
mécaniques, le préposé à ce transport doit en aviser le machiniste c•t 
l'accrocheur du fond. Le machiniste fera lentement l'extraction, dépo
sera doucement la cage sur taquets; l'accrocheur retirera prudem
ment la caisse ou le chariot à explosifs, hors de la cage. 

§ 159. - Mesu1·es de 1wécaution loi·s du tmnsport. 

i. Pendant le transport des explosifs, on évitera soigneusement de 
leur donner des chocs. 

2. Il est interdit d'avoir des lampes ouvertes ou du tabac allumé, 
pour le transport. 

3. Les charges d'explosifs dépassant 25 kilogrammes seront tou
jours confiées à deux porteurs. 

4. Les personnes rencontrées par le transport seront averties de sa 
nature par le surveillant qui le dirige, qui leur criera les mots : 
« .Attention, explosifs! » 

5. Les explosifs, quelle que soit leur nature, ne peuvent être trans
portés simultanément avec des amorces ou détonateurs. 

§ 160. - Eclairage du tmnsport. 

Pour le transport des explosifs au fond, on ne fera usage que tle 
lampes de sûreté en laiton, ou de lanternes garnies d'un grillage en 
laiton; elles ne pourront être portées par les personnes chargées 
d'explosifs, mais bien par leurs compagnons. 

CHAPITRE IV. - Distribution d'explosifs. 

§ iôi. - Pe;·sonnes pouvant clist?·ibue1' les explosifs. Ca;·touches. 

1. La distribution d'explosi!'s ne peut être faite qne par des sur
veillants (§ 253), désignés par le propriétaire de la mine (§ :256), 
renseignôs comme tels au registre de la mine et dont les noms 
seront portés à la connai:>sance des ouvrieri::, au moyeu d'afficheR 
(§ 252). 

2. La distrihution des explosifs brisants ne pourra être confifo 
qu'aux personnes satisfaisant aux conditions imposées par le § 2 de 
la loi de l'Empire, ilu 9 juin 1884 (Jaumal .officiel, pp. 6i et 
suiv.), pour la détention des explosifs. 
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3. La distribution des poudres qui sont employées de préférence 
pour le minage (notamment des explosifs composés de salpêtre, soufre 
et charbon, conformément à l'instruction du chancelier de l'Empire, 
du 13 mars 1885) peut être confiée également à des surveillants qui 
ne sàtisfont pas aq.x conditions indiquées au 2m• alinéa; il est entendu 
qu'il ne s'agit que de la distribution dans des dépôts où l'on n'emma~ 
gasinera pas des explosifs .brisànts, en même temps que des poudres. 

4. ·Les explosifs (y compris la poudre) ne peuvent être déliv!'és 
aux ouvriers que dans un état irréprochable, et sous forme de 
cartouches. 

§ 162. - Lieux de distribution. 

f. La distribution des explosifs ne peut se faire qu'en des points 
spécialement désignés. 

2. Dans les dépôts d'une contenance de plus de 50 kilogrammes 
d'explosifs, l'antichambre (§ 145, fer alinéa) peut seule être utilisée 
pour la distribution, la porte entre l'antichambre et la chambre 
d'arrière restant fermée. 

3. La prescription du § 2 ne se rapporte pas à la distribution 
effectuée, en vertu du § 154, dans les magasins intermédiaires. 

§ 163. - Personnes pouvant i·ecevofr des explosifs. 

i. Les explosifs ne peuvent être distribués que pour miner, dans 
les travaux de la mine, et qu'aux personnes pouvant les recevoir. 

2. On ne peut distribuer des explosifs brisants(§ 131, 2m• alinéa), 
qu'aux mineurs qui ont été désignés par le directeur des travaux, ou 
le chef-surveillant(§ 255), au chef de l'équipe (§ 222) des distribu
teurs d'explosifs. On ne pourra désigner, à cet e_ffét, que des abat
teurs (ou ouvriers . à la pierre), de confiance, parfaitement au 
courant du minage et des ,prescriptions qui y sont relatives. 

3. La poudre et les moyens d'amorçage peuvent être confiés à 
tous les abatteurs de confiance. 

§ 164. --:- Quantite à distribuer. 

1. Le prépm:é à la distribution ne peut distribuer aux personnes 
qui peuvent les recevoir (§ 163) que les quantités d'un explosif 
déterminé indiquées par écrit par le surveillant de chaque chantier. 

2. Le surveillant de chantier ne peut pas demander plus· d'explo
sifs que ce qui sera nécessaire, d'après ses prévïsi'ons, pour les 
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travaux à exécuter pendant un poste par Je personnel placé sous ses 
ordres. 

§ 165. - Livre de sortie. 

i. Dans chaque dépôt servant à l'emmagasinage d'explosif,; 
brisants (§ 131, zm• alinéa), on tiendra un registre mentionnant le~ 
quantités d'explosifs distribués. 

2. On y indiquera le nom de Ja personne qui a reçu les explosifa, 
la date de la distribution, la quantité d'explosifs délivrés, ainsi qnc 
l'année de fabrication et les numéros tles différentes cartouches. 

3. Le livre de sortie sera à la disposition de l'ingénieur des rnin0:'\ 
pour examen et vérification. 

§ 166. - Mode de distributi'on. Cartouchières. 

i. Le préposé à la distribution des ~xplosifs placera ceux qui sont 
destinés à chaque chef d'équipe. conformément au§ 163, dans une 
cartouchière pouvant être fermée à clef, et munie d'un numéro 
correspondant à celui de J'équipe. Il fera cette opération en présenre 
de celui à qui il remettra la cartouchière; il la fermera, et 111 i 
en remettra la clef, après que ce dernier se sera assuré que la cartou
chière contient bien la quantité indiquée d'explosifs. 

2. Les cartouchières employées pour le transport seront des boit0s 
en fer blanc, ou des sacoches en bois, munies de courroies ùe suspP1t
sion. 

3. Le transport des poudres peut se faire également dans des 
pochettes en cuir. 

4. Immédiatement après avoir donné la cartouchière renfermant 
les explosifs, le préposé à la distribution doit, lorsqu'il s'agit d'explo
sifs brisants (~ 131, 2" alinéa), porter au livre de sortie, Jes indica
tions prescrites par le§ 165. 

§ 167. - Transpo1•t au lieu d'emploi. Cof!re à explosifs. 

1. L'ouvrier recevant des explosifs portera lui-même sa cartou
chil-re jusqu'au liru d'emploi et ne l'ouHira que lori'qu'il y sel'a 
arrivé Il remettra la cartoncl1iere et la clef au chef d'{•1111ipP, dans 
le cas(§ 103, 3e alin(~a) où celui-ci 11e les a pas ret;ues lui-même. 

2. Le chef d'équipe dùposera les explosifs et l0s moyens d'amor
çage, séparés les uns des autres, laissés dans les cartouchières, dans 
un coffre spêcial fermant à clef et fourni par le propriétaire de la 
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mine; il les y enfermera. Ce coffre sera placé à une certaine distance 
du front de travail, en un point sûr à désigner par le surveillant. 
Le chef d'équipe ne peut ouvrir les éoffres que pour en retirer les 
explosifs néeessairès pour les travaux de son éqÙipe-; il en conservera 
toujours la clef sur lui. 

§ 168. - Inspection des coffres à explosifs. 

Les surveillants de chantiers ou leurs délégués (§ 220, 2• alinéa), 
prendront soin que les coffres à explosifs soient toujours dans un 
état irréproc1iable et soient fermés à clef, conformément au§ 167. Ils 
s'en assureront par des visites périodiques, intérieures et extérieures; 
ils s'assureront également que ces coffres ne renferment pas d'explo
sifs en dehors du poste de travail. 

§ 169. - Restitution des explosifs non· utilises. 

1. Le chef d'équipe remettra, aussitôt après la fin du poste de tra
vail, dans la cartouchière servant au transport, les explosifs non utili
sés par son équipe; pendant le posté; il fermera la cartouchière, la 
remettra à celui de qui il l'a reçue, ou bien la rapportera au maga
sin intermédiaire(§ 154) et la remettra, av:ec la clef, au préposé à la 
distribution des explosifs. 

2. S'il n'y a que de la poudre en trop, la cartouchière et la 'clef 
peuvent être rapportées au lieu de distribution par un abatteur de 
confiance, au lieu de l'être par le chef d'équipe. 

§ 170. - Dispositions speciales,. dans le cas où les equipes 
se renouvellent sur place. 

Lorsque les équipes se renouvellent sur place, il est permis de 
déroger de la façon suivante aux prescriptions précédentes : 

1. Le surveillant de chantier (§ 255) fixe au distributeur, confor
mément au § 164, la quantité d'explosifs qu'il prévoit· devoir être 
nécessaire pour les équipes qui se succèderont pendant 24 heures 
dans le chantier . 

. 2. La quantité fixée conformément au 1° sera remise (§ 163) au 
chef d'équipe (pour le.s explosifs brisants), ou à l'abatteur (pour 
la poudre) du premier poste de.la journée, dans une cartouchière 
commune à toutes les équipes du chantier; on luien remettra aussi 
la clef, conformément au§ 166. 

3. Si l'on procède suivant les indications du 1° et du 2°, l'inscrip-
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tion faite au livre de sortie, conformément au § 165, mentionnera 
que les équipes se renouvellent sur place. 

4. Le chef de la première équipe conservera les explosifs dans le 
coffret à explosifs (§ 167); au renouvellement d'équipe, il remettra 
en mains propres du chef de la deuxième équipe, les explosifs non 
utilisés, enfermés dans le coffre et dans la cartouchière, ainsi que les 
deux clefs. C'est alors au chef de la deuxième équipe qu'incombe la 
garde des explosifs, conformément au§ 167, et il procédera de même 
pour la troisième équipe. Il en sera de même, si pendant ces 24 heu
res, une nouvelle équipe venait encore renouveler sur place la précé
dente. 

5. Le chef de la dernière équipe de la journée rapportera au lieu 
de distribution, dans la cartouchière les explosifs non utilisés pendant 
la journée (§ 169). 

§ 171. - Explosifs à base de nitroclycerine, commençant 
à exsuder. 

1. Les explosifs à base de nitroglycérine qui commencent à exsu
der (ce qui se reconnaît à l'odeur piquante et au dégagement de 
vapeurs rouges-brunes) ne peuvent pas être distribués. 

2. Ils seront renseignés par les préposés à la distribution, comme 
inutilisables, au livre de sortie tenu en vertu du § 143; on y indiquera 
exactement leur nature et leur quantité; les préposés à la distribution 
aviseront le directeur des travaux, qui donnera des instructions 
relatives à la manière de les détruire 

§ 172. - Q.uvertw·e des 1·ecipients (caisses) d'explosifs. 

i. L'ouverture des récipients dan~ lesquels sont fournis les explo
sifs, ne peut se faire dans la chambre de dépôt (§ 145). 

2. Il est interdit d'employer des outils en fer pour l'ouverture des 
récipients contenant de la poudre. 

3. Les récipients vides, les emballages, les morceaux de bois ou 
de papier doivent être éloignés des dépôts. 

§ 173. - Interdiction d'empoi·tei· des explosifs. 

Il est interdit d'emporter hors de la mine des explosifs ou dispo
sitifs d'amorçage. 
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CHAPITRE V. - Emploi des explosifs. 

§ 174. - Surveillance du minage pm· les chefs d'équipe .. 

1. Le ·chef d'équipe doit surveiller si les prescriptions relatives au 
minage sont obse!'vées par les ouvriers de son équipe. 

2. Les ouvriers de l'équipe sont obligés d'obéir â la lettre· aux 
ordres du chef d'équipe. 

§ 175. - Personnes qui peuvent prendre des explosifs 
- au coffre d'explosifs. 

Le chef ·d'équipe seul peut prendre des explosifs au coffre d'explo
sifs, à moins que cette mission ne soit confiée à une personne (boute
feu) indépendante de l'entreprise. 

§ 176. - Maniement des cartouches. 

Les cartouches ne peuvent être portées des coffres à explosifs, 
jusqu'au front du travail, dans la même main qu'une lampe 
allumée. 

§ 177. - Chargement des trous de mine. 

Les cartouches seront introduites prudemment dans les trous de 
mine, en employant un bourroir en bois et une épinglette en cuivre. 

§ 178. - Bourrage du ti·ou de mine. Nature des bourrages. 

1. Les trous de mine seront bourrés jusqu'à l'orifice du fourneau. 
Comme bourrage on emploiera, ou bien des pierres tendres qui ne 
donnent pas d'étincelles, ou bien des boules d'argile; pour les 
explosifs brisants, on pourra employer l'eau ou le sable, mais en 
aucun cas, du charbon menu ou des matières charbonneuses. 

2. II est interdit de. faire sauter des mines qui ne sont pas complè
tement bourrées, ou des cartouches non introduites dans des four
neaux de mine. 

3. Les surveillants de chantier procureront à chaque atelier où 
l'on mine, une quantité suffisante de bourrage exempt de charbon ; 
ils seront responsables à ce sujet. 

· § 179. - Emploi de la méche de sûreté. 

Le chef d'équipe doit s'assurer, avant d'employer des mêches de 
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sûreté, de leur bonne qualité; il restituera au dépùt de distribution 
les mêches endommagées (humides ou cassées). 

§ i80. - Mesures de sûrete avant la mise à feu des mines. 

i. . Les personnes se trouvant dans le voisinage d'une ou de plu
sieurs mines qu'on va faire sauter, seront avisées à temps de ce fait 
par le cri« il brûle». 

2. Le chef d'équipe disposera son personnel dans toutes les voies 
donnant accès au p.oint où l'on va miner, de façon à empêcher les 
tierces personnes d'arriver à proximité de ce point. Si le personnel 
ne suffit pas à garder toutes les voies d'accès, ou si le point où l'on 
mine n'est travaillé que par une seule personne, on interdira l'accès 
à ce point en suspendant des croix en des points où elles seront 
certainement vues, et où elles ne seront pas enlevées par les coups de 
mine. 

3. Si la voie où l'on travaille doit trouer à une autre (piliers, 
voies, etc.), le chef d'équipe donnera, avant de tirer un ou plusieurs 
coups de mine, des indications suffisamment précises au personnel 
des autres voies, pour qu'il ne puisse subsister aucun doute sur le 
commencement et la fin du tir. 

§ i81. - Mesures de 1n·ecaution contre les }Jl'Ojecti"ons. 

Là où la disposition des travaux n'assure pas entièrement la 
sécurité des ouvriers contre toute projection résultant du tir de 
mines, on prendra des mesures spéciales de précaution. 

§ 182. - Tfr simultane de plusieurs mines. Amorçage elect1·ique. 

i. Les mines chargées simultanément dans un ouvrage, doivent 
être tirées simultané.ment. 

2. Lorsqu'on emploie l'amorçage électrique, les connexions des fils 
à la machine seront établies immédiatement avant le tir; elles seront 
interrompues immédiatement après. 

§ 183. - Accès aux ouvi·ages que l'on vient de mi:nei·. Rates. 

1. Il est interdit de pénétrer dans un ouvrage où l'on vieut de 
miner, avant que le chef ù'équipc ne se soit assuré qu'il y passe un 
volume d'air suffisant pour que le travail puisse continuer sans 
danger. 
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2. Il est interdit de pénétrer dans un ouvrage où il s'est produit un 
raté, où l'explosif a brûlé dans le fourneau de mine, ou bien où l'on 

tire plus de trois mines à la fois, si ce n'est au moins 10 minutes 
après l'amorçage et après que le chef d'équipe s'est assuré que la 
chose pouvait se faire sans danger. 

§ 184. - Vidage de t1·ous de mine. Debou1•rage 

1. Il est interdit de vider les mines ratées, ainsi que de prolonger 
les culasses restant de trous de mine. 

2. L'enlèvement du bourrage n'est permis qu'au chef d'équipe, au 
boute-feu (§ 186, 3) ou à l'un de leurs supérieurs hiérarchiques. Cet 
enlèvement ne pourra se faire qu'au moyen de grattoirs en laiton 
mou, ou en cuivre, ou d'outils spéciaux expressément agréés par 
l'inspecteur général des mines. 

§ 185. - Visite de l'ouvmge a la fin du poste. 

A va nt de quitter li') front de l'ouvrage, à la fin du poste, le chef 
d'équipe doit s'assurer de l'effet des mines tirées; il doit aussi faire en 
sorte que les ratés ne puissent nuire; ou bien, il doit renseigner 
d'une façon précise le chef de l'équipe suivante. sur la position et la 
nature de ces ratés. 

§ 186. - 1Vlesu1·es spéciales pour le minage par eœplosifs brisants. 

Lorsqu'on mine au moyen d'explosifs. brisants (§ 131, 2• alinéa), 
outre les§§ 174 à 185, on observera les mesures suivantes: 

1. Les cartouches d'explosifs à base de nitroglycérine f'eront pro
tégées contre la gelée. Les cartouches gelées seront complètement 
dégelées avant leur emploi, par un réchauffage prudent; cette opéra
tion ne se fera jamais en exposant les cartouches à une flamme, en.les 
mettant à proximité d'un feu ouvert, de poêles ou de foyers, de chan·· 
rlières à vapeur ou d'installations de chauffage à la vapeur, en géné
ral, de points assez chauds pour qu'on ne puisse y tenJr la main. 

2. Le che• d'équipe peut seul remanier une cartouche d'explosif 
brisant. 

3. La mise en place de la C'!-rtouche explosible (avec détonateiJ.r) 
ne peut être effectuée que par le chef d'équipe, à moins qu'elle ne 
soit confiée à nue personne (boute-feu) indépendante de l'entreprise; 

4. Le chargement· des fourneaux de mine au moyen d'explosifs 
brisants (§ ·131, 2° alinéa), ne peut être fait que par le boute-feu -0u le 
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chef d'équipe; le bourrage et le tirage seront également effectués pa1· 
eux, ou bien par des abatteurs qu'ils r.n auront expressément char
gés. et sous leur survèillance continue. 

5. Lorsqu'on emploie des explosifs brisants, on ne peut préparer la 
cartouche, en y introduisant l'amorce avec mèche ou le détonateur, 
qu'immédiatement avant de l'utiliser. 

§ 187. - Mesures speciales relatives au minage à la poudre. 

Dans le minage à la poudre, outre les §§ 17 4 à 186, on observera 
encore les mesures suivantes : 

1. La poudre ne peut être utilisée que sous forme de cartouches ; 
l'enveloppe des cartouches sera fait en papier bien collé, on en toute 
autre matière ne brûlant pas lentement. 

2. S'il est nécessaire de modifie!' une cartouche, on le fera avec 
précaution, en se tenant à une certaine distance de la provision 
d'explosifs, ainsi que des autres ouvriers de l'équipe; pour cette 
besogne, on suspendra la lampe, qui devra avoir une flamme tran
quille. 

3 . Il est interdit d'employer des épinglettes en fel', ainsi que cln 
papier huilé ou des « rachetles » (long cornet de papier rempli de 
poudre, analogue au fétu), à la place de mèches soufrées. 

CnAPITRE IV. - Minage dans les mines à grisou. 

§ 188. - Points où il est intel'clit de miner. 

1. Dans toutes les mines à grisou, le minage est interdit dans les 
points où l'on peut déceler du grisou à la lampe de sûreté, à moins 
qu'il nè soit complètement interdit par !'Administration des mines. 

2. Cette interdiction s'étend à tous les ouvrages travaillés qui sont 
en relation étroite avec des ouvrages non exempts de grisou, ou dont 
le courant d'air a passé, ou repassera, ne fût-ce qu'en partie, sur de 
tels ouvrages non exempts de grisou: 

3 . Cette interdiction restera en vigueur jusqu'à ce qu'on ait fait 
les travaux nécessaires pour écarter le grisou et j usqu ·à ce que le 
directeur des travaux ait établi que l'ouvrage en question, ou ceux 
qui lui sont connexes, comme il a été dit plus haut, sont complète
ment indemnes_ de grisou. 

4. Si le minage est interdit dans les travaux souterrains on dans 
une partie de ceux-ci, le surveillant compétent doit faire immédiate-



RÉGLEMENTATION DES MI~ES, ETC., A L'ÉTRANGER 599 

ment reportei· au dépôt de distribution tous les explosifs, et il doit 
faire enlever tous les outils de minage. 

§ 180. - L?:mitat1:on du minage en cas de (01·mation 
de poussiè1·es de charbon. 

1. Dans les couches où il se forme des poussièresténues et sèches 
de charbon, mêrrié en l'absence de grisou, on ne pourra miner que si 
l;on a rendu les poussières de charbon inoffensives en les humectant 
complètement sur une distance d'au moins 10 mètres du fourneau 
de mine. 

2. Il est interdit dans ce cas d'employer la poudre noire ou les 
autres explosifs à action lente; de même, l'emploi de dynamite-guhr, 
dynamite-explosive et gélatine-dynamite n'est permis que si l'on 
emploie des cartouches de sûreté (cai-touches à l'eau). 

§ 100. - Limitation du mina[Je dans les 1·egions vierges. 

Dans les travaux préparatoires, là où du charbon se présente dans 
la section de la voie, même en l'absence de grisou ou de poussières de 
charbon, le minage sera soumis aux prescriptions du § 180, 2• alinéa. 

§ il:li. - Inspection du front de taille avant le m1'nage. 
Til-age simultane de plusfrul's mines. 

1. Immédiatement avant le tirage de chaque mine, on s'assurera, 
par une inspection soigneuse de la flamme de la lampe, qu'il n'existe 
pas d'accumulation de grison dans un rayon de 10 mètres autour· du 
fourneau de mtne. 

2. Le bourrage et le tirage simultanés de plusieurs mines, dans 
les chantiers où la présence de grisou a été reconnue ou est à pré
voir, ou qui contiennent des poussières sèches et ténueH de charbon, 
ne pourront être pratiqués qu'au moyen de l'amorçage électrique. 

CHAPITRE VII. - Minage dans les mines contenant des 
poussières de charbon facilement inflammables. 

§ rn2. 

L'inspecteur général des mines a le droit d'étendre aux mines 
contenant des poussières de charbon facilement inflammables, sans 
être grisouteuses, ou à des parties de celles-ci, les dispositions des 
§§ 107, i 89 et 191, 2m• alinéa. 
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'l'ITRE VIII 

TRAVAUX D'ABATAGE ET D'EXTRACTION. 

§ 193. - Trava·ux de découverte dans les ti·avaux à ciel ouvert. 
Dimensions des gradins. 

1. Dans les travaux à ciel ouvert, la matière utile ne peut être 
extraite qu'après enlèvement des terrains de recouvrement. 

2. On donnera au terrain de recouvœment, un talus dépendant de 
sa solidité et de sa fermeté . La hauteur des gradins ne dépassera pas 
6 mètres, pour les travaux ùe découverte, 10 mètres pour des 
travaux d'exploitation; leur largeur ne sera pas inférieure à 3 mètres. 
Il est cependant permis d'enlever les terrai us çle recouvrement et la 
matière utile par de;; gradins plus élevé3, si l'oo adopte pour les talus 
des angles inférieurs à 55" pour le recouvrement et .65° pour la 
matière utile. 

§ 194 - Inspection des g1·adins des exploitations à ciel ouve1't 
pendant les ·intervalles de 1·epos. 

Le travail à proximité des gradins, dans une exploitation à ciel 
ouvert, ne peut être repris au commencement d'un poste de travail 
ou après un repos, que si un surveillant (§ 253) ou un ouvrier qu' il 
a chargé de cette besogne s'est assuré de l'absence de blocs ùétachés 
menaçants, spécialement par suite de gélivures; éventriellemcot, ces 
blocs seront enlevés avant la reprise du travail, sous la surveillauce 
d'une des personnes citées plus haut. 

§ 195. - Havage. Sous-cavage. 

1. Dans les travaux ·d'abatage et d'extraction, à la surface et au 
fond, il est interdit de haver {sous-caver) des masses fendillées, libres 
ou gelées. On empêchera la chute prématurée des gradins sous-cavés, 
en y laissant de petits stots, ou bien en les soutenant par des bois. Si 
ces dispositions ne suffisent pas, on prendra d'autres mesures de 
sftreté, en suivant les indications des ingénieurs des mines. 

2. En cas dechnte de neige importante ou de gelée, on suspendra 
les travaux de havage clans les exploitations à ciel-ouvert, et l'on fera 
en sorte d'abattre le pins rapi(lement possible les masses déjà haYées. 

.. 
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§ i96. :_ Travaux spécialement dangereux (déboisage, 
fo.ud1·oyage). 

1. Les travaux spécialement dangereux, comme le déboisage dans 
les mines de houille, .ne peuvent être entrepris que sous la conduite 
d'un surveillant (§ 253) expér'imenté. 

2. Dans les mines de lignite, le foudroyage ne pourra également 
être pratiqué que par un abatteur. expérimenté spécialement désigné 
pour cette besogne. 

3. Il est interdit formellement de pénétrer dans des travaux déboi-· 
sés; ils seront séparés des autres travaux souterrains de façon que leur 
éboulement ultérieur ne soit pas une cause de danger pour les 
ouvriers travaillant à proximité. 

(A suivre) 

::.. \ 
~. 



Projet de loi concernant l'acquisition 
par l'État de propriétés minières dans le bassin 

houiller de Westphalie. 

[33338 (4356)] 

La découverte de gisements houillers à grande profon
deur dans notre province de Limbourg, et certaines des 
idées émises à ce sujet, relative·s à l'exploitation par l'État, 
tout au moins d'une partie de ces gisements, donnent un 
double intérêt au projet du Gouvernement allemand 
d'agrandir son domaine minier, par l'acquisition de con
cessions houillères dans le Nord de la Westphalie, entre 
l'Emscher et la Lippe, et même au Nord de cette dernière 
rivière. 

Il est à remarquer que, pour une partie au moins des 
concessions dont il s'agit, la profondeur est très considéra
ble, le terrain houiller ayant été atteint sous des épaisseurs 
de 650 à 850 mètres de morts-terrains. 

L'importance de la question et l'intérêt qu'elle présente 
à divers points de vue nous engagent à reproduire dans nos 
Annales, le Projet de loi ainsi Lf\18 son Expose des mo#fs. 

Nous y joignons une réduction de la carte donnée par le 
Gluclwuf, dans sa livraison du 22 février dernier, et indi
<1nant la situation des concessions . 





G01- ANNALES DES MINES DE BELGIQU:IJ: 

PROJET DE LOI. 

Nous, GUILLAUME, par la grâce de Dieu, roi de Prusse, etc., ordon
nons, avec l'assentiment des deux Chamhres du Landtag de notre 
monarchie, ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Une somme de 58 millions de marks est mise à 
la disposition du Gouvernement afin d'acqufafr : 

1° Une concession de 24 mesures minieres, située dans les arron
dissements de Recklinghausen et de Luddinghausen, offerte par les 
héritiers Vohwinkel : 

2° La mine de houille de Waltrop, à \Valtrop ; 
3° Toutes les parts de propriété (Iî.uxe) des sociétés de« Gladbeck», 

« Bergmannsglück », Gute « Hoffnung » et Berlin» ; 
4° La concession de houille de Potsdam, appartenant à la Société 

« Deutsch~r Kaiser »,de Hamborn, ainsi que les droits et prétentions 
à une concession de houille résultant pour la même société de sondages 
situés entre les concessions de Potsdam et de Berlin. 

Dans la somme susdite sont compris les frais accessoires entraînés 
par cet achat, les dépenses de premier établissement et de mise en 
exploitation des mines jusqu'au 31mars1903. 

ART. 2. Le Gouvernement est autorisé à émettre des obligations 
pour le montant de la somme indiquée à l'article 1er. 

Le Ministre des finances déterminera la date, le taux de l'intérêt et 
les autres conditions de l'émission des obligations. En cc qui concerne 
la gestion et l'amortissement de cet emprunt, les prescriptions des lois 
du i9 décembre 1869 et du 8 mars 1897 sont applicables. 

ART. 3. Le Ministre des finances et le Ministrn du commerce et de 
l'industrie, sans préjudice de l'article 2, 2°, sont chargés de l'exécution 
de la présente loi. 

ART. 4. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa prnmul
gation. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Les mines de houille que possède actL1ellement l'État prussien sont s1tuees en 
grande partie à proximité des frontières Est et Ouest du pays, dans la Haute
Silésie et sur la Saar, tandis que les propriétés minières du fisc à l'intérieur sont 
proportionnellement sans importance; ce sont celles d'lbbenbühren, de Bersing
hausen, sur le Deister, et d'Obernkirchen (cette dernière en communauté aYec le 
prince de Schaumburg-Lippe). 
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Dans le bassin westphalien proprement dit, c"est-à-dire entre la Ruhr et la 
Lippe. il n'y a pas jusqu'ici de mines fiscales. 

L'administration des chemins de fer de l'État prussien a consommé en 1900, 
·5,554,618 tonnes de houille, se répartissant comme suit: 

Haute-Silésie 2, 191, 972 
Basse-Silésie 177, 041 
Saarbrück 350, 017 
Aix-la-Chapelle 128, 220 
Westphalie 2,6.94,820 

On voit par ces chiffres de quelle importance est le charbon de la Ruhr pour 
!"exploitation des chemins de fer de l'État. La plus grande partie de cette énorme 
consommation est fournie actuellement par le syndicat des charbonnages rhénan
westphaliens. Il est à peine nécessaire de rappeler à quelles diffcultés s"est heur
tée, en 1900 et i9or, l'administration des chemins de fer pour se procurer du 
charbon ; elle s'est vue obligée de faire aux mines de l'État, dabs la Silésie et à 
Saarbrlick, un appel dépassant fortement toutes les prévisions. 

Il serait donc du plus grand intérêt, pour l'administration des mines fiscales 
comme pour celle des chemins de fer, que cette dernière pût se procurer, au. 
moins en partie, ii des mines de l'État, l'appoint indispensable en charbons 
westphaliens. · 

D'autres arguments encore militent en faveur de l'acquisition de mines par 
l'État en Westphalie. Les grandes entreprises industrielles ont une tendance de 
plus en plus marquée et justifiée par l'expérience de ces dernières années, à s'af
franchir, en ce qui concerne leur c"onsommation de combustibles, des entraves 
qui peuvent résulter, pour leur exercice, de l'état du marché. 

Le fisc, en qualité de principal consommateur, a aussi le droit de s'.assurer la 
même indépendance, afin de se mettre en état de maintenir, même en cas de 
pénurie de charbon, le trafic des chemins de fer et de fournir à l'Empire, en 
partie du moins, le combustible nécessaire à la flotte allemand.e. 

Propriétaire et exploitant de mines en Westphalie, le tise serait à m:ême d'exer
cer m~e certaine influence sur les cours des charbons, ce qui serait profitable à la 
généralité et :i l'État !ni-même en tant que consommateur. 

Enfin, le Sud de l'Allemagne consomme aussi des charbons de la Ruhr, que les 
mines fiscales de Saarbrück pourraient aisément se charger de· -fournir à leur 
clientèle, non sans en tirer un certain profit. 

Telles sont les considérations qui portent à examiner de près la question posée 
depuis plusieurs années de l'acquisition de charbonnages par!' ~~tat en Westphalie. 

En poursuivant ce projet, le Gouvernement n'a pas l'i\1tention d'accaparer l'in
dustrie minière en Westphalie ou de restreindre le champ de l'activité privée ; 
cependant il ne faut pas perdre de vue que J'importance des propriétés à acquêrir 
doit être proportionnée au but à atteindre. 

Pour se rendre propriétaire de mines, il y a trois moyens: 

1 o Procéder à des sondages dans uri domaine entièrement frm1c et faire valoir 
les droits d'inventeur ; · 

20 Acquérir des terrains concédés, non encore mis en exploitation, ou des ter
rains reconnus concessibles par des. sondages ; 

3o Acquérir des mines en pleine exploitation. 
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Le premier mode paraît à première vue le plus naturel et le moins coûteux ; 
dans le cas présent, il n'est malheureusement pas pratique, tout le territoire sous 
leqt:el le: terrain houiller se trouve it moins de 1,000 mètres de profondeur est 
déj:i circunscrit par un réseau de sondages ou a fait !"objet de demandes de con
cessions ayant droit de priorité, de sorte que l'appât est maigre pour de nouvelles 
recherches. 

Le dernier moyen est sans conteste celui qui conduit le plus rapidement au but, 
mais aussi le plus cher. 

! ,'enfoncement d'un puits n'est jamais exempt de chances d'insuccès; on paiera 
dune pour un ·gisement déjà recoupé par des puits, par suite de la certitude 
acquise, un prix bien plus élevé que pour un gisement auquel on n'a pas encore 

. accès. Le prix s'accroîtra dans la mesure où des travers-bancs ou d'autres tra
vaux de rec~nnaissance auront démontré que les circonstances sont favorables à 
une exploitation économique. Ajoutez à cela que les bénéfices réalisés dans ces 
dernières années ont donné aux charbonnages en acti \•ité une valeur extrème
ment élevée et qui se maintient encore relativement malgré le changement sur
venu dans la situation industrielle. On peut l'attribuer à la confiance qu'inspire le 
Syndicat des charbons et au pouvoir qu'on lui prête d'aider ses membres à tra
Yerser la crise et de contribuer efficacement à ramener des temps meilleurs pour 
l'industrie houillère. Bien qu'on ne puisse s'attendre d'ici à plusieurs années à 
des dividendes de 13 à 30 o/o, comme plusieurs sociétés en ont distribué en 1899 
et 1900, cependant le cours des valeurs minières se maintient assez haut, grâce à 
l'espoir que l'on conserve de voir reparaître, fût-ce même tardivement, ces gros 
revenus . 

Ces considérations font paraître plus rationnelle l'acquisition de terrains con
cédés non encore mis en exploitation. 

Le fisc a entamé des négociations par personne interposée an sujet des 
domaines suivants (voir la carte ci-jointe): . 

ro Les héritiers Vohwinkel ont offert un domaine de 40 mesures normales 
(218 hectares 90 ares, § 27 de la loi générale sur les mines de 1865) dont une par
tie est concédée et le droit à la concession du restant est acquis par suite de 
découvertes. 

Ce domaine est situé sur le bore! septentrional des concessions accordées jus
qu'ici. La puissance des morts-terrains y est de 650 à 850 mètres. On peut admet
tre a1·ec une quasi-certitude l'existence de toutes les couches des divers étages de 
la formation westphalienne; jusqu'à la profondeur de 1,500 mètres, on rencon
.trerait d'abord les charbons ilambants, puis les charbons à gaz et une partie des 
charbons à coke. Les couches sorit plissées en selles et fonds de bateau et insuffi
samment reconnues pour permettre d'évaluer la réserve de charbon qu'elles 

.renferment. On peut s'en faire une idée approchée en admettant que l'on trouve 
suivant une même yerticale : 

le faisceau des houilles à longues flammes. 
J d. des houilles à gaz . 

la moitié du faisceau des houilles grasses 

Total. 

3i!mSO 
lOm()l 
llm59 

55mOO 

Pour tenir compte de ce qu'une partie du domaine se présente dans des condi
tions peu favorables, réduisons de 2,189,000 à 2,000,000 de mètres carn&s la 
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surface d'une mesure normale; chacune de celles-ci renfermera 110 millions de 
tonnes de c.harbon, chiftre qu'il convierit de réduire à 80 millions en prévision des 
failles, piliers et des pertes Jans l' exploit\ltÎOn. Les 40 mesures renfermeraient 
donc une richesse en charbon de 3,200 millions de tonnes; 

2o Il est offert en.outre par les héritiers Vohwinkel, un groupe de .12 mesures 
rn ini ères à l'Est du .précédent, désigné sous le nom de F1·ied1·ich, et dont la conte-· 
nance peut être évaluée d'après la mênie méthode que précédemment. La mise 
en exploitation de ces 52 mesures exigerait, eu égard à l'épaisseur considér_aplc 
des morts-terrains, l'établissement de 12 sièges d 'extraction; ceux-cl ne seraient 
pas_ installés simuitanément mais successivement; chacun d'eux exigera dix à 

·douze ans pour son plein développement, et six ou sept ans avant de commencer 
à-r~tribuer le capital immobilisé. Les quantités cie houille contenues dans ces 

. premiers domaines doivent donc être considérées . surtout comme une réserve 
pour l'avenir. 

3o On offre de vendre également la concession de Waltrop, située au Sud des 
·précédentes et comprenant 8 ] /2 mesures. L'épaisseur des morts-terrains.n'est que 
400 à 500 mètres, et l'on peut admettre qu'il suffra de descendre .à la profondeur 
de 1, 300 mètres pour trouver les· 80 millions de tonnes par mesuœ normale 

· évaluées comme ci-dessus. 
La mine de Waltrop pourrait être exploitée par deux sièges, qui commepce

raient à extraire avec profit dans cinq ans et seraient en pleine production dans 
une dizaine d'années. 

4o En vue de faire rapporter au plus tôt un intérêt, même modeste·, aux capitaux 
que demandera la création par l'État, d'une exploita1ion minière, il convient_d'ac
quérir, outre les domaines 1 à 3, un charbonnage dont les installations soient 
terminées ou à peu près. Dans ce but, des négociations ont été ouvertes au sujet 
des mines de« Gladbeck» et« MinisterAchenbach ».Cette dernière a été enlevée 
par la firme Stumm. 

Reste donc offert le charbo_nnage de Gladbeck, comprenant une concessionde 
13 mesures normales, avec les concessions immédiatement voisines de Bergmans
glück (9 mesures), Gute Hojfmmg (5 mesures), Berlin (6 ·mesures) et Potsdam 
(1 mesure) et en outre les droits, résultant des découvertes de deux sondages, à la 
concession d'un terrain compris entre les concessions prénommées. 

Dans la concession de Gladbeck se présente une selle qui se relève assez haut 
pour que l'on ~rouve au milieu du champ d'exploitation les charbons gras à peu 
de distance des couches inférieures de charbon à gaz, tandis que dans le Sud 
celles-cf sont surmontées par les charbons à longue flamme. . 

La pente des touches du terrain houiller est généralement faible ; sur le versant 
Sud de la selle, la stratification est même presque horizontale. Des résultats 
acquis dans les mines voisines, on déduit que Gladbeck · renferme jusqu'à la pro
fondeur de 1, 000 mètres, une provision de charbon de 243 millions de tonnes. 

Deux sièges d'extraction ont été installés; les qua tre ,puits sont creusés .jusqu'au 
terrain houiller. A chaque siège, l'un des puits est installé pour deux machines 
d'extraction ; l'autre est destiné provisoirement à l'aérage ; ses dimensions per
mettront de le faire servir plus tard à l'extraction .. On a creusé les accrochages et 
les galeries de contour, ainsi qu\me chambre pour la rqachine d'épuis.ement sou
terraine. Partant des puits, on a creusé respectivement 250 et 550 mètres de tra
vers-bancs qui ont pleinement confi:mé les hypothèses faites au sujet du gi'Semi:;nt. 
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Les installations de la surface, en partie achevée, en partie en construction, 
répondent aux progrès techniques les plus récents. 

Aux puits nos 1 et II, le chassis à molettes et les bâtiments pour deux machines 
d'extraction sont construits, une des machines fait actuellement le service. Le 
triage est installé immédiatement près du puits et en construction. 

La salle des machines comprendra : deux compresseurs de 600 mètres cubes, 
dont un actuellement en marche; une station centrale d'électricité et un transport 
de force de 3,000 chevaux pour l'épuisement, le triage, les ateliers et l'éclairage. 

Les bâtiments des magasins, des ateliers et de la condensation centrale sont à 
peu près terminés. Le lavoir à douches pour 2,000 ouvriers est déjà en usage. Le 
nombre des chaudières à vapeur correspond aux besoins actuels et l'on a réservé 
suffisamment de "place pour l'augmenter. L'aérage est assuré par un ventilateur 
muni d'une machine de réserve. En outre, la mine possède une briqueterie pou
vant fournir annuellement 5 millions de briques, un raccordement à la gare de 
Bottrop, et dans celle-ci des voies de garage et de formation. 

On a prévu aussi l'établissement d'un lavoir et de fours à coke. 
Les installations des puits no III et IV sont semblables à celles du siège I et II, 

à l'exception de la station centrale d'électricité, qui suffira pour les deux sièges. 
Sept· maisons d'employés et soixante-neuf maisons d'ouvriers, chacune pour 

quatre ménages, forment le noyau de trois colonies ouvrières qui pourront 
occuper 300 hectares de terrain. 

La concession de Be1·gmam1sglück est limitrophe des charbonnages Schliigel 
und Eisen et Hugo, et à en juger par les résultats de ces derniers, c'est une des 
plus riches de tout le district de Dortmund. Il conviendra d'y installer, à bref 
délai, un siège d'extraction pour la mettre à fruit. 

L'exploitation des concessions de Gute Hojfnung, Berlin et Potsdam serait 
réservée pour l'avenir. 

Les concessions ci-dessus énumérées, situées dans l'arrondissement de Reck
linghausen, constituent un domaine minier de 96 mesures normales, supérieur à 
celui des plus importantes sociétés de la Westphalie ( 1). 

Si l'Etat accepte les offres de vente qui lui sont faites, les concessions énumé
rées aux lo, 2o, 3o et celle de Potsdam du 4o deviendront immédiatement sa pro
priété. En ce qui concerne les au1res, il est plus simple et plus rapide, au lieu 
d'acheter les mines mêmes, d'acquérir les titres des sociétés propriétaires. Dans 
ce but des négociations ont été ouvertes avec le principal intéressé qui s'est 
engagé à livrer au fisc toutes les parts (kuxe) alors en sa possession (c'est-à-dire, 
979 kuxen de Gladbeek, 890 de Bergmannsglück, 831 de Gute Hoffmmg et 656 de 
Berlin). En outre, il a entrepris d'acquérir le restant des kuxe en vue de les 
remettre aux fisc, autant que po,sible pour le Ier avril de cette année. 

Il n'y a aucune raison de douter qu'il nè réussisse à tenir ses engagements. Au 
reste, il n'y aurait aucun inconvénient à ce que le fisc ne soit provisoirement que 
sociétaire dans !'entreprise. 

Un capital de 58 millions est nécessaire pour l'acquisition des l'ropriétés et 
pour couvrir les frais d'installation et d'exploitation jusqu'au 31 mars 1903. 

(1) 21,014 hectares 40 ares. La Société de Gelsenkirchen possède 80 mesures 
normales, cell~ de Harpen 60, Hibernia 30, Konig- Ludwig 17. 
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Il se décompose comme suit : 

Achat des domaines Vohwinkel 
Achat de la mine Waltrop. 
Achat des kuxe de.Gladbeck, Berginannsglück, 

Gute Hoffnung et Berlin, de la concession 
.de Potsdam et des droits acquis par deux 
soi1dages entre les terrains précédents . 

Installation est mise en exploitation jusqu'au 
31 mars 1903, des mines de Gladbeck, Berg
mannsglück et Waltrop . 

Frais accessoires (intermédiaires, timb~es, 

. actes notariés, etc.) . 

11, 960, 000 OO marks. 
3,075,000 OO 

36,677,892 09 

6,016,735 99 

270,371 92 

58,000,000 OO marks. 
Quant à la question de rémunération de ce capital, il faut remarquer d'abord 

que les concessions du Nord, ainsi que celles de Gute-Hoffnung, Berlin et Pots
dam, constituant une réserve pour l'avenir, il suffira de prévoir pour les 
sommes qui y seront consacrées, un intérêt de 3 1/2 o/o, taux actuel des.emprunts 
d'Etat. 

Pour faire fructifier la somme restante, qui s'élève à 32, 302, 467 marks, il est 
nécessaire d'achever l'installation des deux fosses de Gladbeck, d'entreprendre 
immédiatement le creusement de puits à Waltrop et à Bergmannsgluck. Le pre
mier point exigera une mise de fonds de 2 I/2 millions; l'installation de chacun 
des deux sièges d'extraction prévus coûtera environ 9 millions, qui devront être 
versés pendant la période 1902-1908. . 

L'exposé des motifs examine ici comment seraient réparties les 
dépenses qui. à partir de 1903, incomberont au budget de l'adminis
tration des mines et co~me1lt se développerait jusqu'en 1915, la pro
duction des troi_s charbonnages projetés. Il conclut qu'en comptant 
sur un bénéfice de 1 mark par tonne de houille, ce qui est inférieur 
à la moyenne des bénéfices réalisés pendant" ces douze dernières an
nées, par les grands charbonnages westphaliens, l'exploitation se 
suffirait à elle~même à partir de 1\J08; en 1915, les trois mines pro
duiraient ensemble 4 millions de tonnes annuellement et les bénéfices 
réalisés jusqu'alors compenseraient les dépenses exigées pour Ie.ur 
développement depuis 1902. A partir de 1915, le bénéfice annuel de 
4 millions de marks constituerait un intérêt de 4:.9 °/o du capital 
total engagé. Si l'on fait abstraction du prix d'achat des concessions 
tenues en réserve, en déduisant du bénéfice annuel de 4 millions 
l'intérêt à 3 1/2 °/o de cette somme, on trouve 5.64 °/o pour le revenu 
du capital absorbé par les trpis mines .mises en explüitation. 

Dans ces conditions et pour des motifs d'intérêt général exposés au début, 
l'acquisition par l'Etat, des mines offertes, paraît opportune. 

Sans doute, tolite entreprise minière comporte certains risques pouvant dans 
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l'hypothèse la plus défavorable re1werser toutes les prévisions. Cependant, 
l'histoire de l'industri(! houillère en '.Vestphalie montre que les grandes entre
prises ont une certaine garantie de succès, en ce que les circonstances malheu
reuses qu'on peut rencontrer d'un côté sont compensées ailleurs par d'autres 
plus favorables. 

Une plus forte rémunération du capital peut s'obtenir en augmentant le nombre 
des sièges d'c:xtruction, ce qni, d'antre part, retardera le moment où les dépenses 
seront couvertes par les bénéfices . 

Enfin, il faut remarquer que c'est probablement la dernière occasi on fi.1\"orable 
qui soit offerte d'acquérir en \Vestphalie des domaines aussi importants d'un seul 
complexe. 

Les anciennes sociétés ont un e tendai~ce à augmenter encore leurs prnpriétès 
minières et l'on peut prévoir avec certitude que, dans le cas oü !;Etat décline
rait les propositions qui lui sont faites, les concessions en qresti on tomberont 
morcelées en différentes mains. Aussi, les vendeurs ont-ils nfusé d'une façon 
absolue, de s'engager i:;our une date postérieure au l er avril . 



TABLEAU 

·DES 

)Wines _de houille en activité dans le ttoyaume de Belgique 

pendant l'année 1901 

[313 : 622( 493)] 



Bassin du Oou 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges d'ex 

• 
NOMS OU NUMÉROS "" NOMS COMMUNES SIEGE z 

[il 

sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité :a et b) en const,.11ctio11 [il 

rn 
s'étendent SOCIAL 011 en avaleresse rn SITUATION <: c) en réserve H 

0 

Blaton, Blaton, Bernissart, Har- Société anonvme Bcrnisrnrt a) Puits no 1 sg 
à Bernissart chies, Ville- Pomme- des Ch<1rbonna- (Négresse) 

rœul, Pommerœnl, ges de Bernissart Puits no sg 
Grandglise, Stambru- (Ste-Barbe) 
ges, Peruwelz Puits no 4 sg 

(Ste-Catherine) 
b) Sièged'Harchies ne 

Belle-Vue, Baisieux, Audregnies, 1 a) Puits n° 1 3 
à Elouges Quiévrain, Montrœul- (Ferrand) 

sur- Haine, Thulin, Puits no 7 3 
:f'.louges, Dour, Wihé- Puits no 8 3 
nes Puits no 4 3 

Société anonyme (Grande-Veine) 
-;:;-- Bois de Boussu, Boussu, Dour, Elou~es des Charbon- Boussu · c) Puits 110 IZ 3 - à Boussu 

1 
nages Unis de a) Puits no 4 2 

E-4 l'Ouest de Mons (Alliance) 
z Puits no 5 2 
r.:i::I (Sentinelle) 
~ Puits no 9 2 
r.:i::I (St-Antoine) 
fil Puits no 10 2 
fil (Vedette) 
""" Longterne Tri- Dour c) Puits no II 2 Q 
z chères, à Dour 
0 - --
~ Grande Dour, Elouges Société anonyme Dour a) Puits no 1 2 
~ Machine à feu du Charbonnage Puits Frédéric 2 
< de Dour, de la Grande 

à Dour Machine à feu de 
~ Dour 

---
Grande Cheva- Dour Société anonyme Dour a) Puits no 1 3 
lière et Midi de des Chevalfères (Ste-Catherine) 

Dour, de Dour Puits no 2 3 
à Dour (St-Charles) 

c) Puits 1104 .. 
- - --------·-- - (Aubette) 

Bois de Saint Dour, Hornu Société anonyme Dour a) Puits no 3 3 
Ghislain, du Charbonnage (Trou à Dièves) 

à Dour du Bois de Saint- Puits no 5 3 
Ghislain (Avaleresse) 

Puits no l 3 
(Sauwartan) 

(1) Directeur du Ier Arrondissement des Mines: M. !'Ingénieur en chef A. Màrcette, à Mons. 
('} Explication concernant le classement : ne = non classé; sg = siège sans grisou; 1 = siège à grisou de 



chant de l\f ons 
1 .-4 

0 

traction Directéurs gérants Directeurs des travaux ~ 
.-4 

= rn 

rr= 
Q1 "'1 

= z 
0 z 
;j 0 
t) E-< 

NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE .§ 
0 
;:., 

P4 
-

Bernissart L'éon PmDAKNA Bernissutt Edmond Bernissart 130,100. 
V ANQUICKENBORN .. 

" 
Harchies 

Elouges 

Dour 
Elouges 

)) 

Baisieux A,rthur Dl:PIRE Dour 
Boussu 

Jules FRANCQ Dour 454,soo· 

" 
" 

. 
Il 

Dour 

--
Dour Jules RAOULT Dour Fernand T1LLll!:R Dour 223,800 

» 

Dour Odon LAURENT Dour J ean-Bapt. MERCIER Dour 74,300 

)\ 

) ) 

Dour Émile MOREAU Hornu Ernest HAYEZ Dour 89,200 

ire catégorie; . 2 =siège à grisou de 2e catégorie; 3 - siêge à grisou de 3e catégorie. 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'ex 

NOMS 

et 

SITUATION 

L'Escouffiaux. 
à Wasmes · 

Charbonnages 
Réunis 

de l'Agrappe, 
à Frameries 

Buisson, 
à Wasmes 

Hornu 
et Wasmes, 

à \Vasmes 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Wasmes, Hornu, Eugies, , 
Warquignies, Dour, I' 

Boussu 

Frameries, Flénu, La 
Bouverie, Pâturages, 
\Vasmes, Quaregnon, 
Î.nesmes, Hyon, Noir
chain, Ciply, Genly 

NCHIS 

Compagnie 
de Charbonnages 

Belges 

Hornu, \Vasme<, Boussu Société anonyme 
des Mines de 
Houille du Grand 
Buisson 

Hornu, \\'asmes Société anonyme 
du Charbonnage 
d'Hornu et Was
mes 

-- ;OMS OUN-U-:\IÊROS ~ 

EC°CI;AEL 00~:~· , 

Frameries 

Wasmes 

a) en activité ::; 
b) e11 construction 

011 en ava/u·esse 
c) e11 i·éserve 

a) Puits no 1 
(Le Sac) 3 

Puits no7 
(St-Antoine) 3 

Puits no 8 
(Bonne-Espérance) 3 

a) Puits no l 0 
(Grisœuil) 

Puits n° 3 
1Grand Trait) 

Pui!s no 2 
(La Cour) 

Puits no 7 
(Crach et) 
(St-Placide) 

Puits no 12 
(Crach et) 

(Ste-Mathilde) 
Puits no 12 

(Noirchain) 
Puits no 5 
(Ste-Carol ine) 

c) Puits no II 
(Cm ch et) 

(St-Ferdinand) 

a) Puits no l (Mach. 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

)) 

à füu du Buisson) 2 
Puitsno2(lel8) 2 
Puits no 3 (le 19) 2 

Wasmes a) Puits 1;0 3 
(11 11 3 Jes Vanneau:;) 2 

Puits no 4 
(no4 des Vanneaux) 1 

Puits no 6 
(no 6 des Vanneaux) 2 

Puits no 7 
(no 7 des Vanneaux) 1 
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STA'l'IS'l'IQUES 615 

.... 
0 

Directeurs gérants action Directeurs des travaux Q) .... 
J:j w 
Cil l>l 
J:j ~ 0 0 
~ E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE ~OMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 
0 
~ 
~ 
0 r.. 

1 ~ 

1 Hornu 

Wasmes . 
Georges ARNo uLn Wasmes 

)) 

Paturages 

l 
F rameries 

" Isaac Is.uc Fram.eries 655 ,000 
)> 

Adelson AnRASSART La Bouverie 

Noirchain 

La Bouverie 

FraJp.eries 

~ 
Hornu L ucie11 BoHÉ Hornu Hector BAUGNIET Wasmes 231,800 

\Vasmes 
» 

Wasmes Gédéon DELADRIÈRE ·wasmes . Léonce Gm>< Wasm·es 424,300 

Hornu 

Wasmes 

Hornu 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociètés exploitantes 

=============================c=========l=====-====--=---0- ~~===-. .==-==-=--

NO~Œ 

et 

SITUATIOX 

Grand Borna, 
à Hornu 

Grand Bouillon, 
à Paturages 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

St-Ghislain, Wasmuël, 
Hornu, Wasmes, Ter
tre, Baudour; Quare
gnon. 

\Vasmes, Paturages, 
Eugies 

NO,\IS 

Société civile des 
Usines et Mines 
de Houille du 
Grand Hornu 

Société anonyme 
des charbonna
ges du Borinage 
Central 

Bonne-Veine, 
à Quaregnon 

La Bouverie, Paturages, Société métallur-
E-4 Quaregnon gique de Gorcy, 
~ charbonnage du 
~ Fief de Lambre-
~ chies. 

SIÈGE 

SOCIAL 

Hornu 

Paturages 

Paturages 

Sièges d'e 

XOMSOUNlJl\IBROS ~ 
e a) en activité E 

b) en construction , 
ou en ai•aleresse ~ 

c) en résen1e 

a) Puits no7-12 
(St-Louis) 

Puits no fi 
(Ste-Dési rée) 

a) Puits no 1 

Puits no 2 

a) Puits Le Fief 
(St-Laurent) 

l";s1 1--------1----------- __________ , ______ , _______ _ 

flJ 
flJ 
1-1 

~ 
0 

~ 
< 

Rieu-du-Coeur 
à Quaregnon 

Quaregnon, La Bouve
rie, Paturages,Wasmes, 
Jemappes, Flénu 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Rieu du 
Cœur et de la 
Boule réunis. 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Couchantdu 
Flénu. 

Quaregnon 

)) 

a) Puits no 4 
(Ste-Désiré~ ou 

la Boule) 
P1 ;i ts no 2 
(Pettes d'im bas) : 
L'uits St-Placide : 
Puits St.Félix 

(16 Actions) 
Puits St-Florent 

(Manche d'Appiète) : 

a)' Puits no5 
(Sans Calotte) 
Puits no 2 
(Sans Calotte) 

Nord du Rieu 
du Cœur 

Quaregn on, J ernappes Société anonyme Quaregnon b) Siège du Nord 
du Charbonnage 

Il 

Espérance Baudour, Hautrage 
Tertre, Villerot 

du Nord du Rieu 
du Cœur 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de Baudour 

·~~~~~t~~~~~~~~ -

Baudour b) Siège du Bois n 
de Baudour. 
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' 

"4 

des travaux 
0 

~raction Directeurs gérants Directeurs 0) ... 
= "' =-=- Ill § - - -
= z 0 0 

~ ... 
LOCALITÉ NOMS ET PRENOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE = 'c::l 

0 
i.. 

Poe 

Hornu Firmin RAINB.EAUX Paris Edmonc! HALLFZ Hornu 240,300 

" 

·Paturages Arthur DUBAR Paturages Emile LEMOINE Paturages 117' 900 -
Wasmes 

Quaregnon Oscar DERCLAYE Paturages Joseph FILLEUL l'aturages 84,200 

Quaregnon Léon FRANÇOIS Quaregnon Augustin T1LLIER Quaregnon 298,800 

)) 

)) 

J) 

> 

" Prosper V ANHASSEL J J. Oscar Duconu Id. 146,0~0 

» 

Quaregnon .-\rthur OLIVIER Qu~regnon Arthur 01,1v1i,.n Quaregnon Il 

1 

Baudour Albéric PASSELECQ. Mons CAMILLE R1cH1R Baudour )) 

' 
' 
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CONCESSIONS 

NOMS 

et 

SITUATION 

Produits, 
à Flénu 

COMMUNES 

sur lesquelles' elles 

s'étendent 

Flénu, Quaregnon, Cues
mes, Ghlin, Mons, Fra
meries, Jemappes 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

--- ·-=-- ~ ----------- _-_--:-_--__ 

NOMS 

Société anonyme 
des Produits 

SIÈGE 

SOCIAL 

Flénu 

Sièges d'e 

NOMSOUNUll1ÉROS ~ 
e 

a) en activité ~ 
b) en co11str11ction g 

en e1l al'aleresse < 

c) en 1·ése1·ve t 

a) no 12 (St-Louis) 
no 18(Ste-Henriette) ; 

no 20 
no 21 
n° 23(Ste-Félicité) 
\ no 25 
i no 26 

b) l no 27 
/ n° 28 

c) no 16 (St-Joseph) 

n 
n 

rll ·--------- ----------- - · ·- -------·------··-------- -1>-1 

1 
< 

Levant du 
Flénu, à Cuesmes 

Flénu, Cuesmes, Mons, 
Hyon, Mesvin, Ciply, 
Quaregnon, Jemappes 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Levant du 
Flénu 

Cuesmes a) no 4 
no 14 
no 15 
no 17 
no 19 

s 
' ' 
' ' 

C\l ·--------- ------------··-- ------·------·----------

..; 
c::: 
et 

" °" 

Ghlin, 
à Ghlin 

Saint-Denis, 
Obo11;rg, H~vré, 

a Havre 

Maurage et 
Boussoit, 
à Mauragè 

Ghlin, Erbisœul, Jur
bise, Masnuy - Saint
Jean, Nimy, Maisières. 

Havré, Obourg, 
Saint-Denis 

Maurage, Bray, Boussoit 
Thien, Strépy 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Nord du 
Flénu 

Société civile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

Société anonyme 
des Charboima-
ges deBray,Mau-
rage et Boussoit 

Ghlin ( no 1 
a) i no 2 

Bassin du 

Houdeng-
a) ) 

no 1 
Aimeries no 2 

Maurage a) 
\ no 1 
i no 2 

no 3 (La Garenne) 

(1) Directeur du 2e arrondissement: M. !'Ingénieur en chef E. Orman, à Mons. 

1
8! 

1 Sj 

'-
1 
1 
l 



STA'l'ISTlQUES 

'" 0 
action Directeurs gérants Directeurs des·travaux CD 

'" = rn 
Cil l'1 

1 
= z 
0 z .... 0 
1j .... 

LOCALITÉ NOMS· ET PRÉNOMS RJ<':SIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE .a 
0 .,,. 

1 ~ 

1 
Flénu Henri MAT!VA flénu Léon GR.AVEZ Flénu 497,800 

)) 

Quaregnon 
Flénu -)) 

)) 

Jemappes -
Flénu 

Jemappes Adhémar LEROY Cuesmes Charles DEHARVENG Cuesllles 521,000 
Cuesmes 

)) 

)) 

)) 

Ghlin Antoine SomER Ghlin Georges MAs>ART Ghlin 126,200 

:Jen.tre 

Havré Omer DEGUELDRE Houdeng- Adolphe DEMEURK Houdeng- 185,330 
Aimeries Aimeries 

Maurage Albert L1mENT :vtaurage Gustave LovT'i'E Maurage 130,600 

)) 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d' 

NOMS 

et 

SITUATION 

Strépy et Thieu 
à Srrépy 

Bois du Luc et 
Trivières réunis 

à Houdeng
Aimeries 

La Louvière 
et 

Sars
Longchamps 

Houssu 
&t à Haine-Saint-Paul 

Haine-St-Pierre 
et La Hestre 

à La Hestre 

Mariemont, 
l'Olive, 

Chaud Buisson 
et Carnières, 

à Morlanwelz 

---------- ------ ---- ---··- -------

COMi\IUNES SIÈGE 

sur lesquelles elles NOMS 

s'étendent SOCIAL 

Strépy, Trivières,Thieu, 
Ville-sur-Haine, Gotti
gnies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdeng-Goegnie~, 
Houdeng-Aimeries, Tri
vières, Strépy, La Lou
vière 

La Louvière, St-Vaast, 
Haine-St-Paul, Bois
d'Haine 

Haine-St-Paul, Haine
St-Pierre,La Louvière 

La Hestre, Morlanwelz, 
Haine-St-Pierre,Haine
St-Paul, Bois-d'Haine, 
Fayt-lez-Seneffe, La
Louvière, Péronnes 

Société anonyme 
des Charbonna
ges, Hauts-Four
neaux et Usines 
de Strépy - Bra
quegnies 

Société civile des · 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de La Lou
vière et Sars
Longchamps 

Société anonyme 
des Charbonna· 
ges de Houssu 

Société anonvme 
des Urnrbo;,na
ges de Haine-St
Pierre et La Hes
tre 

Strépy 

Houdeng
Aimeries 

La Louvière 

Haine
Saint-Paul 

La Hestre 

NOMS OU NUMÉR~S 1 

a) en acti,·ité 
b) en const,.uction 
ou en avaleresse 

c) en 1·ése1·ve 

a) no 1 St-Alexan

St-Alphonsei 

St-Julien l 

dre 
no l 
n° 2 
nol 
no2 

a) St-Amand 
St-Emmanuel 
Fosse du Bois 
St-Patrice 

b) Le Quesnoy : 
St-Paul 
St-Frédéric 

Section 
de l a Louvière : 

a) St-Léopold)~:~ 
11° 6 Ste-Barbe 
no 4 St-Hubert 
110 3 Ste-Marie 

Section de 
Sars-Longchamps : 

\no 5 
/no 6 

110 I (Bouvy) 

a) no 2 
no 6 

\ no 8 
/ no 9 

a) St-Félix 
(Grande Fosse) 
St-Félix 
(Petite Fosse} 

St-Adolphe 
St-Alexandre 

!3ellecourt, Carnières, 
Chapelle - lez - Herlai
mont,Haine-St-Pierre, 
La Hestre, Mont-Ste
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Marie
mont 

Morlanwelz a) St-Arthur 
Abel 
La Réunion 
Ste-Henriette 
St-Eloi 
Le Placard 



-

STA TlSTIQrES 621 

... 
0 

·action Directeurs gérants Directeurs des travaux C) ... 
= "' Q) "" 

1 = z 
0 z 
:a 0 

E-< 

N,OMS ET PRÉNOMS RÉSI,DENCE 
~ 

LOCALITE RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS ::l 
'C 
0 

"' Pot 

Strépy ·Amour SoTTJAux Strépy Léonard GENART Strépy 410,060 

" 
)> 

t oudeng-Aime- Omer DEGUELDRE Houdeng- Adolphe DEMEURE Houdeng- 386,770 
)) [ries Aimeries Aime ries 
)) 

Trivières 

t 
" )) 

Section 353,850 
de La 1 .ouvière : 

La Louvière Auguste SouPART La Louv,ïère Félix J ACQ.UES Là Louvière 
)) 

)) 

>? 
)) 

Section de 
)) Sars-Longchamps: 
» Emile HwssCHEN Id . 
» 

flaine-St-Paul Arthur DEim Haine-St.-Paul Marc WAROLUS Haine-St-Paul 212,000 
· I )) . -

)) 

:~aine-St-Pierre Achille THÉRASSE La Hestre Firmin T1U!A.N Hairte-St-Pierre 144,580 

)) 

La Hestre 

1 
)) 

.,Morlanwelz Lucien ÛUJNOTTE Morlanwelz Joseph Wu1LLOT Morianwelz 47î ,39{) 
» 

" » 
Carnières 

)) 



622 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d 

!==============.=====:-===========~-= ---~~~~~~~=======!:============= 

NOMSl =~: 
E-4 z 
!";l;l 
~ 
!";l;l 
tl.I 
tl.I 
1-1 
A z 
~ 
~ 
< 
~ 

"1 

NOMS 

et 

SITUATION 

Bascoup, 
à Chapelle-lez-

Herlaimont 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, Leval 
Péronnes et 

Ste-Aldegonde, 
à Ressaix 

Bois de la Haye, 
à Anderlues· 

Beaulieusart, 
à Fontaine

l'Evêque 

Monceau
Fontaine 

et Martinet 
à Monceau 
s/Sambre 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Manage, Chapelle - lez 
Herlaimont, Godar-
ville, Gouy-lez-Piéton, 
Trazegnies, Souvret, 
Forchies - la - Marche, 
Piéton 

Ressaix, Péronnes, Bin-
che, \Yaudrez, Saint-
Vaast, Haine-St-Pierre 
Mont - Ste-i\ldegonde, 
Morlanwelz, Leval-
Trahegnies, 1\ nderlues, 
Epinois, Buvrinnes 

Anderlues, Leval-Trahe
gnies, Erinois, Mont
Ste - Aldegonde, Pié
ton, Carnières 

Fontaine-l'Evêque, An
derlues, Leernes,Lan
delies 

Monceau s/Sambre, Pié
ton, Roux, Courcelles. 
Landelies, Goutroux, 
Souvret, Fontaine -
!"Evêque, Forchies-la 
Marche, Trazegnies, 
Carnières, Chapelle
lez - Herlaimont, An
derlues, Marchienne
au-Pont, Leernes, 
Montigny-le-Tilleul 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Bascou p 

Société anonvme 
des Charbonna-
ges de Ressaix, 
Leval, Péronnes 
et St•-Aldegonde 

Société anonyme 
des Houillères 
d' Anderlues à 
Anderlues 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Fontaine
l'Evêque,àFon
taine-l'Evêque 

Société anonyme 
des Charbonpa
ges de Monceau
Fontaine et du 
Martinet 

Chapelle-
lez 

Herlaimont 

Ressaix 

NOl\IS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) en construction 

ou en avale1·esse 
c) en rése,.ve 

a) no 3 

no 4 
Ste-Catherine 
no 5 

b) no 6-7 
b) no 8 

a) no 1 (Ressaix) 
Leval 
St-Albert 
Ste-Barbe 

Ste-1Warie 

Bassin de 

Anderlues 

Fontaine
l'Evêque 

Monceau
s/Sambre 

a) no 2 
n° 3 
no 4 
n• 5 

c) no I 

a) n° l 
no 2 

a) n° 4 
no 8 \ n• l 

/ n° 2 
n° 10 
n° 14 
n" 17 
c) 11° 3 

11° II 
110 I6 

(1) Directeur du 3• Arrondissement des Mines M. !'Ingénieur en chef J. Smeysters, à Charleroi. 



STATlSTIQrES 623 

.... 
0 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux Q) .... 
= "' Q) fil 

= ~ 0 0 ..... .... E-< 

LOCALITt N OMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 
Cl 

= "C 
0 

"" ~ 

Chapelle-lez- Lucien GurnoTTE Morlanwelz Jules DESSENT Chapelle-lez- 683, 470 
Herlaimoht T-Terlaimont 

1 
)) 

)) 

Trazegnies 
PiétO! 

Chap.-lez-Herl. 

Ressaix Florent Ptt!LlPPART Ressaix Hector HAVAUX Ressaix 548,490 
Leval-Trahegn. 

Péronnes 

1 

Ressaix 
Péronnes 

Charleroi 

1 
Anderlues Augùste MÉNÉTRIER Anderlues Emile MICHAUX Anderlues 348,800 

)) 

)l 

)) 

Leval-Trabe-
[gnies 

F ontaine-l'Évê- Alfred Gnos111Ls Fontaine- Emile LAGAGE Fontaine- 234,800 
)) [que !'Evêque !'Evêque 

' 

Monceau s/Sbre Vital MOREAU Monceau Ernest Monceau 562,200 
Forchies-la-Mar- s/Sambre DOURGUIGNON s/Sambre 

» [che 
Goutroux 

Piéton 
Monceau s/Sbr 

)) 

Piéton 



624 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'el 

ou Sociétés exploitantes 
--- - ---== 

NOMS OU NUMÉROS !'< 

NOMS z 
COMl\fUNES SIÈGE lil 

a) en activité )<! 
et sur lesquelles elles NOMS b) eu const1·uction "'1 

rîl 

s'étendent SOCIAL ou en avaleresse rîl 

SITUATION -< 
c) e11 réserve ...:: 

t.l 

Nord Courcelles, Souvret, Tra- Société anonyme Roux a) no 2 1 
de Charleroi zegnies, Forchies-la- des Charbonna- n° 3 2 

à Courcelles Marche, Roux ges du Nord de no4 sg 
Charleroi no6 l no 1 1 

11i2 

-
Courcelles-Nord Courcelles, Trazegnies, Société anonyme Courcelles a) no 1 

! à Courcelles Gouy-lez-Piéton des Charbonna- no 3 
ges de Courcelles- n° 6 sg 

Nord no 8 

-
Falnuée Courcelles, Trazegnies, Société anonyme Courcelles a) St-Nicolas 

\ sg et Wartonlieu Gouy-lez-Piéton, Pont- des Charbonna- St-Hippolyte 
E-i à Courcelles à-Celles ges de Falnuée c) Ste-Rosette z noS )) 

rz:l 
~ 
rz:l -
OO 
OO Grand Conty Gosselies, Jumet, Vies- Société anonyme Gosselies a) Spinois sg .... 

et Spinois, ville, Thiméon des Charbonna-A z à Gosselies ges de Grand 

0 Conty et Spinois 

~ 
< 
" 

Vallée du Piéton, Jumet, Roux Société anonyme Roux a) St-Quentin 1 
CQ à.Jumet des Charbonna- St-Louis sg 

Îes du Centre de 
urnet 

-
Amercœur, Jumet, Roux, Monceau Société anonyme Jumet a) Chaurnon- \no 1 1 à Jumet s/Sambre des Charbonna- ceau ( n° 2 

ges d'Amercœur Belle-Vue 1 
Naye à Bois 1 

-
Bayemont Marchienne, Da111premy, Su ci été anonvn~e Marchienne a) St-Charles 

! et Chauw à Roc, Monceau s/Sambrc des Charbu{ma- St-Auguste 2 
à Marchienne ges de Bayemont St-Henri 

c) St-Louis )) 



,.. 

' 

STATISTIQUES 625 

t 

'" 0 
raction_ Directeurs gérants Directeurs des travaux Cl) 

'" 
i:: OO 

--=----=. - Q) l"l 

i:: z 
0 z ..... 0 
.µ E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS- RÉSIDENCE 
- -. 0 

NOMS :ET PRENOMS - RÉSIDENCE :::s 
'C 
0 

&: 

Courcelles . Emile TuRLOT Roux Emilè GERONNF.Z Courcelles 391 700 
)) 

}) 

Souvret 

Courcelles Léopold H1msEUx Courcelles Joseph GRAD Courcelles 490 . 9PO 
)) 

)} 

)) 

Courcelles Alfred BEAUMILLE Courcelles Charles GADET Courcelles 88.000 
» 
)} 

)} 

Gosselies René MosTAERT Gosselies Arthur JuLIEN Gosselies 121 500 

Jumet ,\ !fred MAHIEU J.umet Jeun-Louis Jumet .211 . 000 
)) SERYOTTE 

Jumet François GILL!EAUX Jumet Amand Jumet 317.200 
)) BOISDRENGH!EN 

Roux 

Marchienne E mjle ThNNEAU .Marchienne Emile SP1NOIT Marchienne 174 .000 
)) 

)} 

)) 



626 ANNALES DES l\HNES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés exploitantes 
Sièges d'E 

ou 

NOMS OU NUMÉROS E 

NOMS ~ 
COMMUNES SIÈGE ~ 

et sur lesquelles elles . Nül\IS 
a) en act ivité i b) en construction ' s'étendent SOCIAL ou en a11aleresse ' SITUATION -c) en 1·èserve ' ' 

Sacré-Madame, Dampremy, Charleroi Société anonyme Dampremy a) Blanchis~erie 
à Dampremy des Charbonna- Mécanique 

ges de Sacré- Piges 
Madame St-Théodore 

c) Ste-Bai·be : 

-

Marchienne, Marchienne, Société anonyme Marchienne 
a) Providence)~;~~ à Marchienne Mont s/Marchienne des Charbonna-

ges de Mar-
chienne 

E-t 

~ 
::!! Marcinelle-Nord Charleroi, Couillet, Mar- Société anonyme Marcinelle a) no 4 ) no l (Fies- : r:i:1 à Marcinelle cinelle, Mont s/Mar- de Marcinelle et no 4 taux) 
rn chienne, Marchienne, Couillet no 6 : 
Cil .... Loverval, Montigny-le- no 9(Conception) 
Q Tilleul z no Il 
0 n°12 
~ c) 120 4 (Bois planté) 

~ noS 
no IO 

~ 

Cl') 
Ste-Barbe 

St-Joseph 

-

Forte Taille Montigny-le-Tilleul,Mon- Société anonyme Montigny- a) Avenir 
à Montigny- ceau sur Sambre, Mar- Franco-Belge du le-Tilleul 
le-Tilleul chienne-au-Pont, Lan- Charbonnage de 

delies Forte T aille 

-
Bois de Cazier Marcinelle Société anonyme Jumet a ) St-Charles 

à Marcinelle des Charbonnages 
du Boisde Cazier 



STATISTIQUE.S 627 

.-4 

traction Directeurs gérants 
0 

Directeurs des travaux 13) 
.-4 

= "' Q) 

~ = O. 0 ..... ..,. 8 

LOCALITÉ NO~:lS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 
t.l 

.a 
0 

~ 

Charleroi 
Dampremy 

Philippe PA~SELECQ Dampremy Emile GossERIES Dampremy 265,000 

)) 

» 
)) 

Marchienne Jules LŒOUVERIE Marchienne · Lucius LAURENT Monceau s/Sbre 198,800 

Couillet Nestor EVRARD Marcinelle Pierre FONTENELLE Marcinelle -416,300 

Marcinelle 
Mont 

s/Marchienne 
Marcinelle 

» 
1 

» 
» 

Mont 
s/Marchienne 

Mont 
s/Marchienne 

Monti~y-le, Charles MARCHAND Montigny-le- Chales MARCHAND Montigny-le- 26,800 
Til eu) Tilleul Tilleul 

Mardnelle François GILLŒAUX Jumet Augustin .TAss1N Marcinelle 11,100 

1 



628 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'e) 

NO~Œ 

et 

SITUATION 

Masse 
et Diarbois, 

à Ransart 

Charleroi, 
(Charbonnages 

Réunis de) 
à Charleroi 

E-t 1~--~--z 
r;i;'l Charbonnages 
~ Réunis du 
r;i;'l Centre de Gilly, 
tll à Gilly 
fil s·--------
~ 
~ 
< 

Appaumée-Ran
sart, Bois du 
Roi et Fonte
nelle, à Ransart 

Masse 
Saint-François, 

à Farciennes 

Bonne-Espé
rance, à Montigny

sur-Sambre 

Grand Mam
bourg 

Sablonnière, 
Liége, à Montigny

sur-Sambre 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Ransart, Jumet, Heppi
gnies 

Charleroi, Dampremy, 
Montigny-sur-Sambre, 
Lodelinsart, Jumet 

Gilly, Montigny-sur-Sam-

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Masse
Diarbois 

Société anonyme 
des Charbonna
gesRéunis (M am
bourg) 

bre, Charleroi i 
. . . Société anonyme 

Ransart, _Hepi;1g111es, V\ an-\ des Houillères 
.gemes, Fleurus Unies du Bassin 

de Charleroi 

Farciennes 

Montigny-sur-Sambre 

Montigny-sur-Sambre, 
Charleroi 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de !'Épine. 

Société anonyme 
des Charboirna
ges du Grand
Mambourg Sa
blonnière, dite 
Pays de Liége. 

SIÈGE 

SOCIAL 

Ransart 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en activité 
b) en construction 

ou en avaleresse 
c) en réserve 

a)no l 
1104 

b) no 5 

r,q 
:ra 
~ 

"' "' j 
0 

sg 
sg 
sg 

Charleroi a) no 1 2 
no2(MB) 2 
no 7 1 
no 12 2 
no2(SF)le~tr. 2 

1 aer. 
Ramendes 1 

c) Sainte-Barbe » 

-----·-------- -

Gilly 

Montignr· 
sur-Sambre 

a) Vallées lextr. 
Ardinoises aér. 2 
St-Bernard 2 

c} St-Pierre )> 

a) no 1 Appaumée sg 
no 2 St-Charles sg 
no 3 Marquis 1 
no 4 St-Auguste sg' 

a) St-François ou 
no l 

b) Ste-Zoé 
c) Combles 

2 

2 
» 

Montigny- . l no 1 sur-Sambre a) N euv1lle no 4 2 

2 Résolu 

(l) Directeur du 4e Arrondissement des Mines : M. l'ingénieur en chef C. Minsier, à Charleroi. 



STATISTIQUES' 629 

- ~ 

0 
traction Directeurs gérants Directeurs des travaux Cl 

~ 

~· ·oo 
Cl) l"1 

~ ~ 0 0 ..... 
t i;.. 

LOCALITÉ NOMS.ET PRÉNOMS RÊSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE .a 
O · 
1-< 
~ 

Ransart Anselme BAILLEUX Ransàrt Jean-Bapt PmTTE Ransart 138,600 
)) 

Jumet 
-

Charleroi Alfred SOUPART Mont-sur- L ouis LEGRANn Charleroi 611,300 
)) Marchienne 

Lodelinsart 
Char le.roi 

Lo'delinsart 
)) - Jumet 

Charleroi 

Gilly C. C1mm1n Gilly 228,000 
)) 

}) 

}) 

Ransart PaulZotmE Ransart 230,600 
}) Badilon CRoi.tno1s Gilly 

Fleurus Fernand POPULAIRE Fleurus ,. 

Farciennes Joseph VANEX Farciennes 98_,200 

Montigny s/Sbre Maurice GÉRARD Montigny s/Sbre Léopold HANAPPE Montigny s/Sbre 28 ,200 
}) 

1 

Montigny s/Sbre Eugène FnÉSON Charleroi Charles MARBAIS Montigny s/Sbre 181,300 
}) 



630 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS 

Cl 

SITUATION 

Poirier 
à Montigny-sur

Sambre 

Noël, 
à Gilly 

Trieu-Kaisin 
à Châtelineau 

Boubier, 
à Châtelet 

Nord de Gilly' 
à fi'leurus 

Bois Communal 
de Fleurus 

à Fleurus 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Charleroi, Monti~ny-sur
Sambre, Marcmelle 

Gilly 

Châtelineau, Gillv, Mon
tigny-sur-Sambre 

Châtelet, Bouffioulx 

Fleurus 

Fleurus 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Poirier 

Société anonyme 
des Chai bonna
gesde Noël-Sart 
Cul part 

Société anonyme 
des Charbonna
ges. _de Trieu
Kaism 

Société anonyme 
du Charbonna
ge du Boubier 

Société anom·me 
des Charbonna
ges du Nord de 
Gilly 

Société anonyme 
du Charbonna
ge du Bois Com
munal 

SIÈGE 

SOCIAL 

1 Montigny
s/Sambre 

Gilly 

Châtelineau 

Châtelet 

fi'leurus 

Fleurus 

Sièges d'e) 

NOllISOUNUMÉROS ~ 
a) en act i,•ité 
b) eu constnictiun 

ou en avale1·esse 
c) en 1·ése1·ve 

a) St-André 
St-Charles 

c) St-Louis 

~ ...... 
r;j 
w 

"' -< 
~ 
0 

2 
2 
)) 

a) St-Xavier ) ~: ~ 2 

a) Sébastopol no 4 
Duchère n° 6 
St-Jacques n° 7 
Pays-Bas n° 8 
11° 10 

. ) n° 4 
Moulin I 110 5 

c) 110 II (Remise) 

a) no 1 
no 2 

a) n° 1 

a) Ste-H enriette 

2 
2 
2 
2 
2 
2 

)) 

1 



STATIS'l'IQUES 631 

.... 
0 

,•action Directeurs gér;mts Directeurs des travaux Q) .... 
= "' <Il !>< 

1 = § 
0 ..... 0 

~ E-< 

LOC.~LITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENq,E NOl\IS ET PR~NOMS RESIDENCE .§ 
0 

&: 
. 

J.o?tigny s/Sbre Alfred N "VEZ Montigny s/S~re Adolphe BoGAliRT Montigny s/Sbre 160,000 
)) 

Il 

)) 

Gilly )) » François GrLsoN Gilly 167,050 

Châtelineau Joseph BIERNEAUX Châtelit1eau Arthur RoussEAU Châtelineau 484: 000 
,\ontigny s/Sbre Arthur SÉVRrN Gilly 

)) 

Châtelineau 
)) 

Gilly 
)) 

)) 

Châtelet " " Jean-Charles Châtelet 160,800 
Il FONTAIN& 

Fleurus Nestor ROUSSEAU Gilly Valentin fRÈnE Gilly 101 ,850 

Fleurus Maurice GÉRARD Montigny-sur-
Sambre 

Léopold HANAl'I>E Montigny s/:'bre 100,400 



632 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'· 

ou Sociétés exploitantes 

--- -- -

Nûl\IS 
Nmrs ou "1Œ\l J:;R()S 

COMMUNES RJ~;CE 
a) en actiYité 

et sur lesquelles elles . NOMS b) en construction 

SITUATION s'étendent SOCIAL ou en aiia leresse 
c) en réserve 

Gouffre Châtelineau, Gilly, Socié1é anonyme ~ Châtelineau a) no 3 
à Châtelineau Pironchamps des Charboima- n'l 5 

ges du Gouffre n" 7 
11" 8 

-

Carabinier Châtelet Société anony1ne Pont de Loup a) no 2 
Pont de Loup et Pont de Loup du Charbom;age no 3 
à Pont de Loup du Carabinier c) no I 

--- --- ------ - -

Ormont, Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet ) S X . (no 1 

E-t . à Châtelet du Charbom1age a t- av1er ( no 2 

z d'Ormont c) Ste-Barbe 

r:i:1 
~ ----- -
r:i:1 Roton, Farciennes \ a) Ste-Catherine fil 
fil Sainte-Catherine i ou Mécanique .... à Farciennes Aulniats 
A z 

/ Sodé" ononyme 0 
ll:l des Charbonna-
ll:l ges réunis de Tamines < Roton, Farci en- -

Aiseau Oignies, Aiseau 

1 
nes, Baulet et a) no 4 ~ 

à Aiseau 
Oignies-Aiseau no 5 St-Henri 

j 

1 

Petit Try, Lambusart, Fleurus, Société charbon- Lambusart . ) no 1 
Trois Sillons Farciennes 

.. 
du Petit- a) Ste-'v1ane 

110 2 111ere 
Sainte-Marie Try, Trois Sil-

Défoncement et Ions, Ste-'vlarie 
Petit Houilleur et Defoncemen1 

réunis réunis 
à Lambusart 



STATISTIQUES 633 

.. 
0 

·action Dil!ecteurs gérants Directeurs des travaux Q) .. 
= "' 

' 
Cil ~ 

= z 
0 z 
:g 0 

E-; 

LOCALITÉ NOMS ET. PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RESIDENCE ::1 
'g 
f..t 
Ile 

Châtelineau Henry ROLAND Châtelineau Edmond DuR,w Châtelineau 298,750 
)) 

)) 

)) 

?ont de Loup 
Châtelet 

Eugène LUPANT Pont de Loup Louis GRÉGOIRE Pont de Loup 146, 700 

)) 

Bouffioulx Louis Ro1srn Châtelet Dagobert LEFÈVRE Châtelet 103,900 
Châtelet 

--~- · - ---

Farciennes Victor FrGUE Farciennes 152,000 

" 

1 Victor LAMBIOTTE Tamines 

Aiseau Victor THIRAN Aiseau 1:89,600 
li 

, 
1 

- -- . 
:!Lambusart . François LEBRON Lambusart Rnfin Rrcmn Farciennes 122,200 

' 



634 

1-
z ..... 
::!:: ..... .... 
en 
CO 
2 
Cl 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COKCESSIONS 

Nül\IS 

et 

SITUATION 

Bonne 
Espérance 
à Lambusart 

Cmll\IUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Lambusart 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIÈGJ:: 

NO;\IS 
SOCIAL 

Société anonyme Lambüsart 
des Charbonna-
ges de l:lonne-
Espérance 

- ------ - 1------------1------ --- - ----

Sièges d'e: 

------------
NOMS OUNŒIIÉROS ~ 
a) en act i,·ité 
b) en construction 
ou en avaleresse 

c) en réserve 

i no 1 
a) i no 2 

i:.:: 

fJ 
oc 
</] 

< 
,Cl 
0 

1 
1 

~ Tergnée, Aiseau- Pont de Loup, Presles, 
Aiseau, Farciennes 

Sociéte anonnne Farciennes 
du Charbom1age 
d 'Aiseau-Presles 

a) St-Jacques ou 
Tergnée 1 

Panama ou 
Roselies 1 

od: Presles, 

E-1 

à Farciennes 

Tamines, 
à Tamines 

Auvelais 
Saint-Roch, 

à AuYelais 

Tamines, Moignelée, 
Keumiée et Velaine 

Auvelais 

Société anonvme 
des Charbonna
ges de Tamines 

Société an01wme 
des Charboima
f!es de St-Roch
Auvelais 

~ 1--------1----------1----- --

~ 
rz:l 
rJ.l 
rJ.l ..... 
Q 

~ 
< 

Falisolle. 
à Falisolle 

Arsimont, 
à Auvelais 

Ham-sur
Sambre 

à Ham-sur-Sambre 

Falisolle, Tamines 
· et Fosse 

Auvelais, Tamines, 
Fosse, Arsimont 

Ham-sur-Sambre 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de Falisolle 

Société anonyme 
du Charbonnage 
d' Arsimont 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ham-sur
Sambre et Mous
tier · 

Bassin- de 
Tamines a) Siège Ste-Eugénie 

Puits no 3 et 4) 1 
b) Siège Ste-Barbe 1 

---------
AuYelais a) Siège 1102 1 

c) Siège 110 I 1 

---··- - 1--------- -

Falisolle a) Siège de la Réu
nion (puits no 1 et 2) 2 

------1--------- -

Auvelais 

Ham-sur
Sambre 

a) Sièges no 1et2 1 

-------- -
a) Puits St-Albert/ 1 Puits Ste Flore\ 
c) Galerie de Cas-

taigne >) 

Puits Godrnn-
val x 

(1) Directeur du 5• Arrondissement des Mines: M. l'ingénieur en chef J. Libert, à Namur. 
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'" 0 
.ction Directeurs gèrants Directeurs des travaux a,, 

'" 
~ = OO 

Cil l"l 

= z 
0 z 

'.,'j 0 
E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS 
C) 

RESIDENCE .ë 
0 
~ 

114 

Lambusart Amand PmRARD Lambusart Remy G1Looux Lambusart 89,550 

Farciennes Jules HENIN Farciennes Isidore PrnET Farciénnes 183,300 

Roselies 

~ain_ur . 
Tamines Mathieu LIESENS Tamines Emile DEscA1u•s Tamines 145,920 

-- -
Auvelais Jean-Baptiste MrAux Auvelais Théodule TIRIFAHY Auvelais 61,810 

)) 

------
Falisolle Emile HERPIN Falisolle Emile GILSON Falisolle 140, 700 

-- --
Arsimont Alfred BRANCHE ' Auvelais Léopold LAMBOT Auvelais 98,200 

-
r---~ -------·-- - - ---
tm s/Sambre Emile FROMONT !v! oustier-sur- Maximilien Ham s/Sambre 274,510 

)) ~-ambre LORIAl'X 
J) 

JI 
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E-t z 
r:i:1 
~ 
r:i:1 
f/J 
f/J 
1-4 

A z 
0 
~ 
~ 
< 
~ 

-~ 
1-
:z ..... 
::;;: ..... 
Cl) 
Cl) 

ëi 
:z 
Q 
a: 
a: 
~ 

" <D 

CONCESSIONS 

NOMS COMMUNES 

et sur lesquel les elles 

SITUATION s'étendent 

Malonne, Malonne et Floreffe 
à Malonne 

Le Château, Namur 
à Namur 

Basse- Namur 
Marlagne, 
à Namur 

Stud-Rouvroy, Andenne et Sclayn 
à Andenne 

Groynne, Andenne et Sclayn 
à Andenne 

Andenelle, Andenne et Haltinne 
Hautebise 

et Les Liégeois 
à Andenne 

Bois de Gives Ben-Ahin, Couthuin et 
et Saint-Paul Bas-Oha 

à Ben-Ahin 

Halbosart- Villers-le-Bouillet 
Kivelterie. 

à Villers-le-Bouillet 

Arbre-St-Michel Horion-Hozém ont 
Horion-Hozémont 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d' 

---

NO~IS 

Société ano1wme 
des Charbonna-
ges de Malonne 
et Floreffe en 
liquidation 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Château 

Société civile du 
Charbonnage de 
Basse-Marlagne 

Société civile du 
Charbonnage de 
Stud-Rouvroy 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de Groynne 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Hauteb.ise 

Société anonyme 
des Charbonna-
§es de Gives et 

t-Paul 

F amille Farcy 

Société anonvme 
des Charboirna-
~es de l' Arbre-

t-Michel 

--· 

NOMS OU NUMÉROS 
SIÈGE 

a) en activité 
b) en construction 

SOCIAL ou en avale1·esse 
c) en i·éserve 

Namur b) Galerie de la 
Gueule du Loup 

Namur a) Galerie 

Namur a) Galerie 

Andenne Siège de Stud 
a) et siège de 

Rouvroy 

Andenne a) Puits Peu-d'eau 
b) Puits de Groynne 

Andenne b) Galerie de 
Meuse 

Bassin de 
B Ah' en- m s a) t-Paul ! 

c) Ste-Barbe 
Galerie du f ond 

Goi·gin 

Villers-le a) Bellevue 
Bouillet 

H or ion- b) Hallette 
Hozémont 

-

-

-

(1) Directeur du 6e Arrondissement des Mines : M. l'ingénieur en chef H. Hubert, à Liége. 
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'P4 
0 

~ction Directeurs gérants Directeurs des travaux ~ 
"'4 

= Ul 
Cl) "'1 

= 
z z 0 0 

~ E< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS 
Cl 

R ESIDENCE ,g 
0 

-~ Il.. 

Malonne Barbier R o MAtN Malonne Barbier Ro~1AtN Malonne 5,450 

- - --·--

Namur Arthur DEFOSSE Namur· François MEU!Ue>: Namur 3,030 

Namur Gustave DESCURIEUX Namur Auguste PHILIPPA:RT Namur 1,730 

Andenne Jules MATHIEU Andenne D€~iré MATHIEU Andenne 2,450 

Sclayn 

Andenne Auguste PALANGE Andenne Lo uis WARZÉE Andenne 4,480 

. 
Andenne Afexandre LAMBOTTE Andenne Alexandre Andenne 5,100 

)) LAMBOTTE 

. 

.Jiege 
Ben-Ahin Auguste DE BARSY Andenne Auguste Ben-Ahin 34,555 

>) PARMENTIER 
)> 

» 

Villers-le- Emile FoRTAMPS Villers-le- Théophile PIRo·rrE Vinal~ont 4,277 
Bouillet Bouillet 

Mfrn S Georges DELTENRE Mons François JORDAN .Mons 9,250 
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COKCESSIONS 

NO~\IS 

et 

SITUATION 

Nouvelle
Montagne, 
à Engis 

Marihaye, 
à Flémalle-Grande 

Kessales
Artistes, 

à Jemeppe 

Concorde, 
à Jemeppe 

Sart-au
Berleur, 

à Grâce-Berleur 

Bonnier, 
à Grâce-llerleur 

CO!\ll\IUNES 

sur lesquelles elles 

s'é:endent 

Engis, Saint-Georges, 
Awirs, Gleixhe et Ho
rion-Hozémont 

Socaing, J emeppe, Flé
malle-Grande, Flémalle
Haute, Chokier, Ramet 

J emeppe, Flémalle
Grande, Flémalle-Haute, 

Chokier,Mons et 
Horion-Hozémont 

Flémalle-Grande, Grâce
Berleur, Hollogne-aux
Pierres, J emeppe et 
Mons 

Grâce-Berleur et 
Jemeppe 

Grâce-Berleur et 
Hollogne-aux-Pierres 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
de la Nouvelle
M ontagne 

Société anonyme 
d'Ougrée - Mari
haye 

Division de Mari
haye 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Kessales 

Société anonvme 
des Charbo{urn
ges réunis de la 
Concorde 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Corbeau-au
Bcrleur 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

SIÈGE 

SOCIAL 

Engis 

Ougrée 

Flémal!e
Grande 

Jemeppe 

Jemeppe 

Grâce
Berleur 

Grâce
Berleur 

Sièges d'e 

NO;>.IS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) en constn1ction 

ou en avaleresse 
c) en 1·éserve 

a) Héna 
Galerie de la 

Mallicue 
c) Dos 
b) Tincelle 

a)Vieille Marihaye 
1 Pierre Denis 

Î no 1 1 Many 

Flémalle l no 3 

Fanny l ~~ i ! 
no 21 

Boverie l e::ctr. 
aer. 

c) Yvo1 

a) Kessales j no 
2
1 ' no 

Bon-Buveur / 

Xhorré j ~~ ~ ~ 
Artistes 

a) Grands Makets 
Champ d'Oiseaux 

a) Corbeau 

a) Pery 
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.--! 

traction Directeurs ~érants Directeurs des travaux 
0 
~ 
.--! 

~ "" l'i! 

= ~ 0 0 ..... 
13 E-< 

LOÇALITE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RESIDENCE .g 
~ 

'1. 

Les Awirs Louis FROMONT Engis Charles DEHOl!SSE Les Awirs 53, 534 

Engis 
St-Georges 

Seraing Joseph Duams Flémalle-Grand• Eugène HALLET Flémalle-Haute 431, 132 

)) 

Flémalle-Grande 

Seraing 

» 
Yvoz-Ramet 

Jemeppe Victor LEDUC Jemeppe Victor N rZET Jemeppe 352,300 

» 

Flémalle-Grand• 
Léopold Nrzrrr Flémalle-Grand• 

Il 

Jemeppe Etigène KELECOM Liége Joseph GnA~OŒ Grâce-Berleur 113.100 
Mons 

Grâce-Berleur Léandre Grâce-Berleur Lucien Grâcc--Berleur 61,200 
FRANKIGNOULLE FRANKIGNOULLE 

' 

Grâce-Berletir Léon BuRLET Grâce-Berleur Léon BuRLET Grâce-Berleur 34,576 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'e: 

ou Sociétés exploitantes 

-- ·---- -
NOMS OU NUMÉROS 8 

NOMS z 
CŒ\Il\IUNES SIÈGE 

a) en activité ~ 
et sur lesquelles elles Nül\IS b} en construction i>'1 

"' s'étendent SOCIAL ou en avaleresse OO 

srTllATION <11 
c) en i·éserve ...:i 

0 

Gosson-Lagasse, Montegnée, Jemeppe et Société anonYn1e Jemeppe 
a) Siège no 1 ! no 1/ 1- à Montegnée Grâce-Berleur des Charboima- no 2 z 2 ..... ges de Gosson-

Siégeno 2 ! no li :E Lagasse no 2 ...... 
V,) 
V,) -
Cl -
z 
Q Horloz, J emeppe, St-Nicolas Société anonvme Tilleur a)Braconnierj no li a: 
a: à Tilleur et Tillenr des Charboima- no 2 2 c:t ges du Horloz i no 1 

~ 
Tilleur l no 2 

Espérance Liége, Montegnée, Saint- Société anonyme Montegnée a) Nouvelle-" 
et Bonne- Nicolas, Glain, Ans, des Charbonna- Espérance 2 

Fortune Grâce - Berleur, Lon- ges du même Bonne-Fortune 1 
à Montegnée cin, Alleur nom. St-Nicolas 2 

-
Ans et Glain Ans, Loncin, Voroux, Société anonyme Ans a) Bure du Levant 1 

E-1 (Tassin), à Ans Racour, Alleur des Mines de 
z Houille d' Ans 
J':i:1 
~ -
J':i:1 Patience- Ans, Glain, Liége Société anonvme Glain a) Bure aux femmes 2 112 Beau.jonc, des Charboima- Beau jonc 2 fil 
1-1 à Glain ges de Patience- Fanny 1 

~ Beau jonc 

0 -
~ La Haye, Liége, St-Nicolas, Tilleur Société Liége a) St-Gilles ! no 1 ~ anonyme 2 

< à Liêge des Charbonna- no 2 2 
ges de La Haye Piron l no 3 2 

t. no 4 2 

-- - -- -

Sclessin- Liége, St-Nicolas, Tilleur, Société ano nyme Ougrée a) \'al Benoit 2 
Val Benoit, Ougrée, Angleur des Charbonna- /'erron 2 

à Ougrée ges du Bois Grand Bac 2 
d'Avroy. 

Bois d'Avroy 1 ~~~ 2 
2 

(1) Directeur du 7e Arrondissement, M. !'Ingénieur en chef E. Fineuse, à Liége, 
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T'4 
0 

raction Directeurs gèrants Directeurs des travaux ~ 

' 
T'4 

~ rn 
Cl) ~-

~ ~ 0 ..... 0 ..., E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS 
Cl 

RESIDENCE .§ 
0 r.. 
!).. 

Montegnée Emile DISCRY Jemeppe 1 lcnri LHOEST Montegnée 288,000 

1) 

St•Nicolas-lez- Philippe RANNEVX Tilleur Antoine KAllUS St-Nicolas-lez 398,881 
Liége Liége 

Tilleur Gérard PtLET Tilleur 

Montegnée Paul HABETS Liége Auguste GILLET Montegnée 329,640 
Georges RADELET )) 

Ans Emile GÉVERS )) 

Liége 

Ans Sylvain GOUVERNEUR Ans J .-B. HUBERT Ans 86,980 

Glain Félix DuRrnu Liége Léon TmIUART Glain 334,210 
Ans rue en Bois 

)) 

Liége Eugè11e N AGANT Liége Armand CoNSTRUM Liége 366,350 

St-Nicolas Jo8eph PoNè:EUT Sclessin-Ougrée 

Liége Célestin 
Ougrée 

PETIT Ougrée Hilaire BoGAERT Liége, quai de 
Fragnée, 201 

306,880 

» 
Liége 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés exploitantes 
Sièges d' 

ou 

1 
-

NOMS NOMS OU NUMÉROS 
COMMUNES SIÈGE 

et sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité 
b) en co11stn1ctio11 

SITUATION s'étendent SOCIAL ou en ai•a /e1:esse 
c) en rése1·ve 

Bonne-Fin- Liége, Ans, Racour Socicté anonyme Liége a) Ste~Margue- !no 1( 
Bàneux, St-Nicolas, Bressoux des , Cha rbonna- nte lno2 

à Liège ges de Bonne Fin Bâneu.'C 

Aumônier l nol 
no2 

-
Batterie Liége, Racour, Vottem a) Batterie 

à Liége Voroux 

Société anonyme 
) de Bonne-Espé- Liége -

Espérance, Herstal, Wandre rance et Batterie a) Bonne-Espérance 
à Herstal b) Violette r 

E-4 z 
IZ'l -
:::;: Abhooz et Bonne- \Vandre, Milmort, Che- Société anonyme· Herstal a) Abhooz 
IZ'l Foi-Hareng, ratte, Rocou[\' Herstal, des Charbonna- a) NouJJeau siège Cil 
Cil à Herstal Vottem,Vivegnies,Vo- ges d' Abhooz et b) Hareng 
1-4 roux-lez-Liers,Oupeye, Bonne- Foi -Ha-
~ Liers,Argenteaù, Her- reng z mée, Hermalle 
0 
~ 
~ 
< Petite-Bacnure Herstal, Vottem Société Herstal a) Petite-Bacnure anonyme 
t. à Herstal des Charbonna-

ges de la Petite-
Bacnure 

-

Grande-Bacnure Liége, Herstal, Vottem, Société anonyme Liége a) Gérard Cloès 1 
à Liége Bressoux de la Grande-

Ba en ure 

Angleur, Angleur, Liége, Grivegnée Société anonyme Angleur a) Aguesses 
à Angleur des Charbonna-

ges d' Angleur 
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.... 
0 

traction Directeur~ gérants Directeurs des travaux Cl) .... 
1::1 "' Cl) f"1 
1::1 ~ 0 ..... 
tl 0-

LOCALITÉ 

1 

NOMS ET PRÉNQMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RESIDENCE .§ 
0 

~ 

Li ége .florent SornEUR Liége Eugène DERONCHÈNE Liége 279,970 

» 

1 

1 

Liége 

1 

194, 180 

Liége 

1 

Théodore MAsY 

1 

Joseph CLAUDE .Liége 

Herstal 110,350 

Jupille 

Herstal Emile \VERY Milmort Emile \VÉRY Milmort 169,490 
Milmort 
Herstal 

Herstal Alfred BERNARD Liégc Louis MERCllNIER Her.stal 51,770 

Liége Charles DrnANY L iége Louis KNAPEN Liége 83,500 

Angleur Jules FRÉSOJ:I Liége Joseph DESSAllD Angleur 56,920 



• 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Siéges d'ex 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS OU NUMÉROS E-< 
NOMS z COMMUNES SIÈGE l"l 

a) en act ivité );; 
et sur lesquelles elles NOMS b) en constrnction ;.q 

OO 

s'étendent SOCIAL ou en avaleresse OO 
SITUATION -< 

c) en résèrJJe ~ 
0 

1- Belle-Vue Herstal, Jupille, Vottem, Société anonyme Herstal a) Belle-Vue l 2! ..... et Bien-Venue, Liége, Bressoux des Charbonna-
::i;;: ..... à Herstal ges de Belle-Vue 
u.> et Bien-Venue .,,, 
Ci 
z 
Q 
cc Bicquet-Gorée, Oupeye, Haccourt, Her- Société anonyme Oupeye a) Pieter sg cc 
et à Oupeye rnée, Hermalle, Heure, des Charbonna-
~ le-Romain ges d'Oupeye .... 

Cockerill, Seraing, Jemeppe, Tilleur, Société anonvme Seraing ! P.Marie 2 à Seraing Ougrée John Cockerill a)Colard P.Cécile 
Marie 2 
Caroline 2 

-
Six-Bonniers, Seraing, Ougrée Société charbon- Seraing a) Nouveau Siège 2 

-;::;' à Seraing nière des Six- c) St-Antoine )) 

.._.. I\onn iers 

~ -z 
r;i;1 Ougrée, Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no 1 2 
~ à Ougrée d'Ougrée-Marihaye 
r;i;1 
!'Il 
!'Il 
1-1 

~ Trou-Souris, Beyne-Heusay, Fléron, Charbonnages réu- Beyne- a)Homvent 1 
Houlleux- Queue du Bois, Jupille, nis de l'Est de Heusay Bois de Breux 1 

~ 
Hom vent, Grivegnée, Chénée Liége 

~ 
à Beyne-Heusay 

< 
Oo Steppes, Vaux -sous-Chèvremont, Société civile du Vaux-sous- a) Soxhluse 2 

à Vaux-sous- R omsée, Magnée, F ié- canal de Fond- Ch èvremont 
Chèvremont ron , Ayeneux Piquette 

-
Cowette-Rufin Beyne-Heusay, Fléron Société civile de Bey ne- a) Gueldre l 
à Beyne-Heusay Cowette - Rufin, Heusay c) des Moulins » 

Grand-Henri 

(1) Directeur du 8• arrondissement: M. !'Ingénieur en chef L. Willem, à Liége. 
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~ 

0 
;raction Directeurs gérants Directeurs des travaux 0) 

~ 

i:I fil 
Q) r<i 

= ~ 0 0 
~ E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNO.MS 
Q 

RESIDENCE .g 
0 
i.. 
~ 

Herstal Camille BROUHON Herstal Camille BROUHON Herstal 35,190 

Oupeye Nicolas HALLE'r H ermalle-soiis- M ichël HALLET Oupeye 23,300 
Arg.enteau 

Seraing Alphonse GREINE~ Seraing Sylvain JACQ.UEllirN Seraing 233,549 
(Auguste DAXHELET 

Ingénieur en chef des 
Charbonnages) 

Seraing Baudouin SouHRUR Seraing Mathieu LAY Serai~g 109 ,230 
)) 

·---

Ougrée Gustave TRA~ENSTER Ougrée J os. PJF:'J'TE Ougré" 111 ,538 

Beyne-Heusay Emile DESVACHEZ Liége 
Grivegnée 

JACQUEMIN Beyne-Heusay 77,030 

Romsée André HALLET Vaux-sous- » » 75,665 
Chèvremont 

Beyne-Heusay Toussaint DELSEMM!l Beyne-Heusay Léonard LOVINFOSSE Beyne-Heusay 32, 137 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés exploitantes 
Sièges d'ex 

ou 

-- ---- --------- --- - --- ---- ---------------- -- ----- -- - ----- ---
NOMS OU NUMÉHOS 

['-< 

Nül\fS z 
1 COMMUNES SIÈGE ;il 

a) en acti ,·ité ;;:: 
et sur lesquelles elles NOMS b) e11 co11struct:on "" ui 

SOCIAL ou en avaleresse rn 
SITUATION s'étendent -< 

c) en réserve .:l 
u 

Wérister, Beyne-Heusay, Romsée, Société anonyme Romsée a) \Vérister no 2 . 2 
à Beyne-Heusay Fléron, Magnée, Vaux- de Wérister Onhons-St-L.:=onanl 1 

sous-Chèvrèmont, Chê- c) Grandfontaine )) 

née 
-

Quatre Jean Queue du Bois, Retinne, Société anonyme Queue du a) Mairi<:- 1 
à Queue du Bois Saive, Evegnée, Tignée, des Quatre-Jean Bois 

Cerexhe-Heuseux 
-

Lonette, Retinne, Queue du Bois, Société anonyme Retinne a) de Retinne 1 
à Retinne Fléron de Lonettè 

Prés de Fléron, Fléron, Retinne, Queue Société ci\·ile des Fléron a) Charles t 
E-1 à Fléron du Bois Prés de Fléron 

z -
r:i:1 Hasard-Melin, Micheroux, Aveneux, Soci~té Micheroux a) Grand-Bure 2 ~ anonyme 

r:i:1 à Micheroux Retinne, Fléron, Ma- du Hasard Cinq Gustave 2 
f/.l gnée, Oiine, Soumagne, 
f/.l Melin, Evegnée, Tignée, 
t-4 Cerexhe-Heuseux, Mor-i:i z tier 

0 
~ Micheroux, Soumagne, Micheroux Société anonyme Soumagne a) Théodore 2 
~ 
< à Soumagne du Rois de Mi-

cheroux 

Co -
Crahay, Soumagne, Ayeneux, Société anonyme Soumagne a) fllaireux 2 

à Soumagne Micheroux de Maireux et Flas-Flois » 
Bas-Bois Guillaume » 

Herve-Wergi- Herve, Xhendelesse, Bat- Société anonyme Xhendelesse a) desXhawirs 2 
fosse, tice, Soumagne, Melin, de H erye-W er- des Halles 2 

à Herve Chaineux gifosse 
-

Minerie, Battice, Hen·e, Bolland, Société anonyme Battice a) de Battice ..... 
~ 

à Battice Thimister, Clermont, de la Minerie c) Dellicourt )l 

Charneux 
-

Wandre, Wandre, Herstal, Cheratte, Suermondt, frères \Vandre a) Nouveau Siège 1 
à Wandre Saive 



STATIS'1'IQUES 647 

... 
0 

tetion Directeurs gérants Directeurs des travaux a,, .... 
~ m 

- q) l<l 

~ z 
0 z 
:g 0 

E-< 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RESIDENCE .§ 
0 
i:. 

Pol 

R omsée Jules DUPONT rlfron François DECHAYE Romsée 152,100 
Fléron 

3eyne-Heusay 

lu eue du !:lois Mathieu LEDENT Queue du Bois » 63,870 

Retinne Léon LAcue:ssE Beyne-Heusay Jacques DllVILLERS Retinne 56,923 

Fléron Jacques DARTOIS Fléron Victor DARTOIS Fléron 20,414 

Micheroux Paul n' ANnRIM<'.lNT Micheroux François HABRAN Fléron 196, 109 
Retinne 

Soumagne Louis l>ATHOYE Soumagne Ernest BAILLY Soumagne 72,577 

Soumagne Pierre GABRIEL ·soumagne )> » 73,640 

Xhendelesse Edmond GoFFART Xhendelesse E rnest MATHY Xhendelesse 81,597 
Battice 

-
Battice J oseph PmrunHo~rME Battice » )) 31,118 

Thimister 

\Vandre Henri et Robert Aix-la-Chapelle Auguste MALAISE 1 Wandre 60,305 
SUEIUlONDT (fondé de pouvoirs) 



DOCUMEN'TS ADMINISTRATIFS 

APPAREILS A VAPEUR 
[35177837(483)] 

(Instruction n• 50) 

Chaudières mobilès. - Essais annuels. 

Bruxelles, le 24 mars H>02. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieu1°s en Chef, Dù:ecteurs de service pour la 

su1·veillance des appa.1'eils à vapew·. 

Mon Département a été récemment saisi de la question de savoir 
si, par application des articles 24, I" et 37, 3°, 'de l'arrêté royal du 28 
mai 1884, les chaudières des rouleaux compresseurs destinés a l'em
pierrement et a l'entretien des routes devaient être soum.ises a des 
essais annuels, et si , par assimilation, i1 devait en être de même des 
chaudières des grues mobiles, des défourneuses des fours à coke et 
autres analogue qui se déplacent par l'action' du mécanisme ,qu'elles 
active:q,t . 

. La Commission consultative permanente pour les appareils a 
vapeur a émis fa vis, auquel je me rallie, qu'a l'égal des chaudières 
de locomotives et des chaudières principales des bateaux a vapeur, 
celles de~ locomotives routières et des rouleaux compresseurs qoivent, 
vu la nature de leur fonctionnement, faire l'objet d'épreuves renouve-
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lées annuellement, mais que cette prescription ne doit pas être 
étendue aux chaudières des grues mobiles, des ponts roulants, des 
défourneuses des fours à coke et autres analogues. 

Vous voudrez bien, ~ornüeur l'Ingénieur en Chef, porter cette 
interprétation des articles 24 et 37 du règlement à la connaissance 
du personnel qui vous est adjoint et veiller à son exécution. 

Le Ministre, 

Baron SURMONT DE VoLSBERGHE. 

(Instruction n° 51) 

Chaudières à vapeur sans soudure. - Détermination 

des épaisseurs. 

Bruxelles, le 15 avril 1902. 

CIRCULAIRE 

à M.LVI. les Ingenieu1's en Che{, Dii·ecteu1's de service pow' la 

su1'veillance des appai·eils à vapeui' . 

Depuis un certain temps, l'emploi de viroles sans soudures 
importées d'Allemagne et assemblées bout à bout au moyen de 
rivures circulaires simples ou doubles, tend à se répandre dans notre 
pays pour la construction des corps cylindriques des chaudières à 
vapeur. 

A cette occasion, il m'a été demandé comment devait se faire la 
détermination des épaisseurs de semblables chaudières. 

La réponse à cette question est implicitement contenue dam; 
l'article 35 de l'arrêté royal du 28 mai 1884, ainsi conçu : 

« Une chaudière à vapeur ne peut fonctionner à une pression 
» dépassant le quart de la pression qui ferait rompre quelqu'une de 
» ses parties. » 
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Pour en faire l'application au:ic chaudieres dont il s'agit, il suffira 
de déterminer, en raison du timbre de l'appareil à construire, les 
épaisseurs nécessaires pour résis.ter à l'effort qui tend à ouvrir le 
cylindre suivant une génératrice et à celui qui tend à le rompre 
suivant une section droite et à adopter de ces épaisseurs celle qui sera 
la plus grande. 

Dans le calcul du premier de ces efforts, d'après la formule 
et= pi·, il conviendra de prendre pour valeur de t le quart de la 
charge de rupture résultant des spécifications attestées par_ le 
constructeur ou par le fournisseur des tôles. Dans le calcul du second, 
pour lequel on adoptera la formule 2et =pi\ t Sl?ra en outre multi
plié par un coefficient de 0.40 ou de 0.55 à 0.60, suivant le mode 
de rivure adopté pour l'assemblage des tronçons successifs. 

L'épaisseur à donner aux corps cylindriques des chaudières à, 
vapeur se trouvant fortement réduite par l'emploi des viroles sans 
soudure, il conviendra, tlans l'intérêt de la sécurité, d'y ajouter une 
surépaisseur suffisante en vue de l'usure. 

En outre, il va de soi que les fonctionnaires chargés de délivrer 
les procès-verbaux d'épreuve ou les permis de mise en usage devront, 
au préalable,, exiger des constructeurs ou des propriétaires des appa
reils une attestation explicite spécifiant que le corps cylindrique est 
constitué de viroles sans soudure, avec mention de la provenance, de 
la nature et de la charge de rupture de celles-ci. 

Vous voudrez bien, Monsieur !'Ingénieur en chef, avoir égard aux 
instr"uctions qui précèdent et en donner connaissance aux fonction
naires sous vos ordres. 

Le Ministre de l'Industrie et du Tr_avail, 

Baron SuRl.l:tONT DE VoLSBERGHE. 
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DATE 

de 

l'accident 

9 février 
1901 

28 février 
1901 

A. Nature et situation de l'établis
sement où l'appareil était placé; 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil; 

C. Noms des constructeurs id. 
D. Date de mise en service. · 

A. Fabrique de produits 
chimiques, à Vilvorde. 

B. Gustave Humbert et 
Cie. 

C. André Simon, à Chà
telet. 

D. 30 octobre 1869. 

A. Brasserie à Water-
vliet (Hoogkasteel). 

B. De Sutter, Alberic. 
C. Inconnus. 
D. Inconnue. 

NATURE 

FOlUlE ET DESTINATI0:-1 DE L'APPAREIL 

Détails divers 

Chaudière cylindrique, horizontale, 
de 5m03 de longueur et de lm03 de 
diamètre, à bouts bombés. en tôle de fer 
l 0 m/m, munie de deux tubes réchauf
feurs, chacun de 4m40 de longueur et 
Om60 de diamètre en tôle de fer de 
9 m/m. Dôme de Om54 de hauteur sur 
Om60 de diamètre; 23m200 de surface 
de chauffe. Timbrée à 4 atmosphères. 
Elle fournissait la vapeur à une ma
chine de 4 chevaux de force qui action
nait des Yentilateurs. 

Chaudière cylindrique horizontale à 
bouts bombés et réservoir à vapeur : 

Longueur 4mOO à 4m20 / Fer de 11 m/m, 
Diamètre Om70 \ rivure simple. 

Réservoir à vapeur : 
Hauteur Om80 / Fer de 11 m/m 
Diamètre Om60 \ rivure simple. 
La chaudière a été construite avant 

1884. 
L'appareil servait à actionner une 

pompe. 
Il fournissait la vapeur nécessaire 

à la fabrication. 
Pression maximum: 4 atmosphères 



CIRCONSTAN<..ES 

Une déchirure longitudinale 
s'est produite dans le t1anc gau
che de la Ire virole un peu au
dessus d'une pièce de 0m68 de 
longueur et de Om72 de largeur 
que portait la tôle à feu et s'est 
continuée sur Je pourtour du 
générateur suivant la seconde 
rivure transversale. 

La màçonnerie, qui envelop
pait l'appareil, a été renversée. 

L'accident s'est produit vers 
midi et un quart. 

L'explosion s'est prodnite 
vers 12 h. 45m., au moment 
de la reprise du travail et alors 
que le contremaître de la bras
serie se disposait à ouvrir la 
prise de vapeur. 

La chaudière s'est divisée en 
un grand nombre de morceaux 
suivant des lignes de moindre 
résistance; de nombreux débris 
ont été projetés aux alentours. 
A près avoir décrit un arc de 
cercle, elle est retombée dans 
une position perpendiculaire à 
sa situation primitive. 

Au moment de l'accident, le 
manomètre, d'après le contre
maître,.marquait 3 atmosphères 
et l'eau se montrait à plüsieurs 
travers de doigt au-dessus du 
niveau normal. 
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EXPLOSION 

SUITES 

Deux ouvriers en repos, l'un 
devant, l'autre derrière la chau
dière, ont été grièvement brû
lés par la vapeur ; le prémier a 
succombé le lendemain. 

Le chauffeur et sa femme qui 
se trouvaient devant la façade 
de la chaudière, ont été griève
ment brûlés. Ils sont morts tous 
deux des suites de leurs bles
sures. Le contremaître et un 
jeune garçon qui l'accompa
gnait ont été également légère
ment blessés. 

L'explosion de la chaudière a 
eu pour conséquence l'effron
dement pour ainsi dire complet 
du bâtiment qui la renfermait, 
la chute de la cheminée en tôle 
et• des dégâts matériels impor
tants au reste de la brasserie. 

CAUSES PRÉSUMÉES 

Manque d'eau dans la 
chaudière et, par suite, 
surchauffe de la tôle à 
feu. 

Chaudière ancienne, 
dont les tôles étaient cin
trées perpendiculaire
ment au sens du lami
nage; certaines d'entre 
elles présentaient des 
amincissements considé
rables 

Mauvais état d'entre
tien et de conservation 
de l'appareil. 

Le certificat de la der
nière visite intérieure, 
faite au mois de décem
bre 1899, renseignait 
l'appareil comme ne pré
sentant rien d'anormal. 
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